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Je ne croyois pas avoir encore

à vous entretenir des Princes

Tartares du ſang Impérial de

dont je vousay dén

a ij

la Chine ,
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ly EPISTRE.

jà parlé dans les deux précé

dens Recueils , et dont vous

avez admiré la fermeté héroï

que au milieu des rudes lon

gues épreuves , auſquelles leur

foy a été expoſée.

Le Jugement définitif que

ľEmpereur avoit porté contre

ces Seigneurs , ſembloit avoit

fixé leur état , a ne

mettoit pas de nouvelles diſgre,

ces. Dégradez du rang de Prin .

ces ; Sox d'entr'eux difperfitt

dans diverſes Provinces pourv

finir leurs jours ſous la peſar
geur des chaînes

l'obſcurité d'un cachot , tous lés

autres ou empriſonnez , ou in

corporez dans les huit Bannie,

leur
proc

et dans
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res , da réduits à la condition

de ſimples ſoldats , ils avoient

lieu de croire quc leur nom alloit

être effacé de la mémoire des

hommes ; de qu’à la faveur

de cet oubli général , ils ne fez

roient plus inquiétez fur leur

attachementà la Religion Chré,

tienne.

Ils fe flattoient vainement ,

comme vous le verrez par la

Lettre du Pere Parennin ,qui eſt

à la tête de ce nouveau volume.

Mais ce qui a foutenu de re

levé leur courage dans cette ſui

te d'indignes & de cruels trai ,

temens qu'on vient encore d'exer.

çer à leur égard , c'eſt que ſans

avoir recours , comme aupara ,

a iij
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vant , à de vains prétextes ,

on a ceſsé de leur diffimuler le

véritable motif d'une perſecu

tion ſi opiniâtre ; qu'on leur a

enfin déclaré d'une maniere clai

re Egeſans détour qu'il s'agiſoit

de renoncer à leur foy ; qu'à ce

prix non ſeulement la perſécu

tion cefferit, mais encore qu'ils

ſeroient rétablis dans toute la

Splendeur de leur rang ; que ſi

au contraire ils perfiftoient à

fuivre une Loy que lEmpe

reur avoit proſcrite , les plus

affreux ( applices en une mort

infame ſeroit le chatiment de

leur reliance.

Une déclaration fi nette ego

ſi préciſe ne leur a plus permis



EPISTRE. vij

de douterqu'ils ſouffroient en

haine de leur foy , o pour
la

cauſe de Jeſus-Chriſt. Cette

penſée fi confolante les a rempli

d'une telle force . , que ni les

promeſſes , ni les menaces ni

toute la puiſſance d'un grand

Empereur n'ontpû ébranlertant

foit peu leur conſtance.

Donnez en ſpectacle
à

grand peuple dans la Capitale

de l’Empire, ils ont attiré l'ada

miration de leurs perſécuteurs

même , eye ont fait ſentir aux

Infideles,qu'on pourroit les tour

menter og leur ôter la vie

mais qu’on nộteroit jamais la

Religion de leur cæur.

Ce triomphe de la foy all

a un

vies

a iiij



viij EPIS TRE.

milieu de la Gentilité a confon

du -les ennemis du nom Chré

tien, a multiplié le nombre de

ceux qui aſpirent au baptême

O a ranimé le courage a la

ferveur des anciensfideles.

Deux Ambaſſadeurs l'un de

Portugal, l'autre de Moſcovie

qui ſe trouvoient alors à la

Cour de Peking , ont été leš

Spectateurs de ce triomphe , ego

les admirateurs de la conſtance

O de l'intrépidité de nos illuf

tres Confeſſeurs de Jeſus-Chriſt.

Celui-ci bien qu'il ne ſoit pas

Catholique , s'informoit avec

empreſſement de tout ce qui con

cernoit ces heros Chrétiens , &

vivement touché des grands
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exemples de force ego de vertu

dont il avoit éıé témoin , àſon

départ de Peking il pria inftame

ment un des Miſſionnaires , de

lui faire ſçavoir en détail la fin

de leurs glorieux combats.

Comme l'Empereur eſt par

faitementbienſervipar le grand

nombre d'eſpions qu'il entretient

dans tout l'Empire , il n'a pas

manqué d'être averti que ceſont

les Peres Suarez ég Parennin

qui ont-inftruit dans la foy la

nombreuſefamille de ces Prina

ces, Cependant il ne leur a dona

né juſqu'ici aucune marque de

fon reſentiment ; il a même

continué d'employer le P. Pas

kennin dans les choſes qui font

و

.

av
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de fon ſervice , du en dernier

lieu qu'il s'eſt agi d'affaires im

portantes à traiter entre la

Cour Impériale de Peking ega

le Plenipotentiaire de Moſcovie ,

ce Pere a été chargé de tradui.
re du Latin en Tartare , du:

Tartare en Latin , un li grand

nombre de Mémoires de la part

des deux Puiſſances ,qu'on en

pourroit faireun juſte volume,

On n'a pu avoirencore au

cune connoiſſance de la ſituation

des autres Princes , qui ont été

bannis dans les Villes de diffé

rentes Provinces , où ils font

referrez dans d'étroites priſons.

Une ſeule Lettre du Pere Da

Crux Jéſuite Chinois ; qui cul 9
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g
nous

sive les Chrétientez de la Pro ·

vince de Kiang-nan

apprend que ; quelque mouvea

ment qu'il ſe foit donné, il n'a

jamais pû parvenir à voir le

Prince Paul priſonnier à Nan

King Capitale de cette Provin .

ce. Il mande que la patience de

ce Seigneur eſt beaucoup au

deſus de ſes diſgraces, o que

les Infideles enparlent même

avec éloge ; qu'on l'entend fou

vent réciter à haute voix les

prieres ordinaires des Chrétiens;

qu'il avoit demandé quelques

livres pour s'occuper , maisque

des Romans & d'autres hiftos

res fabuleuſes lui ayant été

préſentées , il les avoit rejetté

a vi
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1

avec indignation ; qu'enfin uz

Chrétien eſperoit de lui faire

paſer dans. peu de tems d'au.

tres livres qui ſeroient plus de

fon goût , c'eſt- à-dire , qui fe

roient propres à entretenir ſa

Religion & fa piété.

Au milieu du mouvement

☺ du fracas que cauſoit une

perfecution fi vive , les Egliſes

de Peking ont toujours été fré

quentées des Fideles ; a les

Miſionnaires , en prenant les

précautions qu'un zelefage aga

prudent inſpire , ont continué.

de remplir les fonctions de leur,

miniſtere , ſans qu’on les ait.

encore inquiété.

Il n'en eſt pas de même dans
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Les Provinces. Quelques Mil

fronnaires avoient trouvé le ſe

cret de n'en pas fortir futôt :

ayant allegué ou leur grand

age , ou des incommoditez pré

fentes, qui ne leur permettoient

pas d'entreprendre un long ego

pénible voyage, on les fouffroit

encore par un reſtede compaſſion

deux de ces hommes Apoſtolic

ques viennent d'expirer entre

les bras de leurs Néophytes;

un troiſiéme a été envoyé à

Canton. De cinq autres qui

reſtoient , trois onten à ſouffrir

d'indignes traitemens de la part

des Mandarins : l'un d'eux

chaffé de fa maiſon est obligé

devivre caché chez un paus
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vre Chrétien à la Campagne.

Du petit nombre de ceux

qui étoient rentrez ſecretement
dans les Provinces , trois ont

été contraints deſe réfugieraux

portes de Peking : il leur a fal

lufuir pour un tems, es ceder

aux exactes ou continuelles re

cherches qui ſe faiſoient : un

quatriéme a été découvert dans

une Ville de la Province de

Kiang-li.Heureuſement le Gou

vernur qui étoit affectionné.

aux Européans , n'apas fait

déclat , ce s'eſt contenté de

renvoyer le Miſſionnaire au

lieu de l'exil commun . On cinc

quiéme étoit à peine forti de

Canton , pour aller au ſecours



EPISTRE

des Chrétiens abandonnez , qu'il

a été ſurpris eg arrêté par une

troupe degens qui ſe doutoient

de fon deſſein , e qui étoient

ſur le point de le livrer aux

Mandarins. Iln'a pû fe tirer

de leurs mains , qu'en leur dona

nant tout ce qu'il avoit d'ars

gent , ege en reprenant au plus
vite la route de Canton .

Cette Miſſion déſolée a fait

en même tems une gravide per

te en la perſonne de Mon

feigneur l'Evêque de Lorime

Vicaire Apoſtolique dans les

Provinces de Chenfi ego de

Chanſi. Ce zelé Prélat, ſans

avoir égard ni à la caducité de

for age, ni à ſes continuelles
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infirmitez , niaux dangers qu'il

avoit à courir de la part des

Mandarins ou des Infideles ;

a eu le courage de rentrer dans

les terres qu'il a fi long-tems

arroſé de ſes fueurs. Il avoit

pratiqué dans un lieu fauvage

une petite retraite , d'où il al

loit conſoler ſon cher troupeau ,

er le fortifier par les Sacres

mens. La ſeule préſence du

Paſteur ſuffiſoit pour foutenir

egu raſſurer le grand nombre de

seux qui ne pouvoient paspro

fiter de ſes inſtructions. Il a

plú à Dieu de couronner ſes

travaux le 5 Juillet de l'année

1727

Un tel Evéque ne ſe rema

>
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place pas aiſement ; ſur-tout

dans un tems où la Chine eft

preſque entierement deſtituée de

Prêtres. Il ne ſe trouve que

trois Jéſuites Chinois ,& quek

ques Ecclefiaftiques de la mê

me Nation attachez à la fa

crée Congrégation de la Propa

gande, qui puiſent avec moins

de riſque parcourir les Provin

çes , mais qui ne peuvent pas

ſuffire à tant de travaux.

Pour ſuppléer autant qu'il

eft poſſible à ce défaut , on con

tinued'envoyer dans les diffé

rentes Chrétientez d'anciens

Catéchiſtes , dont on adont on a éprou.

véle zele de la vertu : leur

préfence affermit les Néophytes,

1
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ca leur fait voir
que

leurs Pen

res en Jeſus-Chriſt ne les ou

blient pas. On voit de ces bons

Néophytes venir chaque an

née deplus de quarante & de

cinquante lieuës,pour entendre
la voix de leurs Paſteurs, ege

participer aux Sacremens.

En certaines Provinces les

Chrétiens ont eu àfouffrir tou

te forte de vexations : on les a

inſultéig chargé d'injures; on

les a bannis de la ſociété civi.

le ; on leur a interdit les droits

les plus communs comme de

puiſer de l'eau aux Fontaines

publiques ; on les a accuſe
traîné devant les Tribunaux ,

condamné à degroſſes amendes ;

ز

3
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e ce qu'ily a de plus déplo

rable , c'eſt que quelques-uns

d'eux n'ayant pas la force de

foutenir cette eſpece de martyre

lent a journalier, auquel ils

ne voyoient pointde remede, ont

malheureufement. fuccombé fous

le poids de leurs ſouffrances.

'S'ilsne ſont pas perfecutez
avec le même acharnement que

le font à Peking les Princes de

la maiſon Imperiale , combien

y en a-t- il qui ont à ſouffrir

des perſécutions particulieres ago

domeſtiques peut- être encoreplus

dures? Aufli , ſelon le rapport

des Catéchiſtes qui les viſi
tent , les entend - on s'écrier

quelquefois: heureux les Fi
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- deles d'Europe ! leurs parens y

leurs Maîtres. , leurs Rois

, loin de les inquiéter ſur le

- Religion , font les premiers à

» leur donner l'exemple des ver

* tus Chrétiennes. "Quand eſt

s ce que notre patrie jouira di

o mêmebonheur

Dans un tems' aufe critique

que celui où l'on ſe trouve à la

Chine , co où la moindre im

prudence en matiere de zele ,

feroit capable d'achever la ruine

entiere de la Miſion , les Miſs

fionnaires ont eu la ſolide com

folation d'envoyer au Ciel un

grand nombre d'enfans mori,

bonds , auſquels ils ont procuré.

lagrace du baptême.

१

-
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La cherté du ris futextre

me en l'année 1727. Plus de .

cent trente mille pauvres de la

Campagne vinrent fondre à

Canton vers le mois de Juin ,

pour y trouver de quoy vivre.

On les fit camper bors de la

Ville , où on leur diſtribua chan

que jour autant de ris qu'il en

falloit pour leur ſubſiſtance.

Cette calamité fut une ſource

de ſalut pour pluſieurs enfans ,

qu'on regénera dans les eaux

du baptême avant leur mort :

en moins d'un mois on en baptis

fa deux mille quatre cens trena

te- ſept , qui jouiſſent maintes

nant de la félicité des Saints

auſéjourdela gloire,
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Il y a long-tems que le Pere

du Baudory avoit forméle pro

jet defaire adminiſtrer le ſaint

Baptême aux enfans prêts d'ex

pirer chez leurs parens Infide

les. La difficulté étoit d'avoir

entrée dans leurs maiſons ,ſur

tout à préſent que les ſeules ap

parences d'une Religion proſcri

te par un Edit flétrißant , les

indiſpoſent extraordinairement

contre ceux qu'ils foupçonnent

d'étre Chrétiens.

Plein de confiance en Dieu ,

leMiſſionnaire employa d'abord

à cette bonne cuvre quelques

Catéchiſtes ,ego principalement

desfemmes Chétiennesdéja ſur

l'âge, leſquelles ont plus d'acy
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.

cès dans les familles que les

hommes. Les premiers fruits

qu'il en retira , l'encouragerent,

e il fit de nouveaux efforts

pour augmenter le nombre de

ces fortes de Catéchiftes. Il

deftina les unes pour la Ville

les autres pour la Campagne ;

il affigna à chacunefon diſtrict,

avec ordre de marquerfidele.

ment le nombre des enfans qui

mouroient après le Baptême, co

de lui envoyer la liſte tous les

mois , il leur fit diſtribuer la

formule du Baptême avec une

courte inſtruction ſur ce qui eft

nécefaire pour ſa validité ; &

afin des'affurer de leur capacia
té dans une matiere de cette
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importance , il les fit venir à

la Ville un jour de Féte , ego

les examina ſurla maniere dont

elles adminiſtroient ce Sacre

ment.

2. Leſuccez furpaßa ſes eſpé

rances : depuis le mois deNo

svembre de l'année 1726 juſqu'à

la fin d'Octobre de l'année fui.

vante 1727 , la liſtedesenfans

morts aprés avoir été baptiſez ,

ſe trouva monter à milfèpt cens

quatorze ; de forte qu'en y joi

gnant les enfans baptiſez pen

dant la cherté du ris, il ſe trou.

ve que par le zele & les ſoins

du Pere du Baudory, en l'eſpace

d'une ſeuleannée, 415 1 enfans

ont été placez dans le ciel. Le

nombre



LETTRE

DU P. PARENNIN

MISSIONNAIRE

DE LA COMPAGNIE DE JESUS,

Au Pere D. H. de la même

Compagnie.

A Peking . Ce 26

Septembre 1727.

M ON REVEREND PERE ,

La Paix de N. S.

Voici la quatriéme Lettre

que j'ai l'honneur de vous écrire

XIX . Rec. A



Lettres de quelques

au ſujet des Princes Chrétiens

de la Chine ; ils continuent

à nous donner d'admirables

exemples des vertus les plus ſu

blimes , & ſur -tout d'une con

ſtance à toute épreuve dans la

Foi . Les perſonnes de pieté à

qui vous en ferez part , en ſe

ront ſans doute édifiées : &

peut -être que ſenſibles à la ſeu

le conſolation qui nous reſte

dans ce tems de trouble , elles

nous aideront par leurs prieres

à remercier le Pere des Miſé .

ricordes , de ce qu'il a bien vou

lu faire triompher la Religion

de Jeſus-Chriſt au milieu d'une

Cour , où elle n'eſt connuë que

pour être proſcrite & perſécu

tée.

Quoique l'attachement de

ces Princes à la Religion Chré

tienne ait été la principale cauſe

des mauvais traitemens qu'on

11



Miſſionnaires de la C. de F. }

leur a fait ſouffrir ; on n'avoir

cependant apporté juſqu'ici

d'autres motifs que les fautes

prétenduës du Prince Sournia

ma leur pere : mais aujourd'hui

ce vain prétexte a diſparu ; on

s'explique clairement, & on ne

laiſſe plus ignorer que c'eſt uni

quement de leur attachement

à leur Religion qu'il s'agit.

Dès le commencement de cet.

te année , l'Empereura mis tout

en æuvre pour les faire renon

cer publiquement à la Foi ; mais

ni ſon autorité , ni ſes ordres ,

auſquels il n'avoit jamais trouvé

de réſiſtance ,ni ſes raiſons qu'il

croyoit invincibles,niles Dépu

tez des Grands qu'il leur envoya

pour les ébranler , ni les plus

cruels traitemens dont on uſa

à leur égard , ne purent faire

la moindre impreſſion ſur des

coeurs véritablement animez de

Aij
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l'eiprit du Christianiime. C'eſt

ce que je rais raconter par or

dre , & dans un détail, quine

laitlera rien à délirer d'eſſen

tiel dans un ſujet autli intéref

ſant que celui- ci.

Dans la Lettre que je vous

écriris le 24 d'Aout de l'an

née derniere , je vous mandai

que cinq des fils du vieux Ré.

gulo Soumiama , c'eſt à -dire , le

ſecond , le quatrième , le neu

viéme , le dixiéme, le treizié

me , & un fils du Prince aîné

ayoient été tranſportez dans

différentes Provinces , pour y

être gardez auſli étroitement

que le ſixiéme & le douziéme

Princes l'étoient à Peking ; que

les autres fils & petits - fils

étoient reſtez libres au Four.

dane, pour y ſervir en qualité

de Soldats ; qu'avant la conclu

fion de cette affaire le Général

1
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du Fourdane avoit accuſé ces

illuſtres exilez d'avoir élevé

une Egliſe à Sin - pou- tze ; & que

l'Empereur conſerva fon Mé.

morial , ſans le donner à exa .

miner aux Tribunaux , ſelon la

coûtume.

Il paroiſſoit que tout étoit ter

miné du moins pour quelque

tems : c'eſt ce que le ſilence de

l'Empereur ſur ce Mémorial

nous faiſoit juger : mais nous

nous trompions , ainſi que vous

l'allez voir.

Pour vous mettre mieux au

fait, il faut vous rappeller le ſou

venir de ce que je vous ai déjà

mandé touchant le zele du

onziéme Prince nommé Fran

çois Cou. Ce Seigneur qui a le

cæur d'un Apôtre , eſt parfai.

tement inſtruit des véritez de

la Religion : il parle également

bien le Chinois & le Tartare :

A iij
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& avec l'autorité que lui don

noit ſa naiſſance , même dans

ſes malheurs , il étoit très- pro

pre à annoncer Jeſus Chriſt.

Pour avoir occaſion d'exercer

ce zele , il avoit imaginé un ex

pédient qui lui réüſliſſoit : il

avoit étudié pluſieurs Livres de

Medecine ; & il s'étoit ſi fort

appliqué à cette ſcience , qu'il

l'entendoit mieux que la plû

part de ceux qui en font pro .

feffion ,

Tout ce qu'il y avoit dema

lades dans les huit Bannieres

l'invitoient à venir les voir : ils

s'accommodoient fort d'unMé

decin qui ne leur demandoit

rien , ni pour ſes peines ni pour

ſes drogues : & ils étoient com

me forcez , du moins par poli

teſle & par reconnoiſſance , de

l'entendre parler des vériteż

Chrétiennes , qu'ils voyoient
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d'ailleurs être le principal mo

tif de la charité : pluſieurs pro

fiterent de ſes inſtructions; mais

le fruit le plus ſolide qu'il reti

ra , ce fut de mettre dans le

Ciel pluſieurs enfans mori

bonds , auſquels il conféra le

Baptême.

Ces actions de zele ne pûrent

ſe faire long - tems , que les

Mandarins ſubalternes de fa

Banniere ne s'en apperçûffent :

le Thcam. in * l'en reprit plu .

ſieurs fois , & le menaça même

d'en porter ſes plaintes au Gé

néral. Ces menaces ne produi

firent aucun effet. Le Prince

François ſe croyoit obligé de

faire connoître Jeſus -Chriſt &

ſa ſainte Loy à tout le monde ,

& d'aller ſecourir ceux à qui

ſes ſervices pourroient être

* Centenier ou Capitaine d'un des Corps
qui compoſent une Banniere.

A üij
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utiles pour les beſoins, tant du

corps , que de l'ame. Il arriva

en même-tems , que cer Offi

cier tomba dans une maladie

dangereuſe : l'art des Médecins

ordinaires ne put le ſoulager ;

il ſe voyoit mourir , lorſque la

penſée lui vint d'appeller celui

là même , à qui il venoit de dé

fendre d'exercer la Médecine.

Le Prince François y alla vo

lontiers , dans l'eſpérance de le

guérir , & de ménager ſa con.

verſion. Il vint à bout de lui

rendre la ſanté : mais quelque

touchantes que furent ſes ex

hortations, elles ne purent rien

ſur l'eſprit d'un homme , que

la crainte de perdre la charge ,

touchoit preſque autant que l'a

mour de la vie. Ce Mandarin

donna cependant au Prince

François des marques de la re

connoiffance , mais qui furent
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bien différentes de celles qu'il

attendoit . Il alla le remercier

dans la maiſon , & il l'exhorta à

moderer ſon zéle , ou du moins

à ne pas ſortir de la banniere ,

parceque tôt ou tard l’empreſ

ſement avec lequel il parcouroit

les différentes bannieres lui

attireroit quelque nouvelle dif

grace. Mais ayant vû que ſes re

montrances étoient inutiles , il

prit le deſſein de lui en faire par.

ler par un ami commun , qui

auroit plus de crédit ſur ſon ef

prit . C'étoit pour lors ſon tour

de venir rendre compte à Pe

king de l'état de la Garniſon, &

des Troupes qui compoſent les

Bannieres . Là il rendit viſite à

un Médecin Chrétien nommé

François Ouei, qu'il avoit connu

avant que d'aller en garniſon au

Fourdane. Il ſçavoit les liaiſons

d'amitié que ce Médecin avoit

Ay
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avec le Prince François , & qu'il

avoit fait les fonctions de Mé

decin & de Catéchiſte dans ſon

Palais & dans celui de ſes freres.

Ce Mandarin commença par

lui compter l'hiſtoire de la gué

riſon , & la dure néceſlité où il

ſe trouvoit d'accuſer fon Bien

faicteur , ou de perdre ſa Char

» ge, & peut- être la liberté. «« J'al

» lai , dit- il , chez lui pour le re

» mercier de ſes ſervices : mais

» au lieu de me recevoir dans la

» falle ordinaire,comme il ſe pra

» tique avec les hôtes , il m'intro

» duiſit, pour me faire plus d'hon

» neur , juſques dans l'intérieur de

» ſa maiſon , & au milieu de toute

» ſa famille .

La premiere choſe que j'ap

» perçus ; fut unegrandeChapelle

» ornée d'Images, de croix, & de

» tout ce qui eſt à l'uſage des

» Chrétiens. Je fus d'abord ef,

»

1
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frayé de cet appareil extérieur ce

d'une Religion qui eſt proſcrite.s

Je le priai de garder plus de «

meſures , & de vacquer plus

ſécretement & avec moins d'é- cs

clat aux exercices de fa Reli

gion . Je lui ajoûtai que je nec

déſapprouvois pas ſon attache- ss

ment à la LoiChrétienne,pour- «

vû qu'il en fît profeſſion en ſon so

particulier , & dans l'intérieurs

de ſa famille. Enfin j'allai juf

qu'à lui promettre de fermer les co

yeux ſur ſa conduite , s'il mes

promettoit à ſon tour de n'aller c

que chez les Soldats dont je ſuis «

chargé, ou tout au plus chez

ceux de la même Banniere ; «

qu'en cas de recherche j'aurois c

de quoi me diſculper ; mais que o

s'il continuoit de viſiter indif

féremment tout le monde , je cc

ne pourois pas me réſoudre à so

courir un tel riſque, & que je 66

A vj
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w.ne le fauverois pas , en me per

» dant moi-même. Toutes mes

» remontrances furent vaines ; &

» je ne pus rien gagner ſur un

» homme entêté de ſes idées.

» D'ailleurs , comme il eft à moi

» tié fourd , il ne pouvoit enten

» dre qu'une partie de ce que je

» lui difois. C'eſt pourquoi je vous

» prie , vous qui êtes fon ami , de

» lui faire connoître dans ungrand

» détail toutes les raiſons qui peu

» vent l'engagerà ſuivre mes con

» ſeils : ſa triſte ſituation me tou

» che ; quoique maintenant il dé

» pende de moi , & que j'aie droit

» de lui commander , je me ſou

» viens toûjours du reſpect que je

» lui devois autrefois ; & jen'ou

» blie point qu'il ne m'étoit per

» mis de paroître devant lui qu'en

„ fléchiſſant le genou . Je ſerois au

» déſeſpoir qu'il lui arrivâr quel

» que nouveau malheur. Ecrivez .
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lui donc d'une maniere qui le co

perſuade, & vous nous ſauve-

rez tous deux.

C'eſt en vain que je lui écri- co

rois , répondit François Ouei ; il a

faut pour le retenir , une auto - c

rité qu'ilreſpecte, comme celle «

de Dieu même ; & il n'y a que «

ſes Peres ſpirituels qui puiſſent co

régler ſes démarches : je vais -

leur en parler.

Il vint effectivement nous

propoſer au P. Suarez & à moi

la peine de l'Officier , & nous

crûmes devoir avertir le Prince

François , que dans l'exercice

de fon zéle au -dehors , il devoit

ſuivre aveuglément les conſeils

& la direction du Prince Jean

ſon frere aîné , dont la prudence

nous étoit parfaitement con

nuë : mais avant que nos Let

tres puffent arriver au Fourda .

ne , & même avant que l'Offi ,
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cier partît de Peking , un évene

ment changea la face des cho

ſes, & contribua beaucoup à la

perſécution préſente , le voici :

Lorſque les ſix Princes par

tirent de Peking pour leur exil

dans les différentes Provinces ,

il y eut des défenſes expreſſes

de perinettre à leurs Domeſti

ques de les y accompagner :

quelques-uns cependant les ſui

virent de loin , afin de ne man

quer à rien de ce qu'ils regar

doient comme leur devoir. Un

d'entr'eux encore infidélenom

mé Tong -leou eut le courage de

ſe loger à Tſi-nan-fou Capitale
de la Province de Chantong, qui

étoit le lieu de la Priſon de ſon

Maître : il étoit veuf , & il épou

ſa une veuve. Il arriva qu'il y

eut du tumulte à ſes noces , &

que la fête en fut troublée.

Les Mandarins en eurent
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bientôt connoiſſance ; & crai

gnant que l'Empereur qui a par

tout des eſpions, n'apprît par

quelque autre voye , que le

Prince Priſonnier avoit été ſui

vi de ſes Domeſtiques, ils les

firent tous arréter. On interro

gea le nouveau marié , qui ré

pondit qu'il étoit eſclave du

Prince.

Les autres aſſurerent qu'ils

étoient domeſtiques à gages &

non ſur lepied d'eſclaye,ſurquoi

ils furent mis en liberté . L'un

d'eux appellé Pierre Yang , fils

d'un Lettré qui avoit été Préce

preur chez ce ſecond Prince,me

vint voir à ſon retour, & me ra

conta cet évenement.L'Eſclave

n'en fut pas quitte à fi bon com

pte : les Mandarins lé renvoye

rent enchaînéà Peking , & leli

vrerent au Tribunal des crimes :

ils en donnerent enmême-tems
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avis à l'Empereur ; & telle fut

la ſource de tout le mal.

Sa Majeſté ayant ordonné

qu'on fît des Informations , le

Tribunal des Crimes répon

dit que ces Princes coupables

avoient été remis fans aucun

Domeſtique au Tribunal des

Troupes , pour être conduits au -

termes de leur exil : ceux-cire

jetterent la faute ſur l'ancien

Général du Fourdane qui étoit

en place , quand on y envoya

le Prince Sourniama & fa fa

mille. Il apportoit pour raiſon

qu'on avoit déterminé que tous

te cette famille n'auroit que

cent trente Domeſtiques ; &

que le Général nommé Ou - ly

pou n'avoit point répondu par

'écrir au Tribunal des Troupes

touchant ce nombre de Do

meſtiques. Cet ancien Général

étoit pour lors à Peking , où il
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>

exerçoit une autre charge : on

le cita pour répondre à l'accuſa

tion , & conime il ne pouvoit

pas ſe rappeller le ſouvenir de

ce qui s'étoit paffé dans ce tems

là , il lui fallut interroger ſes

Officiers ſubalternes : il dépê.

cha Courrier ſur Courrier à la

Forterefle , comme s'il ſe fût

agi d'une affaire de la derniere

importance . Ces Courriers qui

alloient & venoient ſans ceſſe ,

mirent l'allarme parmi les Offi

ciers , & leur firent prendre la

réſolution d'accuſer ces Princes

fur leur Religion , qu'ils regar

doient comme l'unique cauſe

de tous ces mouvemens , puif- .

que toutes les autres affaires

étoient finies. Ils compoſerent

un Mémorial à ce ſujet qu'ils

préſenterent au Général , qui

commandoit actuellementdans

la Forterefle .
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Ce nouveau Général appellé

Chémou-te eſt Prince du Sang ;

& par conſéquent de la famille

des Princes accuſez : il fçavoic

que ces Princes étoient Chré

tiens, & il faiſoit ſemblant de

l'ignorer : mais quand ils lui

eurent été déferez commetels,

il craignit de ſe rendre lui mê

me coupable , s'il ne ſe donnoit

pas quelque mouvement ſur

une accuſation ſi publique.

Il s'imagina que le moyen le

plus court pour prévenir tout

ſujet de reproebe , étoit de les

faire renoncer à leur Religion :

choſe à laquelle il ne voyoit

nulle difficulté: il ſe fatoirmê

me , qu'il n'auroit qu'à parler

pour être obéï ; & que des gens

qui depuis trois ans accablez de

toutes ſortes de maux, voyoient

à peine tomber leurs chaînes ,

que leurs freres portoient enco
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re,ſeroient ravis de trouver dans

lui un Protecteur qui pût mettre

fin à leur miſere.

Mais graces en ſoient ren

duës au Seigneur, il ſe trompa :

n'ayant pû vaincre la réſiſtance

de ces fervens Chrétiens , il af

ſembla fon Conſeil de guerre ,

en condamna deux à être déca

pirez , & les autres à être em

priſonnez. Il envoya enſuite un

Mémorial à l'Empereur , par

lequel il le ſupplioit de ratifier

la Sentence . Ce Mémorial ar

riva à Peking le 8 de Janvier

de cette année.

Pour vous inſtruire en détail

des demandes & des réponſes

qui furent faites dans l’Interro.

gatoire , je ne puis mieux faire

que de traduire la relation qu'en

fit le Prince Jean Sou , & qu'il

nous envoya. La fimplicité qui

y regne ; porte un caractere de
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vérité , quine laiſſe pas lemoin

dre doute. Ce Prince , par ef

prit d'humilité , parle de lui

même en troiſiéme perſonne.

Voici les paroles.

Il faut vous informer d'une

» affaire qui vient d'arriver . Il n'y

» a perſonne ici qui ignore que

» les Mandarins d'aujourd'hui

» couvrent la recherche qu'ils

» font des Chrétiens , du ſpécieux

» prétexte de connoître le nom

» bre de nos Domeſtiques; com .

» me ſi leurs prédéceſſeurs , par

égard pour nous , avoient gar

» dé le ſilence ſur cet article.

Leis , jour de la onziéme

» Lune de la quatriéme année de

Yong - Tching ( c'eſt le 18 Dé

» cembre 1726 ) des Députez en

»grand nombre , envoyez de

» tous les Niurou , * vinrent nous

* Compagnie ou Régiment qui compo

ſent les Bannieres. Il y en a de 100 juſqu'à

300 hommes.
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>

déclarer de la
part du Général , s6

qu'il falloit changer de Loi.co

Nous répondîmes que la Loic

Chrétienne que nous profeſ

ſions , étoit la ſeule véritable ,

qu'elle ne pouvoit être nic

changée ,niréformée ,& qu'ab - s

ſolument nous ne pouvions pas co

y renoncer.

Comme ils s'apperçûrent co

qu'ils ne gagneroient rien , ſoita

par leurs promeſſes , ſoit parco

leurs menaces , l'un d'eux nousco

tira à part . Pourquoi, nous dit- cs

il , êtes - vous ſi opiniâtres & cs

ſi inflexibles ? Qui vous empê- co

che de penſer dans l'ame tout us

ce que vous voudrez ! Dites

ſeulement de bouche que vous c

renoncez : cela nous ſuffit.

Cela même , répondîmes-

nous , nous ne le pouvons pas.«

Le moindre menſonge eft op- us

poſé à la Loi de Dieu ; com
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»

» ment permettroit-il une ſi hona

» teuſe diſſimulation

Le ſeptiéme fils du Prince

» Sourniama , appellé Pierre Lo ,

étoit préſent, de même que ſon

fils aîné Paul . Ils n'avoient reçû

» le Baptême que depuis peu de

» tems , & n'étoient pas encore

» aſſez bien inftruits des obliga

„ tions du Chriſtianiſme. Le pre

mier faiſant attention à ce que

» diſoit l'Officier , crut pouvoir

„ ſuivre l'avis qu'il propoſoit, &

il dit : je renonce . Et vous , dit

l'Officier , s'adreſſant à Paul ,

» n'imitez - vous pas votre pere ?

Paul ſortit ſans répondre ; &

„ l'on écrivit ſur un Regiſtre les

» noms de ceux qui avoient con

fellé Jeſus-Chriſt.

Cepremier interrogatoire fi

ni , on nous ordonna de nous

rendre chez le Coufaïta * afin

* Tribun ou Colonel.

/
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qu'il nous examinât lui-même.co

Pour lors Jean Sou prit la pa -s

role , & dit : nous autres Chré..

tiens , nous ſuivons une Loiquico

défend tout ce qui eſt mal , & c

qui n'ordonne rien que de bien . “

Elle enſeigne la fidelité au Roi , “

l'obéiſſance aux parens , l'amour s

du prochain , en un mot tous c

les devoirs : & elle défend tout as

ce qui n'eſt pas conforme à la «

raiſon . Vous voulez que nous cc

renoncions à cette Loi , dites- ar

nous lequel de tous ces points

vous voulez que nous aban- «

donnions

Point tant de diſcours , re- «

prit le Tribun. Voulez-vous re- «

noncer à la Loi du Seigneur du c

Ciel , ou ne le voulez-vous pas ? «

Nous répondîmes tous , qu'il ne co

nous étoit pas poſſible d'y re -

noncer. Cette réponſe futauſſi.co

tôt portée au Général & aux «

grands Officiers.

CC
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33 Le même jour, ſur le ſoir ,

» nos Domeſtiques eûrent ordre

» de ſerendre au Corps-de -Garde:

» on les interrogea chacun en par

» ticulier , & on leur demanda

» s'ils étoient Chrétiens . Tous

» répondirent qu'ils faiſoient gloi

» re de l'être : deux d'entr'eux

qui n'étoient encore que Caté

» chumenes , confeſſerent Jeſus

„ Chriſt comme les autres , & la

» nuit ſuivante ils furent bapti

» ſez : l'un fut nommé Staniſlas ,

» & l'autre François. Neuf autres

» de leurs Compagnons reçurent

» auſſi le faint Baptême.

Le même jour , qui étoit le

quinziéme , & pendant une nuit

» très - obſcure , nous fûmes ap

pellez au même Corps-de- Gar

» de , par ordre du Général & des

grands Officiers. On nous de

» manda comment nous avions

? connu la Loi du Seigneur du

"

1

4

Ciel ,
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nombre de ces Prédeſtinez auf

quels on ouvre la porte du Ciel

par les eaux du Baptême , s'au

gmentera à proportion du nom

bre des Catechiſtes qu’on fera

en état d'entretenir.

Monſeigneur l'Evêque de

Nankingqui eſt détenu à Cane

ton ,demême queles autres Mil

fionnaires, a été fitouché d une

auvrefiutile par le ſolide fruit

qu'on en retire , qu'il a voulu

y prendre part. Il s'eſt eng gé

à fournir chaque année au Mif

fionnaire environ cent cinquante

livres pour l'entretien de trois

Catéchiſtes occupez à cette uni.

que fonction.

Tel eft , mes RR . PP. l'état

b
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Xpréſent de la Religion à la chine.

Jemeſuis étendu d'autant plus

volontiers fur un ſujet fi inté

Teßant, que les autres Lettres

contenuësdaus ce Recüeilne de

mandent nul éclairciſement. Je

ne puis néanmoins me diſpenſer

de vous faire part de la naif

ſanced'une Miffion qui ſeforme

fur le modéle de la ftoriſante
Chrétienté du Paraguay,

Le vaſte continent qui s'étend

depuis l'ifle de Cayenne juf

qu'au Fleuve Maragnon , ou

autrement des Amazones , egue

qu'on appelle Guyane , eft ha.

bitée par quantité de Nations

Sauvages, dont le génie ego le

caractere ne différent gueres de
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telui des Indiens du Paraguay

avant leur converfion au Chri

ftianifme. Ce font mêmes incli

nations , même averfion pour le

travail , même penchantnatu

gel pourune vieerrante devo

gabonde, même répugnance à

viure réunis dans des Bourga

des, ce qui eft néanmoins fi né.

ceſairepour travailler utilement

à leur inſtruction, co pouren

rendre le fruitſolide eg durable.

Aprèsquatorze ans d'incroya

blesfatigues , le Pere Lombard

4fçú apprivoiſer lafórociténa

turelle de quelques-unes de ces

Nations Barbares: il les a raf

ſemblez dans une même peu

plade, où il a élevé la premiere
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Egliſe qui ait été conſacrée au

uraiDieu dans ces terres infidé

les.Avec un peu de tems ego le

ſecours des Ouvriers Evange

liques qui iront défricher un

champ le ſauvage&ſiinculte,

on efpere y former uneChrétien

té nombreuſe. Je me recommande

à vosſaints Sacrifices, enl'union

deſquels je ſuis avec beaucoup

de reſpect ,

MES REVERENDS PERES ,

Votre très - humble & tres

obéiſſant ſerviteur , J. Bi

DU HALDE, de la Coin .

pagnie de JE s U S..

LETTRE
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CC
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Ciel , à quelle intention nous c

l'avions embraſſée , & s'il y «

avoit parmi nousdesEtrangers.co

Les Princes Jean & François

répondirent qu'ils entendoient as

les caracteres Chinois ; qu'ils -

avoient lû pluſieurs Livres qui «

traitoient de la Religion Chré- s

tienne ; & qu'après avoir mûre-r

ment examiné cette Religion ,

ils avoient reconnu qu'elle étoit «

la ſeule véritable , & qu'ils l'a - u

voient embraſſée. Nous ado

rons , ajoûterent-ils, un premier -

Eſtre, qui a créé le Ciel , la Ter- 6

re , les Anges , les Hommes & 66

toutes choſes , & qui en eſt lec

Seigneuruniverſel. La Loi ques

nous ſuivons, nous oblige d'ê- 66

tre fideles au Roy , d'obéïr à nos

parens , d'obſerver les cinq des

voirs , de nous réformer nous- 66

mêmes , d'éviter toute ſorte de a

mal , & de pratiquer toute forte ca

XIX . Rec. В.
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» de bien pendant cette vie , afin

si de mériter dans l'autre une éter

» nelle félicité. Telles ſont nos

» vûës & nos intentions . Nous

» prions pour l'Empereur & pour

» l'Empire ; & nous demandons

» à Dieu qu'il nous donne la for

» ce d'éviter le peché , & de pra

» tiquer la vertu ; du reſte il n'y a

» parminous aucun étranger.

Les Mandarins nous ordon

» nerent de mettre notre dépoſi

» tion par écrit cette nuit-là mê

» me , & ils nous renvoyerent.

» Les Princes étant de retour

» chez eux , firent ſentir à Pierre

» & à Paul toute l'énormité de

» la faute qu'ils avoient commiſe.

» Vous avez renoncé à Jeſus

» Chriſt , leur dirent - ils ; vous

» avez apoſtaſié ſa ſainte Loi.

» Ces deux Néophites rentrerent

» en eux-mêmes ; & fortant com

-- > me d'un profond ſommeil , ils
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66

comprirent qu'ils étoient beau - a

coup plus coupables qu'ils ne ſe s

l'étoient figuré. Leur douleur «

fut ſi vive , que dès le lende

main ils allerent ſe préſenter à

l'Officier , dont la feinte dou- se

ceur les avoit ſéduits. Quando

vous nous avez interrogez , s'é- a

crierent- ils, nous étions Chré- cs

tiens , & nous le ſommes en- «

core : pourquoi changerions-

nous Nousne changeons point,

nous profeſſons la Loi Chré - 6

tienne.

L'officier ne voulut point les a

écouter , & les renvoya áu Tri- «

bun. Ils y allerent , & ils lui co

parlerent avec le mêmecourage co

& avec la même fermeté. Lex

Tribun ajoûta leurs noms dans c

la liſte de ceux qui s'étoient ditas

Chrétiens ; & c'eſt ce qu'ils so

ſouhaittoient. Quelque temsco

après nous allâmes chez le Trick

Bij
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» bun , pour lui lire notre dépo

» ſition que nous avions écrite

» la nuit précédente : il la rejetta ,

» parceque , diſoit -il , elle étoit

» trop longue . Ainſi nous ne ſça

» vons pas en quels termes il l'au

» ra rapportée au Général & aux

» autres Officiers.

On nous laiſſa en repos jur

» qu'au ſecond de la douziéme

» Lune , c'eſt-à -dire , juſqu'à la

» veille de Noël ; ce jour-là le

» Général aſſembla chez lui les

» Mandarins des Bannieres , &

» leur dit : j'ai réſolu d'accuſer à

» l'Empereur les Chrétiens de la

» famille de Sourniama . Sourghien

» ( c'eſt le nom Tartare du Prince

» Jean ) eſt le chef de cette fa .

» mille : qu'on l'arrête , & qu'on

» le garde dans un lieu public .

» L'ordre fut exécuté à l'inſtant.

» Auſli -tôt le Prince François ac

» courut ; & s'adreſſant aux Man ,
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darins qui étoient chargez d'e- co

xécuter l'ordre du Général : «

l'Empereur eſt averti , lui dit- -

il , que mon dixiéme frere & «

moi , ſommes Chrétiens , de cs

même que Sourghien : mon di- a.

xiéme frere eft abſent : mais a

pourquoi ne m'arrêtez-vous pas c

avec Sourghien. François om -

ma le Prince Paul fon dixiéme so

frere , parcequ'ils étoient con

yenus entr'eux , qu'en cas de «

perſécution , le premier qu'on «

attaqueroit ſur le Chriſtianiſme, co

déclareroit que l'autre étoit auſſi co

Chrétien . Votre dixiéme frere «

eſt abſent, répondirent les Man- «

darins , ce n'eſt plus notre affai- «

re : pour vous , attendez ; nous a

allons informer le Général de s

ce que vous venez de dire. Les

Général ayant appris ce nouvel co

incident, fit pareillement arrê. «

ter François .

В iij
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ور

Les Dames & les filles Chré

» tiennes voyant qu'il s'agiſſoit

de priſons, de chaînes , & peut

» être de la mort pour Jeſus

» Chrift , youlurent avoir part au

» bonheur de ſouffrir pour la Re

» ligion . Cecile épouſe du Prince

Jean , & cinq autres Dames ;

» ſçavoir , Marie Ly , Catherine

» Nan, Marie Cou , Agnès Pé ,

» Michelle Pé, étoient déjà prêtes

» à partir pour aller ſe préſenter

» aux Mandarins , lorſque The

» reſe , veuve du Prince Xavier ,

» ſuivie de ſa belle- fille , courut

» pour ſe joindre à cette troupe.

» Un des fils de Thereſe nommé

» Pierre Y pria ſa mere de reſter ,

» lui faiſant entendre qu'elle n'é

pas décemment vêtuë pour

» ſortir ; qu'il étoit tard ; & que ſi

» l'on attendoit davantage , tou

» tes les autres Dames voudroient

» les accompagner , & qu'avant

» toit
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qu'elles fuſſent prêtes , il feroit

nuit ; que d'ailleurs un trop

grand nombre cauſeroit du ty - ce

multe , & mettroit de la confu- co

fion ; que même on refuſeroit ce

de les écouter. Thereſe ſe ren

dit ; & ſe mettant à genoux de-c

vant Cecile , elle la pria de don - ce

ner ſon nom aux Mandarins.se

pour être inſcrit dans la mêmeu

lifte. Pluſieursautres Dames en - 66

voyerent prier Cecile de la mê- c

me grace. Catherine Sou vou

loit ſuivre ſa mere; Cecile l’en

détourna. Catherine Hou en

voya un Domeſtique à Cecilece

pour la prier de ſe ſouvenirs

d'elle.

Luce Hoang , Marie Lou , u

Agnès Tchao , Suzanne Leou , &

une de leurs Suivantes

mée LY ,
firent la même priere.

à cecile.

Françoiſe Vang ,Femme Sui

nom - 66

Buij
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» vante , vouloit accompagner fa

9 maîtreffe ; mais comme l'on

"n'avoit point encore parlé des

Domeſtiques, elle eut ordre de

» fe tenir tranquille. Il n'y eut

bedoncque les fix Dames que

gyj'ai nommées , & qui avoient

»Cecile à leur tête , qui allerent

w trouver les Mandarins. Le Prin

» ce Pierre les conduifit. Ils furent

métrangement ſurpris à la vûë de

in toutes ces Dames ; mais ils le

in furent bien davantage , quand

wils apprirent la raiſon qui les

namenoit. Cecile leur déclara

» que ſes cinq compagnes , &

preſque toutes les autres Da

mes , femmes & filles , qui n'a

» voient pû venir , étoient Chré.

tiennes ; qu'elle prioit qu'on en

informât le Général , & qu'on

n'écrivît leurs noms dans l'accu

' s fation qu'il devoit envoyer à

» l'Empereur. Marie Ly , épouſe

v du Prince Paul , l'une des com
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dès «

SC

pagnes de Cecile , dit
que

le tems de Cang- hi, ſon époux

auſi-bien qu'elle , avoit em- «

braffé la Religion Chrétienne , co

& qu'elle prioit que leurs noms c

fuſſent écrits ſur le Regiſtre.

Ces demandes embarraf

ſoient les Mandarins , & ils gar - a

doient un profond ſilence. Les «

Dames les prefferent avec au- «

tant de force que de modeſtie.co

Si c'eſt un crime à nos époux , a

dirent - elles , d'être Chrétiens , a

nous ſommes auſſi criminelles er

qu'eux. Nous ſommes prêtes ,

comme eux , à donner notre a

vie plû-tôt que d'abandonner .

notre Religion. Les Mandarins a

ayant enfin répondu qu'ils n'a- c

voient point d'ordre d'interro - a

ger les Dames , & qu'ils nepou- co

voient recevoir leur dépoſition; co

Cecile ſe mit à genoux , & les a

conjura les larmes aux yeux de 6

>

Bv



34 Lettres de quelques

» ne pas lui refuſer la grace qu'el

» le demandoit. Alors ils promi

» rent d'en informer le Général.

» En même-tems ils donnerent

» ordre à Pierre y de faire une

» Liſte de toutes les Dames &

» Demoiſelles qui étoient Chré

» tiennes , & de n'écrire les noms

» que de celles qui le voudroient.

» Cette nuit-là mêmePierres'ac.

» quitta de la commiſſion : & le

» lendemain matin ſur les ſept

» heures , il entra dans la Ville ,

» & porta la Liſte aux Mandarins.

Le Général à qui elle fut pré

» ſentée, répondit que les fem

» mes ſuivroient le ſort de leurs

» maris, & qu'il ne falloit pas écri

» re leurs noms ſéparément.

Dans le même tems le bruit

» ſe répandit que les Mandarins

» trouvant le nombre des Chré

» tiens trop grand , ayoient décla

» ré qu'ils ne compteroient pas
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parmi eux les enfans au -deſſous es

de quinze ans.

A cette nouvelle cinq jeunes

gens, ſçavoir Ignace Cou âgé

de dix ans , Philippe Té âgéde ce

quatorze ans , Philippe Mouâgé ce

de onze ans, Matthieu Sou âgé

de neuf ans, Thomas Sou âgé

de huit ans , tous deux petits- 66

fils de Jean Sou , coururent au «

Tribunal & prierentlesManda - c6

rins de recevoir leurs noms , &

de les inſcrire dans la Lifte des as

Chrétiens . Faut- il donc avoir ce

quinze ans , diſoient - ils , afin c

de pouvoir mourir pour J. C ..

Les Mandarins renvoyerent co

ces jeunesgens , & ne parurents

pas faire attention à leur de - ro

mande.Mais que dûrent- ils pen

fer d'une Religion qui inſpires

tant d'ardeur & de courage ?

Ignace Sou , qu’une violentes

maladie a fait tomber en dé

t

S.

-

ES

1

at

OS

:

3

S

B vj
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>>

» mence , répondit bruſquement

» à l’Interrogatoire , qu'il n'avoit

» pas embraſſé la Loi Chrétien ,

» ne. Jean Lo âgé de ſept ans ,

» pour qui fa mere avoir répon

du qu'il étoit Chrétien , ſaiſi

» tout à coup de frayeur , dit qu'il

» ne vouloit plus l'être : la mere

» en avoir fait informer le Manda

» rin , qui prononça qu'il falloit

» s'en tenirà la premiere réponſe.

» Mais ce jeune enfant étant inf

„ truit revint de ſa premiere

frayeur , & proteſta que quand

» il s'agiroit de répandre juſqu'à

» la dernierevgoute de ſon ſang ,

w il étoit réſolu de perſévérer dans

» la Loi Chrétienne.

Il nous eſt venu pluſieurs

w doutes , ſur leſquels nous vous

» demandons des éclairciſſemens.

» 1º . Nous avons pluſieurs enfans

» qui ont été baptiſez : il y en a

» d'autres qui, après avoir reçû le

99
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Baptême, tombenten démen . “

ce : pouvons-nous répondre à so

leur place , & dire qu'ils ſont a

Chrétiens ? 2º . Le quatriemec

jour de la troiſiéme Lune des

l'année derniere l'ordre des

l'Empereur nous ayant été ſigni.

fié pendant la nuit , on nouss

appella chez le Tribun , où nous co

apprîmes que cet ordre étoit .

terrible. Comme nous étions -

encore hors de la porte de las

Ville , & qu'on ne nous avoit

pas enchaînez , Paul Chou bap

tiſa Paul Tou , François Cou bap- c

tiſa Gabriel Lofils de notre qua- 6

triéme frere. Quand nous fûmes «

entrez dans la Ville , & qu'on c

nous eût chargez de chaînes , s

1 Jean Sou baptifa trois perſonnes; có

ſçavoir Jean Lou , Gabriel Lou “
1 ſon fils , & Pierre Lo,

Paul Chou en baptiſa cinq

autres à qui il donna le nom de «

60

1
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» trition , la rebaptiſa fous condi

» tion . Il en a ſouvent uſé demê

» me : il demande s'il n'a rien fait

» en cela de contraire aux maxi

» mes de la ſainte Loi , & il vous

prie de l’en inſtruire. Michel

» Chou ſouhaite fort d'avoir le

» Livre qui contient les explica.

» tions des ſaints Evangiles . Don

» nez -lui , je vous prie , cette ſa

« tisfaction .

Voilà , mon Révérend Pere,

ce que nous écrit le PrinceJean :

ces faits nous ont été confirmez

par des Domeſtiques & des

Néophytes venus du Fourdane.

Ils nous ont rapporté quelques

autres circonſtances , entre au

tres , que le Prince Jean s'étoit

fait admirer par ſon égalité d'ef

prit , par ſa modeſtie, & par la

force de ſes raiſonnemens ;

qu'un des Mandarins avoit dit

au Tribun qu'il eût fait plus ſa :
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gement de ſe taire , qué d'ac

cufer des gens qu'on ne poga

voit convaincre d'aucune action

mauvaiſe, & dont les réponſes

étoient fans replique ; que ces

Mandarins avoient été très- em

baraffez , lorſque les fix Dames

vinrent ſe préſenter pour faire

inſcrire leurs noms dans le Re

giſtre ; mais qu'ils avoient été

interdits & ſaiſis d'étonnement

lorſqu'ils virent ces cinq jeunes

enfans les prier de leur accor

der la même grace ; & que l'un

d'eux leur demanda s'il étoit

néceſſaire d'avoir quinze ans

accomplis , pour pouvoir con

feffer J. C. & répandre ſon ſang

en témoignage de la Foi.

Je pourrois vous traduire les

autres Lettres que je reçuš en

même tems de quelques autres

de ces Princes ; mais comme

elles n'ajoûtent rien à celle du
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Prince Jean , je me contente de

vous rapporter le Mémorial

préſenté à l Empereur de la part

du Général du Fourdane. Il eſt

bon de vous faire obſerver que

quand on préſente des Mémo

riaux à l'Empereur , on expoſe

à la tête du Mémorial le ſujet

dont il s'agit.

Mémorial préſenté à l'Empereur

par le Général du Fourdane ,

pour faire mourir ceux qui ont

embraſſé une fauſſe Loi.

Nous vos ſujets Ché-moute',

&c. après avoir mûrement exa

miné toutes choſes , nous avons

trouvé que Sourghien troiſiéme

fils de * Sou -nou & Courtchen fon

onziéme fils avoient embraffé

la Loi du Seigneur du Ciel, de

* Il eſt bon de ſe ſouvenir de ce qu'ona:

déja dit , que le grand nom du Chef de la

famille deces Princes et Sourniama, & que

Le petit nom eſt Sou - noma

5
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même que leurs fils & leurs..

freres , auſquels ils ont appris à «

mépriſer les Loix , à vivre à co

leur gré , ſans frein & ſans nulle's

retenuë. Nous vos ſujets ayant

ordonné révérement aux fils &

petits-fils de Sou - nou d'abandon -s

ner cette fauſſe Loi ; Sourghienos

& Courtchen ont répondu qu'ils so

l'avoient embraſſé depuis long-“

tems , & qu'ils mourroient plû - co

tôt que del'abandonner.

Nous vos ſujets , nous avons

conſideré que les fils & petits- a

fils de Sou -nou étant déja cou - c6

pables , ils euſſent dû reſpecter

les bien - faits de Votre Majeſté, c .

& montrer leur reconnoiſſance ce

par une attention ſcrupuleuſe à o
obſerver les Loix : Mais au con

traire ils ſont entrez dans une co

Loi fauſſe : ils vivent ſelon leur «

caprice ſans diſcretion & ſans

régle. Ils ont péché grievements
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» contre les Loix . Ainſi Sourghien

» & Courtcher , qui ont proteſté

» qu'ils mourroient plûtôt que

» d'abandonner la Loi du Sei.

» gneur du Ciel , ſont très-dignes

» de haine , & ont donné des

» preuves manifeſtes de leur opi

» niâtreté ; ils ne méritent pas de

» vivre.

C'eſt pourquoi nous jugeons

» que Sourghien & Courtchen.com .

» me étant à la tête de ceux qui

» font profeſſion de la Loi Chré

v tienne , doivent être décapitez ,

» pour donner un exemple qui

» retienne tous les autres.

Que l'autre fils de Sou-nou &

» ſes petits - fils Leiay , Legen

* 7. famga, Loubequet, Oabequet,

» Tourtay , Chourtaz, &c. qui onc .

» embraſſé la Loi Chrétienne ,

» ſoient chargez de chaînes , en

» fermez dans une Priſon , & étroia

» tement gardez .

»
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Pour ceux qui ne ſont pas "

Chrétiens,qu'ils ſervent en qua- "

lité de Soldats dans les Bannie - a

res , & qu'on les obſerve atten

tivement. S'il arrive que quel

ques - uns d'eux faſſe quelque a

choſe au mépris des Loix, nous a

en informerons Votre Majeſté, co

Il eſt à remarquer que les

Princes Pierre & Paul , qui

avoient crû pouvoir diſſimu

ler , & qui ſe retracterent en

ſuite , ſont compris comme les

autres dans cette accuſation du

Général ſous leurs noms Tarta ,

res.

Certe accuſation arriva à Pe

xing le is de la douziéme Lune,

c'eſt -à- dire le 8 de Janvier 1727

& fut préſentée à l’Empereur.

Le Général n'attribuoit à ces

Princes aucun autre crime que

celui de leur religion . Il con

damnoit cependant les uns à
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avoir la tête tranchée , & les au

tres à être chargez de chaînes

& empriſonnez , ce qui eſt con

traire aux Loix dela Chine , qui

ne condamnent qu'à l'exil ceux

qui profeſſent une fauſſe Loy :

mais cela même fait voir que le

Général étoit bien inſtruit des

intentions de la Cour.

L'Empereur renvoya cette

accuſation à l'Aſſemblée des

Princes du Sang & à tous les

Grands des neuf Tribunaux

comme une affaire d'une très

grande importance afin de

l'examiner , & de lui en faire

leur rapport. Il eſt certain que

dès ce tems- là , l'Empereur prit

la réſolution d'obliger ces Prin

ces à renoncer à leur religion.

Les divers expédiens , & les

différens biais qu'il employa

pour y réüſlir , font aſſez voir

que les raiſons qu'il allégua
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dans la ſuite pour les condam

ner , étoient de purs prétextes ,

qui n'ont trompé que ceux qui

ont bien voulu être trompez.

La délibération fut différée ,

& la réponſe ne vint qu'un peu

tard ; car les affaires s'expédient

ici dans l'ordre qu'elles arri

vent : & pluſieurs autres plus

anciennes devoient précéder

celle - ci. Pendant ce tems-là , il

arriva à Peking un Courier avec

un mémorial du Général d'ar

mes de Mougden , ou autrement

Chin -yang capitale de la Pro

vince du Leao -tong , autrefois la

Cour des TartaresMantcheoux.

Ce Général repréſentoir à l’Em

pereur , que les ſoldats de fa

garniſon n'avoient ni maiſon

dans la ville , ni caſernes au

dehors , & qu'étant obligez de

demeurer dans des villages aux

environs , ils étoient trop'éloi
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gnez , & que le ſervice en

ſouffroit.

L'Empereur n'ignoroit pas

que ce nouveau Général ſe

plaignoit d'une coûtume auſſi

ancienne que l'établiſſement

des Mantcheoux , & qui éroit

même fondée en raiſon . Cepen

dant il éclata contre les anciens

Commandans qui n'avoient pas

donné cet avis . Les deux qui

avoient précédé immédiate

ment celui - ci , ſont encore à

Peking pleins de vie. L'un s'ap

pelle Sunjou * , & l'autre Tang

pao-tchou '; en remontant plus

haut, on trouvoit Sourniama qui

étoit mort , & qui avoit en effet

gouverné cette Province pen

dant dix ans avec un applaudiſ

ſement général . Aucun d'eux

n'avoir averti que les Soldats

* Soujox eſt aujourd'hui un des quatre

Miniſtres d'Etat .

manquaſſent



Millionnaires de la C. de 7. 49

>

manquaſſent de logement ; on

ne s'en prit néanmoins qu'à Sour

niama. L'ordre de l'Empereur

portoit qu'on confiſquât tous

les biens de Sounou , & qu'ils

fuſſent employez à bâtir des

logemens pour les ſoldats de

Mougden ; que les deux Com

mandans qui l'avoient ſuivi

{ çavoir Sunjou & Tampao- tchou

fuſſent chargez de l'exécution ,

& que s'ils ne trouvoient pas

dans la confiſcation l'argent qui

étoit néceſſaire , ils le fourniſſent

du leur.

Ces deux Mandarins étoient

tropintereflez dans cette affaire,

pour ne pas agir avec la dernie

re rigueur. Ils ſe firent accom

pagner des Mandarins de la

Banniere rouge , qui eſt celle

de Sounniama , & ils allerent la

nuit du 18 de la ſeconde Lune,

c'eſt -à -dire le 8 Fevrier appoſer

XIX . Rec. C



so Lettres de quelques

les Sceaux non -ſeulement dans

l'Hôtel de Sourniama , mais en

core dans tous les Hôtels des

Princes ſes enfans. Ces Princes

avoient encore dans Peking des

Intendans & des domeſtiques,

qui prenoient ſoin de leurs Pa.

lais & de leurs biens. Pluſieurs

furent arrêtez , & n'eurent pas

le loiſir de rien mettre à cou

yert ; un ſeul trouva lemoyen

de s'échapper , & d'emporter

dans un pannier les vaſes d'or

dont le Regulo ſe ſervoit aux

cérémonies pour les ancêtres

défunts. Comme il fuyoit , il

fut arrêté par ceux qui battent

les veilles , & pour ſe retirer

de leurs mains , il leur aban

donna le pannier, dont ils pro

fiterent.

Cette nuit fut une nuit de

confuſion , de deſordre , & de

pillage. Les Mandarins ne pou .
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vant ſceller tant de maiſons à la

fois dans différens quartiers de

la ville , ſoupçonnerent les doo

meſtiques d'avoir mis beau

coup d'effets à l'écart. Les terres

& les maiſons ne pouvoient

pas diſparoître. Il étoit plus aiſé

de cacher l'argent , les meu

bles, les bijoux, les obligations ,

les billets d'argent prêté ou mis

à profit ; & c'eſt de quoy les

Mandarins vouloient s'aflurer.

C'eſt auſſi ce qui donna lieu à

la cruelle perſécution qu'on

fuſcita au Prince Joſeph Ourt

chen douziénie fils de Sourniama

qui eft Priſonnier à Peking de

puis trois ans , & dont le cou

rage & la fermeté dans la foi ,

ne le cedent gueres au courage

& à la fermeté des premiers

Martyrs , comme vous le ver

rez dans la ſuite de cette Lettre.

Ces viſites & ces perquiſi

Cij
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tions tumultueuſes avoient déja

duré dix jours , lorſque les Re

gulos & les Grands préſente

rent à l'Empereur leur réponſe

ſur l'accuſation du Général

Che-moute. Ils confirmoient la

Sentence qu'avoit porté ce Gé

néral contre Sourghien & Court

chen , ajoûtant qu'il falloit les

décapiter au Fourdane. Pour ce

qui eſt des fils , des Petits - fils de

Sounou , & des autres , qui ont ,

diſoient-ils , embraſſé une fauſſe

loy ; il eſt difficile de leur par

donner , il faut les punir , & les

livrer au Général , pour les fai

re étrangler en Automne.

Le premier de la troiſiéme

Lune , c'eſt - à -dire le 23 Mars

l'Empereur fit ſur cette délibé

ration la réponſe ſuivante.

Cette délibération des Ré ,

gulos & des Grands s'eſt faite

ayệc peu de ſoin & d'attention ,



Miſſionnaires dela C. de 7.53

& que

On s'en eſt tenu à l'accuſations

du Général Che-moute , quirap

porte que Sourghien & Courtchen so

ont répondu qu'ils avoient em-«

braffé cette loy depuis long . “

tems , & que quand il s'agiroits

de perdre la vie , ils ne l'aban- ci

donneront jamais. On devoit si

me repréſenter qu'il étoit à pro - cs

pos d'envoyer au Fourdane un

Regulo & des Grands , pour les c

interroger , ſi Sourghien ce

& Courtchen , aprèsavoir enten -'s

du mes ordres , continuent à

dire qu'ils mourront plûtôt ques

de changer , il faut les faire .

mourir.

Il eſt vray que dans un tems

& dans des circonſtances ordi

naires , ils ont pû dire qu'ils ne so

changeront pas . Mais mainte -'cs

nant lorſque mes ordres leur.co

ſeront ſignifiez , s'ils venoient as

à changer , ce ſeroit autre cho- «

Cüj
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»

» fe , & il faudroit conclure d'une

» autre maniere. Ils ont tous fait

» des fautes qui méritoient la

» mort , je leur ai pardonné ; il

» ne faut pas les faire mourir pour

» un mot dit au hazard,& qui n'eſt

» peut- être l'effet que d'un vain

» entêrement.

Qu'on renvoye ce mémorial

» pourdéliberer une ſeconde fois,

» & qu'on me faſſe le rapport de

» cette nouvelle délibération .

Tel fut le premier ordre de

- l'Empereur : il faic aſſez voir

que le deſſein étoit d'obliger

ces illuſtres Chrétiens d'aban

donner leur religion , & que

c'étoit là le ſeul crime qu'on

pût leur reprocher.

Les Regulos & les Grands

ayant reçu l'ordre de l’Empe.

reur , ſe raſſemblerent de nou

veau non pas pour déliberer ,

mais pour ſe conformer entie
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rement à la volonté qui eſt

l'unique regle qu'on oſe ſuivre.

Ils prierent donc Sa Majeſté de

nommer elle- même le Regulo

& les Grands qu'elle reconnoî.

troit les plus capables de cette

commiſſion .

L'Empereur nomma le Prin

ce Tomorocongo ſon cinquiéme

frere , & un Chef de Banniere:

Ils ne partirent de Peking que le

22 de la troiſiéme Lune, c'eſt

à -dire le 13 d'Avril qui étoit le

ſaint jour de Pâques . On ne fut

pas peu ſurpris de voir quel'Em

pereur envoyât ſon propre fre .

re à des Princes dégradez , qu'il

avoit mis au rang du ſimple peu

ple : mais il n'y eut perfonne

qui ne jugeât que la vûë de

l'Empereurétoit d'engager plus

efficacement ces Seigneurs à

abandonner leur religion .

Aufli-tôt que nous apprimes

Ciiiز
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)

qu'on perſécutoit ouvertement

les Princes Chrétiens , nous ne

nous contentâmes pas d'offrir

tous les jours à Dieu nosveux

& nos ſacrifices , pour leur ob

tenir les graces néceſſaires dans

une ſi rude épreuve ; nous crû ,

mes devoir encore les conſoler

& les forrifier par nos Lettres.

Il y avoit du riſque dans un tel

commerce de Lettres , vû les

circonſtances où l'on ſe trou

yoit , mais c'eſt dans de pareil.

les circonſtances qu'il faut rif

quer. Nous fîmes donc partir

un homme de confiance , à qui

nous remîmes des Lettres , qui

avertiſſoient ces Seigneurs de la

confiſcation de leurs biens , &

de l'ordre donné au cinquiéme

frere de l'Empereur de ſe tranf

porter au Fourdane pour les exa

miner , Nous le chargeâmes en :

mêmetems de les prévenir ſur
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un petit ſecours d'argent , que

nous leur préparions , pour ſub

venir à leurs néceſſitez préſen

tes . Enfin nous tâchâmes de les

ſatisfaire en les éclairciſſant fur

les doutes qu'ils nous avoient

propoſé; & nous leur donnâmes

les Inſtructions les plus confor

mes aux triſtes conjonctures où

ils étoient. Cet exprès que nous

avions fait partir, s'appelle Pier

re Yang : c'eſt un fervent Chré

tien & anciennement attaché à

ces Princes : il fut très-peu de

tems dans ſon voyage : il nous

rapporta à ſon retour , que ces

Illuſtres Néophytes avoient re

çû de ſi accablantes nouvelles ,

fans faire paroître la moindre

émotion ; que la ſeule choſe

qu'ils ſembloient craindre , c'é

toit qu'à leur occaſion on ne

nous fît de la peine ; qu'ils nous

recommandoient inſtamment

Cv
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de nous ſouvenir d'eux tous les

jours au S. Sacrifice de la Meſle,

& de demander à Dieu la ré

million de leurs péchez , & la

force de fouffrir conſtamment

pour une cauſe ſi juſte. Il ajoû

ta qu'il avoit été rempli de la

plas douce conſolation

voyant que tous , grands & pe

tits, les Princeſſes & leurs filles,

& même juſqu'aux enfans de

ſept à huit ans ne reſpiroient

que les ſouffrances, & ne par

loient
que du bonheur qu'il y a

de donner ſa vie pour J. C.

Quand je leur parlai , pour

» ſuit-il , du petit ſecours que je

» devois leur apporter de votre

» part , ils allerent en avertir le

» Prince Jean ; car il ne m'étoit

» pas permis d'entrer chez lui de

» peur de donner de l'ombrage

» à ſes gardes . Il me fit répondre

» en ces termes : Dites aux Peres
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que s'ils jugent qu'il n'y ait rien ce
à riſquer pour eux du côté de la u

Cour, nous recevrons volon- 6

tiers leurs aumônes ; mais que o

s'ils prévoient qu'il y ait les

moindre riſque , nous les ſup- «

plions de s'en diſpenſer: c'eſt- «

à - dire qu'ils euſſent mieux aimés

ſouffrir la faim , & être réduits «

à la plus extrême miſere , ques

de nous expoſer le moins dus

monde au reſſentiment des

·l'Empereur. On avoir ramaffé co

entre les PP. Portugais & les

PP. François la ſomme de deux

cens taëls , qui valent environ

mille francs de notre monnoye,

c'étoit bien peu
de choſe pour

tant de perſonnes qui ſe trou

voient dans un extrême beſoin ;

mais c'étoit tout ce que notre

pauvreté nous permettoit de

faire .

Le même Picrrè Yang fut le

Cvi
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porteur de cette modique ſom ?

me. Il ne lui arriva aucun acci

dent durant le voyage : mais à

ſon retour ayant rencontré les

· Fouriers du cinquiéme Régulo,

il futobligé de ſe cacher un jour

entier pour laiſſer paſſer ce Prin

ce avec toute ſa ſuite , dont il :

n'auroit pas manqué d'être re

connu.

Il arriva ici le 6 de la troi

ſiéme Lune intercalaire , c'eſt

à -dire le 26 d'Avril , avec des

Lettres qui faiſoient foi de l'e

xactitude avec laquelle il s'é

toit acquitté de ſa commiſſion .

Il nous dit que ce ſecours d'ar

gent avoit été reçû avec de

grands ſentimens de reconnoiſ

ſance ; & que le Prince Jean la

voit fait remettre à celui qui gar

de la Chapelle commune , afin

de le partager entre ceux qui

s'adreſſeroient à lui.
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Telle étoit la ſituation de ces

Princes au Fourdane. Pendant ce

tems- là Sunjou Miniſtre d'Etat ,

l'un des deux intéreflez à la con

fiſcation des biens de ces Seia

gneurs , étoit continuellement

occupé à queſtionner leurs Do

meſtiques , & à leur faire ren.

dre compte des ſommes qu'il

prétendoit que leurs Maîtres

leur avoient laiffées entre les

mains.

Dans la viſite qu'il fit de leurs

Hôtels , ayant vû des Chapel

les , des Oratoires , & des Ima

ges de pieté ; il leur demanda

fi leurs Maîtres étoient Chré

tiens , & ſi eux-mêmes l'étoient

auſſi. Quatre répondirent qu'ils

étoient Chrétiens. Le cinquié .

me , qui étoit infidele , & qui

appartenoit au Prince Louis

avoit vû partir ſon Maître pour

l'exil ſans recevoir le Baptêg
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me. Il répondit qu'il n'étoit pas

Chrétien ;& qu'il ignoroit que

ſon Maître le fût. Louis en efs

fet n'avoit reçû le Baptême

qu'au lieu de ſon exil , & qu'a

prés l'accuſation que le Géné

ral d'Armée fit à l'Empereur

contre lui & contre ſon frere

Joſeph compagnon de fa dif

grace , ſur ce qu'ils avoient éle

vé une Chapelle dans une Vil

le de la frontiere. La Lettre que

je vous écrivis en l'année 1724 ,

vous a appris comment ils fu

rent conduits tous deux à Pe

king , & empriſonnez ſéparé

ment. Sunjou crût intimider ces

quatre domeſtiques Chrétiens.

Il leur fit de grandes menaces

ſur ce qu'ils avoient embraſſé

une religion proſcrite, & con

tre laquelle l’Empereur s'étoit

ouvertement déclaré. Mais la

concluſion étoit toûjours qu'il
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lui falloit remettre ce qu'ils

avoient retenu de l'argent , des

papiers , & des meubles de leurs

maîtres . Les Chrétiens répon

dirent qu'ils leur avoient remis

tout ce qu'ils avoient : qu'au

regard de leur religion , ils la

croïoient la ſeule véritable.

Quoy ! vous ofez parler ainſi, ce

reprit Sunjou , je vais vous livrer «

au Tribunal , & vous accuſer

à l'Empereur , remettez moic

tout ce que vous avez caché . «

Nous n'avons rien caché , ré- «

pondirent les Chrétiens , vous a

pouvez nous accuſer à l'Empe- «

reur , nous vous ſuivrons juf- «

qu'à la porte du Palais , pour y co

attendre la réponſe de Sa Ma

jefté. Sunjou les fit enchaîner es

tous quatre , & préſenta à l’Em

pereur l'accuſation ſuivante le

25 de la troiſiéme lune , c'eſt

à dire le 16 d'Ayril.
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Nous vos Sujets , nous avons

» viſité les maiſons de Sounou , &

» nous avons trouvé que ſes fils .

Sourghien , Tchourtchen , Court

» chen, Ourtchen , & ſes petits- fils

Ijamga , Legen ,& c.avoient em

» braſſé la loy du Seigneur du

» Ciel , que Sourghien & Tchour

» chen avoient orné dans leurs

» maiſons des endroits particu

» liers , pour y placer l'image du

» Seigneur du ciel , & pour l'ho .

norer .

» Ayant interrogé leurs do

» meſtiques Yo.ſe,San- pao,Oudana

»ga , Tong-che ting, ilsontrépon

» du que leurs maîtres étoient

» Chrétiens , & qu'ils l'étoient

» pareillement. Les domeſtiques

» ont ſuivi l'exemple de leurs

» maîtres ; Sourghien & les autres

» en ſuivant cette loi , ont agi à

» l'étourdi , & ont tenu une con

soduite tout- à-fait inſenſée. Mais
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puiſqu'un Regulo & un Grand

font partis pour le Fourdane afin

de les juger , nous n'en dirons «

pas davantage.

Pour ce qui eſt d'Ourtchen co

qui eſt actuellement à Peking ; or

& de ces quatre domeſtiques có

qui ſont Chrétiens , nous de- có

mandons à Votre Majeſté uns

ordrepour les livrer au Tribunalcs

des crimes , afin qu'ils y ſoient

jugez dans la derniere rigueur.Ilcc

n'y a que les châtimens qui puif- so

ſent réduire ces eſprits brouil- co

lons & indiſciplinables : nous“

attendons avec reſpect les or-

dres de Votre Majefté.

La réponſe de l'Empereur ne

fut pas entierement conforme

aux deſirs de Sunjou. Vous me'

demandez , dit Sa Majeſté , de co

livrer au Tribunal les domefti- 66

ques d'Ourtchen & les autres fils "

de Sou-nou , parce qu'ils ſuiventa
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que ſe

» la loi duSeigneur du Ciel.Encela

» les domeſtiques n'ont fait

» conformer à la conduite de leurs

» Maîtres. Que le Regulo * On

» nenguy accompagné des Grands

» de lamême Banniere aillent in

» terroger Ourtchen , ** s'il recon

» noît la faute & s'il s'en repent ,

» tout eſt fini; mais s'il ne veut pas

» changer , qu'on en délibere , &

» qu'on me faſſe le raport de ce

» qu'on aura déterminé. A l'égard

» desdomeſtiques,qu'onlesmerte

» en liberté , je leur pardonne.

Je vous avoue , mon Révé

rend Pere , que lorſque nous ap

prîmes cet ordre de l'Empereur,

nous craignîmes fort que le

Prince Joſeph , qu'on n'avoir

pas eu le tems d'inſtruire à fonds

de nos ſaintes veritez , & qui

d'ailleurs étoir affoibli par une

* Troiſiéme frere de l'Empereur.

** Le Prince Joſeph .
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longue & dure priſon , ne ſe

laiſſât ſurprendre ou embaraſſer

par les artifices du troiſiéme

Régulo. Ce Prince avoit ordre

de lui faire tout eſperer de la

Cour pouryû qu'il eût la

complaiſance de déférer aux

volontez de l'Empereur , en

quittant la religion qu'il avoit

eu l'imprudence de ſuivre. Tout

ce que nous pûmes faire , fut de

redoubler nos væux au Sei- -

gneur & de le prier d'éclairer

ce Prince de ſes lumieres , &

de le fortifier par

ce.

Nous apprîmes bien - tôt que

Dieu ne l'avoit pas abandonné

dans les fers, & qu'il étoit def

cendu avec lui dans ſa priſon . Il

eur à ſoutenir les plusfréquen .

tes & les plus vives attaques.

Promeſſes , menaces , repro

ches , tout fut mis en cuvre ;

fa fainte gra
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mais il y fut inſenſible : & tou

te la réponſe qu'on pur tirer de

lui , c'eſt qu'il étoit Chrétien ,

& qu'il continueroit de l'être

juſqu'à l'effuſion de tout ſon

ſang. C'eſt ce que vous verrez

encore mieux par le compte

quele Regulo en rendit à l’Em

pereur le troiſiéme de la troiſié .

me lune intercalaire , c'eſt-à

dire , le 23 d'Avril .

Nous vos Sujets pour obéïr

» reſpectueuſement aux ordres de

» Votre Majeſté , nous ſommes

xo allez interroger Ourtchen , &

» nous lui avons fait les queſ

„ tions ſuivantes. On aſſure que

» vous & vos freres aînez Sourg

» bien , T chuurtchen , Courtchen

savez embraſſé la loy Chré.

» tienne : dites-nous quelle rai

ſon vous a porté , vous- qui

» êtes Mantcheoux à ſuiyre

»cette faufle loy.
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56

Ourtchen a répondu :il eſt vrai ce

que j'adore le Seigneur du Ciel co

de même que je ſers l’Empe

reur , je ne puis changer. Rebel.co.

le , m'écriai-je , oſes-tu déſo

béïr à l'Empereur ton Maître ?

Ignores- tu que c'eſt par ſon or- se

dre & de la part que je t'inter

roge ? tiens, lis- le çet Ordre ref

pectable , & fais- y attention :

veux tu changer,ou ne le veux- so

tu pas ?

Ourtchen ayant lû l'Ordre des

Votre Majeſté, s'eſt mis à ge

noux , & a dit : j'offenſe l’Em-«

pereur , je dois mourir ; mais

je ne puis changer.

Nous , vos Sujets , nous con - c ,

ſidérons qu'Ourtchen étantMan."

tcheou , a ſuivi une fauſſe Reli- s

gion , & qu'il tịent la conduitecs

d'un inſenſé & d'un rebelle.se

Sunjou l'a déjà accuſé à Votress,

Majeſté. Elle a bien yoylu paro
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» un effet de ſa bonté ſinguliere

» nous envoyer vers lui pour le

faire rentrer en lui-même , &

lui dire qu'il n'a qu'à avouër ſa

„ faute , & en témoigner du re

w pentir , & que tout eſt fini. Mais

» Ourtchen eft obftiné dans ſa dé

ſobéiſſance : ſon parti eft pris , &

„ il ne changera jamais. Pendant

„ que nous l'interrogions , il ne fit

» paroître nulle crainte , & ne

» donna aucun ſigne de repentir :

„ au contraire il avoüoit d'un air

us content , qu'il avoit embraffé

» cette Loi ; & il foutenoit avec

„ opiniâtreté , qu'il avoit eû rai

ſon de le faire , & qu'il ne de

voit pas changer. Rien n'eſt plus

„ digne de châtiment. C'eſt pour

» quoi nous jugeons que ſur le

w champ Ourtchen doit être traité

» en rebelle , & être coupé en

„ piéces. C'eſt le moyen de faire

s obſerver exactement les Loix .

ور

>

1
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CC

Nous attendons avec reſpect less

Ordres de Votre Majeſté.

Il ſembloit qu'on devoit per

dre toute eſpérance d'ébranler

ces illuſtres Néophytes . Cepen

dant l'Empereur ne déſeſpéra

pas d'y réüſſir ; & il ſe flatta que

ſes promeſſes ou ſes menaces

auroient enfin leur effet. Voici

l'Ordre qu'il donna le même

jour.

Que le Regulo , & tous les ca

Chefs des Bannieres Mant- se

cheoux , & tous les Préſidens desco

Tribunaux aillent encore in- «

terroger Ourtchen , qu'ils déli- a

berent ſur ſes réponſes, & qu'ils a

m'en faſſent le rapport.

Aufſi -tôt que cet Ordre futa

porté , le troiſiéme Regulo fixa co

au s . de la même Lune , c'eſt- à - ce

dire , au 25 d'Avril le jour de co

l'Aſſemblée générale , qui de- a

voit ſe tenir à Yen -le.keou , lieu co
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de la Priſon d'Ourtchen . On en

: voya des billets dans les diffé

rens quartiers de la Ville , pour

avertir tous ceux qui devoient

aſſiſter à cette Aſſemblée : &

par ce moyen- là on fut bien

tôt informé dans tout Peking ,

du jour où l'on devoit juger ce

Seigneur. Le concours du peu

ple autour de la priſon fut ſi

grand , que les Gardes eurent

beaucoup de peine à écarter la

foule. La curioſité y attiroit les

uns : d'autres y venoient par de

meilleurs motifs ; pluſieurs de

ſes Domeſtiques y accoururent :

i l'un d'eux , quoiqu’infidele , ne

doutant point que ſon Maître

ne dût avoir la tête tranchée

ce jour- là même , avoit prépa

ré une natte & un couflin afin

. de recevoir ſon corps. D'autres

qui étoient Chrétiens , n'a

yoient en vûe que de recučil ,

lir

>

2
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lir avec reſpect ce qu'ils pour

roient s'approprier de ſes Reli

ques.

Un ſigrand nombre de Jugęs

ne pouvant entrer dans la Pri

ſon du Prince , ils établirent

leur Tribunal dans un Temple

d'Idoles , qui étoit proche, & y

firent venir le Priſonnier char

gé de ſes neuf chaînes. Cnlui

ordonna d'abord de ſe mettre à

genoux. On lui fitOn lui fit coup ſur coup

une infinité de queſtions, auf

quelles on l'obligeoit de répon

dre promptement. Le deſſein

étoit de l'embarraſſer , & de le

forcer en quelque ſorte à ſe cou

per lui-même en ſes réponſes.

Mais Dieu ne permît pas que

le menſonge & l'iniquité pré

yaluſſent ſur la verité & l'inno ,

cence . Ses Juges furent bien

tôt convaincus qu'ils perdoient

leur temps & leurs peines : &

D
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après environ une heure de

combat , où le généreux Chré

tien ſe ſoutint toûjours avec

une admirable fermeté, ils le

renvoyerent dans ſa priſon.

Les Juges rendirent compte

à l'Empereur de ce qui s'étoit

paffé : mais le peu de ſuccès

qu'ils avoient eû , les empêcha

ſans doute de préſenter un Mé

morial : du moins il n'eſt pas

venu à ma connoiffance.

Quand le Prince Joſeph fut

de retour dans ſa priſon , il ra

conta une partie de ſon inter

rogatoire à Ma-ſiao- ell, jeune

Domeſtique qu'on avoit enfer

mé avec lui pour le ſervir , &

qu'on a depuis mis en liberté.

Je differe à vous en parler

pour ne pas interrompre les

actes authentiques .

Cette ſeconde tentative faite

avec tant d'éclat ayant ſi peu
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1

réüfſi, de même que deux au

tres particulieres & plus ſecret

tes , l'Empereur fut outré d'une

réſiſtance à laquelle il ne croïoit

pas devoir s'attendre : ſituation

dangereuſe dans un Monarque

peu accoûtumné aux contradic

tions , & qui a tout pouvoir ſur

la vie de ſes Sujets . Il diſſimula

neanmoins ſon chagrin ; & fai

fant ſemblant qu'on n'avoit pas

compris ſa penſée, il prit un au

trebiais,quipourtant ne trompa

perſonne. Vous en jugerez vous

même par l'expoſition que je

vais faire , en traduiſant fidele

mentſes paroles.

Le treiziéme jour de la troi

ſiéme Lune , c'eſt - à - dire , le

10 May , l'Empereur fit ap

peller Ma- ti premier Miniſtre

d'Etat , les Préſidens des neuf

Tribunaux , & les grands Man

tcheoux des huit Bannieres , &

Dij
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„ leur dit : Ourtchen ſe mocque

de vous , & il a raiſon , parce

» que vous l'avez mal interrogé ,

„ faute d'avoir compris ma pen

ſée : écoutez - bien ce que je

vais yous dire , & retournez lui

» porter mes ordres.

99 Le Seigneur du Ciel , & le

Ciel , c'eſt une même choſe :

» toutes les Nations du monde

honorentle Ciel , mais chacune

„ a ſon rite particulier pour lui

„ rendre ſes honneurs. Le rire des

Tartares Mantcheoux eſt le Tiao

chin. * Il n'y a perſonne qui le

» premier jour de l'an ne brûle

„ des odeurs & du papier , & çe

» la pour honorer le Ciel .

Nous autres Mantcheoux

» nous avons nos rites particu

» liers; les Mongous, les Chinois ,

* Le Tinochin eſt une cérémonie qui n'a

rien de fixe ni d'arrêté ; chaque famille la

fait à la maniçrç.



Millionnaires de la C. de J. 77

les Moſcovites, les Européans or

&c. ont auſſi chacun le fien qui se

lui eftpropre.Quand on fait atas

tention aux réponſes d'Ourt- c6

chen , on voit qu'il ſe fâche , co

commefil'on vouloit qu'il cel- co

fât d'honorer le Ciel . Ce n'eſt ce

pas - là ce quej'aiprétendu lui déco

fendre : mais j'ai dit que chacun so

avoir ſa maniere de l'honorer , so

& que lui étant Mantcheou , il co

devoit ſuivre le rite des Man.co

tcheoux. Or , non -ſeulement il a

refuſe de s'y conformer : mais co

il l'abandonne pour ſuivre la c6

fauſſe Loi des Européans , c'eſt «

un renverſement total de con- «

duite.

Ourtchen ayant donc aban- «

donné le rite de ſes ancêtres ;

& foutenant contre toute rai- «

ſon , que celui d'Europe , qu'il

a embraſſé , eſt le ſeul véritable , "

imite la conduite inſenſée des

Diij
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» ſon pere , qui abandonna ſon

» véritable Maître , pour entrer

» dans la faction d ' Akina & de

» Se.bike. Voici ſans doute quel

» eſt le raiſonnement d'Onrtchen .

» C'eſt fait de moi ; je doismou

» rir ; ſi, en m'attachant opiniâ

» trement à la Loi du Seigneur du

» Ciel, l'Empereur me condamne

» à la mort , je rendrai ſa perſone

» ne odieuſe , & il aura la mau

» vaiſe réputation de m'avoir fait

» mourir , parceque j'honore le

» Seigneur du Ciel . Son pere &

» lui ont commis des fautes énor

» mes , qui méritoient la mort :

» yous autres Grands , vous me

préſentâtes un Mémorial , par

lequel vous nie fuppliïez de les

» traiter en rebelles : je n'ai pas

» encore répondu à ce. Mémo

» rial . Si je voulois le fairemou

» rir , ce ſeroit pour les crimes

► de rébellion , dont ſon pere &
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lui font coupables , & non pas or

parcequ'il honore le Seigneur

du Ciel. Vous ſçavez que les «

Grands m'ayant préſenté une a

Requête contre les quatre Do- c

meſtiques qui s'étoient faits co

Chrétiens,afin qu'on les jugeât «

ſéverement ; je répondis que «

c'étoit une canaille ignorante ',

& qu'il falloit leur pardonner..co

Je n'ignore pas que pluſieurs a

autres font auſſi profeſſion des

cette Loi : mais il n'y a nul in- co

convénient par rapport à l'Em . "

pire ; car s'il y en avoit réellencs

ment , eſt - ce que l'Empereur , c.

mon pere , eût ſouffert les Eu- c

ropéans à la Cour ? & moi-mê- s

me ne l'aurois-je pas défendu «

dès le commencement de mon «

Regne:*Maisparcequ'Ourtchen,

qui eſt Mantcheou , & qui étoit as

* Quand l'Empereur parle en particu

licr , & non pas par la voye du Tribunal

D wij
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» ci- devant du Sang Royal, a pré

feré la Loi Chrétienne aux Rites

„ de ſes ancêtres ; il a non - ſeule

» ment violé les Loix de l'Em

pire; il a encore offenſé le Ciel

même : & c'eſt pourquoi j'avois

» ordonné qu'il abandonnât cette

» Loi .

Au ſortir de cette Audience ,

les Grands mirent par écrit les

paroles de l'Empereur ; & avec

ces nouvelles armes ils allerent

pour la troiſiéme fois attaquer

le généreux Néophyte. Ils re

doublerent leurs efforts : ils lui

répéterent tout ce que l'Empe

reur leur avoit dit ; & ils y ajoû

terent d'eux - mêmes tout ce

qu'ils crurent de plus convain

quant & de plus capable de le

gagner : ils le flatterent : ils lui

des Rites , il dit toûjours qu'il n'a pas

proſcrit la Loi de l'Europe ; mais qu'il a

feulement défendu que les Européans des

meuraſſent dans les Provinces .
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firent les plus belles promeſſes :

ils en vinrent aux reproches ,

aux menaces , aux invectives.

Tous ces efforts furent inutiles ;

Joſeph fut inébranlable , & fi

niſſoit toûjours par dire : je ne

puis changer. Les Juges ſe re

tirerent interdits & confus. Pour

ſe diſculper eux-mêmes, & pour

faire voir à l'Empereur qu'ils ne

s'étoient pas écartez de ſes vûës ,

ils mirent par écrit , & leurs in

terrogations , & quelques-unes

des réponſes d'Ourtchen , qu'ils

préſenterent à SaMajeſté.Quoi

qu'on répete dans cet écrit plu

-fieurs choſesque j'ai déjà dites ,

je ne laiſſerai
pas de le rappor

ter tout entier , parceque c'eſt

un A &te authentique qui ne

doit pas s'omettre. Le voici

fidelement traduit du Tartare.

Nous, vos Sujets , nous nous so

ſommes tranſportez dans la «

Dv
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» Priſon d'Ourtchen , & nous lui

» avons dit : le Seigneur du Ciel ,

» & le Ciel , c'eſt lamêmechore :

il n'y a point de Nation ſur la

» Terre qui n'honore le Ciel : les

» Mantcheoux ont dans leur mai

» ſon le Tiao- chin pour l'hono.

» rer. Vous qui êtes Mantcheou ,

» vous ſuivez la Loi des Euro

» péans ; & vous vous êtes ſenti

» porté à l'embraſſer , dites-vous,

» à cauſe des dix Commande

» mens qu'elle propoſe , & qui

» font autant d'articles de cette

» Loi . Apprenez-nous ce qu'ils

» preſcrivent.

Ourtchen a répondu : le pre

» mier nous ordonne d'honorer

» & d'aimer le Seigneur du Ciel

» ſur toutes choſes : le ſecond

» défend de jurer par le nom du

Seigneur du Ciel : le troiſiéme,

» veut qu'on ſanctifieles jours de

» Fêtes , en récitant des prieres, &

3

»
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en faiſant les cérémonies éta - ss

blies pour honorer le Seigneur

du Ciel . Le quatriéme , com

mande d'honorer le Roi , les as

peres & meres , les anciens ,

les Grands , & tous ceux qui

ont autorité ſur nous . Le cin- s

quiéme , défend l'homicide , & «

même la penſée de nuire aux 66

autres . Le ſixiéme , oblige à

être chaſtes & modeftes, & dé

fend juſqu'aux penſées & aux «

affections contraires à la pureté.

Le ſeptiéme , défend de ravir -

le bien d'autrui , & la penſée

même de l'uſurper injuſtement.co

Le huitiéme , défend le menso

ſonge , la médiſance , les inju-

res. Le neuviéme & le dixiéme .

défendent de déſirer la femmes

d'autrui . Tels ſont les articles «

de la Loi à laquelle j'obéïs . Jec

ne puis changer .

Nous avons dit : ces dix com- «

CC

D vj
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i mandemens ſe trouvent dans

istous nos livres , & il n'eſt per

is ſonne qui neles obſerve , ou ſi

is quelqu'un les tranſgreſſe , on le

» punit de la maniere que la loy

» le preſcrit. Ce ne ſont pas les

» ſeuls Européans qui les mettent

» en pratique. Mais comment

» pouvez-vous dire que cetre loy

» commande d'honorer le Roy ,

» les peres & meres &c. tandis

» que vous abandonnez les rites

» du Tiao -chin de vos ancêtres ?

» Eſt- ce ainſi que vous leur obéif

» ſez ? Et n'eſt-il pas vrai de dire

» que vous violez cet article de

» votre loy ?Vous êtes Mantcheou ,

» vous avez été du ſang Royal ,

» & malgré cela vous renoncez

» aux coûtumes de vos Peres

» pour ſuivre une loy étrangere?

» N'eſt -ce pas imiter la conduite

» inſenſée de votre pere , qui

i abandonnant ſon veritable mais
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و((

tre, s'attacha à la faction d'Akis

na & de Se-le-ke ? Qu'a - t - il co

gagné ? Ses os réduits en cen- cs

dre ont été jettez au vent.co

Quoy ? yous manquez de fide- ro

lité à votre légitime Maître , s.

vous deſobéiſſez à vos parens , "

vous péchez contre le ciel , & "

vous dites que vous l'honorez ? s.

Ourtchen a répondu que la ..

loy Chrétienne lui apprenoit

que le Seigneur du Ciel deſcen

dit ſur la terre il y a plus de «

dix -ſept cens ans , & qu'il en -

ſeigna lui-même le culte dont

il doit être honoré ; que quand

une fois on a ſuivi cette loi , ons

ne la doit plus abandonner , & "

que quiconque l'abandonne , ſes

révolte contre le Ciel ; que cet- 66

te loy ne permet pas de prati- so

quer le Rite du Tico -chin , & c

qu’ainſi il ne peut pas changer.co

De plus il a dit que la loy “
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» d'Europ : regle parfaitement

» l'eſprit & le coeur , qu'elle pref

» crit . des abſtinences convena

» bles , qu'elle reprouve les fau

» tes les plus intérieures & juf

» qu'à la penſée du mal , & que

» toute autre loy n'eſt pas vérita

» ble .

Nous l'avons preſſé encore

» davantage , & notis lui avons

» dit : la loy d'Europe n'eſt ſui

» vie que des Européans , & vous

prétendez que quiconque l'a

» bandonne ſe révolte contre le

» Ciel : Quoy ! L'Empereur notre

» Maître n'eſt-il pas Maître &

Seigneur par l'ordre du Ciel , &

» vous refuſez de lui obéir ? Pou

» vez - vous diſconvenir que vous

» ſoyez un rebelle , & que vous

» n'offenſiez le Ciel : Répondez

» nettement .

Ourtchen a paru embaraſſé

» & ne ſçachant que répondre
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il a frappé la terre du front, & c

a dit : Je ne puis ſoutenir les

reproche qu'on me fait , de news

pas obéïr à l'Empereur : il eſt ..

vray pourtant que je ne puis a

changer.

Nous lui avons fait de nou- se

velles inſtances ; vous aſſurez , “

lui avons nous dit , que la loys

d'Europe regle l'eſprit & les

cæur. Eft - ce que dans les livres «

de nos anciens ſages, on n'ap- «

prend pas à régler l’un & l'au- ss

tre ? Ne trouve- t- on pas à cha-

que page de ces livres les maxi- ss

mes ſuivantes ? Ne vous trom-«

pez pas vous -même , ayez.cc

l'eſprit droit , rectifiez votre.co

caur , & tant d'autres ſembla

bles : Qu'avez - vous à répon- s

dre ? Vous dites encore que less

Seigneur du Ciel eft defcendus

du Ciel en terre . Eſt - ce qu'il a co

un corps ? Eſt - ce que vous l'a. «

1

1

co
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» vez vû ? Vous ajoûtez qu'il y a

» plus de dix- ſept cens ans qu'il a

» pris naiſſance parmi les hom

» mes pour leur ſalut , mais bien

» avant ce tems-là ſous le regnede

» Yao & de Chun la loy d'Europe

» n'exiſtoit pas ; & cependant le

» culte du Ciel ſubfiftoit : le nie

» rez -vous vous ſeriez le feui:

Que prétendez - vous donc ,

» lorſque vous vous attachez

» avec tant d'opiniâtreté à la loy

» des Européans ? voudriez-vous

la doctrine de nos an

» ciens ſages eſt fauſſe , & que

» celle d'Europe eſt la ſeule vé

» ritable

A tout cela Ourtchen a fait

» des réponſes peu intelligibles ,

» & qui marquoient l'embarras

» où il ſe trouvoit. Il nous a par

„ lé d'une loy ancienne & nou

» velle , il nous a dit qu'il n'étoit

» pas néceſſaire de voir pour

» dire que
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croite des veritez , telles que la s

deſcente du Seigneur duCiel en «

terre : & après beaucoup de pa- "

roles auſquelles on ne compre- se

noit rien , il a perſiſté à dire ce

qu'il ne pouvoit pas changer.

Fatiguez de tant diſcours peu co

ſenſez , nous lui avons dit :

jeune homme , non content du s

crime de rébellion dont vous s6

vous êtes rendu coupable , vous co

avez encore ſuivi une fauſſe loi, «

que vous ne voulez pas aban

donner. Cela ſeul mériteroit

qu'on vous fît mourir à l'heure co

même ; mais notre incompara

ble Maître par une bonté fingu

liere , ſuſpend les effets de la co

juſtice. Il a envoyé des Grands as

pour vous inſtruire, pour vous a

faire rentrer en vous- même , &

vous dire que ſi vous voulez a

vous corriger en quittant votre .

fauſſe Loy , & reprenant les 66
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» pratiques des Mantcheoux tou

» chant le culte du Ciel , tout eſt

» fini ; mais que ſi au contraire

» vous perſiſtez dans votre opi

» niâtreté , c'eſt à l'ordre de l'Em

» pereur même que vous réſiſtez :

» prenez votre parti , & répondez.

Ourtchen frappant la terre du

front , a répondu: les bienfaits

» de l'Empereur mon Maître font

» très grands , ſon amour pour

» moy eſt parvenu à ſon comble ,

» je ne puis ſoutenir le reproche

» que vous me faites de ne lui pas

wobéir.Quoyélui avons-nousre

pliqué, n'êtes - vous pas entré

» vous & votrepere dans la faction

» d'Akina & de Se-fle.ke? N'avez

» vous pas commis des crimes de

» toutes les fortes : Combien de

» fois n'avez-vous pas mérité la

» mort ! Le mémorial que les

» Grands ont préſenté à l'Empe

" reur, pour faire mourir ſelon les
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Loix votre pere & ſes enfans , .

ſubſiſte encore , il eſt devant co

l'Empereur : il n'a qu'à y répon

dre , & votre mort eſt certaine..

Pour nousqui ſommes témoins

de votre opiniâtreté à ne pas c

quitter cette fauſſe Loy, il nous c

eſt clair quevousraiſonnez ainſi: 66

j'ai mérité la mort , ſi mainte

nant l'on me fait mourir , par- “

ceque j'aiembraſſé la Loi Chré- c6

tienne & que j'honore le Ciel , a

à la bonne heure , qu'on le faſſe. "

Nous avons eu beau preſſer

Ourtchen , comme il paroît par «

le compte que nous en rendons «

à VotreMajeſté , il n'a pas

posible de vaincre ſon opiniâ- «

treté , ſes réponſes ont toûjours .

été les mêmes. La Loi que j'ai u

embraſſée , je ne la puis quitter co

qu'avec la vie , je ne la change

rai jamais : ſi l'on mefait mou - co!

rir pour cette cauſe , je mourrai «

avec joie .

été co

7 .



92 Lettres de quelques

Tout bien conſideré, Ourtcheni

» & ſon pere s'étant attachez à la

» faction d 'Akina & de Se-le- ke ,

» ont fait des crimes de toutes les

» ſortes , pour leſquels les os de

» Sou- nou ont été diſperſez. Les

» Grands après avoir déliberé ,

» ont ſupplić Votre Majeſté de

» le condamner à la mort lui &

» ſes enfans. Ourtchen ayant em

w braſſé une fauſſe Loi , Votre

Majeſté lui a donné pluſieurs

» ordres conſécutifs , & lui a fait

» dire qu'étant Martcheou &

» ayant même étédu ſang Royals .

» il devoit ſuivre les coûtumes de

» fa nation dans le culte qu'elle

» rend au Ciel . Ourtchen n'eût-il

» pas dû porter dans le cour , &

» élever reſpectueuſement ſur la

» tête les bienfaits de Votre Ma

» jeſté,& changer à l'inſtant? Mais

» au lieu d'obéir à des ordres fi

» reſpectables , il s'eſt entêté de
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folles idées , & a "répondu

conſtamment , que puiſqu'il a

avoit embraſſé la religion Chré- co

tienne , il ne la quitreroit pas.

Les réponſes d'Ourtcher prou- «

vent évidemment qu'il a pris co

ſon parti , & qu'il raiſonne de co

cette maniere : Je ne puis

éviter la mort que méritento

mes crimes & ceux de mon

pere : ſelon les Loix de l'Em- a

pire on ne peut les pardonner.co

Si maintenant l'on me faitmou

rir , parceque je fais profeſſions

de la Loy Chrétienne , & que os

j'honore le Seigneur du Ciel , c.

à la bonne heure , je mourrai cs

content. C'eſt ce qui n'a pas as

échappé aux lumieres & à la co

pénétration de Votre Majeſté. as

Si donc on le faifoit mourir , «

parcequ'il a ſuivi une fauſſes

Loy , on ne feroit que ce qu'il as

Louhaitte. Il eſt plus à propos 69
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» conformément à la délibéra

tion des Grands préſentée à

Votre Majeſté , de le traiter en

rebelle & de l'exécuter à mort

ſans aucun délai . C'eſt pour ce.

» la que nous offrons avec ref

» pect ce mémorial à Votre Ma

ور

» jefté.

Il eſt aiſé de voir que les

Grands en mettant par écrit

cette dépoſition , n'ont rien

compris à pluſieurs réponſes du

Prince Joſeph , ſurtout à celles

qui regardent l'ancienne & la

nouvelle Loy & l’Incarnation

du Verbe. Ces veritez ſont ex

pliquées dans pluſieurs livres

que ce Seigneur avoit lûs, & qu'il

avoir même appris par cour.

Les Juges furent quelque

tems fans faire leur rapport ,

du moins l'Empereur ne parla

de cette affaire , que le 21 de

May : c'étoit le jour auquel il
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faiſoit la cérémonie tartare du

Tiac-chin . A cette occaſion il

dit aux Regulos & aux grands

Mantcheoux , que les fils de

Sou- nou étoient des rebelles ;

que c'étoit des eſprits brouil

lons & deſobéiffans , & qu'on

ne devoit pas les laiſſer vivre.

Quelque tems après , le Gou

verneur général de Peking ſe

tranſporta dans la priſon de Jo

ſeph , ſuivi de Maçons , de

Charpentiers , & d'autres Ou

vriers . Il examina attentive

ment le logement & la cour ,

& dit au Prince : Ago ,* ce lieu

ci eſt trop vaſte pour vous , il

vous faut un lieu plus étroit ,

& plus propre à vous maintenir

dans le recueillement
, pour

avoir moins de diſtractions

dans vos prieres. Cela eſt vrai , s

* Tous les Fils de l'Empereur & des

Princes s'appellent Ago.
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wrépondit Joſeph , le plus pee

» tit eſpace me ſuffit. Quel âge

wavez - vous , dit le Gouverneur ?

» J'ai 33 ans , dit Joſeph. Que

» fait ici ce valet , repris le Gou

» verneur, il faut qu'il ſorte. Jo

» ſeph repondit: on le fit entrer

» avec moi , pour m'aider de

» tems en tems à foulever mes

» chaînes : je n'en ai pas beſoin ,

» d'ailleurs il n'a point fait de fau

w te qui mérite la priſon. Je le fe

„ rai fortir , dit le Gouvern
eur ,

» mais auparavant il faut vous

„ conſtruire un petit hermitag
e.»

Au même inſtant il fit appro

cher ſes Ouvriers : la priſon

confiftoit en trois petites cham

bres de plein pied . Il en prit

une qu'il partagea en deux , ne

laiſſant qu'un eſpace de ſix pieds

en large ſur dix de profondeu
r:

on pratiqua une petite porte ſur

le devant , & à côté une fenê

tre.
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tre. Devant la porte à la diſtan

ce de cinq pieds , il fit élever

un mur aufli haut
que le toit ,

où l'on plaça un tour pour fai

re paſſer la nourriture : puis il

fit ſortir le Domeſtique, avant

que la clôture fut entierement

achevée.

Ce Domeftique âgé de 18

ans nommé Mafia -vell avoit été

baptiſé le jour de la Commé

moration de ſaint Paul dont il

porte le nom ; & c'eſtpourquoy

je l'appellerai dans la ſuite

Paul Ma. Il vint me voir le 16

de Juin , & me raconta ce que

je viens de dire . je lui fis plu

ſieurs queſtions , auſquelles il

me répondit avec beaucoup

d'ingénuité, ainſi que vous le

verrez par le précis que je vais

.

en faire . 1

J'ai été enfermé, me dit-il ,

avec le Prince Joſeph deux ansa

XIX . Rec. E
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» & quarante-unjours.On m'avoit

» promis de ne me retenir que

» deux mois dans la priſon , &

» qu'au bout de ce tems-là un

» autre prendroit ma place . Ce

» termeétant expiré , & voyant

» qu'on ne penſoit pas à moi ,

» l'ennuy me prit de telle ſorte ,

» que j'en penſai mourir. Mon

» Maître en étoit affligé lui-mê

» me , & imaginoit toutes ſortes

» de moyens de me conſoler. Il

» attribuoit mon chagrin au mal

» heur que j'avois de n'être pas

» Chrétien , il m'inſtruiſoit cha

» que jour ; j'appris les prieres

» & je me trouvai peu après

» dans une ſituation tranquille : la

» priſon ne m'étoit plus à charge ;

» la penſée même ne me venoit

» pas d'en ſortir. Voici l'ordre du

wjour que mon Maître. s'étoit.

is preſcrit , & qu'il obſervoit

»exactement . Il ſe levoit de

20

3
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grand matin , & récitoit le gros os

livre de prieres qu'il ſçait parco

cæur. Il avoit trois livres qui «

traitent de la Religion , il less

liſoit chaque jourpendantquelco

que tems , il les ſçait de mêmeas

par cæur.

Après le dîner il s'occupoit os

à des exercices corporels , & c

creuſoit la terre dans la cour. “

Quand un trou étoit achevé , ilco

en faiſoit un autre pour com -s

bler le premier. Je l'aidois à un

ouvrage ſi inutile ; nous n'a- si

vions point d'outils de fer is.

nous nous fervions du bois less

plus dur , qu'on nous donnoit sa

pour brûler.

Le Cang ou l'eſtrade dema-“

çonnerie ſur laquelle nouse

couchions , étoit endommagée; «

& au deſſous l'on ne pouvoit co

brûler que du charbon de pier

re , dont la vapeur cauſoit à ce

E ij
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» mon Maître des étourdiffe

„ mens : ainſi nous paſſions l'hy

» ver ſans feu . Il s'aviſa de faire

» de petits fourneaux de la terre

» qu'il avoit tiré de la cour , &

» de l'eau qu'on nous fourniſſoit ,

? afin de pouvoir allumer dans la

» cour du charbon de pierre. J'a

» yois beau lui dire que je ſçavois

» par expérience , qu'on ne pou

» yoit allumer que du charbon

» de bois dans de pareils four

» neaux. Fais toûjours , me diſoit

» il , & ne te mets pas en peine

„ du reſte. Il arriva en effet , que

» le charbon de pierre s'y alluma

» aiſément, c'eſt ce que juſques

» là je n'avois jamais vû.

Quand l'heure deſtinée au

s travail , étoit venuë , iljettoit

» ſur ſes épaules les chaînes qu'il

» avoit au bras & au col , & il

» traînoit celles qu'il avoit aux

pieds . Il ne m'a jamais dit de
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l'aider à les ſupporter, ſi ce n'eſt so

quand il vouloit changer d'ha- «

bit . Un jour qu'un anneau d'u- co

ne de ſes chaines s'étoit rompu sico

il en fit avertir les Gardes afin

qu'on y remédiât. Après le co

ſoûper il récitoit toutes les és

prieres du ſoir. Pour ce qui eft is

des jours d'abſtinence , il n'é- ..

toit pas
néceſſaire de l’en aver

tir : depuis qu'il a été arrêté au c

Fourdane ; il n'a jamais fair gras , 6

dans la crainte où il étoit de nei

pas garder les jours d'abſtinen

ce , faute de les connoître. Il a

n'y avoit que moy qui man- ««

geois de la viande. Pour lui il co

diſoit qu'il étoit un grand pé

cheur , & qu'il deyoit faire co

pénitence. La rigueur de ſa pri

ſon , la peſanteur de ſes chaî- «

nes , & fa continuelle abfti

nence , ne l'empêchoient pas ar

de macérer ſoncorps par plu- co

E iij
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► ſieurs autres auſtéritez. Le bruit

» des inſtrumens qu’un voiſin

» faiſoit devant ſes idoles à la poin.

» te du jour , nous annonçoit le

» premier, jour de la Lune ; &

» nous apprenions le 15. par le

» bruit d'une poulie , dont on ſe

ſert pour élever devant le Tem

» ple voiſin la Banniere au -deſſus

» du maît dreſſé à cet uſage. Son

eſprit inventif lui faiſoit trou

» Ver cent moyens de varier ſes

» exercices : une fois entre au

is tres il me fit tirer quelques tui

» les du toict , & peu à peu nous

» les fendîmes avec de petites

» pierres plattes ou avec de petits

» os : ayant enſuite trouvé en

» creuſant dans un endroit du

» marbre blanc , & d'autre mar

is bre qui étoit noir , nous nous

jy mîmes à le tailler & à le po

„ lir avec d'autres pierres ; & peu

is à peu nous acheyâmes un jeu
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de Dames complet : c'eſt ainfi so

qu'ils'occupoit horsdes temsde- ss

ftinez à la lecture & à la priere:

Vinrent enſuite les interro- 56

gatoires . Le troiſiéme Regulo

entra dans notre priſon avec les

Chef de la Bannierre Pou -ta ...

che , & grand nombre d'autres c

Mandarins. Il n'y a point des

reproches qu'ils n'ayent fait à.so

mon Maître , ſur ce qu'il avoit so

abandonné le rite de ſes ancê- 5.

trés , pour ſuivre la religion des so

Europeans. Ces reproches é-iso .

toient ſuivis de belles pro - 66

meſſes : Quittez cette Loy , lui «

diſoient-ils , l'Empereur oublie- so

ra vos fautes, & yous rétablira s

dans vos Charges , &c . Mais so

mon Maître répondoit toûjours c

que la Religion qu'il ſuivoir ,

étoit la ſeule véritable , & qu'ils

aimoit mieux mourir que d'y .«

renoncer . Voilà l'ordre de sa

E iiij
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» l'Empereur , pourſuivoient-ils ,

» liſez -le. Mon Maître l'ayant lû ,

» frappoit la terre du front , &

» répondoit toûjours qu'il ne

» pouvoit pas changer. Ces Mef

» ſieurs parloient tantôt Tartare

» & tantôt Chinois ; & je ne

» comprenois pas tout ce qu'ils

» diſoient , mais je vis bien qu'ils

» étoient en grofſe colere , &

» qu'en ſe retirant ils lançoient

» ſur lui des regards menaçans

» & le chargoient d'invectives.

Une autre troupede Manda

» rins vint encore dans ſa priſon ,

» & l'accabla d'injures.Quelques

» uns lui demanderent en ſe

» mocquant , s'il étoit fils des

Européans ou des Mantcheoux.

» Eft-ce que les jeunes gens , leur

» répondoit mon Maître qui

» vont aux écoles de Cong-tſe , *

ins ſont pour cela les enfans de

- * Confucius.
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Cong-tſe ils appprennent ſa a

doctrine , & c'eſt tout.

Un de ces Mandarins , qui a

a épouſé la ſeur de mon Maî- «

tre , & qui pour cette raiſon a 6

été dépouillé de ſa dignité ; c .

ſans cependant perdre fa Char

ge , lui a fait lamême queſtions

par maniere d'inſulte. Mons

Maître lui demanda à ſon tour as

s'il étoit fils de Koen-lao-ye

qu'il honoroit à deux genoux co

avec tantde dévotion Taiſez

yous , lui dirent les autres , c'eſt

par ordre de l'Empereur que a

votre beau -frere vous parles

ainſi : pour lors il ſe tût , & c

s'excuſa ſur ce qu'il'ignoroit cet so

ordre. si

☆

* Ce Koen -lao- ye qui s'appelloit Koen

yun- tcham , après avoir menéla brouette ,

& fait le métier de voleur , devint fa

meux Général. Aprés fa mort on lui éle.

va un Temple : & les Mantcheaux qui

croyent qu'il les a aidé à faire la Con

quête de l'Empire , t'honorent d'une fa .

con particuliere. Ev
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» Enfin on tira mon Maître de

ſa priſon , pour lui faire ſubir

» un troiſiéme interrogatoire. Je

» ne le ſuivis pas ; mais il me

» dit à ſon retour que quand on

» doit comparoître devant les

» Tribunaux pour rendre compte

» de ſa foi, il n'eſt pas néceſſaire

» de préparer ſes réponſes, & que

» Dieu inſpire alors ce qu'il faut

» dire . Ils me reprochent , ajoû

» ta- t-il , que je ſuis un rebelle ,

» que je viole les ordres de l'Em,

» pereur ; & puis- je lui obéir ,

» quand il me commande de me

» révolter contre Dieu même : Je

» yois bien qu'on va confiſquer

» mes biens , je n'en mets peu en

peine : qu'enſuite on me fera

» mourir , c'eſt le plus grand avan

» tage que je puiſſe deſirer. Pour

» toi , pourſuivit- il , on te laiſſera

» tranquille , mais ſonge ſérieu

» ſement à te faire bien inſtruire ,

1
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& à vivre en parfait Chrétien.'cs

Si cette Loy: n'étoit pas vérita- 'cs

ble , je ne porterois pas cesco

chaînes que tu vois , ou elles'cs

ſeroient déja tombées depuis co

long-tems.

Enfin , ajoûta Paul Ma , on

vint refferrer mon Maître , ila

fut mis dans un cachot , com- «

me je vous l'ai raconté , & l'on

me donna la liberté . Il me char

gea derecommanderà tous ſes

amis de prier Dieu pour lui'', as

& de leur dire qu'il ſe portoit «

bien , & qu'il étoit content . 11

me fit mettre dans mon paquet's

une vieille veſte de ſoye blan

che , ſes bas , & ſes anciennes

bottes : c'eſt tout ce qu'il avoit «

à me donner. * Il n'eſt pas poſic

ble de trouver un meilleurs

CC

* Je garde précieuſement ces hardesi ,

quePaulMa m'a apportées : Je lui en ai

doonéde neuves en échange.

Evi
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Maître : je ne l'ai jamais enten

» du ſe plaindre , ni donner le

moindre ligne d'impatience: je

» n'ai eu avec lui d'autre peine

» que celle de le quitter. » Paul

Maa rendu le même témoigna

ge à tous ceux qui l'ont interro

gé ; & en particulier à M. le

Docteur Antoine Rua Proto

Notaire Apoſtolique & Secre

taire de M. l'Ambaſſadeur de

Portugal , qui a reçu ſes dépo

ſitions par le canal de l'Inter

prete de ſon Excellence.

Pendant que ces choſes ſe

paſſoient à Peking , le cinquié

me Regulo envoyé au Fourda

ne pour interroger les autres

Princes Chrétiens, qui y étoient

arrêtez , dépêcha un de ſes Eu

nuques à la Cour : l'Empereur

le fit attendre à la porte du

Palais plus de dix jours , ſans

lui donner de réponſe : ce qui
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marquoit que les nouvelles que

cet Eunuque avoit apportées

ne plaiſoient pas à Sa Majefté.

Le 25 de May Pierre Yang

m'amena un Chrétien nommé

Louis Vang arrivé tout récem

ment du Fourdane , & envoyé

par
la famille du Prince Sta

niſlas. Ce Chrétien me dit que

le cinquiéme Régulo , Prince

d'un genie doux & naturelle

ment équitable , avoit interro.

gé pluſieurs fois les Princes

Jean & François en préſence

du Général des armes ; que

bien qu'il eût ordre de faire

mourir les Chrétiens qui refu

feroient de renoncer à Jeſus

Chriſt , il avoit été frappé de

leurs réponſes, & qu'il n'avoit

pû ſe réſoudre à condamner à

la mort des gens qu'il ne trou

voit coupables d'aucun crime ;

qu'il avoit pris le parti de res
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étoient déja entrez dans la Vil.

le : il les en fit ſortir pour re

tourner à l'endroit où ils avoient

couché.

L'Ambaſſadeur eut donc ce

matin - là ſon audience de la

maniere que je la décris dans

une autre Lettre : & au ſujetde

cette Audience , il donna par

écrit ce jour là même à tous les

Grands une eſpece de déclara

ration , où il marquoit ſes ſen

timens & ſes vûes ſur les diffé

rentes Religions.

Le 29 le cinquiéme Regulo

fit ſon rapport à l'Empereur :

& le même jour il conduiſit les

deux priſonniers au quartier

Oriental de la Ville , où ils fu

rent enfermez dans deux pri

ſons ſéparées , & gardez cha

cun par vingt ſoldats

Le 30 le même Regulo aca

compagné des grands Manda,

4

1
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CC

rins , fut envoyé vers les Prin

ces pour les interroger. Tel

fut le rapport qu'ils firent de

leur interrogatoire.

Nous nous ſommes d'abord

adreſſez à Sourghien , & nous co

lui avons dit : vous êtes infide- ss

le à l'Empereur, vous manquez co

de reſpect pour vos ancêtres , a

yous avez abandonné la Reli

gion de vos Peres , pour vousa

livrer à une Loy funeſte & «

proſcrite.

Sourghien a répondu : la Loy

que je ſuis , ordonne d'hono

ter en premier lieu le Seigneur c.

du Ciel , en ſecond lieu le Roy ,

enſuite les peres & meres : 56

mais elle n'honore point Fo. * <<

J'ai de la reconnoiſſance pour ce

les bienfaits de l'Empereur , je co

lui ſuis fidele ; je ne ſers points

deux maîtres.

* C'eſt le nom d'une Idole honorée par

un grand nombre de Chinois.
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Vous ne reconnoiſſez pas

» deux Maîtres , avons-nous dit ,

» comment l'entendez-vous ?

» L'Empereur vous ordonne de

» renoncer à la Loy Chrétienne ;

» & vous réliſtez opiniâtrement

» à ſes ordres ; n'eſt-ce pas re

» connoître un autre Maître que

luiرد

J'ai examiné , a dit Soura

» ghien , pendant plus de vingt

» ans avec beaucoup d'application

» & d'exactitude la doctrine

» Chrétienne , pour m'en inftrui

» re & la pratiquer : j'ai reconnu

» qu'elle eſt très - ſubtile & très

o profonde.

Vous prétendez , avons-nous

» repris , que cette doctrine eft

profonde & ſubtile ; dites-nous

» quelque choſe qui ne ſe trouve

» pas dans nos livres ?

Sourghien a eu de la peine à

» répondre : après avoir rêvé un

رد
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peu de tems , il a dit : ſous la ce

Dynaſtie des Han * le Seigneurs

du Ciel ſe fit homme, deſcen- «

dit ſur la terre , fut crucifié , ..

& mourut pour porter lui ſeul..

les péchez de tous les hommes ;c

ce point n'eſt pas dans les livres «

de la Chine : il eſt néanmoins <<

très certain : les Docteurs Eu-

ropéans qui nous le prêchenta

viendroient- ils de gooo lieuës, «

pour mentir & nous tromper ? «

Sur quoy nous avons dit à

Sourghien , ce que vous avez co

avancé d'un homme qui a por- «

té les péchez de tous les hom-

mes , eſt incompréhenſible. Ces

font là des contes dont ons

cherche à amuler le peuple.cs

Notre admirable Maître a forta

bien dit que vous vous laiſſiez

tromper par quelque imbecille «

* C'eſt la famille qui regnoit lors de la
naifiance de 1.6
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id'Européan. Vousdevriez bien

» le comprendre & changer ; fai

» tes-y réflexion un moment

» avant que de nous répondre.

La Religion Chrétienne , ré

»pondit Sourghien , enſeigne des

»choſes veritablement merveil

„leuſes. Si l'on veut que j'en

» parle , je prie le Prince & les

» Grands dem'introduire en pré

»ſence de l'Empereur ; afin de lui

» expliquer la Loy du Seigneur

» du Ciel. Rien ne ſera plus utile

» à Sa Majeſté.

Comment oſez - vous parler

» de la forte nous écriâmes

»nous ? L'Empereur n'a- t - il pas

» lû tous les livres d'Europe ?

» N'en a - t - il pas pénétré le ſens

» le plus caché ! Il veut bien

» vousinſtruire , & vous ne com

»prenez pas encore ? En parlant

» comme vous venez de faire ,

» yous vous rendez coupable d'un

73
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crime plus grand que celui de co

rébellion. Ne vous aviſez ja- 66

mais de rien dire de ſemblable : -

mais répondez nousnettement ; co

voulez-vous changer ne less

voulez-vous pas ?

Sourghien a répondu : ſi je disco

de bouche que je change , & «

que dans le cæur je ne changes

pas , je trompe l'Empereur.

C'eſt- à- dire,reprîmes -nous, que «

vous ne voulez pas changer.co

Pour lors Sourghien a déclaré

nettement qu'ilperſeverera juſ...

qu'à la mort dans la Religion ..

qu'il a embraffée. Nous inter- «

rogeâmes enſuite Courtchen , * il co

nous a fait à peu près les mê-

mes réponſes que ſon frere

& avec une égale opiniâtreté.

Sur quoy nous jugeons qu'ils

faut traiter l'un & l'autre com- «

me on a traité Ourtchen , & leur «

* Le Prince François.
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qu'il accable d'injures, & qu'il

traite d'inſenſez pour s'être faits

» Chrétiens. » Le comble de leur

» folie , ajoûte l'Empereur ; eſt

» .de dire qu'ils ſont prêts à ver

mo ſer tout leur ſang pour une telle

» cauſe. » C'eſt ainſi que ſans le

vouloir , ce Prince fait le plus

magnifique éloge de ceux dont

il prétend cenſurer la conduite,

Les Juges ne doutoient pas que

dès qu'ils auroient rapporté cette

affaire , les Princes ne fuſſent

exécutez à mort le même jour.

C'eſt pourquoy comme ils de

voient la rapporter le 8 de Juin,

jour de la très ſainte Trinité

dès le matin ils firent préparer

ce qui étoit néceſſaire pour cette

exécution : on dreſſa les po

teaux dans le T faiche , c'eſt-à

dire dans la place publique : les

ſoldats avec leurs officiers fu

rent poſtez dans la place &

dans

>



Milionnaires de la C.def. 121

dans les ruës , où devoient

paſſer les prétendus criminels.

Tout ce fracas remua le peu

ple : chacun s'arrêtoit , & de

mandoit de quoy il s'agiſſoit ?

Les ſoldats répondoient qu'on

alloit couper en piéces les

fils de Sounou , parcequ'ils é

toient Chrétiens. L'Egliſe des

Peres Portugais étant ſur la rue

où pallent ceux qu'on conduit

au ſupplice, ils furent informez

des premiers de cette nouvelle

par le bruit & le mouvement,

du peuple.

Deux de ces Peres en alle

rent auſſi -tôt faire part à M.

l'Ambaſſadeur de Portugal

chez qui j'arrivai un moment

après eux . Il nous répondit qu'il

comptoit parmi les plus beaux

jours de ſa vie , celui de s'être

trouvé à Peking au triomphe

de ces heros du Chriſtianiſme.

XIX . Rec. F
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M. le Comte Sava Oula .

diſlaviſek Plénipotentiaire de

Sa Majeſté Czarienne en cette

Cour , n'avoit d'autre regret en

la quittant , que de ne pouvoir

être le témoin de la fin glo

‘ rieuſe de ces illuſtres Confer.

ſeurs de J. C. Il me pria inf

tamment de l'en inſtruire , &

il ajoûta qu'il demanderoit

ſans ceſſe au Seigneur leur per

ſeverance dans la foy . Plus de

vingt Catholiques qui étoient

à la ſuite de cet Ambaſſadeur ,

faiſoient les mêmes væux , &

ne doutoient pas qu'après un li

long exil & tant de peines

ſouffertes pour la foy , ces

Seigneurs ne conſommaſſent

enfin leur ſacrifice par une mort

précieuſe.

Le plus illuſtre de ces Mer

ſieurs étoit M. l'Abbé Cruſlala

Prêtre Dalmatien Hiſtoriogra

>
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(

phe de la Cour Ruſſienne, il

ſe faiſoit , ſans cefle raconter

dans le plus grand détail l'hi

ſtoire de ces Princes & tou

tes, les circonſtances de leur

perſécution , pour en faire part

dans la ſuite aux Catholiques

de ſa nation.

Cependant les Domeſtiques

& les eſclaves de ces Seigneurs

hommes & femines , ceux inê.

mes qui étoientencore infide

les , accoururent & environne

fent les portes de leurs priſons,

pour leur rendre les derniers

devoirs. Graudz nonibre de

Chrétiens ſe préparoient à voir

ce qu'ils avoient ſouvent admi

ré en liſant la vie des anciens

Martyrs : mais on fue trompé.

L'Empereur ne ratifia pas
la

-Sentence : mais il donna des

ordres au Gouverneur de Pe

king qui prouvent aſſez qu'on

Fij
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ne leur laiſſoit la vie , que pour

les faire ſouffrir plus long

tems.

Le Gouverneur ſeconda par

faitement les intentions de ſon

Maître: il fit préparer près d'une

des portes ſeptentrionales de la

Ville deux priſons de fix pieds

de large ſur dix de profondeur,

n'y laiſſant d'ouverture que la

porre & une petite fenêtre à

côté. Il fit élever une mui

raille à la hauteur du toiệt , dù

l'on plaça un tour ; pour faire

paſſer le boire & ile ,manger

Tout étant; prêt , il alla otirer

Jes Princes Jean & François des

premieres priſons oùils étoient;

& les ayant fait monter ſur une

méchante charette , : fans leur

dire, où il les menoit.., 1ili les

renferma dans ces ſombres ca

.chots,pour y paſſer l'Eté brû

dant de ce payżs-ci: il preſcrivix
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même ce qu'on leur donneroit

chaque jour ; ſçavoir qu'on leur

apporteroit la troiſiéme partie

de ce qu'un homme mange

communément de ris , vingt

deniers pour des herbes , & de

l'eau à diſcretion . Quarante

ſoldats avec leurs Officiers fu

rent mis en faction , pour gar

der nyit & jour les Priſonniers

( car leurs priſons ſont iſolées )

& pour empêcher que perſon

ne n'en approchất. H paroît

bien qu'on ne vouloit pas leur

laiſſer une longue vie .

Il y en a qui prétendent que

l'Empereur avoit dit qu'ils ne

feroient pas là huit jours , ſans

changer de ton : mais j'ai pei

ne à le croire. Ce Prince étoit

trop bien inftruit de leur iné

branlable fermeté , pour ſe per

fuader que les plus mauvais

traitemens pulſent affoiblir leur

F iij
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conſtance. Quoiqu'il en ſoit ;

les voilà enſevelis tous vivans ,

juſquà ce qu'il plaiſe au Sei

gneur , de couronner une per

ſeverance , qui a été miſe à de

ſi rudes & de ſi longues épreu

yes .

La ſuite des Actes que je n'ai

pas voulu interrompre m'a

fait omettre pluſieurs particu

laritez édifiantes , que je ne

dois pas vous laiſſer ignorer ;

non plus que les Lettres que

je reçus de cesces Seigneur

avant qu'ils partiſſent du Four.

dane , pour être conduits Pri.

ſonniers à Peking. Les moin

dres actions de ces généreux

Confeffeurs de Jeſus- Chriſt ont

de quoy toucher & inſtruire.

Quand l'ordre fut arrivé au

Fourdane de conduire à Peking

les Princes Priſonniers , com

me ils étoient ſur le point de
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1

monter ſur leurs charettes , la

Princeſſe Cecile fit prier le Gé

néral de lui permettre de dire

le dernier adieu au Prince Jean

ſon époux. Cette permiſſion lui

fut refuſée. Elle jugea que la

nature lui donnoit ce droit :

elle ſe mit en chemin ; & s'é .

tant préſentée à la porte de la

priſon où étoit le Prince , elle

entra fans écouter ce que luy

dirent les Gardes , qui n'oſerent

par reſpect uſer de violence pour

l'arrêter.

Auſli - tôt qu'elle apperçutſon

mari , elle ſe mit à genoux ; &

d'un air modeſte & tranquille ,

elle lui demanda quel ordre

il lui laiſſoit , « gardez , dit les

Prince , les commandemens du «

Seigneur du Ciel. Ayez ſoin “

de bien inſtruire votre famille ,“

& ne vous mettez nullement "

en peine de ce qui me regarde : «

F jiij
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- je ne ſuis point à plaindre : » &

après ce peu de mots la Prin

ceſſe ſe retira .

Ces Seigneurs étant arrivez le

27 de May au Faux- bourg de

Peking, on les enferma dans une

hôtellerie , dont on avoit fait

ſortir tout le monde juſqu'au

Maître de la maiſon .Ce lieu de

vint inabordable : la porte éroit

continuellement gardée par fix

ſoldats & un Officier qui les

commandoit. Il n'étoit permis

qu'aux deux chartiers qui

avoient amené les Priſonniers ,

de fortir & d'aller acheter au

dehors ce qui étoit néceſſaire

pour la nourriture de leurs

chevaux : encore avoit-on grand

ſoin de les fouiller lorſqu'ils

rentroient .

Quelques Chrétiens domeſti

ques de ces deux Princes étoient

allez audevant d'eux : mais ils
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he purent les voir ni en che.

min , ni dans l'hôtellerie , où

leurs Maîtres étoient gardez

avec une telle rigueur , qu'ils

n'oſoient en approcher. Ils ſe

contentoient d'obſerver de loin

ce qui ſe paſſoir : & après avoir

attendu long-tems , ils virent

un des chartiers qui ſortoit avec

un ſac ſur l'epaule , & alloit

acheter de la paille & des fé

ves pour ſes chevaux. Deux le

fuivirent dans la boutique où il

devoit faire la proviſion. Ils

prirent leur tems & lui de

couvrirent franchement qu'ils

appartenoient aux Priſonniers.

Le Chartier de ſon côté leur

dit qu'il avoit amené le Prin

ce François , mais qu'il n'oſoit

lui rien porter , parcequ'en

rentrant dans le logis , il ne

manqueroit pas d'être viſité

avec la derniere rigueur. « 11

Fv
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» n'eſt pas néceſſaire , lui dirent

»ils , que tu lui portes rien ; il

» ſuffit que tu lui diſes que nous

„ fommes ici. Mais parceque tu

maurois de la peine à retenir nos

» noms , nous allons les écrire

» dans la main , dont tu tiens

» l'ouverture de ton fac : préſen

» te les au Prince , c'eſt tout ce

» que nous voulons , » Ils le me

nerent à un petit cabaret :

deux coups de vin , & quel

ques centaines de deniers dilli

perent ſes craintes : il prit mê

me la précaution de n'acheter

que la ' moitié de ce qui lui

étoit néceſſaire afin d'avoir

occaſion de ſortir une ſeconde

fois , & d'apporter une réponſe

qui lui vaudroit une nouvelle

récompenſe.

Il ne fut pas long-tems ſans

reparoître , non pas la tête nuë

comme la premiere fois , mais

و
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avec un bonnet où il avoit ca.

ché une Lettre du Prince Fran

çois . C'étoit un Mémoire que

ce Seigneur avoir écrit en che

min ſur du papier de Corée ;

& qu'il avoit plié en forme de

petites tablettes , pour être plus

facilement remis à des domeſti

ques dans une pareille occam

ſion .

Ce Mémoire contenoit une

inſtruction qui devoit diriger

ſes domeſtiques , ſoit qu'on le

fît mourir au plûrôt , ſoit qu'on

le retînt long tems en priſon .

Le voici tel que je l'ai traduit

de l'original que je conſerye

précieuſement.

Dans le cas d'une longue a

priſon , ſi l'on me permet d'al- s

lumer du feu , procurez-moy “

les petits meubles de cuiſine

dont ſe ſervent les pauvres pour e

cuire du ris , pour faire chauffers

F vj
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» de l'eau &c. Si l'on ne permet

» pas d'allumer du feu , faites-moi

» apporter quelques petits pains ,

» des herbes falées , & du Thé ;

»cela ſuffit pour les jours ou

» yriers.

Le Dimanche vousme ferez

» donner du Thé au lait , & des

» petits pains farcis de viande. *

Les jours de fêtes ordinaires,

» des galletres de farine ſans le

» vain , & du Thé Tartare.

Le jour de Noël , une livre

» de viande & du Thé Tartare.

S'il y a des nouvelles favo

» rables à la Religion , envoyez

2 » moi un paquet de Long- yuen ;

( c'eſt un fruit qui eſt doux &

agréable au goût.) Si elles ſont

» mauvaiſes , vous m'envoierez

Ce ſont de petits pârcz de farine

noire farcis avec de la chair de bæuf , le

plus ſouvent de bêtes mortes de maladie ,

qu'on vend aux Manoeuvres & aux pauvres

gens.
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un paquet de Nymphea Lien - 66

tſe , ( c'eſt un fruit amer & in - c.

fipide. ) Si l'on me permet de «

changer d'habits aux quatre a

faiſons, il faut les faire faire de «

toiles groſſieres pour l'Eté , & c

pour l'hyver de groſſes peaux c.

de moutons & de chevres.

Tâchez , autant que vous les

pourrez , d'envoyer chaque an-

née quelques ſecours au Four.a

dane.

En cas qu'on me faſſe mou

rir pour la Religion , il ne fau-«

dra pas rejoindre ma tête à mon co

corps , ni le changer d'habit ,

mais le laiſſer avec ceux dont so

il ſe trouvera pour lors revêtu : 66

qu'on le mette dans un cer- s

cueil des plus communs , & qui «

ne coûte tout au plus que deux co

ou trois taël's : qu'on le tranf-.

porte ſans fracas à Yang- fang- wo

tien hors de l'enceinte de la ſé . "
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pulture de mes ancêtres du côté

» de l'Orient , & qu'on l'enterre

» ſimplement & ſans orner le

» tombeau , juſqu'à ce que lamé

» moire de mon pere ſoit réta

„ blie. Si cela arrive , vous pour

» rez alors faire quelque orne

» ment à ma ſépulture. Si les

» Peres ſouhaitent qu'on diſpoſe

» autrement de mon corps ,faites

» ce qu'ils vous ordonneront.

En cas que vous n'ayez pas

» de quoy fournir à ces dépenſes ,

» je prie Hiu , Tchang , Tong ,

Hong , ( ce ſont quatre anciens

Domeſtiques de ſon pere ) d'a

» voir pitié de moi . Commencez

» par donner soo deniers à ce

» Chartier . Je n'ai rien apporté

» du Fourdane.

Le Prince avoit mis à la fin

de ce Mémoire ſept points noirs

traverſez de deux lignes paral

leles. Perſonne n'a pû com
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prendre ce qu'il vouloit dire :

c'eſt une énigme qui ſuppoſe des

connoiſſances que nous n'ayons

pas.

Le jour qu'on interrogea à

Peking le Prince Jean , un

Mandarin du Tribunal des cri

mes , qui avoit aſlifté à l'in

terrogatoire , en fut ſi touché ,

que le ſoir même il alla frapper

à la porte d'un Mandarin Chré

tien de ſes amis nommé Lau

rent Tchao , pour le prier de

lui donner des livres de la Re

ligion Chrétienne , diſant qu'il

vouloit les lire cette nuit- là mê

me.

3

Laurent ſurpris de cet em- .

preſſement dans un homme qui

juſqu'àlors avoit eu tant d'é

loignement du Chriſtianiſme

lui en demanda la cauſe. « J'ai

alliſté , répondit- il , à l'inter - a

rogatoire de Sourghien : * je n'ai so

* Le Prince Jean.
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3

» jamais vû de criminel parler

» avec tant de fermeté & de

» conſtance. Les autres à la vûë

» de leurs Juges paliſſent & ſont

» ſaiſis defrayeur : à peine peu

» vent-ils dire deux paroles de

» fuite : ils tombent ſouvent par

» terre de crainte & de foiblefle.

» Celui ci a pary avec un air mo

» deſte à la verité mais tran

» quille & même guay. Il a ſubi

» les interrogatoires ſans ſe trou.

» bler , ſans s'étonner : il a ſou

» tenu les diſputes , les repro

» ches , les invectivesd'un ton de

» converſation : inébranlable ſur

» la Religion , lors même qu'on

» lui déclaroit que l'ordre de

» l'Empereur étoit qu'il y renon

» Çât ; paroiſſant inſenſible à la

» vûë des ſuppplices & de la mort,

» dont ſa réſiſtance doit être ſui

39 vie . Où puiſez -vous , vous au :

"tres Chrétiens , tant de généro
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fité ? Sont-ce vos livres qui vous ce

l'inſpirent ? Votre Religion a- cs

t-elle la force de diſſiper toute ce

crainte : » Son ami lui dit ſur

le champ ce qu'il y avoit de

meilleur dans les circonſtan

ces , & lui promit de lui don

ner le lendemain des livres.

De fi beaux commencemens

auront- ils une ſuite heureuſe

Je n'ai pas encore oüi dire que
ce Mandarin ait demandé le

Baptême : il eſt vrai qu'il faut

du tems pour l'inſtruire. Des

exemples ſemblables à ceux

dont nous avons été témoins ,

auroient été autrefois en Eu

rope une ſource féconde qui

eût produir une multitude de

Chrétiens. On peut dire aufli

qu’un pareil procès n'y eût pas

dyré li long-tems , & qu'on

ayroit déja yû nos invincibles

Néophytes ſur des échaffauts :
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le génie Chinois eſt plus tem

peré , & par là moinsdiſpoſé à

prendre une réſolution qui de

mande de la vigueur.

Pour ce qui eſt des Chré

tiens , cette perſécution a eu

parmi eux l'effet qu'elle a com

munément ſelon les différen

tes diſpoſitions de chacun : les

uns plus timides ont appréhen

dé qu'elle ne s'étendît juſqu'à

eux : les autres , & en grand

nombre , beaucoup plus géné

reux n'ont témoigné aucune

crainte : pluſieurs , & même

ceux qui étoient nouvellement

baptiſez , ont fait paroître un

courage qui conſoloit infini

ment les Miſſionnaires. Il y en

eu qui alloient juſqu'à

ſouhaitter ardemment de ſe

trouver aux priſes avec les en

nemis de Jeſus -Chriſt. Un

grand nombre de Catéchumes

a
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nes ont allégué le danger pré

ſent , pour obtenir au plûtôt la

grace du Baptême. Quelques

autres ont pris de là occaſion

de s'éloigner pour un tems .

Des Princes de la maiſon Im

periale , d'une autre branche

que ceux qu'on perſécute , qui

avoient reçû beaucoup d'inf

tructions & qui paroiſſoient

très- bien diſpoſez , ſe ſont ar

rêtez tout à- coup. Ils veulent

ſans doute attendre que cette

tempêre ſoit paſſée: Dieu veuil

le qu'ils n'attendent pas trop

long- tems.

Le lendemain , jour que le

Prince Jean eût ſubi l'interro

gatoire , un ſoldat Chrétien

qui étoit en ſentinelle fut

chargé par l'Officier de gar

de de porter quelques petits

pains au Priſonnier. Le fol

dat étant entré dans ſa cham

3
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bre , lui déclara qu'il étoit Chrée

tien , & lui préſenta fon chape

» let. « Que vous êtes heureux ,

répondit le Prince ! Mais ſouve

» nez-vous qu'il ne ſuffit pas de

» porter un ſi beau nom , il faut

» encore en remplir les devoirs. Il

» y a des difficultez à ſurmonter ,

» mais comptez ſur la bonté de

» Dieu , & priez-le avec confian

ce . » L'exhortation , au rapport

du ſoldat, fut aſſez longue , &

pleine d'une onction qui l'avoit

charmé . En le quittant le Prin

ce lui dit qu'il avoit rompu fes

lunettes , ſans leſquelles il ne

pouvoit lire , & qu'il le prioit

d'avertir quelqu'un de ſes Do

meſtiques de lui en procurer

d'autres.

Le Soldat s'acquitta de ſa

commiſſion. Le Domeſtique

averti s'adreſſa à moi : & ou

tre les lunettes je lui remis en
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core quelque argent pour le lui

faire tenir s'il étoit poſſible.

L'officier qui commandoit

alors , ſe laiſſa toucher : & après

avoir ouvert l'étuy pour' exa

miner s'il ne renfermoit point

quelque billet, il le fit tenir au

Prince . Il ne trouva pas même

mauvais qu'on remît de l'argent

à quelques-unsdes Gardes pour

des befoins des Priſonniers .

5.Ce même Domeſtique , en

ſe retirant , examina les Gardes

du Prince François : ils étoient

tous infideles : l'un deux qu'il

connoiſloit , lui dit que l'état

de ce Seigneur éroit digne de

compaſſion , qu'il ne vivoit que

de ris clair & de quelques pe

tits pains noirs ; qu'il étoit en

core vêru des habits de peaux

qu'il porroir aylmois de Dé

cembre; - lorſqu'il fut arrêté au

Fourdane : il eytrecours à moi,
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& je lui donnai auſſi-tôt de

quoi acheter un habit propre

de la ſaiſon . Le ſoldat qui avoit

donné l'avis , ſe chargea , tout

infidele qu'il étoit , de faire

paſſer cet habit au Prince Fran.

çois , auquel il demanda un té,

moignagede la fidélité , qu'il
fit voir enſuite au Domeſtique.

i Cette legere condeſcendance

dont on uſoit , ne dura pas

long-tems : les Gardes furent

changez, & l'on devint plus ri

gide que jamais à ne laiſſer

approcher perſonne de leurs

priſons. On públia que fi quel

qu'un de leurs domeſtiques ve

noit à paroître, il ſeroit arrêté à

l'inſtant : on ne voulut plys

-même recevoir du dehors, ce

qui étoit néceſſaire pour leur

- nourriture , de crainte que par

une charité mal entenduë , &

pour leur épargner la rigueur
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des ſupplices, on n'empoiſonnât
leurs mets.

Telle eſt la ſituation de ces

Princes : leur courage & leur

patience ſont encore plus gran

des que l'animoſité de leurs

perſécuteurs. Je ne puis mieux

vous faire connoître leurs ſen .

timens, qu'en vous rapportant

les Lettres qu'ils m'écrivirent

avant que de partir du Four .

dane. La premiere eſt du Prin

ce Jean.

Jean Sou offre cette Lettres

avec reſpect au P. Parennin ,

pour s'informer de ſa ſanté & c.

de celle des autres Peres.

Le P. Suarez vous apprendra s

tout ce qui nous eſt arrivé : je ce

lui en fais le détail. Nous au

tres pécheurs, nous vous prions

inſtamment de ne nous pas ou-

blier au faint Sacrifice de la

Meffe , & de demander au .

20

HI
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Seigneur qu'il nous donne la

» grace de l'aimer de tout notre

» cæur , qu'il augmente nos for

v ces ſpirituelles pour ſoutenir le

» poids de nos ſouffrances , &

» nous corriger de nos défauts

»afin que nous puiſſions obtenir

» une ſainte mort. Je vous avois

„ demandé s'il étoit vrai qu'il fût

» reſté quelques goutes du pré

» cieux fang de notre Seigneur

Jeſus Chriſt, ou ſur du linge, ou

» ſur quelqu'autre choſe de ſem

„ blable ; & en ce cas- là je vous

» priois à genoux de m'en en

» voyer ſi vous en aviez . C'eſt ſur

u quoi je n'ai pas encore reçu de

» réponſe. Ainſi je vous fais en

» core la même priere. Je vou

» drois bien avoir le livre de la

» confolation dans les ſouffran

» ces , & les regles de votre

» Compagnie. Mon fils Ignace

» eſt gueri en partie. Il y a

beaucoup



Miffionnaires de la C. de 7. 145

beaucoup de choſes ſur leſ

quelles il raiſonne juſte. Ce n'efta

que quand il s'agit de ceux qui so

ſont au -deſſus de lui , qu'il ex- 56

travague. Croyez-vous que fac

maladie ſoit incurable , & qu'il a

n'y ait nulle eſperance de gué

tiſon ? Quand Pierre Yang queu

vous nous avez envoyé retour- a

nera au Fouraune , ne me refu- «

ſez pas la conſolation de rece - c

voir de vos Lettres , & ſouve

nez-vous de m'envoyer desco

livres , & tout ce qui eſt capa- si

ble de nous entretenir dans lacs.

piété.

Le Prince François m'écri

vit pareillement ; & après la

formule ordinaire , il me dit

que la déciſion de leur affaire a

été renvoyée à l'Empereur , &

qu'il n'en a nulle inquiétude ;

qu'il nous prie ſeulement de

continuer poureux nos prieres ,

XIX . Rec. G
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& de demander àDieu la graa

ce de perſéverer juſqu'à la fin

dans ſon ſervice. Il me parle

enſuite des nouveaux Chré

tiens , & il dit qu'ils ſe plaignent

de ce qu'il ne leur a pas enco

re procuré des chapelets , des

croix , des images , des Reli

ques, & c. qu'il a cependant écrit

pluſieurs fois ſur ce ſujet. Sur

quoy il me prie inſtamment de

le mettre en état de ſatisfaire

leur piété , & ſurtout de ne

pas manquer de lui envoyer

deux exemplaires du gros re

cueil des prieres ; & parceque

ſa charité pour le prochain le

fait penſer à tout ce qui peut le

ſoulager , il me prie encore de

lui envoyer quelques pierres

quarrées des Indes , qu'on dit

être propres à arrêter le vomifle

ment, qui eſt fréquent dans une

maladie populaire , dont on eſt

aligé aụ Fourdane.
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Je reçus en mêmetems des

Lettres de trois des petits- fils

du vieux Regulo . Ils m'écri

voient les uns en Tartare , &

les autres en Chinois , & me

faiſoient des demandes particu

lieres . Aucun d'eux ne ſe plaint

de la confiſcation générale de

leurs biens , ni ne demande du

ſecours quoique pluſieurs

manquent du pur néceſſaire :

ils paroiſſent même appréhen .

der qu'on ne ſoit plus touché

qu'eux de leurs miſeres.

Le Domeſtique dont je viens

de parler , étant retourné au

Fourdaine , me rapporta la ré

ponſe ſuivante que me faitoit

le Prince Jean.

C'eſt par la grace de Dieu ,

& par un bienfait ſingulier de «

ſa ſainte mere , que nous nous s

ſoutenons dans cette longue

épreuve. La ſeule inquiétude «

G ij
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» que nous ayons , c'eſt qu'étand

» auili grands pécheurs & aulli

» foibles que nous le ſommes ,

wil ne nous échappe bien des

„ fautes. L'aſſurance que vous

» nous donnez de vos continuela

» les prieres pour nous , nous

» pénetre de la plus vive recon

» noiſſance : nous vous en ren

ndons de très -humbles actions

» de graces , en vous ſuppliant

» de nous continuer cette fa

» veur . Nous nous ſouviendrons

» toute notre vie des inſtructions

» que vous avez eu la bonté de

» nous envoyer : nous les avons

» reçûës avec reſpect , mais nous

» n'avons pû goûter les éloges

» que vous nous donnez : tout

» ce qu'il y a de bien en nous eſt

» dû à Dieu , à la protection de

» fa ſainte mere , & aux ſoins que

» tous les Peres ont pris de nous

- inſtruire : leur charicé les porte
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à s'incommoder eux-mêmes cos

pour nous ſecourir , & remé- cs

dier au deſordre denos affairesc

domeſtiques. Nous avons re- c

çu ce ſecours, la honte ſurles

viſage , & la reconnoiſſance.co

dans le cœur. François Cou enco

a pris so taëls : * on diſpoſera co

du reſte ſuivant les divers be- s

ſoins. Les Peres ont un grand

nombre de perſonnes à affifter ;

& il ne falloit pas nous parta- «

ger ſi libéralement.

J'ai lû avec plaiſir l'abregé s

des actions de quelques ſaints

pénitens que vous m'avez en- «

voyé écrit en Tartare : je vou- «

drois qu'on'en fît une traduction

en langue Chinoiſe: je ſouhait -'

terois auſſi que vous vouluſiez

prendre la peine d'écrire la vie as

de ſaint Louis Roi de France , u

CC

* Un taël vaut environs liv. de notre

monnoie.

G iij
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» que vous m'avez racontée au

» trefois , & qui m'a extrême

» ment touché . Ces deux ouvra

» ges contribueroient beaucoup

» à la ſanctification de ceux qui

» les liroient .

Vous ſerez également ſurpris

& édifié, mon Révérend Pere ,

de l'uſage que le Prince Frans

çois fit de ces so taëls , dont

il me parle dans ſa Lettre. Il

y avoit chez lui & chez les fre

res trois filles Chrétiennes qu'ils

avoient acheptées & qui

éroient leurs eſclaves. Du con

fentement de leurs Maîtres &

de leurs Maîtreſſes,ellesavoient

fait væu de chaſteté perperuel

le. Le Prince François voyant

que les Mandarins qui avoient

confiſqué leurs biens , ne man

queroient pas de vendre ces jeu

nes eſclaves à ceux qui leur en

-donneroient le prix , jugea qu'il.

AL

1

44
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D

étoit plus important de leur

donner de quoy fe racheter

que de ſe pourvoir lui & fa fa.

mille de ris & d'habits dont il

manquoit. Il employa donc les

so taëls à une oeuvre ſi chari

table. C'eſt par ces éminentes

vertus , que ces illuftres Con

feſſeurs de Jelus-Chriſt ſe dif

pofoient à recevoir la couron

ne de gloire.

: Depuis le 10 de Juin qu'ils

furent plus étroitement reſer

rez , leur vie a véritablement

été une vie cachée en J. C.

qui étoit preſque le ſeul témoin

de leurs ſouffrances. Ils font ſu

feverement gardez , que nous

avons paſſé plus de deux mois

fans en apprendre de nouvelle.

I arriva néanmoins qu'à la ſe- ,

conde ou troiſiéme fois qu'on

changea leur garde , il s'y troui

ya un ſoldat Chrétien nommé

-6

Do

En

il

G iiij
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Ignace Cuo , que l'Officier avoit

chargé de porter à
manger aux

Priſonniers. Toute la prépara

tion de leur repas conſiſtoit en .

une poignée de ris qu'on faiſoit

cuire , en quelques herbes ſa

lées , du thé & de l'eau.

Un jour qu'Ignace accom

pagné d'un Infidele faiſoit paſſer

ces mets par le cour , ayant

apperçu par une fente le Prince

Jean qui le voioit auſſi , il fit

le ſigne de la croix , pour lui

faire connoîtrequ'il étoit Chré

tien. Le Prince foûrir
pour

lui marquer ſa joie , & lui

demanda de quelle part on

apportoit ces alimens. Ignace

répondit que tout ſe faiſoit par

l'ordre du Gouverneur de Pe

» king. « N'y a - t - il aucun de mes

» domeſtiques dans la ruë , reprit

le Prince L'Officier de garde

qui entendit ces mots , s'ayan
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ça vers le tour , écarta Ignace,

& répondit lui-même que s'il

paroiſſoit quelqu'un de ſes

gens , il le livreroit au Gou

verneur Général. Le ſoldat in

fidele fut indigné de voir qu'un

petit Officier , qui avoit été

autrefois à la porte du Prince

en qualité de Domeſtique, trai

tât ainſi ſon ancien Maître ; & il

ne put s'empêcherde lui en faire

des reproches.

Un autre jour , à ce que me

dit Ignace le Prince Jean

ayant prié les Gardes de faire

paſſer à ſon frere le Prince

François quelques habits de

toile qu'il croyoit lui manquer

durant les chaleurs ; l'Officier, à

qui on en parla , en refuſa dure.

ment la permiſſion. Le même

ſoldat ajoûta que les priſonniers

récitoient des prieres une gran

de partie du jour , &mêmebien

Gy
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avant dans la nuit ; qu'ils les

récitoient ſi haut qu'on -les en

rendoit de la ruë ; qu'ils avoient

attaché desimages aux murs de

leurs cachots , que les Infide

les prenoient pour des portraits

d'Européans ; que le Prince

François au fort de l'Eté de

manda un jour au ſoldat qui lui

portoit à manger, ſi dehors il

faifoit chaud ; que le ſoldat

ayant répondu que la chaleur

» étoit excellive : « Eh bien , ré

» pliqua le Priſonnier , je vous

» avertis que l'air eſt ici fort frais ,

» & que jemeporte à merveille.

» C'eſt parceque je niets toute

» ma confiance en Dieu .

La priſon & les ſouffrances

continuelles de ces illuſtres

Chrétiens, ne parurent pasune

peine ſuffiſante : l'Empereur

réſolut dans un moment de

chagrin la perte entiere de la
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famille de Sourniama. Il falloir

pour cela un prétexte : il für

bien-tôt trouvé : les prétextes

ne manquent pas , quandon

a en main le pouvoir & lau

torité. Sourniama avoit été ,

comme je l'ai dit dans ma pre

miere Lettre , Chef de Ban

niere. C'eſt l'uſage à la Chine ,

que ces Chefs , de même que

les grands Mandarins, offreni

de tems en tems des mémo

riaux ſur les affaires qui con- «

cernent leur Charge. L'Empe

reur écrit la réponſe à la fin dus

Mémorial , & quelque fois enco

caracteres rouges , & le fait

rendre à celui qui l'a préſenté.

Un Secretaire y ajoûte l'an

née , le mois , le jour , que

l'Ordre a été porté; & ce pa

pier fe garde ſous la clef dans

le Tribunal.

Au commencement de ſon

Gvj
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9

regne , il y eut ordre de tirer

des archives de chaque Tribunal

& de porter au Palais tout ce

que le feu Empereur Canghi a

yoit écrit en caracteres rouges.

Sur la fin de Juillet l'Empe

reur ſe fit apporter quelques- uns

de ces anciens mémoriaux , &

tomba , par hazard ou autre

ment ſur un de ceux qui

avoir été préſenté par Sournia

ma. L'Empereur s'étant apper

çu qu'à côté des caracteres rou

ges écrits de la main de ſon

pere , la datte étoit en caracte

» res noirs. Voyez , s'écria t-il ,

» l'inſolence de Sou -nou : ne vous

» avois-je pas bien dit que c'étoit

» un ſcélérat ? Voyez le peu de

» refpe & qu'il avoit pour mon

» pere : il a oſé écrire dans ce

» mémorial des caracteres à côté

» de ceux de l'Empereur mon

» pere ; encore n'eſt - ce qu'un

» pur griffonnage : qu'on porte
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au plûtôt ce mémorial au Tri

bunal , & qu'on lui faſſe ſons

procès.

Le dix-ſeptiéme frere de

l'Empereur étoit préſent : ſoit

qu'on lui eût fait ſa leçon , ou

qu'il parlât de lui-même, il dit

que Sourniama étant mort il

n'en falloit plus parler , mais

queſon crime devoit être re

jetté lur ſes enfans, & ſur toute

ſa poſterité maſculine. « C'eſt co

bien dit ; réprit l’Empereur : “

mais ilfaut auparavant rappellers

Se-ke , qui eſt pareillement cou- 66

pable , puiſqu'ayant ſuccedé à co

Scurniama , il ne l'a pas accuſé.

Sur cet ordre , tous les Rea

gulos , tous les grands Manda

rins d'armes & de Lettres Tar

tares & Chinois s'aſſemblerent,

& ſans autre délibération , ſur

la ſeule parole de l'Empereur ,

ſans même faire mention de

Se-ke, ils condamnerent àmort



158 Lettres de quelques

tous les deſcendans de Soura

niama juſqu'aux arriere-petits

fils,commecoupables du crime

derébellion , & c.

Ils préſenterent cette Sen

tence le 16 de la ſixiéme Lu

ne , c'eſt- à -dire le 3 d'Aoûtpar

la voye ordinaire. L'Empereur

l'ayant lúë , les appella tous en

ſa préſence , & leur fit un long

diſcours , auquel ils ne s'atten

doientpas,& qu'ils furent obli.

gez d'écrire auſſi - tôt en Tarta

re. Le Voici .

Quoiqu'on ait ôté la ceintu

» re jaune à Sou -nou , dit l'Em

» pereur , & qu'on l'ait dégradé ,

» il eſt toûjours vrai qu'il a été

» de la famille Imperiale. Main

9 tenant vous vous êtes affems

w blez , & vous me priez d'étein

» dre toute ſa race , à cauſe du

6 crime de rébellion . Suivant vo.

stre rapport , il eſt donc juſte &

& même néceſſaire que je les falle
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mourir comme la Loi l'ordon

ne. Cette affaire cependant eſtos

de conſéquence : faites- y bien a

réflexion : ſi la juſtice ſe trou . «

ve bleſſée dans cette exécu - a

tion , le crime vous ſera com- 66

mun à vous & à moi. ll ſex

peut faire que quelques-uns «

ayent figné cet Arrêt contre co

leurs véritablesſentimens. C'eſt

pour cela que je vous ai fait

tous venir en ma préſence,pour «

vous interroger à la face duas

Ciel , de la Terre , & des an- «

cêtres , & vous donner lieu dess

dire ce que vous penſez. Que a

fi quelqu'un cache dans ſon

ame ſes véritables ſentimens ,

ſans vouloir les faire connoître , a

il ſera puni dans la fuite aveco

la même ſévérité que Sou - nou : 66

ou s'il n'eſt plus en état de re- e

cevoir le châtiment qu'il méri- se

te , ſa poſterité aura le mêmes

fort que les fils & petits fils de «

C
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» Sou -nou. Ainſi faites y de ſérieu

» ſes attentions .

L'Aſſemblée comprit bien

que c'étoit là un artifice de

l'Empereur , pour découvrir fi

les Princes avoient encore des

amis. Tous répondirent que les

fautes de Sou -nou étoient énor

mes , que ſa malice étoit par

venuë au comble ; & que ſes

enfans méritoient le ſupplice

dont on punit les rebelles.

Après cette réponſe , l'Em

reur s'adreſſant en particulier à

Mandoho & à Tchabina , leur

demanda ce qu'ils penſoient.

Ils répondirent tous deux que

les deſcendans de Sourniama

méritoient la mort.co Il paroît ,

» reprit l’Empereur , qu'aujour

» d'huy Mandoho parle comme

» il penſe. Mais pour ce qui eſt

» de Ichabirit ,il me ſemble que

» ſes vûës ſe portent plus loin,

.

L
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Tous ceux qui ſont ici , en a

donnant leurs avis , n'ont ſuivi so

que ce que preſcrit la Loy :

Tchabina n'a égard qu'à ſes in- "

térêts particuliers . Il a toûjours «

été fort attaché à Sou -nou : il

étoit ſon ami intime : il craint «

de ſe voir mêlé dans les affai. so

res : il ſouhaitre l'extinctions

totale de ſa race , pour n'avoir co

plus de malheur à craindre.co

C'eft ce que ſon air & ſa con

tenance font aſſez connoître.co

Ce n'eſt pas d'aujourd'huy qu'on co

voit les gens de parti s’accuſer «

réciproquement les uns les au- co

tres , aufli -tôt
que leurs ſecrets

complots ſe découvrent ; c'a été co

de tout tems la conduire des s6

ames viles .

Enſuite l'Empereur ſe jettant

ſur l'hiſtoire ancienne , étala

ſon érudition ſur les diverſes

révolutions , & ſur les partis
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qui ſe ſont formez dans l'Em

pire : & il fit voir que ces en

trepriſes ont toûjours été fu

neftes à leurs Chefs , voulant

faire entendre qu'il s'agiſſoit ici

d'un parti réel & véritable

qu'il falloit diffiper. Après quoi

il exhorta tous les Grands à

concevoir l'horreur qu'ils de

voient de la méchante condui

te de Mandoho & de Tchabina ;

& il conclut enfin en ces ter

mes .

» Que ce mémorial ſigné par

» tous les Regulos & par tous les

» Grands, ſoit remis au San -fa -fe.

Qu'on y détermine le genre

» de niort , dont on doit punir les

deſcendansdeSou - 1.02 , & qu'on

m'en faſſe le rapport.

* C'eſt un aſſemblage de trois Tribu

naux , de celui des crimes de celui des

Cenſeurs ; & de celui des Reviſeurs.

Tous ces Juges n'opinent aujourd'huy que

du bonnet.

>

1
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Deux jours après je vis un

papier du Tribunal des crimes ,

par lequel il demandoit aux

Mandarins de la Banniere de

ces Princes, s'il y avoit d'autres

deſcendans de Sou - nou que les

38 qui étoient marquez ſur la

liſte. Il leur ordonnoit d'en faire

une exacte recherche, & d'exa

miner aulli ſi ce qui concer

noit leurs Maiſons, leurs Ter

res & leurs domeſtiques , ſoit

à Peking , ſoit au Fourdane ,

étoit enfin terminé. Les pré

tendus criminels étoient en

grand nombre , & pluſieurs

fort éloignez , il falloit parler

exactement fur chacun d'eux :

c'eſt ce qui demanda un nou

vel examen qui ne fut pas fi

tôt fait.

Pendant qu'on faiſoit ces re

cherches les Dames Chré

tiennes étoient au Fourdane dans

-



" 1 64 Lettres de quelques

une extrême inquiétude de ce

qui ſe paſſoit à Peking. Elles

attendoient de jour en jour la

détermination de leur fort. Les

Princes étoient aux fers : &

les Princeſſes ainſi abandonnées

ſe trouvoient dans la ſituation

la plus triſte . On leur donnoit

de tems en tems des nouvelles

de Peking , mais il étoit bien

naturel que dans de pareilles

circonſtances , elles ſouhait

taſſent d'être plus ſouvent in

formées de la maniere dont

étoient traitées des perſonnes

qui leur étoient ſi cheres.

La Princeſſe Cecile profitant

des bons intervalles que la ma

ladie laiſſoit à ſon fils Ignace ,

lui dicta deux Lettres l'une

pour le P. Suarez , & l'autre

pour moy . La difficulté étoit

de faire partir ces Lettres. Tous

leurs anciens domeſtiques

1
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avoient été renvoyez à Peking :

on n'avoit laiſſé pour les ſervir

que quelques gens qu'on devoit

leur ôter au premier jour . On

ne les laiſſoit point ſortir ſans

garde , & toutes les avenuës

étoient exactement gardées .

Un bon vieillard parent d’u

ne des ſuivantes de la Princeſſe

Cecile , ayant appris l'embarras

où l'on étoit , ſe chargea de la

commiſſion , & trouva le moïen

d'entrer : il quitra ſes habits ,

& ſe couvrir de vieux haillons :

il prit ſur ſes épaules un fagot

de bois , & ſe préſenta à la

porte faiſant ſemblant d'entrer

ſans en demander la permiſſion.

Les ſoldats l'arrêterent : mais

lui fans s'étonner , & contre

faiſant l'homme en colere , jetta

par terre ſon fagot , & dir qu'il

vouloit être payé de ſes pre

miers fagots , & que ſon ex
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trême pauvreté . ne lui per

mettoit pas d'attendre plus

long- tems ce qui lui étoit dû .

A ce bruit l'Officier de garde :

s'avança : & aprèsavoir écouté

les raiſons du vieillard , il jugea

qu'il n'y avoit nul inconvé

nient à le laiſſer paſſer. On lui

remit les deux Lettres , qu'il

eut la précaution de bien cou

dre dans ſes habits déchirez , Il

partit enſuite pour Peking , où

il arriva le 8 d'Août. Il m'ap

porta la Lettre que m'écrivoit

la Princeſſe Cecile , dont voici

la traduction .

Je vous écris pour vous

» prier d'avoir ſoin de mon mari

» & de mon beau - frere. Deman

» dez à Dieu par l'interceſſion de

» ſa ſainte mere , qu'il les fou

» tienne par fa
grace , & qu'il

» augmente leur force & leur

» courage. Je ſçai que mon ma
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ri vous avoir demandé avec 19

beaucoup d'empreſſement dus

bois ſacré de la croix de Jeſus- co

Chriſt , & qu'il eſperoit des

l'obtenir. Si vous lui accordiez.«

maintenant ce qu'il a fi ardem - u

ment ſouhaitté , ce ſeroit uns

double bienfait qui lui inſpire - se

roit une nouvelle ferveur. Ce- a

cile oſe auſſi vous prier de lui co

accorder la même grace.

Je ne ſçai ſi l'un & l'autre onts

eu occaſion de fe confeffer , &

de recevoir la ſainte Commu- a

nion . Que s'eſt-il paſſé depuis

qu'ils ſont à Peking ? Où en eſtas

leur affaire ? Eſt -elle terminée

De quelle maniere font- ils c

empriſonnez , & en quel en- a

droit ? Qui leur donne à man - c

ger ? Se porrent-ils bien , ouc

plûtôt vivent- ils encore ? Mon

mari a une foible ſanté : il eſt «

âgé de près de 60 ans : il eſt a
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» chargé de neuf chaînes : il eff

» dépourvû de tout ſecours. Au

ra- t-il pû ſouffrir tant de maux

fans y ſuccomber ? C'eſt là

» pour moi un ſujet continuel

» d'inquiétude & d'affli& ion. Je

» ne ſçai ſi en cela j'offenſe Dieu.

Il y a plus d'un an que je

» n'ai pû meconfeſſer : les affai

» res & les embarras qui ſe ſont

ſuccedez les uns aux autres ,

» m'ont tellement dérangée , que

» ſans doute j'ai commis beau

> coup de fautes. Il ne me reſte

» que des femmes & des enfans.

» De plus on m'a choiſi pour

, préſider à l'aſſemblée des fem

» mes : c'eſt une autre ſource de

péchez : je ne puis les raſſem

bler toutes à la chapelle pour

„ les prieres , il en manque toû

» jours quelques-unes que la

» crainte & les circonſtances pré

» ſentes retiennent à la maiſon :

mais

»
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'mais on ne peut que ſe louer -

de la ferveur & de l'aſſiduité.se

du plus grand nombre .

Si j'entreprenois d'écrire en «

détail tous mes péchez , tant «

de paroles que de penſée & c

d'omiſſion , jenefinirois point : 56

priez le Seigneur qu'il me less

pardonne.

: Je vous avois fait demander co

du bois ſacréde la ſainte Croix ;

faites-moice plaiſir. Nous au

rions beſoin de deux exemplai- C

res , l'un Tartare , l'autre Chi- «

nois du recueil général de tou-

tes les prieres .

Je vous prie encore une fois c

de m’apprendre des nouvelles co

certaines de l'état où ſe trouve "

mon mari : donnez-moy , je s

vous en conjure cette conſola

tion .

Elle écrit à peu près lamê

me choſe au P. Suarez , & elle

XIX . Rec. H
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lui recommande trois filles

Chrétiennes & eſclaves qui

doivent être conduites à Pe

king

Lorſque la Princeſſe Cecile

nous écrivoit ces Lettres , ni

elle ni les autres Dames n'a

voient pas encore de connoif

ſance du dernier ordre de l'Em

pereur. On jugea à propos de

leur envoyer un Miſſionnaire ,

qui en leur apprenant ces triſtes

nouvelles , les animât par ſa

préſence & par la participation

des Sacremens , s'il étoit pomi

ble . On ne pouvoit y envoyer

un European ; ſa phyſionomie

l'auroit auſſi-tôt fait connoître.

Mais il ſemble que la Provi.

dence eût conduit exprès à Pe

king le P. Roſario Jefuite Chi.

nois , qui a été long-tems com

pagnon & enſuite ſucceſſeur

du feu P. Provana & qui
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retournoit dans ſa miſion de

Chenſi. On propoſa à ce Pere

d'aller au Fourdune : il accepta

volontiers cette commiſſion

& il s'en acquitta avec zele &

avec ſageſſe. Le yoyage étoit

pénible , & dans les circonſtan

ces très-dangereux , mais beau

coup moins pour un Chinois

que pour un European . Il par

tit le jour de l'Aſſomption de

la ſainte Vierge accompagné

d'un fervent Chrétien avec

quelques ſecours d'argent que

nous lui avions fournis , pour

foulager du moins les pauvres

femmes Chrétiennes qui ſouf

froient d'avantage.

Le douziéme Août nous ap

prîmes qu'on avoit ôté au Prin

ce Louis le domeſtique qui le

ſervoit dans la priſon. C'étoit

un foſt mauvais augure , & plu

ſieurs appréhendoient qu'on

n'eût pris le deſſein de le fai

>

Hij
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re mourir ſans témoin .

Ce domeſtique vint auſſi- tôt

me voir , c'eſt un jeune hom

me âgé de vingt ans , nommé

Chouang -ting qui eſt encore in

fidele : voici ce qu'il me rap

» porta . « Le 23 de la fixiéme

» Lune,c'eſt-à-dire,le ro d'Août,

» nous entendîmes ouvrir bruf

» quement la porte de la priſon ;

» & nous jugeâmes qu'il s'agiſſoit

» de quelque évenement extraor

» dinaire. Nous vîmes entrer le

» fils du troiſiéme frere de l'Em.

» pereur , qui s'adreſſant à mon

» Maître lui dit : l'Empereur or

» donne qu'on faſſe ſortir ce va

» let. Mon Maître ſe -mit à ge

» noux & répondit : qu'il ſorte, à

» la bonne heure.

» . Le Regulo , ſans rien dire

» autre choſe , me fir plier mon

» paquet , & m'ordonna de re

» tourner chez mon pere. Il for
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tit en même-tems lui-même

& fit refermer la porte commes

auparavant . Mon Maître a qua- -

rante neuf ans ; il eſt tout dé - s

charné, quoiqu'il paroiſſe avoir «

encore aſſez de vigueur. Il «

prie cinq fois le jour : on new

lui a laiſſé aucun livre : mais il «

-ſçait une infinité de prieres par «

cæur : il porte toûjours ſur lui co

le reliquaire du bois de la croix

que vous lui envoyâtes au «

Fourdane : il a des médailles & «

pluſieurs chapelets : il n'a d'au- « .

tre amuſement que celui d'exa- c

miner le travail des Gueſpes «

& des araignées : il me faiſoit «

remarquer un jour comments

Dieu avoit inftruit ces ani- «

maux à faire des ouvrages , où «

l'induſtrie des hommes ne os

pourra jamais parvenir : il m'ex- "

pliquoit la doctrine Chrétien-

ne : & il m'apprenoit les prieres.

66
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Je ſouhaitte fort d'être Chré

„ tien : mais mon pere & mes

deux freres ſont infideles : on

» ne ſçait pas encore à quelMaî

» tre nous ſerons livrez , ni quelle

liberté on nous laiſſera . » C'eſt

tout ce que je pûs tirer de ce

jeune homme , qui eſt natu

rellement mélancolique & ta

citurne .

Le jour de l’Afſomption ,

Paul Ma valet du Prince Jo

ſeph accourut de grand matin

à notre Egliſe , & vint nous

dire en pleurant , que Dieu ve

noit d'appeller à lui fon bon

Maître ; qu'il étoit mort d'un

flux de ſang ; que les Gar

des aſſuroient que depuis trois

jours , il ne venoit plus recevoir

au tour ce qu'on lui portoit à

manger ; & que le 14 au ma

tin ils l'avoient vû couché à la

porte de ſon cachot demi-nud ,
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& ſans mouvement ; qu'un Of.

ficier en alla aufli-tôt donner

avis au troiſiéme frere de l'Em .

pereur. Heureux moment qui

délivra le Confeſſeur de Jeſus

Chriſt des mortels ennuis d'u

ne ſi malheureuſe vie , & qui le

fit entrer dans la joie de ſon

Seigneur ! Le trenchant d'une

épée lui auroir ſans doute

épargné bien de cruelles lan

gueurs : mais plus les ſouffran

ces ont été longues & dures ,

plus ſa couronne eſt brillante.

Je fis auſſi- rôt ſçavoir cette

nouvelle à nos Peres de Pe

king : & tous enſemble nous

femerciâmes Dieu d'avoir ter

miné les combats & les fouf

frances de ſon ſerviteur , ne

doutant point qu'il ne devien

ne dans le Ciel le protecteur

de la Million & de la patrie .

Dès le commencement du

Hiiij
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mois de May il confeſſa le faint

nom de Jeſus-Chriſt pour la

cinquiéme fois au milieu des

Tribunaux , & en préſence de

tous les Grands de l'Empire :

il ſe préparoit à ſceller de ſon

ſang les veritez de la foy ; &

ſes veux euſſent été exaucez ,

ſi l'Empereur eût ratifié la Sen

tence qui avoit été portée cons

tre lui .

Le troiſiéme Regulo avertit

l'Empereur de cette mort , &

l'ordre fut donné aux Manda

rins d'aller viſiter le corps. Un

Chef de Banniere avec leGou

verneur de Peking à la tête

d'une troupe de ſoldats , fai- ,

ſoient écarter la foule avant

l'ouverture de la priſon. Qua

ránte archers couroient çà &

là , pour arrêter les domeſti

ques de la maiſon de Sournia ,

ma qui oferoient paroître.
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Il y en avoit un grand nom

bre : Paul Ma , François T creou

& quelques autres auroient été

pris , ſi les archers qui les ap

perçurent , n'euſſent mieux ais

mé les difliper que de les arrês

ter : & fi dans cette vûë ils

n'euſſent crié : où ſont les do

meſtiques de Sourniama ? De quel

côté ont- ils fui? Il n'en fallut pas

davantage pour les faire éva

der au plus vîte. Le 17 dur

mois les mêmes Mandarins fi

rent mettre le corps du Prince

Joſeph dans un méchant cer

cueil , ſans lui ôter ſes chaînes ,

& le firen't porter par quatre

hommes : une troupe de fol

dats marchoit devant , & une

autre ſuivoit qui écartoit le

peuple . On fit fermer les bouti

ques du faux -bourg de la por

te Occidentale par où ils ſor

tirent ; & l'on ſuivit le grand

Нү
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chemin pendant une demie

lieuë juſqu'à un endroit nom.

mé SSe-ly -yuen , où ce chemin

eſt coupé par un autre aulli

grand qui va du Nord au Sud.

Là ils s'arrêterent , & poferent

le cercueil ſur deux bancs. Ils

mirent enſuite le feu ſous le

cercueil , pour brûler le corps.

Quand tout fur à peu près con-

ſunié , ils briſerent les reſtes ,

les jetterent dans la bouë , &

pour les y enfoncer , firent paſ

ſer pardeſſus les charettes &

les mulets , qu'on avoit arrêtez

pendant l'exécution .

Les chaînes furent retirées

du feu , & rapportées ſur une

charette au Tribunal des crie

mes . Le Gouverneur de Peking

ordonna aux ſoldats Chinois ;

qui veillent à la garde des che

mins , de faire ſouvent la ron.

de en cet endroit , & de ne
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permettre à perſonne de s'y

arrêter. On eſpere bien avecle

tems , ou tromper la vigilance

des Gardes , ou les gagner par

argent.

Un de nos Catéchiſtes y
fut

envoyé , & s'arrêta à un petit

cabaret , qui eſt dans ce che-.

min croiſé. Il demanda à l'hô

te d'où venoit ce fracas , & ce

que ſignifioit cette multitude

de gens qui retournoient" à la

Ville ? « C'eſt , répondit-il , "

qu'on vient de brûler un Chré - cr

tien . On aſſure que ce ne ſera co

pas le ſeul. » D'autres Chré

tiens qui ſuivoient de loin cette

populace , entendoient les uns

qui diſoient : « des Princes ſe «

faire Chrétiens ! Avoient ils «

perdu l'eſprit ? Et d'autres qui so

répondoient : deux mots au- «

roient tiré celui ci d'affaire ; & «

il a été aſſez fol pour ne you . "

Hvj
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» loir pas les dire ; ſans doute

» que les gens qui ſont long-tems

» renfermez, deviennent ſtupides

» & s'ennuient de vivre. C'eſt ain

ſi que raiſonnoient les Infide

les qui ont de la peine à com

prendre qu'on ne puiſſe pas

diſſimuler la religion
lorf

qu'il s'agit de la vie .

L'exemple de ces illuſtres

Confeſſeurs de Jeſus-Chriſt n'a

pas été ſterile. Un Chrétien

baptiſé récemment ,

rougi non plus qu'eux , de con

feffer ſa foi en préſence même

de l'Empereur . Son hiſtoire

vous édifiera. Un jeune Bache

lier nommé Vang du diſtrict

de la ville de Fons-yang dans

la Province du Kiang-ran s'é

tant fait Médecin , quitta fon

payis , & alla à Gh" pour y

exercer ſa profeſſion. Il y trou

ya un autre Médecin de la Pro

n'a pas

7
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yince , qui étoit Chrétien . Ce

lui- ci tâcha de gagner le nou

veau venu à Jeſus- Chriſt , & il

me l'amena pour l'inſtruire : il

n'avoit jamais entendu parler

de la Religion Chrétienne , &

il n'avoit l'eſprit rempli que

des connoiſſances propres de

ſon état : peu à peu il ouvrit

les yeux à la lumiere , ou plû

tôt Dieu lui toucha le cæur

& il reçut le ſaint baptême &

le nom de Mathieu .

Quand il fut de retour à Pe

king , il tâcha de s'introduire

en qualité d'aſſocié dans le

Tribunal des Médecins , afin

de pouvoir ſervir dans l'armée

qu'on avoit envoyée en Tarta

rie ' contre le var -yant in à

600 lieuës d'ici . Mathieu s'y

comporta bien : le grand Gé

néral à qui je l'avois recom

mandé , fut ſatisfait de ſes ſers
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vices , & loua le zele avec

lequel il trajtoit les malades.

Après avoir achevé ſon tems ,

on le renvoya avec une bonne

récompenſe , & il rentra dans

le même Tribunal en qualité

de Mandarin .

Au mois de Mars dernier ,

il vaqua dans ce Tribunal une

Charge conſiderable. L'Empe

reur ordonna aux Préſidens de

lui préſenter quatre ſujets pro .

pres à la remplir. Mathieu fut

du nombre des propoſez : il

ſe fattoit d'être préferé aux

autres , parcequ'il étoit connu

de l'Empereur , & qu'il avoit

eu l'honneur de paroître en

ſa préſence. Auſſi - tôt qu'ils ſe

furent mis tous quatre à ge

noux , 1 Empereur s'adreſſant à

Mathieu , l'interrogea ſur ſon ,

âge, ſur ſon payis , & ſur ſes

ſervices. Mathieu qui eſt bien
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fait de la perfonne , & qui a

le talent de la parole , repon

dit avec une grande préſence

d'eſprit. Mais l'Empereur chan

geant tout à coup de ton , &

prenant un air ſevere : j'ay cc

appris , lui dit il , que tu es as

Chrétien : cela eſt -il vray ? st

Mathieu répondit ſans héſiter «

qu'il étoit Chrétien. Tu as c

perdu l'eſprit , reprit l’Empe- c

reur , tu ne ſçais ce que tu fais. “

Cette Loy eſt ſainte , dit Ma-c

thien : elle nous enſeigne la fi- «

délité , l'obéiſſance , & la pra - c6

tique de toutes les vertus.

L'Empereur jetta quelque tems

un regard fixe ſur Mathieu

comme sil eût eu encore quel

que queſtion à lui faire ; puis ,

ſans rien dire davantage, il les

congedia tous quatre.

Au ſortir de là les Eunuques

de la préſence qui étoient

3
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me CE

Tin en

Que ce

i devo

amis de Mathieu , lui firent de signe

grands reproches , en lui di- ,

ſant que la tête lui avoit tour

né , & qu'il venoit de perdre pureà

» ſa fortune. Si je ne paſſe aucun
Un die

»• jour , répondit le Médecin ,

» ſans vous preſſer d'embraſſer le

»
Chriftianifine

,
comment au

» rois-je pû déguiſer mes ſenti- juften

» mens , & nier à l'Empereur que

v je ſuis Chrétien ?
que d

Le lendemain Mathieu ne
laifla pas d'aller au Tribunal ,

quoiqu'il s'actendît à être exclus

du poſte auquel il aſpiroit :

mais il fut agréablement ſur

pris , lorſqu'en entrant dans la

Salle , le Préſident vint le féli

citer , & lui dire que l'Empe
001

reur l'avoit nommé . & qu'il

pourroit
prendre

poffeflion de

ſa Charge quand il lui plairoit.

Ne vous l'avois-je pas bien

» dit , répondit le Médecin , que

leurd

droit

dinois

que à

lieme

wte.

lipa
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le Seigneur du Ciel me pro- ce

tegeroit , & vous ne voulez co

pas me croire , lorſque je vous

exhorte à embraſſer ſa Loi?

On dira peut être qu'il n'y

a rien en cela d'extraordinaire ,

& que ce Chrétien n'a fait que

ſon devoir : je l'avoue , mais

c'eſt juſtement en quoi conſiſte

la difficulté. L'Enfer n'eſt rem

pli que de gens qui n'ont pas

fait leur devoir , & le Ciel n'eſt

plein que de ceux qui ont fa

tisfait à leurs obligations. Il

faudroit ſçavoir combien un

Chinois eſt petit , lorſqu'il ſe

trouve à genoux en préſence

de l'Empereur , pour connoître

ce qu'il y a d'héroïque dans

l'a&ion de ce généreux Néo- .

phyte .

J'ai parlé plus haut des deux

Mandarins Sunjou & Tang-pao

tchou , qui , en confiſquant les
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biens de Sourniama , accuſerent

le Prince Joſeph & ſes quatre

domeſtiques d'être Chrétiens.

Dans la crainte qu'ils eurent

d'être obligez de conſtruire à

leurs frais les cazernes des fol

dats , ils avoient fait les recher

ches les plus rigoureuſes des

biens appartenans aux Princes,

& les avoient ſaiſis avec vio

lence , ſans nulle compaſſion

de l'extrême miſere où ces

Seigneurs étoient réduits : mais

leurs meſures furent déconcer

tées d'une maniere , qui .ap

prêta à rire à toute la Ville.

Dans le rapport qu'ils firent

à l'Empereur , ils aſſurerentque

tous les biens qui reſtoient de

ces Princes , en y comprenant

leurs Terres , leurs maiſons, &

leurs meubles avoient été

eſtimez par les Experts vingt

van de tạëls ( c'eſt un million
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deux cens mille livres ) les ſeu

les terres labourables valoient

cette ſomme & audelà. L'Em

pereur qui en étoit inſtruit ,

diffimula , & leur donna ordre

de partir inceſſamment pour

faire commencer les bâtimens.

Après leur départ il changea les

Hôtels de ces Princes en au

tant de priſons , pour renfer

mer les criminels des huit Ban

nieres. Pour ce qui eſt des

terres , il les réunit à ſon do

maine , de maniere que la plus

groſſe partie des frais pour la

conſtruction de ces cazernes

retombera ſur les deux Man

darins ; car ils ne retireront

gueres que ce qui proviendra

de la vente des meubles . Sun

jou ne ſurvécut pas long- tems

à cette diſgrace . Il mourut peu

de tems après le Prince Joſeph ,

& il aura trouvé dans l'autre
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monde pour Juge , celui dont

il s'étoit fait l'accuſateur en

celui-ci .

Le 6 de Septembre nous

apprîmes que le San.fa.lle avoit

préſenté ſa délibération à l'Em

pereur. Elle portoit que tous

les deſcendans de Sourniama

au nombre de 39 ſeroient dé

capitez ; que leurs femmes &

leurs filles ſeroient miſes au

nombre des eſclaves , qu'on oc

cupe aux plus vils emplois au

dedans & au dehors du Pa

lais ,

L'Empereur répondit que

tous méritoient la mort. Ces

pend int il fur détourné de ra .

tifier la Sentence de ce Tribu

par la crainte que l'effuſion

de tant de ſang ne donnât at

teinte à ſa réputation . Nous

écrit l'ordre

qu'il porta alors : mais on en

nal , par

vû
par

n'avons pas
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peut juger par ce qui s'eſt paſſé

depuis .

Le 8 de Septembre un Chré.

tien qui retournoit dans ſa mai

ſon au ſortir de notre Egliſe ,

rencontra en chemin les deux

Princes Jean & François qu'on

avoit tirez de leurs priſons ,

pour les transferer dans celle

où le Prince Joſeph eſt mort.

Ils étoient chacun ſur une

charette & chargez de neuf

chaînes .

Le troiſiéme Regulo qui

n'avoit pas prévû qu'on lui

enyoyeroit ces priſonniers

avoit rétabli la priſon dans ſon

premier état , & y avoit logé

une bande de ſes Comédiens.

Il fallut les faire ſortir à

l'inſtant , & travailler toute la

nuit à conſtruire deux priſons ,

& à élever des murs devant

les fenêtres. Ainſi les deux
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priſonniers pafferent la nuit

dans la cour gardez par des

ſoldats.

Le lendemain le troiſiéme

Regulo , le Préſident du Tri

bunal des Regulos , & deux

Comtes du ſang Royal , fe

tranſporterent dans la priſon ,

& firent venir le Prince Louis

de la priſon voiſine où il étoit

renfermé. Deux hommes le

ſoutenoient, parcequ'il nepou

voit porter le poids de ſes chaî

nes. Il fut bien ſurpris de voir

deux de ſes freres , & quatre

autres Princes de la connoiſſan

ce.

Ces quatre Envoyez de

l'Empereur déclarerent aux pri

ſonniers , que quoiqu'ils méri
tallent la mort , Sa Majeſté

youloit bien leur accorder la

vie , & qu’Elle ſe contentoit

de les punir par une priſon

perpetuelle.

.
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On remena enſuite le Prin.

ce Louis dans ſa priſon , &

les deux autres attendirent que

la leur fut prête : après quoy

on les y enferma ſans leur ôter

leurs chaînes : ils y ſont enco .

re plus reſerrez , que dans la

premiere. Ainſi la prétenduë

clemence de l’Empereur ne

ſervira qu'à prolonger les ſouf

frances de ces heros Chré

tiens , & à rendre leur marty

te plus lent & plus difficile à

ſupporter.

Ce fut le même jour que le

P. Roſario revint à Peking ſur

les cinq heures du ſoir. Il nous

rapporta qu'à ſon arrivée au

Fourdane , il avoit trouvé les

barrieres qui environnoient les

maiſons des Princes fi exacte

ment gardées , qu'il perdit

toute eſperance d'en voir au

cun ; que tout ce qu'il put

3



192 Lettres de quelques

faire , fut de parler à un de

leurs domeſtiques ami des Gar

des , par lequel il fit avertir

toute cette famille de ce

qui ſe paſſoit à Peking ; que

les Princes recurent avec joye

la nouvelle de leur mort pro

chaine , dont ils voyoient bien

le véritable motif ; que les

Princeſſes portoient envie à

leurs maris , à leurs freres , &

à leurs enfans ; mais que ce

qui les chagrinoit extrême

ment , c'étoit la vûë de l'ave

nir , & la crainte d'être livrées

à des Infideles, d'être données

pour eſclaves à des Mongoux ,

& de ſe voir dans un danger

continuel de perdre leur hon

neur ; que les meres auroient

ſouhaitté de voir plûtôt leurs

filles condamnées à la mort ;

& que les filles auroient pré

féré mille fois la mort à une

vie
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vie ſi miſerable ; qu'accablées

de tristeſſe & de douleur

elles imaginerent un expedient

que de concert elles lui firent

propoſer. « Nousſçavons bien , «

diſoient- elles , que la Loi de a

Dieu nous défend d'attenter à a

nos vies dont il eſt le Maître : «

mais ne nous ſeroit il pas per- «

mis de nous eſtropier , de nouso

mutiler , de nous couper le «

nez , les oreilles , pour ſauver a :

notre pudeur ?

Cette occaſion fit découvrir

parmi ces Dames & leurs ſui

yantes une vertu toute nou

velle à la Chine. Outre plu

fieurs filles qui avoient fait

yau de chaſteté , il ſe trouva

des femmes , qui , du conſen

tement de leurs maris , avoient

fait celui de continence perpe

tuelle. Elles crurent alors de

voir en avertir le Miſſionnaire.

XIX . Rec. I



194 Lettres de quelques

Thereſe en particulier veuve

du Prince Joſeph mort tout

récemment dans les fers à Pe

king , lui envoya dire que quand

le Prince ſon époux revint de

la guerre pour prendre le deuil

du vieux Prince Sourniama fon

pere , tous deux s'étoient mis

à genoux devant l'image de la

ſainte Vierge , & d'un conſen .

tementréciproque avoient pro

mis à Dieu une perpetuelle

continence. Il eſt à remarquer

que le Prince n'avoit alors que

trente ans , & étoit ſans porté

rité . La Princeſſe ajoûtoit

qu'ayant eu le bonheur d'être

l'épouſe d'un Confeſſeur de

Jeſus- Chriſt , elle étoit prête à

tout ſouffrir , plûtôt que d'être

engagée à aucun autre mortel.

Le Pere répondit avec ſageſle

à leurs queſtions , leur donna

les inſtructions convenables ,
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qu'il n'étoit lui d'y

les affermit , & les conſola le

mieux qu'il put , & ne différa

pas à ſortir de la fortereſſe , par

ceque les Chrétiens l'avertirent

pas ſûr pour

reſter d'avantage .

Peu de jours après que le Mif

ſionnaire fut parti du Fourdane,le

Général des Troupesreçut ordre

de la Cour de renvoyer à Peking

tous les domeſtiques de la famil.

ledeSourniama,pourêtredonnez

à divers autresPrinces:ils étoient

au nombre de 194. preſque

tous Chrétiens. Cet ordre qui

arriva le ſecond jour de Septem

bre , ne ſurprit pas ces Dames.

Elles s'y attendoient : mais fai

ſant réflexion que parmi leurs

Eſclaves il y avoit ſept ou huit

jeunes filles Chrétiennes, qui

changeant de maîtres , ſeroient
infailliblement données en ma

riage à des Infideles , avec leſ

I ij
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quels elles courroient riſque de

ſe pervertir ; ces illuſtres Dames

les firent marier au plûtôt avec

de jeunes Chrétiens du nom

bre de leurs domeſtiques. A

l'égard de celles qui avoient

fait væu de chaſteté, elles les

renvoyerent aux conſeils & à

la direction des Miſſionnaires.

Le Général fit enchaîner tou

te cette troupe , de peur que

quelqu'un d'eux ne ſe fauvât

en chemin ; on les mit ſur 40

charettes, & ils furent eſcortez

parcent Soldats & fix Officiers.

Ce fut le 19 du même mois

qu'ils arriverent à Peking. Après

avoir été diſtribuez à leurs nou

veaux Maîtres , ils ne manque

rent pas de venir à nos Egliſes

pour participer aux divinsmyf

teres , & nous apprendre ce

qui venoit de ſe paſſer au Four ,

dane. Ils nous rapporterent que

2
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.

les Princes ſont toûjours dans

les fers , & que les Princelles

n'ont plus perſonne à leur ſer

vice ; qu'auſli- tôt après que les

domeſtiques furent ſortis des

cazernes , on ferma la Barrie

re , & qu'on y laiſſa la même

Garde ; que le ſecond ou le

troiſiéme jour après leur dépare

ils avoient appris que le Gou

verneur leur avoit envoyé cinq

jeunes enfans de 10 ou 12 ans,

pour leur porter de l'eau , &

leur acheter les choſes nécef

faires à la vie , ſans ſe mettre

en peine ſi elles avoient de quoi

lesacheter. Voilà des épreuves

bien rudes , & une conduite

bien éloignée de nos idées d’Eu

rope . Il faut en changer abſo

lument , quand on eſt en ce

payis-cy , & l'on n'y eſt pas

long- tems ſans apprendre à eſti

mer beaucoup le bonheur qu'il

I iij
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de Sep

y a , même pour ce monde,

d'être né & de vivre dans un

Empire Chrétien.

C'étoit le 4e. ou le se .

tembre que toutes ces choſes

ſe paſſoient au Fourdane. Alors

le Général ne pouvoit pas ſça

voir ce qui n'arriva ici que le

9 du même mois. C'eſt pour

quoi cer Officier ne doutoit

point que les Princeſſes ne duſ,

ſent bientôt éprouver le même

que leurs Eſclaves ; &

il regardoit les enfans qu'elles

portoient entre leurs bras , com

me des victimes deſtinées à une

mort prochaine .

Quand on fait réflexion à ce

que cette illuſtre Famille a ſouf.

fert depuis quatre ans , il eſt

difficile d'imaginer une plus ru

de épreuve , ni qui ait été ſous

tenuë avec une généroſité plus

chrétienne. Des Princelles du

ſort que
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Sang Royal , qui avoient toû

jours vécu dans l'éclat & l'abon

dance , ſe voir tomber conime

par degrez dans la plus affreuſe

indigence ; n'avoir plusni maris

qui les ſoutiennent,ni parens qui

les ſecourent, ni amis qui les

confolent ; n'avoir devant les

yeux que des fils enchaînez ,

deſtinez à la mort , & de jeu

pes Demoiſelles plus malheu.

reuſes encore , & dont le ſort

étoit plus accablant que la mort

même; ſçavoir qu'un Miſſion

naire eſt venu de ſi loin pour

elles , & ne pouvoir l'entrete

nir , ni participer aux Sacre

mens , ſeule conſolation qu'el

les pouvoient recevoir dans le

triſte état où elles ſe trouvoient ;

éprouver tous ces malheurs,ſans

néanmoins que ce déluge de

maux ait été capable d'ébran

ler la Foi de ces nouvelles Chré

Iiiiز
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tiennes , ni même d'arracher de

leur bouche un ſeul mot de

plainte ; ne m'avouerez -vouspas,

Mon Révérend Pere , qu'il y a

dans cette fermeté quelque cho

ſe d'auſſi admirable & d'auſi

héroïque, que ce que nous li

fons de la conſtance des héros

Chrétiens des premiers ſiécles

de l'Egliſe ?

Voilà ce que nous avons pu

apprendre des glorieux com

bars de nos illuſtres Néophytes.

L'Empereur n'avoit jamais cru

devoir trouver en eux tant de

courage & de fermeté. Après

avoir arrêté le cours de la Pré

dication de l'Evangile dans tout

fon Empire , il vouloit enlever

à la Religion Chrétienne l'hon

neur qu'elle avoit de compter

tant dePrinces parmi ſes enfans;

mais jamais le Chriſtianiſme n'a

reçû plus d'honneur à la Chine
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que par le moyen dont on s'eſt

ſervi pour l'y déshonorer.

Ce qui eſt ſurprenant, & qu'on

doit attribuer à une Providen

ce particuliere de Dieu ; c'eſt

que l'Empereur , en déchirant

les oüailles , n'inquiete point

les Paſteurs , & les laiſſe trans

quilles au milieu de ſa Capita

le ; qu'il leur donne quelque

fois audience , & les honore de

preſens. Au cominencement de

cette année , qui eſt un tems de

réjouïllance, où l'Empereur fait

des largeſſes aux Grands & aux

Gens de la Maiſon ; il nous fit

tous appeller au Palais , & nous

admit en ſa préſence au nom

bre de vingt , c'eſt - à - dire , au

tant que les deux côtez de la

Salle où il étoit ſur ſon Trône

en pouvoient contenir. Il s'en

tretint ſur différens ſujets : il

parla de la Religion , quoy que

I v
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riaux forts & preſſans pour la

défenſe de la Religion , & ca

pables de le perſuader de ſon

excellence & de fa vérité ; &

en cela nous avons toûjours

plus conſulté notre confiance

en la protection divine , que

certaines regles de prudence,

qui ſembloient demander plus

de ménagemens. Triſte & étran

ge
fituation d'avoir affaire à un

Prince infidele , puiſſant, abſo

lu , qui fe croit habile , & qui

veut avoir raifon ! Prince d'ail

leurs que le reſpect & -l'au

torité deſpotique & abſoluë

qu'ila dans ſon empire, empêche

d'interrompre , quoiqu'ilpuiſſe

dire , & qui n'attend pas qu'on

lui réponde ; qui , lorſqu'il ſe

fent preſſé, change de diſcours ,

fans qu'il ſoit permis de l'y ra

mener ; & qui enfin ne manque

ni d'eſprit ni d'adreſſe pour élus
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der ce qu'on peut lui dire de

plus convainquant. Unmoment.

d'attention ſur les tempéramens

qu'on eſt obligé de prendre en

Europe avec des Princes Chré

tiens , tout religieux qu'ils ſont ,

peut donner quelque idée de

l'extrême embarras où ſe trou

vent les Miſſionnaires en préſen

ce de l'Empereur de la Chine.

Nous avons grand beſoin de

vos prieres , & de celles de tant

de perſonnes qui ont du zele

pour la propagation de la Foy.

Je les demande inſtamment ,&

Juis , & c.



LETTRE

DU P. PARENNIN

MISSIONNAIRE

DE LA COMPAGNIE DE JESUS.

Au R. P. Nyel de la même com

pagnie , Sous - Précepteur de

Melſeigneurs les Infans d'El

pagne.

A Peking . Ce 8

Octobre 1727

M ON REVEREND PERE ,

La Paix de N. S.

C'eſt une choſe aſſez nou

velle en cette Cour , que d'y
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voir un Ambaſſadeur d'Europe .

Le Roy de Portugal vient d'y

envoyer un Miniſtre égale

ment fage & éclairé, dont l'Am

baſſade a été accompagnée de

circonſtances capables de vous

faire plaiſir : en voici l'hiſtoire

en peu de mots.

Dom Alexandre Metello Sou

za y Menezes , eſt celui que Sa

MajeftéPortugaiſe avoit chargé

d'une commiſſion ſi importante

& ſi delicate . Il arriva à Macao

avec le P. Ant. Magalhaens ,

qui avoit été envoyé en Europe

par l’Empereur Cang -hi quel

ques années auparavant. L'Am

balladeur eut d'abord des diffi

(cultez à eſſuyer de la part

des Mandarins de Canton , qui

dépêcherent auſſi-tôt des Exprés

pour s'informer de la perſonne ,

des gens qu'il avoit à la ſuite ,

des préſens qu'il portoit , & du
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4
fujet de ſon voyage. Après les

plus exactes perquiſitions , ils

inſtruiſirent la Cour de ſon ar

rivée par la voye du Tribunal

des Rites , avoüant néanmoins

qu'il n'étoit pas ſur la liſte de

ceux qui venoient payer le tri

but.

Comme le Pere Magalhaens

étoit un Envoyé de retour à la

Chine , il partit de Macao , dès

que fa ſanté le lui permit , pour

ſe rendre à Peking . Il y arriva

le 19 Novembre avec deux Je

fuites Portugais Mathémati

ciens , & il alla d'abord au Pa

lais , où je metrouvai alors avec

deux autres Miſſionnaires , par

cequ'on y célébroit le jour de

la naiſſance de l'Empereur , qui

eſt le 30€ . de la 10e. Lune.

Le treiziéme Regulo frere

de l'Empereur , à qui Sa Majeſté

a confié les grandes affaires de
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l'Empire , & qui eſt chargé de
lui

rapporter celles qui nous re

gardent , queſtionna beaucoup

le P. Magalhaens ſur le ſujet de

cette Ambaſſade. Je lui ſervis

d'Interprête, parcequ'il a un peu

oublié ce qu'il avoit appris de

la langue Chinoiſe. L'Ambaf

ſadeur , répondit le P. Magal

haens , ne nous a déclaré autre

chofe , ſinon qu'il venoit de la

part du Roy fon Maître com

plimenter Sa Majeſté ſur la per

te qu'Elle avoit faite de l'Em

pereur Cang.hi fon pere , & ſur

fon avénement à la Couronne ;

& en même tems le prier de

prendre ſous ſa protection les

Habitans de Macao , & ſes au

tres ſujets , qui demeurent à

la Chine.

Cette réponſe ne ſatisfit pas

le Regulo . Ce Prince , ou plû.

tôt l'Empereur dont it n'étoit
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que l'organe,craignoit extrême .

ment que l'Ambaſſadeur n'eût

ordre de lui parler en faveur de

la Religion Chrétienne ; parce

que d'un côté il étoit réſolu de

ne rien accorder ſur cet article ,

& que de l'autre , il ne vouloit

pas expoſer à un refus public ,

une perſonne qu'il avoit deſſein

de bien recevoir. Ainſi le Re

gulo , ſans s'expliquer claire

ment , demandoit fans ceffe fi

l'Ambaſſadeur n'étoit pas char

gé de quelqu'autre commiſſion

fâcheuſe , ou s'il n'avoit pas à

traiter d'affaire difficile & dé

ſagréable. La réponſe du Pere

fut qu'il n'en avoit nulle con

noiſſance , après laquelle le Re

gulo rendit compte à l'Empe

reur de cet entretien . Sa Ma

jeſté parut contente , & donna

ordre
que le Pere ſe tînt prêt

pour l’Audience qu'Elle de
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voit lui donner le 24.

Les PP. Frideli , Pereyra &

moi, nous accompagnâmes ce

jour- là le P. Magalhaens au Pa

lais : ſes préſens furent offerts

par le Regulo ; & l'Empereur

en ayant agréé une partie , en

voya au Pere des plats de ſa ta

ble. Sur les deux heures après

midi , un Mandarin nous fit fi

gne d'entrer ; mais après avoir

paſſé la premiere porte intérieu

re , l'Empereur envoya dire que

fi le P. Magalhaens ſçavoit par

ler Chinois , il entrât ſeul ; fi

non , que je l'accompagnaffe

pour lui ſervir d'Interpréte.

Nous avançames juſques de

vant la porte du milieu de la

falle , où l'Empereur étoit aſſis

ſur fon Trône. Le Pere fit fes

neuf révérences ſelon la coû

tume , tandis que j'étois debout

à la porte orientale . Enſuite
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nous approchâmes du Trône ,

où étant à genoux , le Pere fit

ſon compliment en Porrugais ,

& rendit compte de ſa cont

miſſion .' J'interprétai ſon dif

cours , après quoy l’Empereur

fit pluſieurs queſtions : & en

» ſuite m'adreſſant la parole , fai

» tes entendre à Tcham -ngan-!0 ,

» me dit-il , ( c'eſt l'e nom Chi

» nois du Pere ) qu'il a été en

» voyé en Europe par feu mon

» pere , qu'il me voit maintenant

» ſur le Trône ; mais que c'eſt

» pour lui la même choſe
que

s'il

“ y voyoit mon pere ; que je ſuis

» content de l'exactitude avec la

» quelle il a exécuté les ordres qui

» lui ont été donnez , & qu'ilmé

» rite récompenſe .» Sur quoi il fit

figne à un Eunuque de lui ap

porter un de ſes bonnets de Zi

beline , qu'il fit mettre ſur la

tête du Pere , & il accompagna
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cet honneur de quelques autres

préſens. Le Pere Magalhaens fit

ſes remercimens ſelon l'uſage

& les cérémonies de cet Em

pire.

Au fortir du Palais , nous

nous tranſportâmes chez le Re

gulo . Le Pere offrit quelques

préſens à ce Prince , dont il

ne reçut qu'une partie , encore

ſe fit - il beaucoup prier . Com

me je lui diſois que c'étoit à se

ſes bontez que le Pere étoitu

redevable de ſes ſuccez : il a co

fait ſon devoir , me répon- us

dit-il , & l'on eſt content de la co

conduite. Il me paroît , ajoû-

ta - t-il , que dans cette affaires

le Roy.de Portugal eſt guidéco

par la bonté de ſon cæur : fics

ſon Ambaſſadeur n'a rien à

propoſer de deſagréable & decs

chagrinant , il peut s'attendre so

que je lui procurerai plus «
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» d'honneur en cette Couri

qu'aucun Ambaſſadeur en ait

jamais reçû.

Pendant que ces choſes ſe

paſſoient à Peking , les Man

darins de Canton preſſoient

l'Ambaſſadeur de partir pour la

Cour. Il s'en excuſa fur ce

qu'il attendoit la réponſe d'un

' exprès qu'il avoit dépêché à

Peking. Cet exprès y arriva en

effer le 26 de Novembre , &

apporta une Lettre adreflée à

l'Empereur , par laquelle ſon

Excellence déclaroit ſon arri.

vée , & faiſant entendre qu'il

ne venoit point comme Am

baſſadeur d’un Roy Tributaire ,

il ſupplioit Sa Majeſté de don

ner ſur cela aux Mandarins des

ordres convenables .

On me chargea de traduire

cette Lettre , qui fut auſſi - tôt

remiſe au Regulo. Ce Prince
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l'ayant luë , me demanda ſi je

ne ſçavois pas quelque autre

expreſſion Chinoiſe , dont on

pût ſe ſervir au lieu de celle de

Tſin -cong , qui n'étoit pas du

goût de l'Ambaſſadeur , & quel

ſens on donnoit à ces deux ca

racteres Chinois en Europe ?

On leur donne un très-mau - a

vais ſens , lui répondis-je : ils ce

ſignifient tribut , redevance , "

ſujetion , dépendance : mais il a

me ſemble , ajoûtai- je , qu'on «

pourroit trouver quelque autre «

caractere , qui expliquât mieux so

le ſujet de cette Ambaſſade. Ils

eſt vrai , dit le Regulo , ces ca- «

cacteres ne s'employent qu'à co

l'égard de ceux qui dépendents

de nous , & qui nous doivent

le tribut. Mais s'aviſera - t- on

jamais de croire que les Euro . 6

péans qui ſont au bout dumona

de , nous ſoient ſoumis , & que co
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» nous ayons rien à exiger d'eux.

» D'un autre côté vouloir chan

» ger l'uſage ancien , c'eſt ce qui

» peut avoir des ſuites. Il y a des

» regles qu'il faut obſerver , je

» vais en délibérer avec l’Empe

» reur , attendez içi ma réponſe.

Il revint aſſez tard , & nous

» trouvant dans ſon Hôtel : jene

" puis pas , dit- il , entrer avec vous

» dans un grand détail. Tout ce

» que je puis vous dire , c'eſt que

» l'Empereur veut envoyer un

» Mandarin & un European au

» devant de l'Ambaſſadeur juſqu'à

» Macao.Le P. Magalhaens s'érant

offert,le Régulo fir de la difficul

té à cauſe de la foiblefle de la

ſanté , & parcequ'il s'agiſſoit d'y

» aller en pofte. Certe affaire, ré

» pondit lep.Magalhaens, in'a été

» fiſi fortrecommandée par le Roy

» mon Maître , que je me ſens

» des forces de reſte pour exécu

ter
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ter ſes ordres . Il fut donc arrê.

té qu'il ſeroit du voyage. En

même-tems le Regulo m'or..

donna d'aller trouver le Grand.

Maître du Palais , & le pre

mier Miniſtre , qui ſont chargez

avec lui des affaires de cette

Ambaſſade , & de leur dire de

choiſir pour ce miniſtere un

Mandarin capable de le bien

remplir. Le choix tomba ſur

Tong -tchai- tſe Préſident du Tri

bunal interieur des crimes : je

n'aurois pas pû mieux cho ſir

moi-même ; car c'eſt un parfai

tement honnête -homme & très

affectionné aux Européans. On

délibéra enſuite ſi l'on feroit

venir l'Ambaſſadeur par eau ou

par terre depuis Nan -tchang

fou * juſqu'à la Cour. Notre

avis fut que le voyage ſe fem

roit par eau , non - ſeulement

* Capitale de la Province de Kiang - lie

XIX Rec. K2
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EN

N4

parceque les préſens qu'il ap

porroit ſe conſerveroient

mieux dans le tranſport , mais

encore parce qu'ayant quarante

perſonnes à la ſuite , il auroit

beſoin par terre d'un trop grand

nombre de chevaux de potte

& de porte -faix. Nos raiſons

furent goûtées : mais ces Mel

fieurs trouverent qu'il avoit

trop de monde , & qu'une fi

groſſe ſuite n'étoit bonne qu'à

cauſer de l'embarras. Je leur

répondis que l'Ambaſſadeur au

contraire ſe plaignoit de ce que

les Mandarins de Canton en

avoient retranché plus de la

moitié , & entre autres ſes Gar

des , qu'il s'étoit offert d'entrete

nir à ſes frais. Ils ne repliquerent

rien : & il fut conclu que le

voyage ſe feroit
par eau .

Le 9 de Décembre les deux

Envoyez partirent de Peking :
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& environ le même tems , pour

des raiſons que j'ignore, l'Am

baſſadeur étoit parti de Canton

fans attendre le retour dé fon

exprès. Ce fut l'Empereur qui

nous apprit lui-même cette

nouvelle un jour que nous

étions en la préſence. ' « . Votre «

Ambaſſadeur , dit-il , eſt parti a

de Canton , & les Envoyez le «

trouveront en chemin . Les «

Mandarins de Canton ont mal «

conduit cette affaire. » En effet

Dom Metello avoit déja pallé

la montagne de Moeilim , lorf

que les Envoyez le joignirent.

Ils s'embarquerent avec ' luy ;

ſur le grand feuve Kiang ; &

lui firent rendre ſur la route

les plus grands honneurs.

Pendant ce tems . là nous

prîmes foin de faire préparer

pour l'Ambaſſadeur un loge .

ment propre & commode

K ij
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qui nous fut accordé. Nous

obrinmes pareillement que lui

& ſes gens auroient liberté en

tiere d'aller où ils jugeroient à

propos , & qu'ils ne ſeroient

point gardez & enfermez dans

leur maiſon juſqu'à leur pre

miere audience , ainſi qu'il ſe

pratique à l'égard des Ambaf

ſadeurs de Moſcovie, de Corée,

& des autres Royaumes étran,

gers.

Ce fut ledouziéme jour de

May que nous apprîmes que D.

Metello s'approchoit de la Ca.

pitale. Nous eûmes permiſſion

d'aller à une ou deux journées

au -devant de ſon Excellence ;

& l'Empereur m'ordonna de lui

porter de la part divers rafraî

chiſſemens.

Le 14 nous le joignîmes à

90 * Lys de Peking. Il deſcen ,

Dix Lys font une licue commune,
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dit de fa Barque à Tchan - kia .

où nous avions fair con

duire les quarante chevaux qu'il

avoit donné ordre qu'on lui

achetât , & les autres équipa

ges qu'il avoit ſouhaité pour

faire ſon entrée dansPeking. Elle

ſe fit le 18 avec beaucoup d'or

dre & de magnificence.Le Gou

verneur général de Peking avoit

fait débaraſſer les ruës , & avoir

poſté de tous cótez des Gardes

pour empêcher le tumulte. La

foule du peuple étoit infinie , .'

& il y en avoit qui étoient grim

pez juſques ſur les toicts. Mais

ce qui ſurprit davantage ce peu

ple , ce fut la quantité de Cruz

zados *

van ,

, que l'Ambaſſadeur fe

ma dans toute ſa marche. Il fit

la même choſe en retournant

à fon Hôtel après la premiere

audience. Comme il ne nous

* Monnoye de Portugal .

K iij
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le

i

avoit pas prévenu ſur cette forte

de libéralité qui eft nouvelle à

la Chine., nous craignîmes :

qu'elle ne fût blâmée de l'Em

pereur. Mais notre crainte ſe

diſlipa bien-tôt par le ſilence

qu'on garda fur cet article.

Commele Régulo étoit alors

à la Campagne , nous priâmes

le grand Maître d'avertir Sa Ma

jefté de l'arrivée de l'Ambaſſa

deur : il le fit auſſi-tôt , & il eut

beaucoup de queſtions à effuyer.

» Quel homme eſt - ce que cet

» Ambaſladeur, demanda l'Em

» pereur? Quel eſt ſon génie &

» fon caractere? Quel rang tient

» il auprès du Roy fon Maître

» Qui l'envoye en cette Cour ?

LeGrand -Maître qui avoit pré

Vů toutes ces queſtions, y ré

ponditd'une maniere très-avan

tageuſe & très - honorable à la

perſonne de fon Excellence.

1
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Le 2 1 nous vîmes le Régulo

qui étoit de retour de la Cant

pagne : il nous parut beaucoup

réfroidi, & plus que jamais rem

pli de craintes & de ſoupçons.

Il nous demanda encore fi dans

la lettre du Roi de Portugal il

n'y avoit rien qui pûr cauſer de

l'embarras.

J'avois ſur moi la traduction

que j'avois faite de cette lettre ,

& je la lui mis entre les mains.

L'ayant lûë , elle eſt bonne , dit

iſ , mais ce Roi veut qu'on ait a

la même créance à tout ce que «

dira ſon Ambaſſadeur , qu'à ce so

qu'il diroit lui-même. N'eſt- cs

ce pas une adreſſe dont il ſeco

ſert , pour donner lieu à ſon

Miniſtre de parler d'affaires ca - s

pables de déplaire à l'Empe

reur ? Je lui répondis que c'étoit

une formule uſitée dans les

Lettres de créance : mais cette

1

K jiij
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réponſe ne le guérit pas de ſes

ſoupçons, ſur-tout dansun tems

où il voyoit faire le procès à des

Princes du Sang , à cauſe de leur

attachement à la Religion Chré

tienne.

Le 23 étoit le jour fixé pour

l'Audience : mais il y eut quel

ques difficultez de la part de

l'Ambaſſadeur , ſur la maniere

dont il devoit préſenter la Let

tre du Roy ſon Maître. C'eſt

ici la coûtume de la poſer fur

une table en un lieu de la Salle

d’Audience ; & ſon Excellence

youloit la remettre immédia

tement entre les mains de l'Em

pereur ,
l'avoit prati

qué l'Ambaſſadeur de Moſco

vie. On lui demanda d'où il le

»[ çavoit ? C'eſt une choſe publi

» que en Europe , répondit-il , &

» les Moſcovites l'ont fait inſérer

» dans les Gazettes.

ainfi que
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Le même jour à ſept heures

du matin , le Régulo nous dir

qu'il alloit avec le Grand -Maia

tre repréſenter à l'Empereur les

difficultez que Dom Metello

venoit de faire au Li-pou * ; &il

nous parla d'un air chagrin

comme ſi nous avions donné

occaſion à ces difficultez, & que

nous euſſions négligé d'inſtruire

l'Ambaſſadeur de ce qu'il de

voit faire. Après avoir demeuré

aſſez long tems avec Sa Majef

ié , il reyint nous dire comme

par ſon ordre , que le Li-pou s'é

toit mépris : & enſuite il de

manda fil'onayoit examinédans

les Regiſtres ce quis'étoit pafé

à l'égard des Moſcovires. Le

Mandarin ayant répondu qu'on

avoit conſulté les Regiſtres ;

qu'on s'en tienne-là , répondit.co

le Régulo ; c'eft l'intention de ce

SEmpereur.

* Tribunal des Cérémonice. Ky

1

1

;

?
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- Hentra enſuite dans une cham

bre , & il nous ordonna de le

fuiyre. Ce fut- là qu'il nous fit

des reproches dans les termes

les plus durs & les plus déſagréa

» bles. Prétendez - vous encore

» refter ici, nous dit - il d'un ton

» fevere , ou votre deſſein eſt - il

» d'accompagner votre Amballa

» deur en Europe ? Si vous voulez

» reſter avec nous , vous devez

» donc vous accoûtumer à nos

» uſages , & en inſtruire les nou.

» veaux venus . Y auroit - il parmi

» vous quelque ame aſſez noire

» pour donner de mauvais con

» feils à Merello , & le faire é

» choüer dansſon Ambaſſade Si

» j'en connoiſſois quelqu'un de

» ce caractere , je le ferois mou

» rir. Qui eſt -ce qui peut empê

» cher l'Empereur de vous chaf

» fer , s'il en a la moindre envie ?

» Vousreſſemblez à des gens qui
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veulent avoir les pieds ſur deux «

Barques : les Barques viennent

à s'écarter , ils tombent dans

l'eau . Prenez garde qu'après le co

retour de l'Ambaſſadeur , vous

ne ſoyez dans une ſituation plus a

triſte pour vous , que vous ne at

l'étiez avant ſon arrivée . Puis «

s'adreſſant à moi ſeul: c'eſt vous, co

pourſuivit - il , qui avez traduita

tout ce qui concernoit l'affaire «

de Sava *. En quelle conſidera - c6.

tion a- t-il été en cette Cour ? 06.

Comment y a- t-il réuſſi ! Lect

Roi de Portugal nous a- t-il en- 66

voyéun Ambaſſadeur pour diſ - s6

purer du point d'honneur avecc

lesMoſcovite's ,& lire leursGa.

zettes ? Si cesGazettes difoient co

que les Régulos ont frapé du.66

front contre terre devant Iſina- 56

liof , Metello prétendroit - il la.co

même choſe ? Quenous impor- 6

* Ambaffadeur de Moſcovite .

Kvi.
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» te que Metello vienne en cette

» Cour , ou n'y vienne pas ? Y

» avons- nous quelque interêt ? Il

eft venu , dit-il , pourremercier

» l’Empereur & le féliciter ſurſon

» avenement au Trône : cela ne

» peut être qu'agréable : mais

» quand il ſe ſeroit diſpenſé de

» venir, il n'auroit pascommis de

» faute. De quelle utilité ont été

» les Envoyez qui ſont allez au

» devant de lui ? Ils ont rapporté

» qu'on étoit d'accord ſur toutes

» choſes : & cependant à peine

» Metello eſt-il arrivé, qu'il chi

» canne ſur des bagarelles : au

» jourd'hui il forme un incident

» ſur une table , demain iſ en for

w mera un autre ;. & ce ſera tolls

» jours à recommencer.

Le P: Magalhaens répondit que

l'Ambaſſadeurne feroitplusde

difficulté : pourmoi qui n'oſois

rien promettre , je demeurai

dans le Glence
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. !

Le Regulo nous congédia en

m'ordonnant de rapporter tout

ce diſcours à l'Ambaſſadeur

comme de moi -même , & non

pas de fa part. Il avoit quelque

raiſon de parler ainſi : car je

fentis bien qu'ilne répétoit que

ce qui lui avoit été dit par

l'Empereur : preſque à chaque

mot qu'il diſoit , il jettoit les

yeux ſur le Grand-Maître, qui

avoir été témoin des ordres

qu'il avoit reçus. Nous nous

retirâmes fort attriſtez , & nous

paſlâmes de- là chez M. l'Am

baffadeur. Nous lui fîmes en

tendre , ce qui étoit vray., que

fon Ambaſſade ne pouvoit être

utile à la Miſſion , ainſi qu'il l'e

fouhaitoit , qu'autant que l’Em

pereur feroit ſatisfait de lui, &

qu'il recevroit à ſon départ les

mêmes honneurs qu'onlui avoit

fait à ſon arrivée. C'eſt ce qu'il
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comprenoit bien lui même ,

car il nous dit qu'il avoit déja

jugé par les craintes & les

ſoupçons de l'Empereur , qu'en

vain il tenteroit de lui parler

en faveur de la Religion ; que

c'étoit cependant ſon deſſein ,

quoiqu'il n'eût pas ſur cela de

commiſſion ſpeciale ; que mê

me dans le Conſeil qui ſe tint

à Liſbonne ayant ſon départ

pour la Chine , un des Mi

niftres s'oppoſa fort à cette

Ambaſſade apportant pour

raiſon que la conſervation de

Macao n'étoit utile , que pour

favoriſer l'entrée de la Chine

aux Miſſionnaires , & que cette

Miſſion étant preſque entiere

ment ruinée on ne devoit

plus s'intereſſer pour ſe main

tenir en la poſſeſſion de cette

place , & qu'on feroit bien de

- l'abandonner. Le Roy mon
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Roy ,

Maître , ajoûta l'Ambaſſadeur,.56

rejetta cet avis , dans la perſua- «

fion où il eſt, que les tems peu - c

vent changer , & devenir plus «

favorables à la prédication de «

l'Evangile. Rien n'eſt plus

digne de l'attention d'un grand co

répondis-je ; & nous «

fommes infiniment redevables a

au zele & à la ſageſſe de Sac

Majeſté Portugaiſe : ſoyez ſûr ...

que votre arrivée en cette Cours

ſera très utile à la Million ,

pour peu que votre Excellence

contente l'Empereur dans tout co

ce qui n'intereſſera pas l'hon

neur & la gloire du Roy vo..

tre Maître.

Le 26 l’Empereur détermina

que l'Ambaſſadeur ne mettroit

pas la Lettre ſur la table , &

qu'il la préſenteroit lui- même..

Le même jour le Tribunal

qui a ſoin d'exercer aux céré
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monies les Etrangers , & tous

ceux qui doivent paroître de

vant l'Empereur, fit appeller M.

l'Ambaſſadeur. Son Excellence

qui jugea que cet exercice

bleſſeroit fa Dignité , refuſa de

s'y rendre. Nous mîmes tout

en æuvre pour l'en faire dif

penſer , & nous y réuſlimes

en aſſurant qu'il étoit parfaite

ment inſtruit de toutes les cés

rémonies qui s'obſervent en

cette occaſion. Le Regulo qui

en fut informé , trouva ce re

» fus très -mauvais. Les Princes ,

» dit- il , & les Grands qui vien

» nent des Provinces s'exer

» cent dans ce Tribunal à faire

» les révérences : puiſque Me

» tello le refuſe , il faut qu'il ne

» ſoit pas un des Grands de ſon

» Royaume.

Uneautre difficultéſe préſenta.

Iln'eſt permis qu'auxRegulos de
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le faire porter en chaiſe à Peking

par huit porteurs.SonExcellence

qui étoit entré ainſi dansPeking,

youlut aller de même à l'Au

dience : mais enfin il ceda aux

remontrances que lui fit le Pré

ſident Teou ' , & il conſentit à

faire comme les autres Am

baſſadeurs auſquels on ne

permer cette diſtinction que

dans les Provinces.

Ce fut le 28 de May qu'il

eut ſa premiere Audience. Vers

les ſept heures & demie il for

tit à cheval avec ſon cortege ;

& entra par la porte du midi

juſqu'à la ſalle du Conſeil, où

on lui donna à dîner & à tous

ceux de fa fuire. Un Comte &

un des Miniſtres d'Etar luitin

rent compagnie. De-là il paſſa

à une autre ſalle , où l’Empe

reur lui fit dire de faire entrer

avec lui deux de ſes Mandarins.
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Son Excellence nomma le

Docteur François Xavier da

Rua Secretaire de l'Ambaſſade,

& M. Fructuoſo Xavier Pereyra

Pinto. La marche ſe fit de la

maniere ſuivante. Deux Man.

darins de la préſence précé .

doient : un 'Afeſſeur du Li-pou

& moi les ſuivions. L'Ambaſſa

deur venoit enſuite , portant à

deux mains la Lettre du Roy

ſon Maître : puis venoient les

deux Meſieurs de la ſuite , qui

étoient conduits par un Man

darin. On marcha dans cet or

dre & en grand ſilence juſqu'à

la ſalle Imperiale , dont le per

ron étoit bordé de chaque cô

té de deux rangs de Mandarins

en habits de cérémonie. La

falle étoit remplie des Grands

de l’Empire aſfis des deux cô

tez ſur quatre lignes , & l'Em

pereur paroiſſoit au milieu ſur
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fon Thrône. L'Ambaſſadeur

entra par la porte Occidentale ;

& étant conduit par l'Afeſſeur

ilmontales degrez du Thrône ,

ſe mit à genoux , & préſenta

la Lettre du Roy . L'Empereur

la reçut & la remit à unMan

darin qui la prit entre ſes

mains , & la tint toûjours éle

vée juſqu'à la fin de l'Audien

ce. L'Ambaſſadeur ſe leva , &

retournant ſur ſes pas , il fortit

par la même porte , & alla de

vant celle du milieu , qui étoit

pareillement ouverte. Ce fut

là , & ſur le perron , que lui

& ceux de fa fuite firent les

neuf révérences. Pour moi

j'étois debout à côté de ſon

Excellence

quand il ſeroit tems de ſe le

ver . Je le conduiſis enſuite juf

qu'aux pieds du Thrône au

deflus de tous les Grands , où

pour l'avertir
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ſa

l'on avoit fait porter ſon couſin

Juſques-là tout s'étoit paſſé dans

le plus profond filence : & ſon

Excellence avoit charmé tout

le monde par fa gravité , par

modeſtie , & par ſon exactitu

de à obſerver le cérémonial !!

ne manqua à rien , & il ne pa

rut nullement embaraflé.

Quand il fut arrivé à fa pla.

ce , l’Empereur me dit de le

faire aſſeoir : puis il donna

ordre qu'on lui apportaft du thé.

Un moment après je l'avertis

qu'il étoit tems de parler. Il ſe

mit à

genoux ſur ſon couſſin ,

& dit les paroles ſuivantes.

Je ſuis envoyé Sou mandado por

par le Roy de Por- el Rey de Portugal
D. João V.para dar

tugal Dom Jean V.
à voſſaMageftade os

pour faire des parabens da Jux

complimens à V. Aſumpcão ao Trono.

M. ſur ſon avene.

ment au Trône.
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Occi- voyer un Ambaſ.

As

El Rey meu amo Le Roy mon

faf tão grando efti- Maître fait tantde

marão da amizade

de V.Mageftade que
cas de l'amitié de

fs não ſatisfes con V. M. qu'il n'a pas

menos que mandar crû devoir moins

bum Ambaxador faire , que d'en

que dos ultimos con

fins do

dente vieffe re
ſadeur des extrém

verenciar ă v M., mitez de l'Occi.

bo congratulale por dent , pour venit

ſe achar digno faluer V. M.la fé .

ſocceffor do Imperio liciter de ce qu'El

de ſeu Pay.de figa

nificarle com le a éré jugée di

mais vivas expref- gne de ſucceder
froes o muyto que au Trône de ſon

dezeja ſe conſerve
pere ,& lui témoi .

interrupta bi

boa correſpondeno gnerpar les ex ,

sin entr'an bas Co- preſſions les plus

porque ac vives , avec quelle

grande propunlao paſſion Elle' ſou
que o Emperador

haite entretenir
Pay de V.Mageftade

moſtrava para fa- une bonne intelli

vorecer os vafallos gence entre les

do Rey meu amo , deux Couronnes .

aflim moradores Les magnifiques
Maci, o como

Affiftentes neſte In . préſens que l'Ém

perio , so do do pereur pere de Y.

Toas



238 Lettres de quelques

meu

meu

M. a envoyez au attencao que

ditto

Roymon Maître ,
Emperador

font une grande fes em mandar as
Monarcha

preuve de l’affec- hum grandioſo mi

tion avec laquelle mo , pos a el Rey

il daignoit prote
amo en hun

gerles Portugais foy s.M.orde
reconhecimento

qui réſident à
narme que da ſua

Macao & dans l'é- parte iioffe ſegu

tenduë de cet Emo rara V.M. o muy to

pire ; auſſi le Roy que fentio amorte

mon Maitre en
do dittoEmperador,

eft- il pénétré de vizar o ſeu ſenti

e que fo podia ſua .

reconnoiſſance : mento à noticia que

c'eſt pour cela juntamente

qu'il m'a chargé
de que

V. M. The

de venir de fa
fuccedia no Trono ,

part e como à tal manda

aſſurer V. M. agradecer à V. M.

qu'on nepeut être con Mayor encari

plus ſenſiblement cimento eſtes favo

touché qu'il l'a res que os de Mac

été de la mort de
cao e mais Ports .

ce grand Empe- nefte Imperio. Eu

guezes tem recebido

reur , & que fa que indigno da tão

douleur n'a pû ê. alta commifrö

tre ſoulagée qu'au
ignoro os

mais gratos à V.M.

moment qu'il a com que devo.exal

teve

4

termos

1
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e . não da

men

tala , peço à V. M. appris que V. M.

tenha por certo que rempliſſoit le mê.
fe ouver algua fal

$A neſta accão
me Trône. Ainſi

fera naſcida da il m'ordonne de

minha ignorantia e rendre mille gra

pouca pratica do ces à V. M. de la

paiz

vontade do protection, qu'El

Monarcha le veut bien accor
que

eſtareMuyto grande der aux Portugais

do que eu faca à ſes ſujets qui de
V. M. todos os obo meurent à Macao

fequios poffir eis ,

mas bem compre & dans cet Empic

hende o grande ta re . Comme je ſuis

lento de V.M. que peu capable de

nuncu os Vaſſallos m'acquitter d'une
podem acertar com

commiſſion ſi im
tudo na execução

dos altos dezejos portante , & que

dos ſeus ſoberanos. je n'ay point d'ex

Os do meu amo ſe preſſions qui puiſ

manifeſtarão à v . ſent égaler ce que

M. por eſta carta . je lens , & ce qui

eft dû à V. M. Je

la ſupplie d'être bien aſſurée , que ſi

je manque en quelque choſe , on

doit l'attribuer au peu de connoiſ

fance que j'ay des uſages du Payis ,

& non pas aux ordresde mon Mai.

$

}
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tre , dont les ſentimens à l'égard de

V. M. ſurpaſſent de beaucoup tout

ce que je pourrois dire. V. M. eft

trop éclairée pour ne pas voir que

les ſujets ne peuvent jamais bien

entrer dans les grandes viųës de

leurs Souverains, Certe Lettre les

lui fera mieux connoître.

Après que j'eus interpreté le

diſcours de fon Excellence ,

l'Empereur répondit gravement

& d'un air content.

L'Empereur mon pere , après

„ m'avoir inſtruit pendant 40 ans,

» m'a fait monter ſur le Trône,

» & j'ai toûjours tâché de l'imiter

„ dans la maniere de gouverner

» l’Empire, mais ſur-tout dans l'af

» fection qu'il avoit pour les étran

» gers , que j'ai toûjours traitez

„ favorablement. Vous en êtes

„ temoin , ajoûta- t- il en m'a

„dreſſant la parole : & perſonne

un'ignore que je ne ies diſtingue

pas
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Pas de mes propres ſujets. Le «

Roy de Portugal , ſuivant les ce

mouvemens deſon bon cøur ,

l'a envoyé ici de fort loin : de- op

mandez- lui ſi le Roy ſe porte a

bien. L'Ambaſſadeur répondit ce

qu'il étoit en parfaite ſanté.

L'Empereur continua , & dit : «

il a eu auſſi beaucoup à ſouffrir «

dans un ſi long voyage : de- c

mandez -lui pareillement com

ment il ſe porte. » Son Excel

lence fit la révérence , & ré

pondit qu'après un fi long

voyage il avoit reſſenti quel

ques incommoditez , mais que

par les ordres de Sa Majeſté

depuis Canton juſqu'à Peking ,

on lui avoit rendu de ſi grands

honneurs , & on lui avoit fait

de ſi bons traitemens ; qu'il

avoit été bien- tôt guéri , & que

le bonheur qu'il avoit de voir

Sa Majeſté , lui faiſoit entiere

XIX . Rec. L
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ment oublier toutes ſes fati .

gues paſſées. L'Empereur l'in

terrompit pour lui faire boire

du thé , de même qu'à ceux de

ſa ſuite , puis il me fit ſigne de

nous retirer. A peine étions

nous ſur le ſeuil de la porte ,

que j'entendis l'Empereur qui

diſoit aux Grands qui l'envi

» ronnoient : « cet homme-cy eſt

» agréable & poli. » En effet tout

ſe paſſa à cette Audience avec

une égale ſatisfaction de part &

d'autre.

Le 7 Juin l'Ambaſſadeur

alla offrir les préſens du Roy

fon Maître à la maiſon de

Campagne où étoit l’Empe .

reur. Ils étoient fort beaux ; &

ſi l'on en voit de plus magnifi

ques
il ſeroit difficile d'en

imaginer de plus propres & de

mieux accommodez .

Les caiſſes qui les renfers
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4

w

W

moient , étoient ſi belles au

dehors & audedans , qu'on les

porta toutes devant l’Empe

reur , ſans en tirer les préſens.

Ces caiſſes étoient en effer

bien travaillées , couvertes de

velours , & ornées de galons

& de franges d'or : les clefs &

les ſerrures étoient d'argent. Ce

fut après le dîner de l’Am
baſſadeur qu'on les préſenta .

L’Empereur , après avoir vû

ces préſens , envoya les deux

Grands qui avoient aſlifté au dia

ner de l'Ambaſſadeur, pour lui

dira.

étoit de ne pas recevoir tout

ce qui étoit offert ; qu'il ne ſça

voit pas ſi c'étoit celle d'Euro

pe , & ſi l'on ſeroit fâché qu'on

n'en reçût qu'une partie. Ma ce

difficulté, ajoûta l'Empereur ,

eſt de voir que le Roy de Por- se

tugal en agit avec la meilleures

/

B

Lij
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1 volonté du monde. Mais voils

» trop de préſens , il n'y a pas
» moyen de tout recevoir.

M. l'Ambaſſadeur répondit

que le Roy ſon Maître avoit

jugé qu'il offroit bien peu de

choſe , eu égard à la haute

eftime qu'il faiſoit de Sa Ma

jeſté ; qu'il auroit fait beau.

coup davantage , ſi la longueur

du voyage l'eût permis ; &

qu'il ſeroit très-mortifié , fi Sa

Majeſté renvoyoit la moindre

partie de ce qui avoit été pré

ſenté de ſa part , d'autant plus

que la coûtume en ,Europe eſt

de recevoir tout ce qui s'offre.

» Pour ce qui me regarde, ajoû .

» ta l'Ambaſſadeur , je ſçay bien

» que ce que j'ay offert en mon

» nom , ne méritoit pas de paroî

» tre devant Sa Majeſté , je la

» ſupplie cependant de vouloir

» bien tout accepter , & de joins
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dre cette grace à tant d'autres , at

dont Sa Majeſté m'a comblé.

Les deux Grands répondirent

qu'ils rendroient un fidele

compte à l’Empereur de ce

qu'ils venoient d'entendre ; que

Sa Majeſté le verroit encore

avant ſon départ ; & que pour

ce jour- là il ne devoit fonger

qu'à prendre un peu de repos.

On étoit prêt de ſe ſéparer ,

lorſque les deux Grands me

dirent de demander à M. l'Am

baſſadeur , s'il n'avoit rien au

tre choſe à propoſer à l'Em

pereur. M. L'Ambaſſadeur rés

pondit qu'il n'avoit plus d'au
tre affaire

que de s'informer de

la ſanté de Sa Majeſté , & de la

remercier de tant de faveurs

qu'il en avoit reçûës , parmi

leſquelles il comptoit pour une

des plus grandes , celle d'avoir

nommé deux fi grands Mis

Liij



246 Lettres de quelques
niſtres & fi honnêtes gens ;

pour prendre ſoin de lui. Ces

deux Mellieurs en fouriant, lui

donnerent les mains à la ma

niere Tartare , & l'accom

pagnerent quelques pas vers la

chaiſe.

Les deux Mandarins rendi.

rent à l'Empereur un compte

fi exact de cet entretien , qu'il

parut dépoſer entierement les

ſoupçons qu'il avoit , que l'Am

baſſadeur ne voulut lui parler

en faveur de la Religion Chré

tienne. Il ordonna que deſor

mais des Mandarins lui por

taſſent de deux en deux jours

des mers de la table ce qui

ne s'étoit pas encore fait juf

ques- là .

Queiques jours après l'Em

pereur envoya à M. l'Ambafia

deur un préſent de mille taels ,

en lui faiſant dire que ce n'és
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toit pas qu'il crût que ſon

Excellence manquât d'argent's

mais qu'il vouloit l'honorer

comme un hôte venu de loin ,

& qui d'ailleurs devoit acheter

des curioſitez du Payis pour les

porter en Europe . Je n'étois

pas alors à fon Hôtel , il ſe

ſervit de ſes Interpretes ordi

naires pour faire ſon compli.

ment , & demander la per

miſſion d'aller remercier Sa

Majeſté. L'Empereur le lui per

mit , en ajoûtant qu'il falloit

lui faire voir ſa nouvelle Mai.

ſon de Campagne & ſes jardins.

M. l'Ambaſſadeur avoit ame

né de Macao deux Peres. Por ,

tugais , ſçavoir le Pere de Sou

za qui étoit ſon Confeſſeur ,

& le P. Gaëtano Lopez qui

parle aſſez bien le Chinois pour

lui ſervir d'Interprete . Son Ex

cellence eût bien ſouhaitté
que

Liiij
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ce Pere eût pû m'accompagnet

à ſa premiere Audience , afin

de lui procurer le plaiſir de voir

l'Empereur. Je le ſouhaittois

pareillement : mais c'eſt un

uſage du Li-pou de ne donner

qu'un ſeul Interprere , qui ſert
en même-tems de Directeur

& d'Introducteur. Comme le

P. Gaëtano ne s'étoit jamais

trouvé à une pareille cérémo

nie , il auroit eu lui-même be

ſoin d'un guide ; car il y a

bien de la différence entre par

ler & répondre à l'Empereur

dans une cérémonie publique ,

& s'entretenir familierement

avec des Mandarins. M. l'Am

baſſadeur ne s'en apperçut bien

qu'après l’Audience , & il m'en

fir de grands remercimens. Il

avoit encore avec lui un Chi

pois pommé Jean Tchins qui

étoit domeſtique de notre mai.
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fon de Macao & qui parloit

bien Portugais : il l'avoit ha
billé de la même maniere que

ſes Gentils-hommes , & il s'en

ſervoit comme d'un Interprete

ordinaire , car je ne l'étois

qu'au Palais ou dans ſon Hô

tel , quand il venoit des ordres

de l'Empereur.

Le 13 M. l'Ambaſſadeur alla

remercier Sa Majeſté, & il fut

traité à dîner comme la pre

miere fois : après quoy on le

promena en barque ſur les ca

naux , dont on lui fit voir tous

les jardins . Il ſoupiroit de tems

en tems , & diſoit : à quoys

bon tous ces honneurs , s'il ness

m'eſt pas permis de parler en «

faveur de la Religion ? Il ſen

toit bien qu'on étoit déterminé

à ne le pas écouter ſur cet ar

ticle , & que d'ailleurs il expo

ſeroit les Miſſionnaires à être

LV
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renvoyez avec lui , ou que du

moins il fermeroit tout che

minaux demandes, qu'on pour

roit faire dans des tems plus

favorables.

M. l'Ambaſſadeur ayant une

fois livré ſon préſent , n'eût

plus rien à faire qu'à aliſter

aux fréquentes fêtes qu'on lui

donnoit , & attendre qu'on eût

préparé dans le Palais les magni

fiques préſens que l'Empereur

vouloit envoyer à Sa Majeſté

Portugaiſe. Il profita de celoi

fir pour viſiter les Egliſes : il y

communia avec ceux de ſa ſui

te , & donna des marques de

piété qui édifierent tous les

nouveaux fideles. Son mérite ,

fon habileté , & le bon ordre

qu'il avoit mis dans fa maiſon ,

lui ont fait & à tous les Euro

péans un grand honneur dans

cette Cour. On ne yit aucun
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I

de ſes gens abuſer de la liberté

qu'on leur avoit accordée con.

tre l'uſage , de fortir de leur

maiſon , & d'aller dans tous

les quartiers de la Ville où bon

leur ſembleroit. Il étoit d'ail

leurs généreux , & récompen

ſoit libéralement ceux qui lui

apportoient des préſens de la

part de l'Empereur. Le jour de

S. Jean , dont le Roy ſon Maî

tre porte le nom , il donna la

Comédie & un repas fuperbe

au Préſident Tong-lac-ye, & aux

Mandarins qui demeuroient

dans ſon Hôtel, pour lui four

nir tout ce qui lui étoit néceſs

faire.

Le 7 de Juillet M. l'Am

baffadeur reçut ordre d'aller ſur

le ſoir , pour éviter la chaleur

à Yuen -ming.yuen , & de paſſer

la nuit dans une maiſon de Re

gulo , qui eſt proche de celle

L vj
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de l'Empereur, afin de ſe trou

ver le lendemain matin en état

de venir prendre ſon Audience

de congé. Il la prit en effet à

ſix heures. Il n'y avoit que deux

ou trois Grands dans la ſalle :

l'eſcalier étoit rempli d'Offi

ciers en habits de cérémonie ,

pour ſervir le vin & les tables

de fruits. On voyoit dans la

galerie deux troupes de Muſi

ciens & de Joueurs d'inſtru

mens. On avoit dreffé la tente

jaune faite en pavillon , où ſe

trouvoit le buffet : les vaſes

d'or & d'argent pour le ſervi.

ce étoient dans la Cour.

Avant que d'aller à l'Au.

dience , le Préſident Tong-lao-ye

regla que le P. Pereyra arrivé

depuis deux ou trois ans à Pe

king , & le Chinois de Macao

me ſuivroient , afin d'avoir oca

cafion de voir l'Empereur & la
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cérémonie ; & que M. l'Ambal

ſadeur pourroit auſſi avoir deux

de ſes gens à ſa fuite : il choi

ſit M. A. Rua & M. Rodrigue

ſon Majordome. Le même Pré

ſident me dit alors d'avertir M.

l'Ambaſſadeur, que le treiziéme

Regulo avoit repréſenté à l’Em

pereur la difficulté qu'il avoit

faite , de recevoir les 300 taels

que le Li- pou avoir mis parmi

les préſens qu'on envoyoit au

Roy de Portugal , & que Sa Ma

jeſté fit la réponſe ſuivante : di- ci

tes à l'Ambaſſadeur qu'il a rai- co

ſon , & quele Tribunal du Li-pou «

a tort. Le Roy de Portugal a -t - ilss

envoyé un Ambaſſadeur pour«

payer le tribut , ou pour faires

le Commerce ? Son unique vûës

a été de s'informer de ma fan - cs

té , & de me féliciter ſur mons

avénement au Trône. Ainſic

ſon Ambaſſadeur a fait fage

.
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» ment de refuſer cette fomme.

» Si je lui ai donné mille taels ,

» parceque j'étois content de lui ,

» me ſeroit -il venu dans la pen

» ſée de n'en envoyer que trois

» cens au Roy ſon Maître ? Aver

„ tiſſez -le que non ſeulement je

» feray bien -aiſe qu'à ſon arrivée ,

» il rapporte au Roy ce que je

» viens de dire mais que je

» ſouhaitte encore que tous les

» autres Rois de l'Europe en

» ſoient informez.

Nous arrivâmes au Palais

dans l'ordre que j'ay dit , &

nous demeurâmes au bas de

l'eſcalier de la grande ſalle , dont

toutes les portes étoient ouver

tes. Nous attendions dans un

profond ſilence , que l’Empe

reur vînt ſe placer fur ſon eſtra

de faire en forme de petit Trô

ne. Le ſon des tambours , des

trompettes ,& de divers autres



Milionnaires de laC. de 7. 255

inſtrumens de mufique , nous

avertit de ſon arrivée . Nous

montâmes aufli -tôt l'eſcalier ,

& nous entrâmes dans la ſalle :

on fit affeoir l'Ambaſſadeur ſur

un couſſin qu'on lui avoit pré

paré , tous les autres ſe tinrent

debout. Les Officiers de l'Em

pereur porterent à Sa Majeſté

le vin en cérémonie : quand

elle eut bû , on lui porta une

coupe d'or. Elle l'a prit des

deux mains : & en même-tems

trois Grands de l'Empire &

nous conduifimes M.

l'Ambaſſadeur au pied du Trô

ne. L'Empereur lui préſenta la

coupe en diſant: c buvez tout

fi vous pouvez . Sinon faites

comme vous jugerez à propos.

L'Ambaſſadeur reçut à genoux

la coupe des mains de Sa Mas

jeſté ; & après avoir bâ un peu,

& ayoiſ remercié Sa Majeſté

moi ,
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il fut reconduit à ſa place où

on l'invita à manger des fruits

dreſſez en pyramide ſur des ta

bles fort élevées. L'Empereur

me parla enſuite en Tartare ,

& je lui répondis dans la mê

me langue. Il demanda à l'Am

baſſadeur ſi ſon payis étoit auſſi

chaud que la Chine : & ſon

Excellence ayant répondu que

le Royaume de Portugal étoit

par la même latitude que plu

ſieurs endroits de la Chine , &

qu'on y eſſuyoit de grandes

» chaleurs. «Lorſque vous vous

» en retournerez , reprit l’Empe

» reur , précautionnez -vous bien

»s contre les chaleurs de ces

» Payis- ci , afin que vous puiſſiez

» arriver en parfaite ſanté dans

» Votre Royaume. Le Roy qui

» vous a enyoyé de ſi loin

» connoît le mérite de ceux

» qu'il employe. Il yous a chois
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ſi pour une commiſſion , dont*

vous vous êtes parfaitement co

bien acquitré. Dites bien à a

votre Roy que je me ſuis in

formé de la ſanté. L'Ambaffa

deur répondit qu'il n'avoit gar

de d'y manquer , & qu'en mê

me tems il lui rendroit compte

des graces & des honneurs

donton l'avoit comblé depuis

ſon arrivée à la Chine. Mais , «

ajoûta- t-il , la plus agreable

nouvelle que je lui puiſſe ap-

prendre après celle de la ſanté s

de Votre Majeſté , c'eſt l'aflu- «

rance que Votre Majefté m'a .

donné dans ſa premiere Audien- a

ce , qu'Elle traitera les Euro- «

péans de la même maniere que so

l'Empereur ſon pere les a trai- «

tez , & qu'Elle honorera toll

jours de la protection les Haus

bitans de Macao & les autres «

Portugais qui demeurent dans «
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ſon Empire. » L’Empereur ne

répondit à ces dernieres paro

les que par un ſigne de tête.

M. L'Ambaſſadeur ayant

ſupplié fa Majeſté de détermi

ner le jour de ſon départ :

» je le ferai , répondit l’Empe

» reur ; mais aujourd'huy je ne

» vous ai appellé que pour vous

» divertir : comme il fait grand

» chaud , il vous fera plus com

» mode d'aller dans un endroit

» plus frais , où j'ay ordonné

» qu'on vous fìt manger avec les

» Grands , & qu'on vous donnât

» la Comédie. » L'Ambaſſadeur

ſe leva pour faire ſes révéren

ces , & l'Empereur lui dit enco

re que le plûtôt qu'il pourroit

retourner en ſon Royaume ,

ſeroit le mieux , pourvû qu'il

y arrivât en bonne ſanté. N'ou

» bliez pas , ajoûta-t il , de de

» mander de ma part à votre
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*
Maître comment il ſe porte ,

& de lui dire que je ſuis con - cs

tent.

Au ſortir de cette Audience ,

on régala M. l'Ambaſſadeur &

tous ceux de la ſuite . Il reçur

quelques curiofitez de la part

de l'Empereur : & comme il

prenoit la route de Peking

on lui montra 35 coffres , qui

étoient deftinez pour le Roy ,

& fept pour lui . Ce fut alors

qu'il apprit que l'Empereur

avoit fixé fon départ au 12 de

Juillet pour le plûtót , & au

16pour le plus tard.

Le 9 je me rendis chez M.

l'Ambaſſadeur pour dicter ce

qui s'étoit paffé à l'Audience :

car j'étois le ſeul European

qui eût entendu l'Empereur.

Son Excellence me fit mille

remercimens : & m'accom

pagnant juſqu'à la porte de ſon
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Hôtel , où le beau cheval qu'il

avoit acheté pour ſa perſonne

m'attendoit , il m'obligea de

l'accepter.

Cependant l'Empereur fit fa

réponſe à la Lettre du Roy de

Portugal. M. l'Ambaſſadeur

avoir avertiles Mandarins du Li

pou , qu'il ne la recevroit point ,

fi elle n'étoit pas écrite com

me d'égal à égal . Je ne ſçai ſi

cette nouvelle difficulté futpor

tée à l'Empereur : mais inſtruit

comme j'étois , qu'on ne chan

ge point à la Chine les formu

les ordinaires , & que d'ailleurs

la Lettre devoit être remiſe

au Préſident Tong nommé pour

conduire ſon Excellence i je

me gardai bien d'entrer dans

une affaire ſi délicate.

M. l'Ambaſſadeur fut enſui.

te occupé à recevoir des pré

ſens & à en faire à ſes amis. Il
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alla encore une fois au Palais

pour remercier l’Empereur ,

quoique Sa Majeſté n'y fût pas :

& on lui fit à lui & générales

ment à tous ceux de la ſuite

des préſens d'argent & de foye

rie.

Le 14 deux Grands de

l'Empire vinrent de la part de

Sa Majeſté dire le dernier adieu

à M. l'Ambaſſadeur. Ils avoient

ordre de l'accompagner juſques

ſur fa barque , & de l'y bien

régaler.

Le 16 je partis de notre

maiſon avec le P. Regis : &

après avoir ſalué M. l'Ambaſſa

deur dans ſon Hộrel , nous pri

mes les devants , pour nousren

dre aux barques qui étoient ſur

le canal à ſept lieuës de Pe

king Les deux Grands arrive

rent bien- tôt après nous ; &

attendirenç ſon Excellence, qui
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n'arriva que for t tard. Ils l'invis

terent à paſſer ſur leur barque ,

où les Officiers de la cuiſine

de l'Empereur lui avoient pré

paré un magnifique ſouper.

Tous ceux de ſa ſuite furent

traitez ſur une autre barque.

Le lendemain matin les deux

Grands prirent congé de lui ,

& s'en retournerenr à Peking.

En finiſſant cette Lettre , je

dois rendre cette juſtice à M.

Metello de Souza , que non

obſtant les grandes difficultez

qu'il a trouvées dans ſon Am

baſide , ila ſçû toûjours ſou

tenir l honneur du Roy ſon

Maître & de toute l'Europe,aux

yeux d'une Cour , qui juſques

là n'avoit parlé que de Tributs

& de Tributaires , toutes les

fois qu'elle avoit reçû des Am

baffades par la voye publique

des grands Tribunaux,
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Il avoit fait faire à ce ſujet des

Déclarations , qu'on avoittoû

jours regardé ici commeimpra

ticables . Il a montré la juſti

ce de ſes prétentions par la

magnificence avec laquelle il

a paru . Sa ſuite étoit nombreu

ſe & lefte : la richeſſe des habits

qui éclatoit ſur tous les gens

de la ſuite , a ſurpris la Cour , &

attiré l'admiration des Chinois.

Cette Nation n'avoit pas enco

re vû un ſigrand nombre d'E

trangers,qui marquaflent ſi bien

la grandeur des Princes d'Euro

pe :aulli nul Etranger n'a été re.

çû & traité à la Chine avec tant

de diſtinction , que M. de Souza.

L'Empereur lui a fait rendre

dans les Provinces & à la Cout

des honneurs tout- à - fair ſingu

liers & extraordinaires,

Mais la vraye piété . que M.

FAmbaſſadeur afait paroître ay
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milieu de cette Terre infidele ,

ſera toûjours l'endroit qui nous

rendra ſa mémoire précieuſe.

Parfaitement réglé dans ſa per

ſonne , il a fait regner un très

bel ordre dans tout ce qui com

poſoit l'Ambaſſade. Il a com

munié publiquement dans la

premiere Egliſe de Peking ; &

tous fes gens ont ſuivi ſon

exemple : il a tenu ſa maiſon

& toute la ſuite dans une réſer

ve qui a édifié nos Néophytes ,

& qu'on peut appeller une pré

dication muette aux yeux des

Idolâtres. Enfin il a paru très

ſenſible à la perſécution , que

nos illuſtres Confeſſeurs de Je

ſus- Chriſt ont ſoufferte : & la

ſomme conſiderable qu'il a

laiſſé en partant pour finir une

Egliſe commencée depuis bien

des années , ſera unmonument

durable de ſon veritable zele

pour la Religion. Je ſuis & s,
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Chine , que j'eus l'honneur de

vous envoyer il y a deux ans

& que j'avois tirées de la Ga

zette publique , qui ſe répand

dans tout l'Empire , je conti

nuerai volontiers de vous en

faire part . Je vous avouë que

je ne me ſerois jamais imaginé,

quela ledure de cette Gazette

pût être aufi utile à un Million,

naire , qu'elle l'eſt effective

went : & j'ai regret d'avoir paſ

ſé plus de vingt ans à la Chine

ſans l'avoir lûë . Une raiſon qui

intéreſſoit la Religion & ſes Mi

niſtres , m'engagea à la lire pour

la premiere fois en l'année 1723 .

Vous ſçavez qu'alors un Sur-In

tendant de deux Provinces en

voïa en Couruneaccuſation con

tre la loi Chrétienne & contre

les Européans qui la préchoient.

L'Empereur , à l'exception des

Millionnaires de Peking , nous
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exila tous,dabord àMacao,& en

ſuite à Canton, où nousſommes

encore. Tout ce qui ſe paſſoit ſur

une affaire ſi importante pour

nous , ſe publioit dans la Gazeta

te. C'eſt ce qui me donna la

curioſité de la lire . J'appris en

la liſant , qu'elle étoit très-inf

tructive , non - ſeulement pour

les Chinois , mais ſur-tout pour

un Européan . C'eſt là qu'on ap

prend la Religion , la doctrine ,

les Loix , les Coûtumes , les

mæurs des Chinois , & par con

ſéquent la maniere de s'entre

tenir & de traiter avec eux . On

y apprend auſſi les expreſions

les plus propres , dont on doit

ſe ſervir pour bien parler & pour

bien écrire ſur toutes ſortes de

matieres .

Cependant les Miſſionnaires

Europeans ont toujours négli.

gé cette le & ure ; les uns parces

-

>

Mij
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>

qu'ils ne ſçavent pas affez la

langue ; les autres , parcequ'ils

ontà faire des dépenſes qu'ils

jugent bien plus néceſſaires. La

plậpart même ne la connoiſſent

pas ; & au ſeul mot de Gazette

qu'ils entendent ils s'imagi

nent qu'elle reſſemble à cer

taines Gazettes d'Europe, dans

leſquelles on met ou on fait

mettre tout ce qu'on veut , bon

& mauvais , fans nulle diftinc

tion.or en raiſonnant ainſi ſur

la Gazette de la Chine ils ſe

trompent fort ; car on n'y impri

me rien qui n'ait été préſenté

à l'Empereur , ou qui ne vienne

de l'Empereur même. Ceux qui

en prennent loin , n'oſeroient

y rien ajoûter , pas même leurs

propres réflexions , ſous peine

de punition corporelle. L'année

derniere l'Ecrivain d'un Tribu

pal, & un autre Ecrivain , qui
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' étoit employé dans un Bureau

de la Porte , furent condamnez

à mort , pour avoir inſéré dans

la Gazette quelques circonſtan

ces qui ſe trouvoient fauſſes.

La raiſon , ſur laquelle le Tri

bunal des affaires criminelles

fonda ſon jugement, c'eſt qu'en

cela ils avoiene manqué de refa

peet pour Sa Majefté ; & que

la loy porte que quicorque

manque au reſpect qu'il doit à

l'Empereur, mérite la mort.

Mais que renferme donc eet

te Gazette de ſi important? Je

vous en ay déja marqué quel

que
choſe dans ma Lettre du

13 Décembre 1725. Et pour

vous en donner une idée plus

nette , je vous dirai que la Ga.

zette Chinoiſe contient preſque

toutes les affaires publiques ,

qui ſe paſſent dans ce vaſte En

pire . C'eſt un recueil , quireng

M iij
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ferme les Mémoriaux & les

Placets préſentez à l'Empereur ,

les réponſes que ce Prince y , a

faites , les inſtructions qu'il a

données , & les graces qu'il a

accordées aux Mandarins ou

au peuple. Ce recuëil s'impri

me tous les jours , & eft en

forme de brochure qui contient

60 à 70 pages. * En voici un

modele.

Au 15 de Décembre , qui

ſera le troiſiéme de la ſeconde

Lyne , Premierement on met

tra pour titres , Mémoriaux ar

rivez en Cour le troiſiéme de

la onziéme Lune avec le ſujet

dont il s'agit , mais en peu de

mots. Par exemple , Mémorial

du Vice -Roy de Canton ſur les

* Cela s'entend de la Gazette qui s'im

prime à Peking : car celle qui s'imprime

dans les Provinces ſur celle de Peking eſt

plus courte , parce qu'on y place moins de

Mémoriaux.
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magaſins de ris qu'il faut rem

plir ...... Mémorial du Géné

ral des Troupes Chinoiſes de

la Province de Tche Kiang

dans lequel il accuſe tel Man

darin d'avoir exigé de l'argent

de ſes Officiers ſubalternes , & c.

A la tête de ce recüeil , on

annonce ordinairement de la

'même maniere vingt ou trente

Mémoriaux. 20. On met les ré

ponſes que l'Empereur a don

nées ce jour- là à pluſieurs au

tres Mémoriaux ou Flacets. Si

l'Empereur n'en a point don

né , on meț : ce jour-là il n'y

eut point de réponte de la part

de Sa Majeſté. 34. On mer les

inſtructions & les ordres que

l'Empereur a donnez , ou de

lui -même ou en réponſe aux

articles qu'on lui a propoſez.

4 ' . On voit les délibérations

que les Cours Souveraines on

M iiij
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préſentées , pour recevoir la

confirmation de Sa Majeſté. A

la fin viennent pluſieurs des

Mémoriaux qui ont été en

yoyez à l'Empereur par les

grands Mandarins des Provin

ces comme ſont les Vice

Rois , les Généraux des Trou

pes ( oit Tartares foit Chinoiſes ,

& les autresOfficiersdu premier

Ordre. C'eſt ainſi qu'on diſpo

ſe la Gazette , laquelle fournit

par an plus de trois cens pe

tits recuëils . Il eſt aiſé de voir

que quand on la lit avec atten

tion , on eſt inſtruit d'une in

finité de choſes différentes &

curieuſes : & pour vous le fai

re mieux connoître , je vais

vous rapporter quelques Ex

traits que j'en ai tiré , & qui

pourront peut-être contenter

votre curioſité.
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و

Complimens detoute la Courſur le
choix la déclaration de l'Im .

peratrice.

Le nouvel Empereur , deux

ans après avoir été élevé ſur le

Trône , choiſit parmi ſes fem

mes celle qu'il vouloit faire re

connoître pour Imperatrice.

C'étoit une Princeſſe Tartare

d'un grand mérite , & de la

premiere Qualité. Il fit publier

dans tout l'Empire ce choix par

une Déclaration Imperiale

dans laquelle il faiſoit en mê

me-tems l'éloge de la perſonne

qu'il honoroit de cette Dignité.

On auroit dû dès lors célébrer

cette cérémonie : mais parce- ,

que le deuil que l'Empereur

doit garder pendant trois ans

après lamort de ſon pere , n'éq

toie pas encore terminé , il y

eật ordre de le différer. Ainſi

MY
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on demeura tout ce tems- là

dans le ſilence . Ce terme étant

expiré * à la huitiéme Lune de

la troiſiéme année de ſon

Regne , le Tribunal des Rites ,

qui eft chargé de régler ce cé

rémonial , repréſenta à l’Em

pereur , que toute la Cour de

mandoit avec un profond ref

pect la permiſion de venir faire

ſes complimens à Sa Majeſté &

à l'Imperatrice ſur le fuſditCou

ronnement. L'Empereur le per

mit ; & ce même Tribunaldes

Rites détermina le ſixiéme jour

de la dixiéme Lune pour cette

cérémonie , & la fit obſerver en

ans.27 mois ſont comptez pourtrois

C'eſt le petit an Siaonien qui eſt de neuf

mois. Le deuil de l'Empereur pour fon

pere Can.ghi étoit fini dès la troiſiéme

Lúne : mais parce que fa mere étoit morte

fix mois après la mort de Can - ghi, il volto

luc encore porter le deiiil pendant fix mois,

en quoi il fut loué de tout l'Empire pour

ſa picce filiale.
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la maniere ſuivante , ſelon ce

qui eſt marqué dans le Rituel *

de l’Empire.

La coûtume eſt que dans

ces occaſions les Grands de

l'Empire & les Dames de la

Cour faſſent compliment , ceux

ci à l'Empereur le matin, & cel

les-là à la nouvelle Imperatrice

après midi. Certains Docteurs

diſtinguez , qui font du grand

Conſeil , furent chargez de

compoſer ces deux ſortes de

complimens , & de les remet

tre au Tribunal des Rites , qui

eſt un des ſix Tribunaux fou

verains de Peking. C'eſt à ces

Docteurs qu'appartient le droit

& Phonneur defaire ces piéces

d'éloquence . Le Tribunal des

Rites les ayant reçúës , on ſe

prépara à la cérémonie.

* Ce Rituel univerſel ſe garde dans la
Cour ſouveraine des Rites.

1

M vį
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Le 6e de la 10e Lune , des

le matin , on porta ' à la pre

miere porte du Palais , qui eſt

à l'Orient , ( car la grande por

te qui regarde le Midi , ne s'ou

vre que pour l'Empereur , ou

pour des Cérémonies qui ont

rapport à ſes Ancêtres:) on

porta , dis - je , une eſpèce de

Table , ſur laquelle ſe poſent

quatre Colomnes aux quatre

coins , & par-deſſus ces Colom

nes , une eſpece de Dôme. Ce

petit Cabinet portatif étoit gar

ni de piéces de Soye jaune &

d'autres ornemens . A l'heure

mirquée , on mit ſur cette Ta

ble un petit Livre for propre ,

où étoit écrit le compliment

qu'on avoit compoſé pour l'Em

pereur. On y avoit aufli écrit

les noms des Princes , des

Grands , & des Cours Souve

gaines , qui venoient en Corps
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faire la Cérémonie. Quelques

Mandarins revêtus del'habit

convenable à leur Charge, leve

rent cette Table couronnée , &

marcherent. Tous les Princes

du Sang , les autres Princes , les

Ducs , les Comtes, & autres

grands Seigneurs de la premie

re Noblefſe, avoient déja préce

dé ſelon leur Rang , & atten

doient près d'une des portes in

terieures du Palais. Les autres

grands Officiers , comme les

premiers Miniſtres de l'Empire,

les Docteurs du premier Ordre,

les Préſidens des Caurs Souve

raines , & les autres Mandarins

Tartares & Chinois , foit de

Lettres , ſoit de Guerre , tous

revêtus des plus beaux habits

de Cérémonie , chacun ſelon

leur degré , ſuivoient à pied la

mêmeTable. Pluſieurs Inftru

mens de Muſique formoient un
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concert très-agréable , ſur-tout

aux oreilles Chinoiſes : les Tam

bours & les Trompettes ſe fai

foient auſſi entendre en diffe

rens endroits du Palais. On

commença la marche : & lorſ

qu'on fut près de la porte ap

pellée Ou muen , les Princes , les

Ducs , &c. fe joignirent aux

autres , qui accompagnoient le

Compliment, & ſe mirentà leur

tête.

Alors ils marcherent tous

enſemble juſqu'à la grande Salle

d'Audience : lorſqu'ils furent

entrez , | A. ) on tira dedeſſus

la Table portative le Compli

ment relié en forme de petit

Livre, & on le plaça ſur une

autre Table préparée exprès au

milieu de la grande Salle d'Au

dience. Tous s'étant rangés dans

un bel ordre , firent les révés

A. Colt la Salle , dans laquelle l'Empéa
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ordinaires devant le

Trône Imperial , ( B. ) comme

fi Sa Majeſté y eût été déja

placée : c'eſt-à-dire , que tous
étant débout , chacun à la place:

qu'il doit occuper ſelon ſon

Rang & ſa Charge , ils ſe mi

rent à genoux , fraperent trois.

fois du front contre terre , ayec

un grand reſpect, & ſe releve

rent. Enſuite ils ſe niirent à gea

noux , & fraperent encore trois

rences

reur admer les Ambaſſadeurs, fait les Info

tructions publiques deux ou trois fois

l'année , & reçoit le premier jour de l'an

Chinois les reſpects de tous les Princes

& de tous les Officiers , qui font à Pes

king , & c.

B. Quoi que l'Empereur ſoit abfent on

fait la cérémonie, commes'il étoit préſent.

Ju -tçai , dit la maxime Chinoiſe : c'eſt

encore ainſi que le peuple honore un Mana

darin dont il a été bien traité , quoique.

l'Empereur l'ait fair paſſer dans une autre.

Province,ou l'air apellé à laCour.Car quoi

qu'il ſoit encore vivant , le peuple lui éria

ge une Tablette , devant laquelle on va
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fois du front contre terre , & fe

releverent.

Alors chacun ſetenantà la mê

me place , dans un grand ſilence ,

les Inſtrumens de Muſique ré

commencerent à jouer , & les

Préſidens du Tribunal des Rites

avertirent le premier Eunuque

de la préſence , que tous les

Grands de l'Empire ſupplioient

Sa Majeſté de venir s'aſſeoir ſur

ſon précieux Trône.

Ces paroles ayant été portées

à l'Empereur, il parut , & monta

ſur ſon Trône. Aufſi-tôt deux

Docteurs du premier Ordre ,

qui avoient été nommez , s'a

yancerent près de la Table , fi

rent quelques révérences à ge

faire la révérence avec beaucoup de relo

pect , pour lui marquer fa reconnoiffance,

comıne s'il éroit préſent. Cette Tablette

s'appelle Cham -Sem lo guci , c'eſt - à- dire ,

la place de celui à qui nous ſouhaitions

une éternelle vie , un éternel bonheur , & cy
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foux , & fe releverent. Un

d'eux ayant pris le petit Livre ,

lut d'une voix haute & diftincte

le Compliment que cette au

gufte Aſſemblée faiſoit à Sa

Majefté. La lecture du Com

pliment , qui ne doit pas être

fort long , étant achevée, & les

Docteurs s'étant retirés à leur

place , l'Empereur deſcendit

de fon Trône , & rentra dans

l'interieur de fon Palais.

Tel elt le Compliment que

les Grands de la Cour firent à

l'Empereur pour féliciter l'Im

pératrice ſur ſon Election . Car,

ſelon le Rite Chinois , il eſt rare

que les hommes paroiſſent de

vant une femme, à plus forte

raiſon devant l'Impératrice pour

la complimenter. Mais ce qui

ſe fait à l'Enrpereur dans cette

occaſion , eſt cenſé être fait

& à l'Empereur & à l'Impéra,

trice.



982 Lettres de gåelques

Cependant après la Cérémos

nie , les grands Seigneurs , &

les premiers Officiers de l’Em

pire ſe retirerent du Palais , &

le même jour après midi com

mença la Cérémonie des Da

mes de la Cour . Toutes les

Princeſſesdu Sang , & les autres

Princefles, les * Ducheffes, les

Comteſſes, & autres Dames

de la premiere Qualité, ſe ren

dirent au Palais avec les fem

mes de tous ces grands Man

darins , dont nous avons parlé

ci-deſſus. Chacune en fon Rang

felon fa Dignité s'avança vers

le Palais de l'impératrice Elles

furent conduites par une Dame

de diſtinction , qui dans cette

forte d'occaſion , fait la fondion

* Il y a des dégrez d'honneur à la
Chine qui répondent à nos titres de Ducs,

de Comtes , &c. c'eſt ce qu'ils appellent

Kaung , Heox , Co
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de préſider aux Cérémonies, &

eft , à l'égard des femmes , ce

que
les Préſidens du Tribunal

des Rites ont été à l'égard des

hommes. Nul Seigneur , nul

Mandarin n'oſeroit paroître.

Lorſque toutes ces Dames fu

rent arrivées près du Palais de

l'Impératrice , ſon premierEu

nuque ſe préſenra . Celle qui

préſidoit à la Cérémonie , s’a

dreſſant à lui : « Je prie , dit-- 66

elle , très humblement l'Impé- ..

ratrice , de la part de cette Af

femblée , de daigner ſortir de ce

fon Palais , & de venir ſe pla

cer ſur fon Trône. » Les fem - s

mes ne portent point leur Com

pliment dans un petit Livre ,

comme on a fait pour l'Empe

reur. Mais elles préſentent une

feuille d'un papier particulier ,

fur lequel le Compliment eſt

écrit avec differens ornemens ,
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L'Impératrice ſortit, & s'affit

ſur ſon Trône élevé dans une

des Salles de fon Palais.

Après que le papier eût été

offert , les Dames érant debout,

firent d'abord deux révéren

ces ; * & enſuite s'étant miſes à

genoux , elles fraperent ſeule

ment une fois du front contre

terre . C'eſt ainſi que le Tri

bunal des Rites l'avoit preſcrit.

Alors elles ſe leverent , & ſe

tinrent debout avec reſpect

* Les femmes Chinoiſes font la révéa

rence à peu près comme les femmes la font

en Europe. Cette révérence s'appelle Van .

fo. Van lignifie dix mille : fo ſignifiebon

heur : Van -fo toute ſorte de bonheur. Au

commencement de la Monarchie , diſent

les Chinois , que la fimplicité regnoit ,

on permettoit aux femmes , même en

faiſant la révérence à un homme, de dire

ces deux mots Van - fo , je vous ſouhaite

toute forte de bonheur. Mais dans la

fuite le peuple s'étant multiplié , & l'inno

cence des mæurs étant un peu alterée, on

a jugé qu'il ne fied pas à une femme de



Miſſionnaires de la C. de 7. 285

toûjours avec le même ordre,

& dans un grand ſilence , pen

dant que l'Impératrice deſcen

doit de ſon Trône , & ſe réti.

roit.

Le Tribunal des Rites avoit

auſſi arrêté qu'après que toutes

ces Dames auroient compli

menté l'Impératrice , elles para

ſeroient ſelon la coûtume , au

Palais de la ſeconde femme de

l'Empereur. Cette ſeconde eſt

celle qui tient le premier Rang

après l'Impératrice. Elle eſt uni

que de ſon nom, qui eſt, Quei-fei.

Pluſieurs autres des ſecondes

femmes s'appellent ſimplement

Fei : mais comme il n'y aqu'une

Impératrice , il n'y a auſſi qu'une

dire ces deux mots à un homme & on

n'a accordé aux femmes qu'une révérence

muette. Et pour perdre l'habitude de
dire aux hommes ces deux mots , en leur

faiſant la révérence , elles ont ceſſé de les

dire aux femmes ; mais la cérémonie a reg

tenu le nom de Van- fog

i
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Quei fci. Quei, ſignifie précieux,

honorable ; Fei , eſt un nom qui

ſe donnoit autrefois aux Reines;

mais à préſent il ſe donne à la

premiere d'entre les ſecondes

fenomes.

Ainſi Quei- fei ſignifie précieu

ſe femmede l'Empereur , celle

qu'il eſtime beaucoup , celle

qu'il chérit plus que les autres

après l'Impératrice , & ſouvent

plus que l'Impératrice . On de

voit donc complimenter auſſi

cette Princefle. Mais l'Empe

reur ayant lû le détail de cette

cérémonie , qui lui fut préſenté

quelques jours avant par le Tri

bunal des Rites , il écrivit de fa

main , & du pinceau rouge :

j'approuve tout ce que vous

wavez marqué . Quant à ce qui

s, regarde la cérémonie détermi

» née pour la Quer-fei,j'en diſpen

„ le. »
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Cetre réſolution de l'Empe

reur ne lui aura pas été fort

agréable. Mais Sa Majeſté a voul

lu faire entendre par- là , que

dans un Empire il ne doit y

avoir qu'un Empereur & une

Impératrice, & qu'il ne ſe laiſſe

pas gouverner par les femmes.

C'eſt ainſi que le paſſa la cé

rémonie. Au reſte cette Aflem

blée detous les Corps, qui vien

nent faire le compliment à Sa

Majeſté , eſttrès-auguste pour le

nombre , pour la qualité des

perſonnes , pour les habits , &

ſur-tout pour le bel ordre qui

s'y obſerve. On n'y dispute ja

mais du rang . Tout eſt réglé,

Chaque Mandarin a ſa place

déterminée . Cetre grande Salle

d'Audience eſt pavée de gran

des piéces de marbre : & afin

que tous ceux qui ſont off .

ciers , ſoit de Lettres ,

ܐܙ

foit de
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Guerre , ſoit anciens, ſoit nous

veaux , ſçachent poſitivement

en quel endroit ils doivent ſe

placer ; le nom de leur Charge

eft gravé par ordre en gros ca

racteres ſur ces piéces de mar

bre. De plus cette cérémonie

du compliment eſt moins in

commode , qu'elle n'eſt en Eu

rope dans de ſemblables occa

fions. L'Empereur n'eſt point

obligé de ſe laiſſer voir pen.

dant pluſieurs jours , & d'el

ſuïer , pour ainſi- dire , malgré

lui , l'importunité d'uneinfinité

de complimens ſouvent très

fades , & toûjours très-ennuïeux

pour un Prince.

Libéralité de l'Impératrice en

faveur des femmesavancées

en âge.

Après que l'Impératrice eût

'été publiquement reconnuë, el

le fit , ſelon la coûtume , les lie

beraliter
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béralitez par-tout l'Empire à

toutes les femmes qui paſſoient

70 ans. L'Empereur en donna

l'Ordre , & il fut adreſſé au Vis

ceroy de chaque Province , qui

l'intima'aux Gouverneurs des

Villes du ſecond & du troiſiéme

Ordre. C'eſt ainſi que la choſe

s'exécute. On diſtingue ces per

ſonnes âgées en trois Claſſes dif

férentes. La premiere Claſſe eft

de celles qui ont depuis 70. jul

qu'à 8o . ans. La ſeconde de cel

les qui ont depuis 80. juſqu'à

90. Et la troiſiéme , eſt de cel

les qui ont depuis 90. juſqu'à

100. ans & aude-là. La libéra ,

lité eſt différente ſelon la diffé

rence de ces trois âges. Elle

conſiſte en pluſieurs piéces de

toile de coton , & quelques

boiſſeaux de ris . * Les femmes

*Ce qu'on appelle Boiſſeau ou meſure

de ris , eſt une grande meſure de ris, qui

XIX . Rece N1
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qui ont 8o . ans , en reçoivent

an plus grand nombre que cel

les de 70. & celles qui ſont

âgées de go . ans , ſont auſſi plus

gratifiées que celles qui n'enont

que 80.

Lorſque le Mandarin du lieu

a reçû par le Viceroi l'Ordre

venu de la Cour , il le public

par des écrits qu'on affiche aux

carrefours. Les piéces de toile ,

& les boiſſeaux de ris ſe diſtris

buent à toutes les femmes de

quelque qualité & condition

qu'elles ſoient, ſoit qu'elles ſe

préſentent elles - mêmes , ſoit

que leurs parens ſe préſentent

en leur place avec un témoigna

ge du Capitaine de leur quar

pefe environ 120. livres. Elle ſuffit ad

moins à 100. perſonnes pour la nourritur

re d'un jour : & dans le beſoin elle pcuk

fuffire pour plus de 200. en le rendant li

quide; ce que les Européans appellent riş
Clais ,
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# tier ou de leurs voiſins , qui

faffe foi qu'une telle , de telle

famille , demeurant en tel en

droit , eft âgée de tant d'an

nées. Que ſi elle avoit déjà

reçû une fois cette liberalité ;

il n'eſt point néceſſaire de por

ter un nouveau témoignage.

C'eſt aux Officiers , s'ils en

doutent , à conſulter les anciens

Regiſtres du Tribunal. Tout le

fait aux dépens de Sa Majeſté.

L'argent ſe prend dans le Tré .

for public , qu'on a tiré du Triz,

but qui ſe leve chaque année

ſur les terres . Le Gouverneur

de chaque ville , qui fait la dif

tribution de cette liberalité

dans toute l'étendue de ſon

diſtrict , dreſſe un rôle exact du

nom & de l'âge de toutes cel

les qui ont reçû le bienfait de

P'Imperatrice. Il marque auſſi

le nombre des piéces de toile ,

+

Nij
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des boiſſeaux de ris , & la foms

me qui a été employée. Tout

s'envoye au Vice -Roy , & le

Vice-Roy l'envoye à la Cour

Souveraine des Aydes qui eſt

Peking , afin qu'elle paſſe en

compte ladite dépenſe , après
avoir examiné avec attention

s'il n'y a point eu de fraude ou

d'erreur.

La Gazette a fait mention

du Mémorial , que le Vice

Roy de la Province de Chan =

tong a envoyé ſur ce ſujet à

l'Emperear, & du compte qu'il

avoit adreffé à la Cour des

Aydes. Le nombre des fem

mes qui paffoient 70 ans ,

étoit de 98222. Celles qui

paſſoient 8o ans
étoient au

nombre de 40893. Et le nom

bre de celles qui étoient au

deſſus de go ans , alloit à trois

mille quatre cens cinquante

3
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en

trois. Qu'il ſe trouve une fi

grande multitude de femmes

d'un âge ſi avancé dans une

ſeule Province , før- tout dans

celle du Chan-tong , qui n'eſt

pas des plus étenduës , c'eſt ce

qu'on aura peut- être de la pei

ne à croire en Europe. Que ſe

ra- ce donc ſi j'ajoûte qu'il y

a encore unun très-grand

nombre du même âge , qui

n'ont point de part à cette dif

tribution ; parcequ'étant ou de

qualité , ou de famille ex-Man

darine , ou de famille actuelle

ment en Charge , elles veulent

conſerver certains dehors , &

auroient honte d'envoyer leur

nom , & de recevoir une libe

ralité , qui ſe fait principale

ment en faveur des pauvres ?

Mais ce nombre , dont je viens

de parler , n'aura rien de ſur

prenant pour les Miſſionnaires ,

Niij
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qui ont parcouru la Chine. Ils

connoiſſent par eux -mêmes ;

que les Provinces ſont autant

de petits Royaumes , que la

Chine eſt très-peuplée , & que

généralement parlant
leur

frugalité les fait vivre plus

long-rems qu'en Europe.

Mais ſi le nombre des fem

mes âgées paroît extraordinai

re , que doit-on penſer de cette

fomme immenſe , que l’Empe.

reur a fait diftribuer dans cette

occaſion ? Car en ſe bornant à

cette ſeule Province de chant

tong , qu'on mette les femmes

de 70 ans à deux écus par tête ,

celle de 80 à trois , & celle de

go à quatre ; c'eft mettre ce

qu'on leur donne au prix le

plus bas ; car on dit que ces

dernierès ont la valeur de qua

tre onces d'argent , qui font

environ vingt francs monnoye
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de France. A cette dépenſe

faite dans le Chan- tong , qu'on

joigne la même dépenſe &

peut-être une plus grande , qui

s'eſt faite dans les treize autres

Provinces * de la Chine, & dans

le Leao tong , l'on trouvera ſans

doute , que cette liberalité eft

véritablement Imperiale.

Ce fût là le bienfait de la

nouvelle Imperatrice à l'égard

des femmes âgées . L'Empe

reur dès la premiere année de

ſon Regne avoit honoré les

trois Claſſes des vieillards **

d'une ſemblable gratification ,

3

011

* Les Provinces de Kiangnan , Tchea

Xiang , Hogar , ſans parler de quel

ques autres , ſont beaucoup plus grandes

que celle du 160 * !: & elles contien ,

nent le double des habitans

** L'Empereur Cang-hi fit la même libé

ralité deux fois en deux ans. La premiere ,

dans la cinquantiéme année de ſon Régne.

La ſeconde", la cinquante-deuxiéme, qui

étoit alors la ſoixantiéme de ſon âge.

13

Dall

Nدننز



296 Lettres de quelques

GO

C'eſt ainſi que ces deux Têtes

Couronnées inſpirent à tout le

peuple par leur exemple , l'eſti

me ſinguliere qu'on doit avoir

pour la vieilleſſe. Cette eſtime

& ce reſpect eſt porté ſi loin à

la Chine , que ſi un homme

ou une femme riche ou pau

vre paſſe 100 ans , il y a ordre

d'élever, aux dépens-mêmes de

l'Empereur , devant la maiſon

de ſa famille une eſpece d'arc

de triomphe , & un monument

de pierre , ſur lequel on grave

quelques caracteres Chinois en

leurhonneur. Enfin fiunhomme

mérite la mort , on va même

juſqu'à lui accorder la vie , &

cela uniquement afin qu'il

nourriſſe ſes parens dans leur

vieilleſſe. J'en ai vû depuis trois

ans pluſieurs exemples dans la

Gazette : il ſuffira d'en rappor

ter un ſeul expoſé dans le Mé,

morial ſuivant.
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Grace accordée à un homme

condamné à mort.

Nous Mandarins du ſouve

rain Tribunal des affaires crimi

nelles , nous offrons avec ref

pect ce Mémorial à Votre Ma

jeſté. ' Il s'agit d'une mere qui

demande mort pour mort

parcequ'on a tué ſa fille. Dans

la Ville de T chang-chou un

homme du peuple nommé

Tçao -chin a ôté la vie à ſa pro

pre femme. La mere a porté

accuſation contre le coupable.

Selon les informations & le ju

gement du Vice-Roy de Nana

king , il eſt condamné fuivant

la Loy à être étranglé. Voici

le fait. 7 çao-chin juſqu'àpréſent

a toûjours bien vécu avec fa

femme Pao. La paix & l'union

regnoient dans leur ménage.

La mere de Tçao-chin ayant

Ny
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commandé à fa bru d'aller

moudre du froment , la bru ,

au lieu d'obéir , répondit à la

belle -mere en des termes durs

& peu reſpectueux. Son mari

Tç.co.chin l'ayant appris fic

une fevere réprimande à ſa

femme : il la traita de femme

qui manquoit de reſpect & de

civilité , qui étoit ennemie dy

travail , & derobéiſſanre. Cette

femme qui auroit dû recevoir

humblement cette répriman

de , & promettre de ſe corri

ger , éleva la voix , & ne rée

pondit à fon mari que par des

injures. Le mari tranfporté de

colere , prit le pied d'un banc ,

Ja frappa ſur le côté ; & les

coups furent ſi violens , que le

lendemain elle en nyourut. Dans

l'examen que le Vice -Roy a

fait après celui du Lieutenant

criminel, le coupable a toûjours
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avoué & reconnu ſon crime

ſans aucune variation . Selon

ſon rapport Tçao.chin eſt un

mari qui a battu ſa femme juf

qu'à lui cauſer la mort. Il doit

donc ſelon la loy , refter en

priſon , & être étranglé au com

mencement de l'Automne.sk

* La punition des crimes énormes s'exé

cute aufli-tôt , fi l'Empereur ayant lû la Sen

tence du Tribunal a écrit ces mots : Qu'on

l'étrangle , qu'on lui coupe la tête fans diffé

Ter. Mais fi c'eſt un crime qui mérite la

mort , & qui n'ait rien d'énorme, l'Empe

Teur écrit : qu'on retienne le coupableen

priſon , & qu'on l'exécute après le com a

mencement de l'Automne. Dans l'Automne u

il y a un jour déterminé pour faire

exécution dans toutes les Provinces de

P'Empire . Le Tribunal Souverain des affai .

ses Criminelles, après avoir examiné, ju

gé , reçû la confirmation de l'Empereur

envoye au Vice- Roi de chaque Province le

ceux qui doivent être exécutez ce

jour-là , & le nom de ceux dont il faut difa

férer l'exécution à une autre année , ou par

cequeHaffaire n'a pas encore été allez

minée , ou parceque , bien que le coupable

foit jugé & condamné , ily a d'autres cous

pablesliez à la même affaire, qui n'ont pas

cette

3

►

nom de

exa

Nvj
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Mais le même Vice-Roy re

préſente à la Cour , que les pe

re & mere de Tçao-chin font

fort avancez en âge , & n'ont

point d'autres enfans pour les

ſervir. Le fait eſt certain , & il

en a tiré des atteſtations dans

les formes. Or ſelon une autre

Loy , il eſt porté que fi un fils

eſt coupable demort, & quefon

pere * & ſa mere ſoient infirmes

encore été jugez En 1726 l'Empereur fic

différer trois affaires à l'Automne de l'ann

née ſuivante , parceque le Tribunal avoit

condamné les trois coupables à avoir la

tête tranchée, & qu'il paroiſſoit à Sa Ma.

jeſté que , ſelon la Loi , ils devoient ſeule

ment être étranglez. Dans maLettre du 2

Dé embre 725 j'ay parlé de l'exactitude

extrê ne qu'on apporte dans ces Jugemens

pour garder la juſtice, & ne rien précipi

* Le grand- pere & la grand -meredu côté

paternel foot compris dans la même Loi,

& non pas le grand -pere & la grand -mere

du côté maternel. Ils ſont d'une autre fa

mille : & c'eſt aux enfans de l'altre famille

å en prendre ſoin. Cependant l'Empereur
accorde auli quelquefois cette grace en

ter.
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ou fort avancez en âge , & qu'il

ne leur reſte ni enfans ni pe

tits neveux , pour leur rendre

les ſervices dûs aux Parens , le

Vice-Roy , doit envoyer en

Cour l'affaire dont il s'agit avec

le nom du coupable ; afin

qu'ayant été préſentée à votre

Majeſté, Elle en ordonne ſelon

fon bon plaiſir.

Ordre de l'Empereur.

Je fais grace à Tçao - chin .

Qu'il ne ſoit pas puni de mort ,

&
que ſon crime cependant ne

ſoit pas tout- à - fait impuni . C'eſt

afin qu'il nourriſfe , & qu'il con

ſole ſes parens dans leur vieil

leffe , que je lui accorde le bien

fait de la vie. Qu'il ne l'oublie

leur faveur , & il l'a même accordée à un

jeune homme en faveur d'une tante qui

avoit adopté ce neveu pour ſon fils , & qui

d'avoit ni enfans , ni parens , qui puſſeng
la feryir dans la vicilleffe.
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pas , qu'il ſe conforme à mori

intention , & rempliſſe exactes

ment les devoirs d'un bon fils.

Cette peine de mort fut

changée en deux mois de *

Cangue, & quarante coups d'un

long bâton plat , dont on frape

le coupable fur la chair nuë ,

après l'avoir érendu tout de ſon

long le ventre contre terre.

C'eſt le châtiment ordinaire

dans des cas ſemblables ; & il

eſt très-rare que l'Empereur ac

corde grace entiere à qui que cc ,

foit, fût- il de la premiere quali

té , quand il s'agit d'un meurtre .

Il faut cependant remarquer ,

* La Cangue eſt compoſé de pluſieurs ou
du moins de deux morceaux de bois échan

crez au milieu , poury mettre le col du

coupable. Lorſqu'il eſt condamné par le

Mandarin à porter la Cangue , on prend

ces morceaux de bois , on les mer für fes

épaules , & on les unit enſemble , de forte

qu'il n'y a place que pour le col. Il porte

jour & nuitcet incommodefardeally
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que fi celui qui a été tué, étoir

fils unique , & que ſes parens

fuſſent pareillement dans un

âge avancé; pour garder l'égali

té , on ne feroit point grace au

coupable. Les parens du mort

n'aïant plus d'enfans pour les

fervir , il ne convient pas auſſi

de laifler aux parens du
coupare

ble un fils qui les ferve. Ils ſe

sont trairez également. De plus,

fi le coupable a des freres;ou fi

les freres ont des enfans qui

foient en âge & en étar de ren

dre aux parens les ſervices que

le coupable leur rendroit ; on

fuit la Loi qui le condamne à

mort. Enfin cette grace de la vie

ne s'accorde que pour les meur

tres ordinaires , qui n'ont rien

d'énorme. C'eft ainfi que ré

cemment l'Empereur n'a pas

voulu faire grace à une femme

quiavoit tué une autre femme



304 Lettres dequelques

quoique ſon fils, par une pieté

qu'on ne peut aſſez admirer ,

mais qui n'eſt pas rare à la Chi

ne , s'offrit de mourir à la place

de fa mere. Ce fait me paroît

digne d'être rapporté. Levoici

tel qu'il étoit contenu dans un

memorial du Vice-Roide la Pros

yince du Kiang - la.

Exemple d'un fils qui demande

la
grace demourir à la place

defa mere .

Deux femmes, diſoit ce Vice:

Roy , ſe ſont battuës dans le

diſtrict de la Ville de Y -hoang.

L'une s'appelle Vang , l'autre

Tchang. Elles demeuroient dans

le même Village , & étoient

voiſines. Celle qui ſe nomme

Vang , prit la paille de ſon lit ,

& l'étendit dehors , pour l'ex

poſer au Soleil, & diffiper l'hu :
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midité qu'elle avoit contractée

dans le temps des pluyes.

Elle ne ſe contenta pas de

l'étendre devant la porte , elle

l'étendit encore devant la mai

ſon de ſa voiſine apellée T chang.

Celle- ci le trouvant mauvais ,

crie de toutes ſes forces con

tre ſa voiſine, prend la paille &

la jette de l'autre côté . Celle-là

fort bruſquement, & l'accable

d'injures. V ang tranſportée de

fureur , court ſur ſa voiſine, &

lui donne un coup de tête dans

le ſein . Elles ſe prennent aux

cheveux , ſe battent violem ,

ment ; de ſorte que Vang mou

rut le jour ſuivant des coups

qu'elle avoit reçûës : Or , ſelon

la Loi , la femme Tchang , qui

a tué l'autre, doit être étranglée,

juſqu'à ce que mort s'enſuive.

C'eſt donc à mourir de ce ſups

plice , queje la condamne,
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Cependant elle a un fils âgé

de 18. ans , qui s'eſt préſenté à

tous les Tribunaux,& prie avec

beaucoup d'inſtance & de lar

mes , qu'on accepte ſa vie pour

celle de ſa mere. Il veut mourir

à la place non - ſeulement pour

l'amour de ſa mere, à qui il doir

la vie ; mais encore en faveur de

ſon frere qui eſt fort jeune , &

qui a beſoin de la mere pour

fon éducation. Je n'ignore pas

que la Loi ne permet point

qu'un autre perde la vie , pour

conſerver celle d'un coupable

condamné à mort. Mais cet

exemple de pieré filiale m'a

paru beau , & meriter d'allet

juſqu'aux oreilles de votre Mas

jefté.

Le Souverain Tribunal ſui

vit le Jugement du Vice

Roy , & porta Sentence de

mort contre la femme Tchang,
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L'Empereur confirma la Sen

tênce , en louant à la verité la

pieté du fils mais en parlant

de la mère comme d'un moni

tre , dont il falloit au plûtôt

délivrer la terre . Deux femmes

ſe battre , ajoûta ce Prince !

Une femme tuer une autre fem

me ! On ne peut y penſer fans

horreur. Il ne faut pas laiſſer ce

crime impuni.

Ordre qui prouve l'attention

de l'Empereur àfoulager fon

Peuple.

Dans le mois de Novembre

1725, ' l'Empereur ayant fait

venir en la préſence les princi

paux Officiers des Cours Sou-.

veraines , leur parla en ces ter

mes.

Cette année pluſieurs ens
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droits de la Ville de Peking

ont été inondez par des pluies

extraordinaires. Le menu Peu

ple n'a pas de quoi vivre . Je

penſe ſans ceſſe aux moyens de

le ſoulager. C'eſt pourquoi,

outre le nouveau ris qu'on ap

portoit des Provinces Meridio

nales , & que j'ai fait garder à

Tien -tçing , * au nombre de cent

trente mille grandes meſures. **

J'ai encore ordonné qu'on pric

dans les Magaſins de la Ville

de Tong -tcheou ,cent autres mille

meſures du ris des années pré

cedentes. J'ai donné aux cinq

Officiers que j'ai nommez , le

* C'eſt une Ville & in Port à 40 lieuës

de Peking. Toutes les Barques qui vont à

Peking , ou qui en viennent , paffent par

** Une meſure Chinoiſe de ris peſe 120

de nos livres .



Millionnaires de la C.de 1. 309

içing , afin

12

ſoin de le faire conduire à Tien

quede - là il ſe tranſ

porte aiſément dans toutes les

Villes & Bourgades , qui ont

été mal-traitées par l'inonda

tion. Mais je me ſuis informé

de ce qui ſe paſſoit ſur ce ſujet ;

& j'ai appris avec une ſenſible

douleur , que le ris qu'ils diſtri

buent , eſt tout -à -fait pourri.

Pour m'aſſurer de ce qu'on

m'avoit dit , j'ai voulu le voir

moi-même, & ſecrettement je

m'en ſuis fait apporter des deux

fortes que l'on diftribuoit. Le

voilà , regardez-le . De ces deux

fortes le meilleur , ſur dix par

ties , n'en a pas trois ou quatre

de bonnes au plus ; & la ſecon

de eſpece , qui eft la moindre ,

n'eſt pas du ris , c'eſt de la poul,

fiere , c'eſt de la terre.

Quoi ! je fais mon poſſible

pour ſoulager monPeuple affiis
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gé , je gémis ſur ſes calamitez ?

il n'eſt point de moment que

je n'y penſe : & des Officiers

commis exprès pour préſider à

cette diſtribution , ſont ſi peu

fideles à exécuter mes ordres ,

& à ſe conformer à la diſpoſi

ſition de mon coeur Mon in

tention eſt - elle de donner à

mon Peuple du ris qui ne puiſ

fe lui ſervir ? Eſt -ce que je pré

tends en impoſer à l'Empire ,

en ordonnant de diſtribuer du

ris dans tous les endroits qui ſe

font ſentis de la calamité ? J'au

rai donc la réputation de faire

du bien , ſans qu'il y ait rien de

réel ? Que peut dire ce pauvre

Peuple ? C'eſt la faute de ces

Officiers , qui doivent avoir

foin des Greniers publics. Ce

font des ingrats; de petits Man

darins qu'ils étoient , je les ai

élevez à des Charges plus cons
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3 ſiderables. Eft - ce donc ainſi

qu'ils témoignent de la recon

noiſſance pour mes bienfaits

Pour peu qu'ils en euſſent, ne

devoient- ils pas pour l'amour

de moi , montrer de l'amour

pour le Peuple , & l'afifter , le

conſoler dans ſon affliction de

la maniere dont il étoit conve .

nable ? La conduite qu'ils ont

tenuë , eft odieuſe & merite

punition. Mais pour cette fois

je leur pardonne , parceque je

compte qu'ils auront regret de

leur faute , & qu'ils ſe corrige

ront. Que ſi dans la ſuite ilsne

s'acquittent avec plus d'applis

cation du devoir de leur Char

ge , qu'ils ſçachent que je ne

leur accorderai aucune grace 3

mais que je les ferai punir très

feverement. Qu'on tire au plû

tôt des Magaſins cent mille mes

fures d'excellent ris, qu'on le

1
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be

ple

OF

100

par

ger

mo

répande par-tout, & qu'on en

ajoûte encore cent mille autres

meſures du ris des années pal

ſées, qui ne ſoit pas corrompu,

ou qui ait au moins fix ou ſept

parties de bon fur dix.

J'ordonne à ces mêmes Offi

ciers, dont la négligence eſt pu

niffable , d'ayoir encore ſoin de

faire tranſporter ces deux cens

mille meſures juſqu'à Tien -tçing,

& que ce tranſport ſe faſte i

leur frais. De plus , je n'ignore

pas que le ris qu'on a diftribué

cette année aux Soldats de

Tien-tçing , n'étoit pas bon. Si

dans la fuite on leur donne du

ris ſemblable , je punirai les

Officiers qui ſont chargez de

veiller à la diſtribution . Il y a

quelques années qu'on avoit

tranſporté cinquante milleme

ſures en differens endroits , afin

qu'on pât s'en ſervir dans le

beſoin ;

li

dor

1600

*
*
*

441

her

teu
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beſoin : on l'a laifré corrom

pte. C'eſt encore la faute des

Officiers ; je leur fais grace :

qu'ils ſe corrigent. Les Gre

niers Publics ont beſoin de ré

paration ; qu'on prenne de l'ar...

gent à laCourdesAydes & qu'on

les répare. Qu'un tel préſide aux

réparations. S'il s'acquitte de

cette commiſſion avec exactis

tude , j'y aurai égard . J'oublie

rai ſes fautes paſſées , & je lui

donnerai de l'emploi. Si au

contraire il fait les choſes né.

gligemment , je le ferai punir.

On voit par cet ordre , que

les moindres affaires vont à

l'Empereur. Il eſt informé de

tout : il entre dans le plus grand

détail : il gouverne & décide

de tout par lui- même. C'eſt ce

qui fait la bonté du Gouver

nement Chinois . Un Empe

reur n'a pas le teinps de ſe dis

XIX . Rec. ( )
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vertir. Il faut qu'il mette ron

divertiſement à remplir le de

voir d'Empereur , & à faire en

forte par fon application , par

ſa vigilance , par fa tendreſſe

pour ſes Sujets , qu'on puille

avec verité dire de lui qu'il e

le Pere & la Mere du Peuple.

C'eſt l'expreſſion Chinoiſe .

Sans cela il tonabe dans un sou,

verain mépris. Pourquoi , diſent

les Chinois , le lien * l'a-t-il

tout

* On faiffe le mot Chinois Tien ſans le

traduire, parcequé dans les Livres Canoni

ques & dans les Interpretesdes Livres Ca

noniques, ſelon les différens ſujets , il eſt

pris tancôr pour le Ciel marériel , & tadtôt

pour un Etre qui voit tout , qui connoit

qui gouverne tout , qu'on ne peut

tromper , qui récompenfe le bien , qui put

nit le inal, qui eſt ſans coninence nent;

ſans fint, ſans égal , juſte , miſéricordieux ,

& c. Les Chinois diſent que le pere et le

tiin du fils , lemari eſt le rende i form

mé , le Vice -Roi eſt le Tiºn de la Province

L'Empereur eſt le rien du Royaune. Dans

les autres endroits od on lifa leiñotTrey ,

il faut ſe lourçait de cette note .
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mis ſur le Trône ? N'eſt- ce pas

pour nous ſervir de Pere &de

mere

Memorial d'un Sur- Intendant

de deux Provinces qui parle

l'Empereuravecune noble

hardiei .

Dans la troiſiéme année du

Regne de l'Empereur, un grand

Seigneur, qui étoit Géneraliſi

medel'Armée, & qui avoit ren

du des Services conſidérables à

l'Empire dans la derniere guer

re , que les Chinois ont ellë de

puis peu contre un Prince de

Tartarie , s'écarta de ſon deyoir,

abuſa de l'autorité que l’Empe-.

reur lui avoit confiée , parut

tramer des intrigues de rébel .

lion , & pour s'enrichir commit

des injuſtices énormes. Il fut

O ij
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accuſé. Les accuſations portées

contre lui demandoient fa

mort. Cependant à cauſe de

ſon mérite & de fa dignité ,

l'Empereur voulut que tous les

principaux Mandarins , non ſeu

lement de la Cour , mais de tout

le Royaume , envoyaſſent leur

ſentiment ſur cette affaire. Le

* Tlong -tou de Nan -king , qui

a la Sur - Intendance des deux

Provinces Kiang -nan & Kiang

fe , envoya le ſien , & il ajoûta

dans ſon Memorial : on con:

damne à mort Nien -Keng - Yao,

( c'eſt le nom de l'accuſé, ) la

condamnation eſt juſte. Mais on

laiſſe impunis les crimes de

Long coto , qui a tourné le dos **

à la raiſon , & a violé les Loix

les plus inviolables de l'Etat.

Long.coto étoit proche parent

* Nom qu'on donne à ceux qui ſontSurg
Lacendants de deux Provinces,

** Expreſion Chinoiſe.
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de l’Empereur, & depuis l'éléva

tion de ce Prince à l'Empire il

exerçoit la Charge de premier

Miniſtre.Ainſi S. M. dût s'éton

nerde la hardieſſede cetOfficier,

& en reſſentirquelque peine.Ce.

pendant elle n'en témoigna rien,

Elle lui renvoya fon Memorial,

après avoir écrit de ſa propre

inain ces paroles : Si Long- coto as

eſt coupable , vous devez l'acco

cuſer , non pas en termes gene

raux , mais en marquant ſes «

fautes, & en produiſant les preu- 66

Ves que vous en avez.

Réponſe de ce Mandarin à

l'Empereur.

+

3

Pour juſtifier l'accuſation que

j'ai portée en peu de mots con

tre un homme qui a oublié les

bienfaits de l'Empereur , &

cherché ſes propres interêts

O iij
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es

de quelq
ues

dans l'adminiftration de fa

Charge, Votre Majeſté m'or

donne d'apporter les raiſons de

cette accuſation , & de marquer

en quoi Long.cota a tourné * le

dos à la raiſon , & a violé les

Loix . Elle veut que je parle

clairement : j'obéis , & c'eſt ainſi

que je raiſonne.

10. Un Mandarin eſt un home

me qui doit s'oublier ſoi-même,

& n'avoir en vûë que
le bien

public. C'eſt-là ce qui doit le

diftinguer des autres hommes.

S'il ſe cherche ſoi -même il

renverſe l'ordre , il agit contre

la droite raiſon. 29. Nos Loix

défendent ſous des peines très

griéves de prendre de l'argent

injuſtement, de commettre des

concullions : celui qui en com.

met , viole donc les Statuts de

l'Empire . Or quelle a été la

* Expreſſion Chinoifc.
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conduite de Long - coto ? quels

crimes en ce genre n'a-t-il pas

commis ? Et qui eſt - ce dans le

Royaume qui les ignore ? N'en

a - t - il pas été manifeſtemene

convaincu dans le Souverain

Tribunal des affaires criminel

les ? Il a tiré ſur le Set des ſome

mes immenſes : Il a vendu les

Charges des Officiers du Sel :

Le Sel eft monté à un plus haut

prix qu'à l'ordinaire . Il a abufé

de l'autorité que Votre Majefté

lui avoit donnée , & de la con

fiance qu'elle avoit en lui : II

s'eſt donné des airs de grandeur :

Il n'a mis aucune borne à ſon

ambition. Au-deflus de lui , il

n'avoit qu'un Maître , qui est

Votre Majeſté : Il l'a mépriſée ,

Il l'a trompée. Er pour tous ceux

qui étoient au - deſſous de lui ,

enflé de fon pouvoir , il les a

terraſſez , il les a foulez aux

pieds. O

.

oنز ii
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A quelle extremité n'a - t - il

pas porté ſon inſatiable paſſion

d'avoir de l'argent ? Il en a re

çû pour avancer celui-ci , pour

proteger celui-là : Il a pris à

toutes mains & de tous côtez .

ll a beau dire , cela s'eſt fait à

mon inſçû , ce ſont mes Do

meſtiques, qui ſecrettement ont

fait leur main ; je n'en ai point

ell connoiſſance : il peut le dire.

Mais qui le croira ? Perſonne.

Si ces Domeſtiques à l'inſçû du

Maître , en étoient venus à de

ſi grands excés , le Maître feroit

toûjours .cenſé coupable : il a

tort de n'y pas veiller , & ces

ſortes d'excuſes pourroient en

core être écoutées , s'il ne s'a

giſſoit que de quelques ſommes

legeres.A préſent ils'agitde plus

de dix millions. Or peut - on

croire, que ſi Long -coto étoit en

tierementnet, & n'y ayoit nulle
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part , ſes Domeſtiques en vien

droient juſquà voler des ſom

nies fi excetlives ? Et ces Mar

chands du Sel auroient - ils été

affez fols & aſſez aveugles ſur

leurs propres interêrs , pour re

mettre tanr d'argent entre les .

mains des Domeſtiques , s'ils

n’avoient été bien ſûrs que le

Maître en avoit connoiffance

Hélas ! fi un petit Officier re

çoit injuſtement une ſomme

modique , les Mandarins Supe

rieurs le deſtituent de fa Charge,

l'examinent , lui font ſon Pro

cès ; quatre - vingts onces d'ar

gent ſuffiſent pour le punir de

mort ; & tout ſeroit permis à

Long coto , qui étant Mandarin

du premier/ ordre , & Miniſtre

de l'Empire, devoit parune con

duite irréprochable ſervir de

modele à tous les. Officiers du

Royaume,? Quoi donc ? Il aura

Oy
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offenſé le Tien , mépriſé la rai

ſon , violé les Loix , abuſé de

vos bontés . Il aura contenté fon

avarice aux dépens du Public ,

il ſe ſera engraiſſé du ſang du

Peuple ; & tant de crimes de

meureront impunis , parcequ'il

eſt allié à la Famille Imperiale ?

Votre Majeſté peut bien dire ,

je lui pardonne , mais les Loix

lui pardonneront - elles ? C'eſt

l'amour de ces facrées Loix ,

qui m'oblige à parler & à écrire:

Tout ignorant que je ſuis , j'ai

erû que je devois ſans crainte

expoſer mes penſées à votre

Majeſté. Dans mon premier

Memorial, en donnant mon

avis ſur les crimes de Nien

Keng Yao , j'accuſai auſſi Long

coto . Votre Majeſté n'a ordon

né , m'a preflé mème de parler

d'une maniere claire : je le fais

avec un profond refpect.
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L'Empereur ayant reçû ce

fecond Memorial n'en parut

point irrité. Il le fit voir à tous

les Grands , & leur dit : Tcha

bina , ( c'eſt le nom du Manda

rin de qui venoit l'accufation )

fe trompe , il compare les fau

tes de Long -coto , avec les crimes

de Nien- Keng.Yao: il у a beau

coup de différence entre la con- c

duite de ces deux Officiers. Ce

pendant il ne pardonna pas en

tierement à Long.coto. Dans la

fuite il le dépoüilla de toutes

fes Charges , il lui ôta le titre

de Comre , il l'éloigna de la

Cour , & l'envoya pour expier

fes fautes dans un endroit de la

Tartarie , où Sa Majeſté vou

loit qu'on défrichất des terres

pour le Public : Il lui ordonna

de préſider à cet ouvrage , &

d'en faire les frais. c Long coton 66

ajoûta -t-il, a de beaux calens , 64

O vj
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» il peut encore rendre des ſervi

» ces à l’Empire. Qu'il aille , qu'il

» s'applique , qu'il exécute mes

»s ordres avec zele , c'eſt le moyen

» d'effacer ſes fautes paſſées.

Il a reſté plus d'un an dans

cet exil : mais il y a deux mois

que j'appris par la Gazette , que

l'Empereur avoit ordonné qu'on

l'amenât à la Cour. Il y eft ar

rivé ; actuellement la Gazette

marque qu'il eſt condamné à la

mort par le Souverain Tribu

nal des affaires Criminelles. Ce

jugement a été préſenté à Sa

Majeſté, qui n'a point encore

donné ſes ordres , ou pour adou

cir , ou pour confirmer ladite

Sentence. Il y a apparence qu'el

le ſera confirmée pour la peine

de mort , & qu'elle ſera adou

cie , en le faiſant étrangler au

lieu de lui faire couper la tête ,

comme porte la déliberation du

Tribunal .
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Feſtin pour honorer dans cha

que Ville les perſonnes dif

tinguées par leur probité

leur bon exemple.

Les anciens Empereurs de la

Chine ne ſe ſont pas contentez,

pour inſpirer la vertu ,de laiſſer

à la poſterité desLoix très-ſages,

& des Maximes de morale très

pures ; afin de l'entretenir & de

l'augmenter , ils ont encore re

glé certaines coûtumes exte.

rieures . Une des plus adınira

bles,eft le Feſtin quele Gouvern

neur de chaque Ville doit pré

parer tous les ans , pour traiter

uniquement les perſonnes re

commandables par leurdroiture

& par une conduite réguliere.

Ce feftin ſe donne au nom &

par ordre de l'Empereur. Le
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Gouverneur , en régalant ces

vertueux conviez , eſt cenſé te

nir la place de S. M. Il ne doit

y inviter que ceux qui ſont dans
l'érenduë de fon Gouverne

ment. C'eſt pour cela que ce

* Feſtin s'appelle Klang -ın , le

Feſtin , ou le vin pour les gensdu

payis. C'eſt une grande diſtinc

tion que d'être invité à ce Feſ

tin , & en même-temps un en

gagement qu'on contracte pour

fe comporter en homme de

bien. S'il arrive que dans la ſuite

on de ces Conyiez s'écartant de

fon devoir , donne mauvais

exemple en choſes même aſſez

legeres , l'honneur qu'on lui a

* Quand les Chinois parlent d'un repas ,

ils ne font mention
que

du vin. En Eran

çois on dit inviter à un repas, donner un

repas. En Chinois on dir inviter à boire ,

préparer du vin, T Cong-iſion Pas-tçio , par

ceque le vin eſt regardé comme l'ame du
tepas.
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fait , tourne à ſa confufion : on

fçait bien le lui reprocher. Le

peuple le traduit en ridicule . Un co

tel , dit - on , a affifté au Feftin se

Imperial. Voyez comme il s'eft cu

comporté dans telle occafion : ilcs

en étoit indigne :le Gouverneures

ne le connoiſloit pas . »

En 1725. le Gouverneur de

la Ville de Peking preſenta à

l'Empereur un Memorial tou

chant ce repas. Je crois qu'il

peut tenir ici ſa place. Le

voici.

Nous voïons que dès les

temps les plusreculez ,les ſages

Fondateurs de cette Monarchie

avoient ordonné comme une

coûtume qui devoit être éter

nelle , que chaque année on

préparat un Feftin dans toutes

les Villes de l'Empire par ordre

& aux dépens de l'Empereur

& qu'on y invitât ſeulement les
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perſonnes du payis illuſtres par

leur probité . On prétendoit par

Jà rendre honneur à la vertu .

Peu à peu cette coûtume a été

interrompuë . Dans pluſieurs en

droits elle ne s'obſervoit plus :

ou ſi on l'obſervoir , ce n'étoit

que d'une maniere fort ſuperfi

cielle, & qui répondoit peu à

la fin d'une inſtitution fi utile.

A peine Votre Majeſté fut- elle

élevée ſur le Trône , qu'elle fit

attention à ce beau Reglement,

& donna une Inſtruction pour

le renouveller. Ce fut dans la

premiere année de ſon Regne ',

le premier jour de la ge . Lune,

que par un ordre exprès", elle

commanda que dans la ſuite on

gardaexactement certe cérémo

nie par-tout , & qu'on la cete

brât avec appareil. C'eſt pour

me conformer aux Ordres de

Votre Majeſté que j'ai déter
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miné pour cette Fête le is de

la premiere Lune. On invitera

également les Tartares & les

Chinois , qui ſe font admirer

par leur vertu , & par leur bon

exemple,afin que tous aient part

ag bienfait de Votre Majeſté ,

& que cet honneur contribuë

à la réformation des meurs.

Autre Reglement pour
honorer

le merite,

Quelque -temps après , l'Em

pereur porta un ordre , qui di

ſoit en ſubſtance que ce n'étoit

pas aſſez d'honorer les grands

hommes pendant leur vie , qu'il

falloit encore les honorer après

leur mort;qu'on parcourût donc

lesHiſtoires de chaque Provin

ce , & de chaque Ville ; & qu'on

examinât fans aucune diftinca

tion , ni de ſexe , ni de qualité,
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ni de condition , s'il y en avoit

eu quelqu'un qui eût excelle en

quelque genre , & à qui on n'eût

encore rendu aucun honneur

après ſa mort. Parmi les hoin

mes , ceux qui auroient éré cele

bres par leur vertu ou par leur

ſcience ; ceux qui auroient ren

du quelque ſervice important à

l'Empire , ſoit dans le Barreau ,

foit dans la Guerre; ceux qui au

roient ſecouru le peuple dans un

temps de calamiré ; ceux qui

auroient donné leur vie pour

garder lafidelicé au Prince.Parmi

les femmes ,les veuves qui après

la mort de leur mari ; auroienc

vécu long-temps dins la conti

nence , & ſeroient morres fans

avoir paſſé à de ſecondes nôces ;

les femmes mariées , qui ſe ſe

roient diſtinguées par leur rel

pea & leur amour pour leur

époux ; les filles qui auroient

1
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confervé une pureté inviolable

juſqu'à verſer leur lang , plûtôt

que d'y donner aucune atteinte ;

Sa Majefté ordonnoit qu'on ti

râr l'argent du Tréſor Impérial

pour ériger dans le payis unmo

nument à leur memoire ; & que

chaque année , à un jour déter

miné, le Gouverneur allât leur

rendre quelque honneur. Cet

ordre ayant été porté , on fit des

perquiſitions dans les Provinces,

& les Vice-Rois envoïerent en

Cour les informations avec le

nom , & le fait illuſtre de la per

fonne qui meritoit cette diftinc

tion. Je vais rapporter un ou

deux des memoriaux qui

furent preſentes en conſéquence

de l'ordre de l'Empereur.

Déliberation du Souverain Tri

bunal des Rites en faveur

d'une fille qui a eſtimé la
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chaſteté plus que la propre

vie.

Suivant l'ordre que Votre

Majeſté a fait publier par tout

l'Empire , d'ériger des monu

mens à l'honneur des veuves ,

des femmes, & des filles qui

ſe feroient renduës celebres par

la continence , par le reſpect

envers leurs parens, par l'amour

de la pureté , le T long-tou

& le Vice Roi de la Proa

vince de Canton repreſentent

que dans la Ville deSin hoei,

une jeune fille nommée Leang

s'eſt autrefois dittinguée par une

inſigne chaftere, juſqu'à donner

ſa vie pour la coriſerver. Cetre

fille étoit d'un naturel'aimable,"

d'une grande droitựre , d'une radi

re beauté , & cependant très

chaſte. L'année i se. da'R egne

de Cang-hi, des Pyrares ayant

fait deſcente ſur la côte , you
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lurent uſer de violence envers

la jeune Leang ; elle réſiſta , &

ne conſentit point à leur infame

deffein. Elle fut faite priſon

niere , & on l'emmena pour

ſervir d'Eſclave, Ayant été

contrainte de paſſer ſur la Bar

que , elle eut la fermeté de ne

jamais permettre la moindre

action indécente. Elle ne répon.

dit à ces ſcelerats que par des

reproches, & des injures : & dans

un moment où elle ſe trouva

plus libre , elle ſe précipita dans

la mer,pour ſe délivrer d'une oc

caſion ſi dangereuſe. C'eſt là le

fait rapporté dans le mémorial

de ces deux Officiers. Après

avoir examiné les informations

qu'on nous a envoyées , nous

avons jugé qu'une ſigrande ver

tu merite d'être récompenſée ;

&que perdre la vie plûtôt quede

perdre lavirginité , eſt un exem ,
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ple qui doit être connu , afin

qu'on l'imite . C'eſt pourquoi ,

ſuivant les coûtumes de l'Em

pire & les ordres de Votre Ma

jeſtè , nous déterminons qu'à

l'honneur de cette jeune fille,

on éleve un Arc de Triomphe ,

& un monument de pierre , ſur

lequel ſoit gravée cette illuſtre

action , afin qu'on en conſerve

éternellement la memoire. Si

Votre Majeſté le juge à propos ,
nous avertirons le Gouverneur

du lieu de prendre dans le

Tréſor Impérial trente onces

d'argent pour cette dépenſe.

Ordre de l'Empereur,

J'approuye cette délibera

tion .

Autre Déliberation du même

Tribunal des Rites touchant
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unefemme qui a donnédes

marques d'un amour tendre

pour ſon mari.

Nous Officiers du Tribunal

des Rites preſentons ce memo

rial à V. M. avec un profond ref

pect. Il s'agit d'unefemme qui a

montre pour ſon mari une fin

ceré tendreſſe , & qui a rempli

les devoirs d'une parfaite épou

fe . Le Vice Roi de la Province

du Tche klarig' avertit que dans

la Ville Vou - y une fille nom

mée Tchao âgée de 17 ans ,

épouſa un jeune homme qui

s'appelloit Sin - olen yuen. Un

mois après le mariage , Sin - duera

yuen devint infirme, & fon in

firmité a continué pendant trois

ans. D. ns le cours de ſa maladie,

il a été heureux d'avoir une

femme ſi vertueufe auprès de

lui. Elle a toûjours voulu le ſer
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vir elle-même. Elle étoit alli

duë auprès de ſon lit , elle ne

s'épargnoit en rien , elle ne ſe

donnoit pas un moment dere

pos , elle préparoit elle -même

les médecines, les lui préſentoit,

& ne le quittoit ni jour ni nuit.

Elle reflentoit les douleurs de

ſon époux , comme ſi elle eût

été elle-même accablée de dou

leur. Tout le voiſinage en a été

témoin , & l'atteſte dans une

Requête commune. Lorſqu'

elle vit que ſon mari étoit en

danger de mort , elle repreſen

ta ſa douleur au Tien ; & par

une ardente priere , elle s'offrit

à perdre la vie , pour conſerver

celle de ſon mari . Enfin ſon

mari étant mort , elle n'a pû lui

ſur - vivre , & au bout de quel

ques jours elle eſt morte de

douleur , après avoir pratiqué

pendant ſa vie toutes les vertus

propres
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propres de ſon ſexe. Des exem

ples ſi illuftres ſont autant de

témoignages de la perfection

du gouvernement de Votre Ma

jefté. Ainſi nous jugeons que

&c. les concluſions du Tribu

nal des Rites furent à peu près

ſemblables à celles du précé

dent Mémorial. Car quand il

s'agit du même ſujet, dans les

Tribunaux de la Chine , comme

dans les Tribunaux de l'Europe ,

on ſe ſert de certaines formu

les ordinaires.

On - érigea auſſi de ſembla

bles monumens à l'honneur

d'une fille , qui voyant que ſon

grand-pere & ſa grand -mere

étoient âgez , renonça au ma

riage , & employa ſes plus beaux

jours à les ſoulager dans leur

vieilleffe. Elle mourut âgée de

60 ans.

XIX Rec. P
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Mémorial préſenté contre un

Ordre del'Empereur.

Dans la cinquiéme année du

preſent Regne , le 17 de la 6e.

Lune , l'Empereur reçut un Mé

morial du Vice-Roy de la Pro

vince de Honan , lequel ſans

crainte d'encourir la diſgrace

de Sa Majeſté, écrivoit contre

une détermination du Grand

Conſeil compoſé des neuf pre

miers Tribunaux de la Cour ,

approuvée , louée , confirmée

par l’Empereur , déja intimée à

tous les grands Mandarins de

lettres&de guerre,ſoitTartares,

ſoit Chinois , enfin publiée dans

toutes les Provinces, Je ne rap

porterai pas le Mémorial entier;

& parcequ'il eſt fort long , &

parceque ſans une expoſition

aſſez ample du Gouvernement

Chinois , on n'y comprendrois
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rien. Je dirai ſeulement que ce

Vice-Roy plein de droiture re

préſenta avec reſpect & pour

tant avec liberté , que la réſo

lution qu'on avoit priſe, ne poul

voit ſubſiſter ; que l'exécution

en étoit très difficile ; & qu'elle

étoit ſujete à beaucoup de dif

putes qui ſurviendroient entre

les Mandarins de lettres & les

Mandarins de guerre. En même

tems il propoſoit avec beau.

coup d'ordre & de netteté une

autre voye pour venir à bout

de ce qu'on prétendoit. C'étoit

d'empécher qu'il n'y eût des vo

leurs dans l'Empire , ſur-tout de

ces petits voleurs de nuit ; car

à la Chine les voleurs de grand

chemin ſont très-rares. Il s'en

trouve quelques - uns dans les

Provinces voiſines de Peking :

encore n’ôtent-ils preſque ja

mais la vie à ceux dont ils preng

Pij
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nent la bourſe. Quand ils ont

fait leur coup , ils ſe fauvent

leftement. Dans les autres Pro

vinces , on parle très-peu de vo

leurs de grand chemin.

J'avouë, diſoit ce grand Man

darin , que je ne ſuis qu'un hom

megroſſier & ignorant,dépour

vû de talens & de lumieres . De

yrois-je ouvrir la bouche pour

contredire ce que Votre Majeſté

a loué & approuvé ? Mais dans

la Charge dont elle m'a honoré,

je ſçai ce que je dois à l'Empire ,

& ſur -tout à Votre Majeſté qui

m'a comblé de bienfaits , quoi

que j'en fuſſe très- indigne . Je

ſerois un ingrat fi par timidité

je gardois dans le ſilence les pen

ſées qui me paroiſſent tendre au

bien public. Ne ſuis-je pas du

moins obligé de les ſoumettre

à la ſageſſe & au jugement de

Votre Majeſté:Elleporte lepeu.
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ple dans ſon cæur ; elle nepenſe

jour & nuit qu'à lui procurer le

repos , & la tranquillité. C'est

pour me conformer à ſon in

clination paternelle,que je prens

la liberté de lui préſenter ceMé

morial contre les ordres mêmes

qu'Elle a portez , &c.

L'Empereur ayant lû ce Mé.

morial parut très content : il fit

venir en la préſence tous les

Princes , les grands Seigneurs ,

les Préſidens des Cours fouvem

raines qui fe trouvoient au Pa

lais , & leur dit avec un viſa .

ge , ouvert : Tien -ouen - King

( c'eft lenom de ce Vice-Roy )

eſt un Mandarin tel que je le

ſouhaitte. Que n'ai – je dans

l'Empire beaucoup d'Officiers

Semblables ! Il connoît mon

ceur : il ne craint point d'aller

contre mon ſentiment. Il chers

che le bien de l'Etat. Ce n'eſt

P iij
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point un flateur : il déſapron

ve ce qui a été dérerminé dans

telle occaſion : il en fait voir

les inconveniens & propoſe un

autre expedient qui lui paroît

meilleur. On ne peut pas nier

qu'il n'ait beaucoup d'experien

ce : il a paſſé par toutes les

charges inférieures , & comme

par degrez il eſt parvenu juſques

aux plus élevées. Ce qu'il écrit

contre la détermination du

Grand - Conſeil , me ſemble

vrai , & ſon expédient paroît

utile. Examinez le encore ,

je remets entre vos mains ſon

Mémorial : & comme l'affaire

dont il s'agit , eſt d'une conſé

quence infinie pour le repos du

peuple , j'ordonne qu'on le com

munique auſi à toutes les Cours

ſouveraines, & qu'on en envoie

copie à tous les principaux

Mandarins des Provinces , afin
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que je fçache leur ſentiment

avant que de procéder à une

feconde détermination.

Tien ouen King , ajoûta ce Princ

će , nepeut être aſſez loué. Oh !

que la conduire eſt différente de

celle de Tchang - pao ! ( c'eſt

le nom du Mandarin qui é

toit alors Sur - Intendant pour

le ris qu'on tranſporte des Pro

vinces Méridionales dans les

magazins de l'Empereur. C'eſt

une des premieres Charges de

l'Empire. ) L'an paſſé ayant ado

mis en ma préſence Tchang -pao ,

je lui parlai d'un ordre que j'a

vois intention de porter , & qui

regarde les barques de ris. Après

lui avoir expliqué ma penſée ,

je lui demandai s'il ne voyoit

point d'inconvénient à porter

cet Ordre, & ſi on pouvoit en

attendre du ſuccès pour l'exé

cution . Oüi , dit - il auſfi -tôt ſans

!

P iiij
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héſiter , cela peut ſe faire , il n'y

a pas de difficulté. J'envoyai

mon Ordre dans telles & tel

les Provinces ; mais de la part

de tous les Officiers à qui je

l'avois adreſſé , il me vint des

repréſentations très- fortes , par

leſquelles ils me prioient de ne

point exiger l'exécution de cet

Ordre ; que c'étoit remédier à

un mal par un plus grand mal ,

& qu'il falloit encore mieux

laiſſer les choſes comme elles

étoient. Alorsje voulus ſçavoir

de Tchang -pao ſur quoi fondé

il m'avoit aſſuré que l'affaire

pouvoit s'exécuter avec fuccès.

C'eſt, répondit- il , qu'il m'a pa

ru que Votre Majeſté inclinoit

à l'exécution de ce qu'elle pro.

poſoit. Ainſi je n'oſai parler

ſelon mes véritabels ſentimens.

N'eſt -ce pas là une véritable dé

faite ? Ce procedé eſt-il digne

1
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d'un grand Mandarin : Ilne con

noît pas la diſpoſition de mon

cæur. Je ne veux que le bien

de mon peuple ; quand je de

mande conſeil , c'eſt l'unique

choſe que je cherche. Quand

j'ordonne , c'eſt ce que j'ai en

vûë : & on me fera toûjours

plaiſir de m'avertir. Si les Or

dres que je donne ne ſont pas

donnez à propos , je les chan

gerai ſans peine. On dira que

je ſuis inconſtant, que je révo

que le ſoir ce que j'ai arrêté le

matin. N'importe, je ne crains

point d'avoir une pareille répus

tation , pourvû que le change

gement qui ſe fera , tourne à

l'utilité & à la ſatisfaction de

mon peuple.

Mémorial dans lequel on proa

poſe à l'Empereur en moyen
BV
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es

de ſecourir le peuple dans les

années ſtériles.

Lieou -yu - y 1 c'eſt le nom du

Mandarin qui parle ) Examina

teur général des Lettrez dans la

Province de Chanſi s prend la

liberté de ſoumettre au juge

ment éclairé de Votre Majeſté

un moyen de ſecourir le peu

ple de cette Province dans le

tems de ſtérilité. Dès la pre

miere année de fon regne, par

une faveur dont je ſuis indigne ,

Elle m'honora de la charge

d'Examinateur général des Let

trez . J'arrivai dans le Chanfi , &

pris poffefſion de ma charge le

17 de la nie lune . La famine

avoit précédé mon arrivée dans

cette Province. Mais j'ai eu la

conſolation de voir que les deux

années ſuivantes ont été très

fertiles. Toute la Province eft
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dans une joye extrême. C'eſt

un bonheur que Votre Majeſté

a attiré ſur ſon peuple , dont elle

reſſent les afflictions plus que les

ſiennes propres. Sa tendreſle pa

ternelle a touché le Tien , & l'a

rendu propice. Les grains for

tent en abondance. La paix &

la tranquillité regnent par tout .

Que je ſuis étonné , lorſque

je fais réflexion à l'état pitoyable

où on étoit lorſque je ſuis arrivé

ici ! je l'ai vû de mes yeux : je

parcourois alors toutes les Vil

les pour exàminer les Bache

Jiers & les étudians. Les che.

mins par où je paffois, étoient

remplis de ces infortunez , qui

l'année précédente avoient quit

té le payis pour chercher à vi

vre. On les voyoit à centaines ;

les moindres troupes étoient de

40 ou de so . Le mari accom

pagnoit ſa femme ; les femmes

2

I
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nan ,

fuivoient à peine , & pluſieurs é

toient portées ſur le dos de leurs

maris , ou traînées dans une

broüette. Je m'informois exac

tement d'où ils venoient, où ils

alloienr . Nous venons , diſoient

les uns , de la Province de Hou

où nous nous étions reti

rez pour paſſer le tems de la

diſerte. Nous étions allez , di

foient les autres , dans la Pro

vince de Peking, où l’Empe

reur plein de bonté faiſoit abon

dament diftribuer du ris à tous

les pauvres . A préſent nous

avons appris que l'année ayoit

été fertile ; c'eſt pourquoi nous

retournons dans notre Village

pour labourer & enſemencer les

terres . C'eſt ainſi que pluſieurs

répondoient , & je l'ai moi-mê.

meentendu .

Dans la dépendance des villes

de Ping-yang & de Fuen- tcheon ,



Miſhonnaires de la C.de F. 349

à quelle miſere n’a- t on pas

été réduit pendant ces triſtes

temps ? Que n'eſt - il pas ar

rivé ? Le pere vendoit ſon fils:

& abandonnoit fa : fille. Le

mari renvoyoit ſa femme , ou

la femme elle - même ſe ſépa

roit de ſon mari , & erroit de

tous côtez éviter la mort.

Qu'eſt -il beſoin d'expoſer plus

au long les triſtes extrémitez

auſquelles le peuple ſe porta

Les ignore -t-on ? Ce n'eſt pas

que Cang -hi le précédent Em

pereur ſurnommé le * Débon

nairen'ait envoyé promptement

du ſecours à ces malheureux .

Jamais on n'éprouva mieux

qu'il étoit le pere du peuple.

Il fit tirer du tréſor Imperial

pour

* A la Chine on donne aux Empereurs.

& aux perſonnes illuſtresun nom honorable

après leur mort . Ce nom fait leur caracteres

On a donnéle nom de Débonnaire à l'Emne

pereur Cang-his
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des ſommes immenſes pour

acheter des grains . Il choiſit ,

il délégua des Officiers du pre

mier rang , gensde réputation ,

& d'un parfait déſintereſſement,

pour les diſtribuer paraumône.

Il eſt vrai que par ce moyen il

conſerva la vie à une infinité

de perſonnes. Cependant , mal

gré cette vigilance , malgré la

dépenſe de tant de millions

combien d'autres perirent de

faim ! Combien d'autres forti

rent de la Province ! Quelle

en fut la cauſe ? j'oſe le dire.

C'eſt que dans des temps de fer

tilité , on n'avoit pas fait pat

avance des proviſions de ris &

de bled , pour ſuppléer aux an

nées fteriles. Il eſt conſtant que

dans le diſtrict de ces deux Villes

que je viens de nommer , ily

a beaucoup de riches . Ce

font les meilleures terres de

gens
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Chanſi : le peuple y eſt aſſez à

fon aiſe. Si donc dans le tems de

Atérilité les habitans de ces ter

ritoires furent obligez de quit

ter le payis , & de paſſer ailleurs

pour trouver de quoivivre ; que

doit- on penſer des autres en

droits de la Province : Le nom

bre de ceux qui ont chez eux

la proviſion de grain , quoique

grand en lui- même , eft cepen

dant fort borné , ſi on le com

pare à la multitude infinie de

ceux qui vivent du travail de

chaque jour. Ainfi le nombre

des gens riches étant borné ,

ne ſuffit pas dans ces triftes occa

fions , pour fauver un nombre

de pauvres qui eſt infini.

Quant à l'avantage qu'on de

vroit retirer des Magazins qui

ont été établis par les anciens

Empereurs , afin de faire des

proviſions, il n'y faut plus pen :
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tume

fer. Les Gouverneurs des Villes

fubalternes de cette Province

regardent cette ancienne coû .

comme une coûtume

abolie. Ils ne peuvent plus la

pratiquer. Lorſqu'il y a de quoy

recueillir , ils n'ont pas lemoyen

de le faire : ou le peu qu'ils

ramafſent , ne ſuffit pas , pour

fecourir tout le peuple , quand

la diſette ſurvient. A préſent

que l'abondance eſt grande dans

la Province de Chanſi , ne ſe

roit-ce pas un temps favorable

pour faire des proviſions de

réſerve ? Il me paroît qu'il

faudroit fe pourvoir de bonne

heure ; & c'eſt ſur quoy j'ai fait

quelques réflexions. Votre Ma

jefté voudra bien les écoûter.

Car quel amour n'a - t - elle point

pour ſon peuple ? Avec quelle

bonté n'a- t- elle pas ſecouru la

Province de Peking affligée par
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les inondations ? Quelle im

menſe quantité de ris na-t-elle

pas fait diſtribuer par- tout ? J'y

penſe avec reſpect : j'en ſuis

encore ravi d'admiration : par

mi les Grands , parmi le peu

ple , eſt - il perſonne qui ne l'ad

mire , & qui n'en ſoit tranſporté

des plus vifs ſentimens de re

connoiſſance La Province ,

dont je parle , merite d'autant

* plus d'attention , que dans le

temps de ſtérilité elle ne peut

avoir avec les autres Provinces

nulle communication par
les

rivieres qui facilitent le tranſport

des grains . Les chemins font

ſi raboteux & fi entre-coupez

de rochers & de montagnes ,

que les marchands ne peuvent

venir qu'avec de grands frais,

qui les obligent de vendre les

vivres à un prix exceflif.

Ne ſeroit-ildonc pas à propos

1
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de profiter de ce temps d'abon

dance pour remplir de grains

les Greniers publics , en les

payant de l'argent tiré du Tréſor

de Votre Majeſté ? Par exemple

ſuppoſons que pendant cinq ans

on prît chaque année quatre

cens mille francs , & qu'on les

deſtinât à ces proviſions pour

foulager le peuple dans les be

foins preffans ; T'ay -yuen eſt la

Ville Capitale de la Province ,

on employera d'abord centmil

le francs pour réparer les anciens

magazins , pour en bâtir de nou

yeaux , & pour amaſſer du ris ,

afin d'allifter dans le tents de

ftérilité le territoire des villes

de Tay-yuen , de Fuen- tcheou ,

& autres lieux , qui n'en ſont

pas fort éloignez. Du côté du

Midi eſt la ville de Ping -yang.

On prendra la même ſomme,

& on en fera le même uſage
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pour ſecourir les villes de Ping

yang , de Kiang - tcheou , Ki

tcheou , & autres endroits circon.

voiſins. La grande Ville de Lou

ngan eft ſituée vers l'Occident ,

en y faiſant la même dépenſe ,

on ſera en état de diſtribuer du

ris à Ke-tcheon Leao- tcheou , &

autres Villes ſubalternes de ſa

dépendance. Enfin de ſembla

bles magazins qu'on établira

dans la ville de Tai-tong qui eſt

au Nord , pourront aider à la

ſubſiſtance des petites villes de

Sou -ping , Ning-vou , & autres

ſemblables. Ce ſont là les qua

tre principales Villes de la Pro

vince , où ſeront placez les ma

gazins généraux , & d'où les

grains ſe tranſporteront dans les

lieux qui en auront beſoin .

Mais ce n'eſt pas aſſez de con

ſtruire des magazins , & d'ache

ter des proviſions, ſi on en aban,
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donne le ſoin aux Gouvera

neurs des Villes , qui ſont char.

gez de beaucoup d'autres affai

res , qui ſouvent ſont obligez

de s'en rapporter à des Officiers

ſubalternes , leſquels négligent

ou diſlipent ce qu'on leur a con

fié. Il faut que le Vice-Roy de

la Province par ordre de Votre

Majeſté choiſiſſe parmi lesMan

darins , qui ſont dans les dépen

dances de ces quatre Villes ,

quatre Officiers Généraux inté.

gres , vigilans , déſintereſſez ,

amateurs du bien public , & qui

ayent de l'habileté pour con

duire cette affaire avec ſuccès.

Leur commillion ſera pour trois

ans. Que fi après ce terme on

trouve que l'officier examiné

par un Commiſſaire Général,

& rendant compte du ris qui a

été confié à ſes ſoins, s'eſt com

porté en homme de probité , s'il
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s'eft appliqué à cette fonction

avec ſincerité & avec droiture ,

s'il ne doit rien , s'il n'a rien dé.

tourné à ſon profit , je lupplie

Votre Majefté d'ordonner que ,

ſans aucun délai , il ſoit élevé à

une charge plus honorable que

celle qu'il avoit avant les trois

ans de ſon adminiſtration. Que

ſi au contraire , dans les exa

mens qui ſe feront pendant ce

tems-là , ou après ce terme fini,

l'Officier eſt convaincu de né

gligence pour la con ervation

& l'achat des grains ; fi par ſa

faute ils ſe font corrompus ; s'il

a détourné de l'argent , vendu

ſecrétement ou prêté du ris , de

ſorte qu'il ſoit coupable de mal

verſation dans ſon emploi , on

le jugera avec ſévérité, & ſans

aucune grace ; on lui fera ſon

procès ſelon toute la rigueur de

la Loy. Or après des précautions

c
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li ſages & ſi néceſſaires , ſuppo

ſons que de la libéralité de Vo,

tre Majeſté on donne cette an

née à chacune de ces Villes cent

mille francs pour capital : ſi l'an

née eft abondante , on peut de

ces cent mille francs acheter au

moins trente mille grandes me

ſures de ris ; leſquelles multi

pliées par quatre feront dans les

quatre Villes ſix vingt mille

meſures. Depuis la récolte jul

qu'à la fin de l'année , le prix

du ris eft médiocre : ce n'eſt

que dans le Printems que le

prix commence à augmenter ,

alors on ouvrira les magazins ,

& on vendra ce ris . De cette

vente on aura deux avantages ,

l'un eſt qu'en mettant l'abon

dance , on empêchera que le

prix du ris ne croiſſe trop : l'au

tre eſt que le vendant alors un

peu plus cher qu'on ne l'a ache,
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té dans le tems de la récolte ;

on ſera en état par l'argent qu'on

aura retiré , d'acheter après la

nouvelle moiſſon au moins dix

mille meſures de ris dans cha

que endroit , plus qu'on en avoit

l'année précédente. Par là l'an

cien ris ſort des greniers, & le

nouveau le remplace. Il ſort à

un prix plus cher & rentre à bon

marché. N'eſt- ce pas un excel

lent moyen de multiplier ce

ris , en ſoulageant même le peu

ple ? Car on ne prétend pas s'en

richir aux dépens du public . On

donnera ce ris tiré des magazins

à un prix raiſonnable , quoique

plus cher qu'il n'étoit huit mois

auparavant. Rien de plus juſte

& de plus utile dans les années

abondantes. Par cette conduite ,

le ris chaque année ſe multiplie

dans le magazin ; & fi pendant

cinq années on fait une abon



360 Lettres de quelques

dante récolte , la proviſion d'un

endroit , qui n'éroit d'abord que

de trente mille meſures, peut

ſe trouver à la se . année de plus

de cent mille meſures. Uniffons

les quatre endroits , & ſuppo

fons qu'ils ayent multiplié éga

lement , on aura de proviſion

plus de quatre cens mille me

ſures de ris. En cas de néceſlité,

n'eſt - ce pas déja un excellent

moyen de ſoulager toute une

Province : Et
que

ſera - ce donc ,

ſi pendant cinq ans de ſuite

Votre Majeſté avance chaque

année la même ſomme, ou une

ſomme plus conſidérable ?

Ce Ris étant ainſi aſſemblé,

il faut veilier avec ſoin à fa

conſervation . S'il reſtoit trop

long-temps dans le Magazin ,

il ſe pourriroir. Il ſera donc

néceſſaire de mettre du nouveau

à la place de l'ancien ; & fuc

trois
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trois meſures , par exemple ,

qu'on en vendra , en garder ſepe

autres. En trois ans tout le ris

ſe trouvera renouvellé. De plus

on ſe donnera bien de garde de

yuider entierement les Gre

niers. Dans les diſettes ordi

naires , on le vendra à un juſte

prix. Dans celles qui paſſeront.

un peu l'ordinaire , on prêtera

du ris au peuple , & dans les

grandes néceſſitez, on le diſtri

buera par aumône. Il ne s'agit

donc que d'aſſembler du ris pen

dant cinq ans . Or pour procu

rer au peuple une reſſource fi

avantageuſe , quand Votre Ma.

jeſté dépenſeroit deux ou trois

millions , qu'eſt ce que cette

dépenſe en comparaiſon du

plaiſir qu'elle aura d'aſſurer une

nourriture, pourainſidire , éter

nelle à une multitude innom

brable de perſonnes qui ſont:

XIX . Rec, Q

1.
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dans la Province du Chanfi.

Je vois Votre Majeſté,depuis

qu'elle eſt élevée ſurleTrône ,

s'occuper uniquement du falur

de ſon peuple , & médirer ſans

cefſe ſur les moyens de le ren .

die heureux. Vous entrez jul

ques dans le moindre détail ,

rien ne vous échape , vous

voulez faire le bien dans ſa per

fection. C'eſt pourquoi j'ai cru

que ces réflexions , quoique

groſſierement expoſées , ne

vous ſeroient pas déſagréables.

Le deſįr extrême que je reſſens ,

de ſervir Votre Majeſté , ne me!

permettoit pas de les diſſimuler,

&j'ai pris la liberté de les lui pré

fenter avec un profond reſpect.

Jem'eſtimeroisheureux ſidedix

milles parties de mon devoir ,

jepouvoisen remplir une ſeule ,

& luidonner quelques marques

de ma reconnoiffance , après

ML

AM
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avoir été comblé de ſes bien

faits. L'établiſſement dont il

s'agit, ſera d'une grande utilité,

ſi l'on s'applique à le rendre

durable. Tourdépend de l'atten

tion que les principaux on

ciers apporteront,afinque l'affair

re reuflife.

Réponſe de l'Empereur.

Ce que Lieou yu-, m'expoſe

dans ſon Mémorial touchant

les Magazins & les proviſions

deris , eſt très-avantageux pour

le peuple. J'ordonne au Vice

Roi de la Province de chanti

de déliberer au plûtôt ſur lama

niere de l'éxécuter : Que d'une

part il détermine la comme

qu'on doit employer , & qu'en

même-tem's on mette lamain

à l'oeuvre. Pour ce qui' regarde

le paſſé , les proviſions ne fe fond

pas faites , & c'eſt la faute des

principauxMandarins, & de leurs

3

Rij
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ſubalternes qui ont été négli.

gens, qui ont cherché leurs
pro

pres intérêts , & ont fui le tra

vail. Dans l'affaire dont il s'agit ,

j'attends un zele & une yigilan.

cę particuliere, autrement il n'y

aurą point de pardon. Qu'on

envoie promptement çet Or

dre..

Peſche des perles tirée d'un

Mémorial,

Dans un fleuve de Tartarie ,

qui eſt à l'Orient du côté du

Leao-tong ,on trouve des perles,

Tous les ans l'Empereur en

voie à cette peſche un certain

nombre de Tartares choiſis dans

les huit Bannieres. Les trois pre

mieres Bannieres , qui font les

plus nombreuſes & les plus

illuſtres, fourniſſent trente- trois

bandes. Les cinq autres Ban .
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nieres n'en fourniffent que tren

te - fix. Chaque bande aſon Chef

& ſon Sergent. Trois Officiers

Majors les commandent toutes:

Certains Marchands qui ſe con .

noiſſent en perles , les accom

pagnent ; & pour avoir la per

miffion de faire la peſche, ils

doivent chaque année donner à

l'Empereur onze cens quatre

perles : c'est le tribut fixé. Les

trois premieres Bannieres en

donnent cinq cens vingt-huit ,

& les cinq dernieres cinq cens

ſoixante - ſeize. Celles qu'ils

offrent, doivent être lumineuſes

& ſans défaut , autrement on

les leur rend , & on en éxige

d'autres. Quand ils ſont de re

tour , on examine les perles

qu'ils apportent. S'il y en a

peu , les Officiers ſont punis

comme coupables de négligen .

ce. Par exemple , on leur retran ,

هنن
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che pour un an leurs Appointe

mens , ou bien on les caffe. Si

la pefchę eft abondante ,onles

récompenſe. En 1725 plus de

600 hommes furent employez

à cette pefche qui n'avoit pas

réuſſi. A peine eurent- ils ce

qu'ils devoient donner à l'Em .

pereur, dumoins ſelon leur dé

claration. Mais' on n'eſt pas

obligé de croireque leur déclar

gation ait été fort exacte.

15

Anciens Ordres renouvellez en

faveur des parens informes

ou fort agez.

Voici le fait qui a donné oce

caſion de renouveller & d'ex

pliquer les anciens Réglemens

dont je vais parler. Le Gouver

neur d'une Ville du ſecond Or.

dre repréſenta que fa mere étoit

fort âgée , qu'elle nepouvoitpas

671
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être conduite dans le lieu defon

Gouvernement ; que pour cette

taifon il ſupplioit l'Empereur de

lui accorder la grace de quittér

fa Charge , & d'aller auprès

d'elle , pour lui rendre les de

voirs qu'elle a droit d'éxiger

d'un bon fils. Quoi,dit l'Em

pereur, ayant lê le Mémorial ,

à peine y a - t - il un -an qu'il eſt

Gouverneur de cette ville ?

Eft-ce que la mere étoit beau

coup moins âgée , avant qu'il

allât prendre poffeßion de fa

Charge ? ou ſi elle étoit âgée ,

pourquoy s'éloignoit-il d'elle ?

La demande qu'il fait , pourroit

bien être un prétextepour ſortir

d'un Gouvernement qui ne luy

plaît pas.Peut- être s'attendoir . Il

à être placé dans un lieu d'un

plus gros revenu . N'eſt- il point

de ces gens qui craignent le

travail & aiment le repos?Ne

Qiiij
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ſeroit -il point broüïllé avec les

Mandarins de la Capitale ſes

ſupérieurs ? Peut- être a-t-il dé

penſé mal à propos ce qui luya

été remis du Tréſor public , ou

commis quelque faute , dont il

craint qu'on ait dans la ſuite

connoiſſance ? Que le Vice -Rei

de la Province de Hou quang

examine cette affaire , & m'en

voie ſon Information .

De plus j'ordonne que le

Tribunal ſouverain , qui doit

connoître des affaires de tous

les Mandarins de l'Empire

s'aſſemble , & qu'il explique

encore plus nettement les an

ciens ordres , qui permettent

à un Officier de quitter ſon

emploi , pour aller ſoulager ſes

parens , qui font ou infirmes ,

ou fort avancez en âge.

Pour mieux entendre ces re

glemens , on doit ſçavoir , que
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mi

felon les loix de la Chine , un

homme ne peut être Mandarin

ou de Lettres ou de guerre ,

non ſeulement dans la propre

ville , mais même dans la Pro

vince où demeure fa famille :

& fi on lui donne un emploi

dans une Province qui confine

avec la fienne , il doit être

placé dans un lieu , qui en ſoit

au moins éloigné de cinquante

lieuës , parcequ'un Mandarin

ne doit penſer qu'au bien pu

blic. Au lieu que s'il exerce une

charge dans ſon payis , il ſera

troublé par les follicitations de

ſes proches & de fesamis , lef

quelles ſont inévitables , & il

ſeroit dangereux qu'en leur fa

veur il ne commît quelque in

juſtice dans ſes jugemens , ou

qu'il n'abufât de ſon autorité ,

pour perdre ou pour opprimer

par eſprit de vengeance ceux

Qy

10
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dont il :1 auroit autrefois reça :

quelque outrage , ou dans la

propre perſonne, ou dans celle

de ſes parens . On porte même

cette délicateſſe juſqu'à ne pas

permettre qu'un fils , qu'un frem

re , qu'un neveu & c. ſoit Man

darin ſubalterne dans la Provin

ce où ſon pere ' , ſon frere , ſon

oncle , &c . ſeroient mandarins

ſupérieurs. Par exemple , un fre

re eft Mandarin dans une ville

du troiſiéme ordre ; & l'Em

pereur vient d'envoyer fon fre

re aîné pour Vice-Roi de la

même Province : le cadet doir

auſli-tôt avertir la Cour , & la

Cour lui donne dans une autre

Province un Mandarinat da:

même degré , que celui qu'il

avoit dans la Province ', dont

fon frere raîné a été nommé

Vice-Roi. La raiſon de ce re

glement eft qu'on doit craindre
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que le frere aîné ſupérieur ne

foit favorable à ſon cadet infe

rieur , qu'il ne tolere , qu'il ne

diffimule ſes fautes , ou que le

cadet ne ſe prévale de la digni

té & de la protection de ſon

frere pour exercer ſon emploi

avecmoins d'équité & d'exa & i

tude. D’une autre part il feroit

bien dur pour un frere d'être

obligé de porter accuſation

contre ſon propre frere. Pour

lever donc tous ces inconvé

niens or on ne permet point

qu'ils ſoient dans des charges ,

qui mettent entre eux quelque

relation de dépendance. Et ce

que je dis d'un pere , d'un fre

re aîné , d'un oncle Manda

rins ſupérieurs , à l'égard d'un

fils , d'un frere , d'un neveu in

férieurs, doit s'entendre égales

ment d'un fils , d'un frere ; d'un

nevey . Mandarins ſupérieurs :

Q_vi



372 Lettres de quelques

à l'égard d'un pere , d'un 'fre

re aîné , d'un oncle inférieur ,

en un mot de tous les proches

parens.

Or puiſque celui qui eſt

choiſi pour être Mandarin ,

doit fortir de la Province ; fi

ſes parens ſont encore en vie .,

il eſt dans la néceffité ou de ſe

ſéparer d'eux , ou de les em

mener avec lui . Pour l'ordinai

re les parens fuivent le fils qui

devient Mandarin . Car c'eſt

pour eux une conſolation très

ſenſible , que de voir leurs en

fans reſpectez & honorez de

tout le peuple . Mais il arrive

quelquefois que le pere ou la

mere ne ſont pas en état de

faire un long voyage , ou qu'ils

craignent que le changement

d'air ne foit contraire à leur

fanté : & ils ne ſont pas toll

jours d'humeur à vouloir quit
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ter leur patrie où ils ont leurs

proches leurs amis , leurs

biens . Dans ces occaſions , ſi

le Mandarin a d'autres freres

qui reſtent à la maiſon pour les

fecourir ; ou ſi les parens n'é

tant pas encore fort âgez , &

ne voulant pas l'accompagner ,

l'obligent cependant pour leur

honneur , ou pour leur interêt

particulier , d'accepter la char

ge , il n'y a pas de difficulté :

mais après l'avoir acceptée , ſi

le frere qu'ils avoient laiſſé

pour aſiſter leurs parens en

leur abſence , vient à mourir ;

fi les parens ſont devenus in

firmes , ou fort avancez

âge , fi le fils eſt en place de

puis long-tems , alors la Loy

fui permet de faire ſes repré

fentations à la Cour & de

demander à quitter fa charge.

Mais parcequ'on pourroit abir

en
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fer de la permiſſion que donne

la loy , & que ſous prétexte

d'aller ſecourir ſes parens in

firmes , on voudroit en effet

quitter au plâtôt une charge ,

dont on ne ſeroit pas content;

Voici ce qui a été réglé.

1 °. Si quelqu'un de ceux

qui devroient venir en Cour ,

ou pour tirer un emploi au :

fort , ou pour rentrer en char

ge après le degil de trois ans

vouloit reſter auprès de ſon

grand-pere ou de la grand -mer

te , pour les ſervir juſqu'à leur

mort , il doit avertir de ſon in-.

rention le Vice -Roi de fa Pro

vince, lequel en informera la

Cour. On lui accordera fans

difficulté ce qu'ildemande : &

comme la conduite eft louable,

il pourra dans ſon tems le pré

fenter , & il rentrera dans ſon

rang:
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E

2". Si, ſans avoir donné avis

de l'âge de ſes parens , il a ac

cepté une charge , il l'exercer

ra au moins pendant trois ans.

Et fi après trois ans il veut ſe

rendre auprès d'eux pour les

fervir , il avertira le Vice-Roi

dont il ſera ſubalterne , lequel

fera l'examen ordinaire , dont

il inſtruira la Cour : fi ce n'eſt

pas un faux prétexte , s'il n'y a

point de malverſation , s'il ne :

doit rien , & c. la Cour lui per-

mettra de ſe retirer : & après

la mort de ſes parens's. il lui

fera permis de rentrer dans

une charge du même degré.

3.º. Simême pendantces trois

premieres années, il étoit ſur

venu quelque cas extraordinai

re , que ſes parens qui ſe por

toient bien , fuflent tombez dans

quelque infirmité , ou que ſon

frere qu'il avoit laiſſé auprès de

03

3
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fes parens, fût mort , ou hors

d'état de les ſervir ; fans atten

dre le terme de trois ans , il

avertira le Vice- Roi de la Pro

vince où il eſt en charge , & le

Vice-Roi enverra au plâtôt un

écrit avec ſon ſceau au Vice

-Roi de la Province du Manda

rin , par lequel il le priera de

faire examiner dans telendroit ,

fi les parens d'un tel ſont ou

infirmes ou âgez , s'ils n'ont

point d'autres enfans auprés

d'eux ; & d'en envoyer des at

teſtations dans les formes avec

le ſceau dies Mandarins du lieu

Ces informations & ces atteftam

tions ſeront portées en Cour ;

& ſi elles ſe trouvent vérita

bles, on entérinera la ſupplique:

l'Officier , après la mort de fes

parens , & le deuil de trois ans ,

pourra , s'il veut, obtenir une

charge ſemblable à celle qu'il

>
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avoit quittée, pour aller rem

plir les devoirs de la pieté fi

liale .

Cette explication des anciens

ordres ayant été luë & approu

vée de l'Empereur , fut publiée

par toutes les Provinces .

Au reſte cette grace de quit

ter ſa charge s'accorde , quand

même les parens ſeroient très

riches , & auroient auprès d'eux

un grand nombre de domeſti ,

ques ; parceque , diſent les Chi.

nois, il convient aux enfans de

quelque qualité qu'ils ſoient ,

de ne point abandonner à d'au

tres le ſoin de leurs parens , ou

dans l'infirmité,ou dans la vieil

leſſe. Ils doivent les interroger

eux -mêmes ſur l'état de leur

fanté ,voir leurs beſoins de leurs

propres yeux , & les ſervir de

leurs propres mains.

On voit par de G beaux Rés
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glemens l'attention extrême,

que les premiers Empereurs de la

Chine ont euë pour inſpirer aux

enfans du reſpect , de l'amour,

& de la tendreſſe pour leurs

parens , puiſqu'ils ſont allez juf

qu'à permettre à un fils de quit

ter les emplois les plus illuſtres,

& de s'éloigner de la Cour,pour

s'approcher de ſon pere & de

fa mere , pour les conſoler dans

leur vieilleſſe , & les accompa

gner juſqu'au tombeau. C'eft

encore pour entretenir & au

gmenter cette pieté filiale, qu'ils

ont établi & ordonné pour les

enfans certaines cérémonies ex

térieures & politiques , par lef

quelles ils puſſent donner à leurs

parens des témoignages perpé

tuels de leur reconnoiffance &

de leur ſouvenir', même après

leur mort . En faiſant honorer

les morts , ils enſeignent ce
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qu'on doit aux vivans ; & ce

qu’un pere fait à l'égard de ſon

pere mort , apprend à ſes pro

pres enfans ce qu'ils doivent à

plus forte raiſon faire pour lui

pendant ſa vie. En un mot le

reſpect & l'amour pour les pa

rens eft comme la baze & le

fondement ſur quoi porte toute

la beauté & la ſolidité du Gou

vernement Chinois . Et on peut

dire fans exagération , que fa

per ce fondement , ce ſeroit ab

folument renverſer l'Empire de

cette nation fi fage & fi polie.

Tendreſe paternelle de l'Emper

reur pour les pauvres.

La troiſiéme annéedu regne

d'Yong -tching , les pluyes furent

exceſſives , & les inondations

cauſerent la ſtérilité dans la Pro.

yince de Peking & dansla Proig
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vince du Chantong , qui confine

avec celle de Peking. De plu

fieurs villes de ces deux Pro

vinces , une grande multitude

de pauvres ſe rendit à Peking

même. L'Empereur leur per

mit d'y refter , & ordonna qu'on

tirât le ris de ſes greniers pu

blics , qu'on le fît cuire , & qu'on

le diftribuật par aumône cha

que jour dans differens quartiers

de cette Capitale , à tous ceux

qui feroient dans le beſoin.

Ayant même dans la fuite fait

réflexion que la ville de Peking

étant trés-vaſte , ces quartiers

feroient peut-êtretrop éloignez,

& que parmicette nombreuſe

troupe de pauvres , il y auroit

infailliblement des vieillards ,

des infirmes , des femmes qui

auroient trop de peine à s'y ren

dre , il fit encore ajoûter cing

autres endroits à ceux qu'on

회
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avoit déterminé d'abord , afin

que les lieux où ſe feroit la dife

tribution , étant multipliez , &

placez à certaine diſtance plus

commode , les infirmes mêmes

puffent en profiter. Cette dif

tribution ſe fit pendant tout

l'hyver. Cependant pluſieurs de

ces pauvres qui étoient venus

d'ailleurs, ne ſçachant où ſe re

tirer , étoient réduits à coucher

la nuit dans les ruës. Ce Prince

qui ſecrettement s'informe de

tout , le ſçut ; & ayant fait ve .

nir en ſa préſence les Manda

rins qui ſont obligez par office

de veiller au bon ordre de la

Ville , il leur parla ainſi.

C'eſt à vos ſoins qu'on a con

fié la Polide des cinq grands

Quartiers. Vous devez les par

courir jour & nuit. Cette année

Phyver eſt violent. Or j'ai ap

pris que la plớpart des pauvres,
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qui ſont venus des villes voiſ

nes n'ont point de maiſon

où paſſer la nuit ; que pluſieurs

ont beaucoup fouffert du froid ,

& que quelques uns-mêmes en

étoient morts. Cette connoiſ

fance m'a ſaiſi le cæur. J'ay

été touché d'une tendre com

paſſion .' Quoy! ſeroit -il poſſi

ble que parmi les Habitans de

Peking , il ne ſe trouvât per

fonne , qui eût allez de chari

ré pour les retirer ? Je ne puis

le croire. Or il y a des gens

qui aiment à faire le bien . Mais

je penſe qu'ils vous craignent,

vous autres qui faites la ronde :

ils n'oſent retirer des inconnus

.contre les reglemens qui le

deffendent. C'eft l'ordinaire ;

chacun évité de s'attirer quel

que affaire .Jevous avertis donc

pour ce tems-ci d'avoir plus

d'indulgence. Laiſſez ſur ce luz
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jer plus de liberté. Il ne faut

pas empêcher qu'on exerce la

charité. Veillez au bon ordre :

mais en même-tems faites- en

ſorte que nul de ces miſerables

ne couche dehors. Il y aura

fans doutedes gens charitables ,

qui les recevront chez eux

pendant la nuit. Ne vous y

oppoſez pas . Laiſſez les prati.

quer cette bonne æuvre . Lorf

que nous ſerons venus à la fe

conde Lune, le froid ſera pref

que paſſé , le tems ſera plus

doux : vous pourrez alors être

plus rigides. Votre devoir eft

d'empêcher le mal , de veiller

à ce que le bon ordre ſoit ob

fervé. Mais auſſi faut -il avoir

de la tendreſſe pour les pauvres ,

& ſecourir les affligez qui n'ong

aucunereſſource. Je vousdon

ne cet avertiffement. Si dans

la ſuite quelques-uns de ces

-3

-
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gens-là meurent de froid , c'eft

à vous à qui je m'en prendrai.

Vous ſerez en faute , & vous

meriterez punition.

L'Empereur offre un facrifice
au commencement du Prin

tems. o va labourer la ter.

re , pour obtenir une année

abondante,

Une maxime du Gouverne.

ment de cet Empire , eſt que

l'Empereur doit labourer la ter

re , & que l'Imperatrice doit

filer. L'Empereur donne lui.

même cet exemple aux hom

mes , afin qu'il n'y ait perſon

ne qui n'eſtime l'agriculture :

l'Imperatrice le donne aux fem

mes , pour rendre parmi elles

le travail des mains plus ordi

naire. Les alimens & les vête

mens
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mens ſont les deux choſes né

ceflaires à la vie. Si l'homme

laboure les champs , diſent les

Chinois la famille aura de

quoy ſe nourrir : & fi la fem

me file , la famille aura de quoi

ſe vêtir. Les anciens Empereurs

qui ont fondé cette belle Mo.

narchie , ont pratiqué eux-mê

mes cette coûtume de labou

rer : la plûpart de leurs ſuc

cefleurs les ont imité ; & le

nouvel Empereur , après que le

tems de ſon deuil fût expiré ,

déclara qu'il vouloir s'y confor

mer tous les ans. Il avoit déja

publié quelques mois aupara

vant une inſtruction ſignée du

pinceau rouge , c'eſt -à - dire , de

ſa propre main , pour exhorter

le peuple à s'adonner fans re

lâche à l'agriculture.

Au commencement du Prin

fems Chinois , c'eſt à -dire , dans

XIX. Rec. R
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un

le mois de Février , le Tribus

nal des Mathématiques ayant

eu ordre d'examiner quel étoit

le jour convenable à la céré

monie du labourage , détermi

na le 24 de la onziéme Lune ,

& ce fut par le Tribunal des

Rites , que ce jour fut annon

cé à l'Empereur dans

Mémorial , où le même Tri

bunal des Rites marquoit ce

que Sa Majeſté devoit faire ,

pour ſe préparer à cette fête.

Selon ce mémorial 10, l'Em

pereur doit nommer les douze

perſonnes illuſtres qui doivent

l'accompagner & labourer après

lui ; ſçavoir trois Princes , &

neuf Préſidens des Cours fou

veraines. Si quelques-uns des

Préſidens écoient trop vieux ou

infirmes , l'Empereur nomme

les affeſſeurs pour tenir leur

place. 2º. Cette cérémonie ne
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conſiſte pas ſeulement à labou

rer la terre , pour exciter l'é

mulation par ſon exemple ;

mais elle renferme encore un

facrifice que l'Empereur com

me grand Pontife offre au

Chang-ti , pour lui demander

l'abondance en faveur de ſon

peuple. Or pour ſe préparer à

ce ſacrifice , il doit jeûner , &

garder la continence les trois

jours précédens . La même pré

paration doit être obſervée par

tous ceux qui ſont nommez

pour accompagner Sa Majeſté,

ſoit Princes , ſoit autres , ſoit

Mandarins de Lettres ſoit

Mandarins de guerre. 3º . La

veille de cette cérémonie , Sa

Majeſté choiſit quelques Sei

gneurs de la premiere qualité ,

& les envoye à la ſalle de ſes

ancêtres , ſe proſterner devant

la tablette , & les avertir ,com

Rij
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me ils feroient, s'ils étoient ens

core en vie, * que le jour ſuivant

il offrira le grand ſacrifice. Voi

là en peu de mots ce que le

Mémorial du Tribunal des Ri.

tes marquoit pour la perſonne

de l'Empereur. Il déclaroit auſſi

les préparatifs que les différens

Tribunaux étoient chargez de

faire. L'un doit préparer ce qui

ſert aux ſacrifices. Un autre

doit compoſer les paroles que

l'Empereur récite en faiſant le

ſacrifice. Un groiſiéme doit fai -

re porter & dreſſer les Tentes ,

ſous leſquelles l'Empereur di

nera , s'il a ordonné d'y porter

un repas . Un quatriéme doit

aſſembler quarante ou cinquan

te vénérables vieillards , labou

reurs de profeſſion , qui ſoient

* Le proverbe dit : comportez-vous à

l'égard des morts comme s'ils étoient
encore en vie.
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préſens , lorſque l'Empereur

laboure la terre. On fait venir

auſſi une quarantaine de labou

reurs plus jeunes pour diſpoſer

la charrue , atteler les bæufs

& préparer les grains qui doi

vent être ſemez. L'Empereur

ſeme cing ſortes de grains

qui ſont cenſez les plus né

ceffaires à la Chine , & fous

leſquels ſont compris tous les

autres , le froment , le ris , le

millet , la feve , & une autre

eſpece de mil , qu'on appelle

Cao- Leang.

Ce furent là les préparatifs :

le vingt - quatriéme jour de la

Lune , Sa Majeſté ſe rendit avec

toute la Cour en habit de Cé

rémonie au lieu deſtiné à offrir

au Chang - tile ſacrifice du Prin

tems , par lequel on le prie de

faire croître & de conſerver les

biens de la terre. C'eſt pour cela

Riij.
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qu'il l'offre, avant quedemettre

la main à la Charruë : ce lieu

eſt une élévation de terre à quel

ques ftades de la ville du côté

du Midi . Il doit avoir cinquante

pieds quatre pouces de hauteur.

A côté de cette élévation eſt le

Champ, qui doit être labouré

par lesmainsImpériales. L'Em

pereur ſacrifia , & après le ſacri

fice il deſcendit avec les trois

Princes & les neuf Préſidens

qui devoient labourer avec luy.

Pluſieurs grands Seigneurs por

toient eux-mêmes les Coffres

précieux qui renfermoient les

grains qu'on devoit ſemer. Tou

te la Cour y alliſta en grand

filence. L'Empereur prit la Char

ruë , & fit en labourant pluſieurs

allées & venuës : lorſqu'il quitta

la Charruë , un Prince du ſangla

conduiſit , & laboura à ſon tour.

Ainſi du reſte. Après avoir la
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bouré en différens endroits

l'Empereur ſema les différens

grains. On ne laboure pas alors

tout le champ entier , mais les

jours ſuivans les laboureurs de

profeſſion achevent de le la

bourer.

Il y avoit cette année-là qua

rante-quatre anciens laboureurs,

& quarante- deux plus jeunes.

La cérémonie ſe, termina par

une récompenſe que l’Empe
reur leur fit donner. Elle eſt

réglée , & elle conſiſte en qua

tre piéces de toile de coton

teintes en couleurs , qu'on don

ne à chacun d'eux pour ſe fai

re des habits.

Le Gouverneur de la ville

de Peking va ſouvent viſiter

ce champ , qu'on cultive avec

grand ſoin . Ilſoin . Il parcourt les

fillons , il examine s'il n'y a

point d'épis extraordinaires &

R iiij
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de bon augure. Par exemple ,

cet Eté dernier il a averti qu'il

y avoit tel tuyau qui portoit

juſqu'à treize épis. Dans l'Au

tomne , c'eſt ce même Gou

verneur , qui doit faire ramaſſer

les grains . On les met dans des

ſacs de couleur jaune , qui eſt

la couleur Imperiale ; & ces

ſacs ſegardent dans un magazin

conſtruit exprès , qui s'appelle

le magazin Imperial. Ce grain

eſt réſervé pour les cérémo

nies les plus folemnelles. Lorſ

que l'Empereur ſacrifie au Tien

ou au chang - ti , il en offre

comme étant le fruit de ſes

mains ; & à certains jours de

l'année il en fert aufli à ſes an

cêtres , comme il leur en ſer

viroit , s'ils étoient encore vi

vans.
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1

Inſtruction par laquellel’Empe

reur déclare quel eſt l'objet de

fon culte.

Un Sur-Intendant de deux

Provinces écrivit à l'Empe

reur , que partout où on avoit

élevé des Temples à l'honneur

du Général d'armée Lieou -mong ,

les fauterelles & certains autres

vers ne portoient aucun dom

mage aux campagnes ; & qu'au

contraire les territoires , où on

ne lui avoit point érigé de Tem

ple , ſe reſſentoient toûjours du

ravage que ces Inſectes ont

coûtume de faire. D'autres

grands Mandarins lui avoient

auſſi propoſé différens expédiens

ſuperſtitieux , pour demander

ou de la pluie ou du beau tems

ſelon le beſoin . Voici l'inſtruc

tion que Sa Majeſté leur donna

Rv
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&

pour réponſe , laquelle fut pu

bliée par tout l'Empire, & affi

chée aux carrefours des villes

avec le ſçeau du Mandarin.

Sur ce que j'ay averti quel

ques uns des principaux Offi

ciers des Provinces , de prévenir

le dommage que les Inſectes

peuvent cauſer dans les cam

pagnes , on a mal interprété

l'intention de mes ordres

on y a donné un ſens détour

né , qui ne leur convient point.

On s'eſt imaginé mal- à-propos

que je donne dans l'erreur ri

dicule de ceux qui ajoûtent

foi à ces eſprits qu'on appelle

Queichin , comme ſi je croyois

que les prieres faites à ces pré

tendus eſprits ſoient un remede

à nos afflictions. Voici donc ce

que je veux dire.

Il y a entre le Tien & l'hom .

me un rapport , une correſpons
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dance ſûre , infaillible pour les

récompenſes & pour les châti

mens. Lorſque nos campagnes

ſont ravagées ou par les inon

dations , ou par la ſechereffe

ou par les Inſectes , quelle eſt

la cauſe de ces calamitez Elles

viennent peut être de l'Empe

reur-même, qui s'écarte de la

droiture néceſſaire pour bien

gouverner , & qui force le Tien

à employer ces châtimens

pour le faire rentrer dans ſon

devoir. Peut- être auſſi viennent

elles de ce que les principaux

Officiers de la Province , sur

laquelle tombent ces malheurs ,

ne cherchent pas le bien pu

blic , & ne prennent pas la

juſtice pour regle de leur con ,

duite . Ne viennent- elles point

auſſi ces calamitez ou de ce

que les Gouverneurs des Villes

ne ſe comportent pas avec équis

le

D

Rvi
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té , ou nedonnent pas au peu

ple les exemples & les inſtruc

tions convenables , ou de ce

que dans telle Province , dans

tel payis on viole les loix , on

mépriſe les coûtumes , on vit

dans le deſordre ? Alors le cour

de l'homme étant corrompu ,

cette belle union qui doit être

entre le Tien & l'homme , fe

trouble , ſe corrompt ; & les

adverſitez , les malheurs fon

dent ſur nous en abondance.

Car les hommes manquant ici

bas à leur devoir , le Tien alors

change l'inclination bienfaiſan

te qu'il avoit à leur égard .

Perſuadé de cette doctrine

qui eſt indubitable , auſſitôt

qu'on m'avertit que quelque

Province ſouffre ou d'une lon

gue ſechereſſe , ou de l'excès

des pluies , je rentre auſſitôt

dans moi-même , j'examine
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avec ſoin ma conduite , je pen

ſe à rectifier les déreglemens

qui ſe ſeroient introduits dans

mon Palais. Le matin , le ſoir ,

tout le jour je me tiens dans le

reſpect & dans la crainte . Je

m'applique à donner au Tien

des marques de droiture & de

piété , dans l'eſperance que

par une vie réguliere , je feray

changer la volonté que le Tien

a de nous punir.

C'eſt à vous , grands Offi

ciers, qui gouvernez les Pro

vinces , c'eſt à vous à me re

conder. C'eſt à vous , Gouver

neurs des Villes ; c'eſt à vous

peuples , ſoldats , & autres de

quelque qualité & condition

que vous ſoyez : c'eſt à vous ,

dis-je , à vous acquitter auſſi de

ce devoir. Veillez ſur vous

mêmes ; conſervez -vous dans

la crainte ; examinez votre
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conduite ; travaillez à vous per

fectionner ; aidez-vous , exhor

tez-vous mutuellement les uns

les autres ; réformez vosmours;

faites effort , corrigez vos dé

fauts , repentez-vous de vos

fautes , ſuivez le chemin de la

verité , quittez celuidel'erreur ,

& ſoyez aſſurez que ſi de notre

part nous rempliſſons tous nos

devoirs , le Tien ſe laiſſera flés

chir par notre conduite bien

réglée , & nous attirerons ſur

nous la paix & ſa protection :

la diſette , l'affliction diſparoî

tront : l'abondance , l'allegreffe

prendront leur place , & nous

aurons le plaiſir de voir ſe re

nouveller de nos jours, ce qu'on

admira autrefois ſous le Regne

heureux de l'illuſtre Prince

Tching-tang. * Car je ne puis

* L'hiſtoire rapporte que voyant ſon

Royaume affligé d'une grande fechereſſc ,
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que de

trop yous le répéter ; pour pré

venir les calamitez , il n'y a

pas de moyen plus ſûr

veiller ſur ſoi-même, de ſe te

nir dans la crainte , & de tra

vailler à la perfection . Il faut

examiner ſa conduite , corri

ger ſes fautes , honorer ſince

rement , & reſpecter le Tien .

C'eſt par cette attention & ce

reſpect , qu'on le touche &

qu'on le fléchit. Quand on vous

dit de prier , & d'invoquer les

eſprits , que prétend - on ? C'eſt

tout au plus d'emprunter leur

entremiſe pour repréſenter au

Tien la ſincerité de notre ref

peat & la ferveur de nos deſirs.

Prétendre donc en quelque ſor

te s'appuyer ſur ces prieres , ſur

il alla ſur une colline , & s'offrit au Tien

commeune victime pour recevoir le châm

timent à la place de ſon peuple ; & que

dans ce moment toutes les campagnes fu .

rent arroſées d'une pluye très-lalutaire.
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ces invocations , pouréloigner

de nous les infortunes , les ad

verſitez ; pendant qu'on négli

ge ſon devoir , qu'on ne veille

point ſur ſoi-même, qu'on ne

tient pas ſon cæur dans le reſ

pect & dans la crainte à l'égard

du Tien pour le toucher : c'eſt

vouloir puiſer dans le ruiſſeau ,

après avoir bouché la ſource :

c'eft laiſſer l'eſſentiel , pour

s'attacher à ce qui n'eſt qu'ac

ceſſoire. Comment pourriez

vous eſperer par une telle con

duite d'obtenir l'accompliſſe

ment de vos deſirs ?

De plus faites réflexion que

le Tien de la nature ſe plaît à

faire du bien , à répandre ſes

faveurs , à nous conſerver , à

nous protéger. S'il employe la

rigueur , c'eſt l'homme même

qui ſe l'attire , c'eſt luy ſeul qui

eſt l'Auteur de ſon propre mal,
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heur. Et ce qu'il y a de plus

déplorable , c'eſt que ſouvent

le vulgaire ignorant & incapa

ble de réflexion , ſe ſentant affi

gé ou par l'excès des pluyes ,

ou par la ſécherefle ; aulieu de

rentrer dans ſoy -même, d'exa

miner ſa conduite , & de cor

riger ſes fautes paſſées , ſe livre

à la douleur & au deſeſpoir ; &

ajoûtant ainſi fautes ſur fautes ,

crimes ſur crimes , il acheve

par- là de mettre le comble à ſon

malheur. Car tenir un tel pro

cedé , c'eſt détruire de plus en

plus l'union qui doit être entre

le Tien & l'homme ; & c'eſt

enfin forcer le Tien à décharger

ſur nous ſes plus redoutables

châtimens . Pour moy je ne

doute nullement que la ſtéri

lité & les autres calamitez que

nous avons éprouvées pendant

la Tuite de pluſieurs années ,

1

1
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n'ayent eu pour cauſe les def

ordres dont je parle.

Voici donc encore une fois

ce que je penſe. Je ſuis verita

blement & intimement per

ſuadé qu'il y a entre le Tien

&l'homme une union récipro

que & une parfaite correſpon

dance. Je ſuis bien éloigné

d'ajoûter foi à ces eſprits qu'on

appelle 'Querchin . C'eſt pour

vous inſtruire , vous ſur-tout

grands Officiers de la Cou

ronne & des Provinces , que je

n'ay pas dédaigné de prendre

la plume , & d'expoſer claire

meni ma penſée , afin que vous

vous conformiez à mes ſenti

mens. C'eſt là l’unique ſujet de

cette inſtruction .

Je ne pouſſerai pas plus loin

pour cette année la traduction

de ces Extraits. Je crois , mon

Révérend Pere , que vous pens
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ſerez comme moi , qu'ils ſont

trés-propres à donner une con

noiffance exacte des mours des

Chinois , & de la forme de

leur Gouvernement : du moins

on ne peut révoquer en doute

la verité de ces faits , qui ſont

tirez des Mémoriaux , des Re

quêtes , des inſtructions, & des

ordres de l'Empereur , dont le

public eft inftruit, & qui ſe ré

pandent dans tout l'Empire. Je

me recommande à vos ſaints

Sacrifices, & ſuis.

1
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LETTRE

DU P. FAUQUE

MISSIONNAIRE

DE LA COMPAGNIE DE JESUS.

Au P. DE LA NEUVILLE de la

méme Compagnie , Procureur

des Millions de l'Amérique.

A Kourou dans la Guyanne à .

lieues de l'Iſle de Cayen

ne , ce is Janvier 1729 .

14

M ON REVEREND PERE ,

La Paix de N. S.

Il faudroit être au fait du ca

ractere & du génie de nos In

diens de la Guyanne, pour ſe



Milionnaires de la C.de 7. 405

figurer ce qu'il en a coûté de

fueurs & de fatigues , afin de

parvenir à les raſſembleren

grand nombre dans une même

Peuplade , & à les engager de

contribuer du travail de leurs

mains, à la conſtruction de l'E

gliſe qui vient d'être heureuſe

ment achevée.

Vous le comprendrez aiſé.

ment , mon Révérend Pere ,

vous qui ſçavez quelle eſt la lé

gereté & l'inconſtance de ces

nations ſauvages , & combien

elles ſont ennemies de tout

exercice tant ſoit peu pénible.

Cependant le Pere Lombard

a ſçû fixer cetre inconſtance en

les réuniſſant dans un même

lieu , & il a , pour ainſi dire ,

forcé leur naturel , en leur in

ſpirant pour le travail une acti

vité & une ardeur , dont la na

ture & l'éducation les rendoient

E

>
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tout-à -fait incapables. C'eſt au

travail & au zele de ſes Néo

phytes que ce Miſſionnaire eft

redevable de la premiere Egli

ſe qui ait été élevée dans ces

terres infideles : il en avoit

dreſſé le plan en l'année 1726 ,

comme vous en fûtes informé

par une Lettre de notre Révé

rend Pere Superieur Général.

Le corps de ce faint édifice a

84 pieds de long ſur 40 de lar

ge : on a pris ſur la longueur

18 pieds pour faire la Sacriſtie,

& une chambre propre à loger

le Miſſionnaire. L'une & l'autre

ſont placées derriere le Maitre

Autel ; le Cheur , la Nef, & les

deux Aîles qui l'accompagnent

ſont bien éclairez ; & fi l'on

avoit pu ajoûter à l'Autel la dé

coration d'un retable , j'oſe dire

que la nouvelle Egliſe de Kou

rou ſeroit regardée , même en
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Europe , comme un ouvrage de

bon goût.

On en fit la bénédi &tion fo

lemnelle le troiſiéme Diman

che de l'Avent , c'eſt - à -dire , le

I 2 Décembre de l'année der

niere. La cérémonie commença

ſur les huit heures. Nous nous

rendîmes proceſſionnellement

à l'Egliſe en chantant le veni

Creator. Le Célébrant en aube ,

étolle & pluvial étoit précédé

d'une banniere , de la Croix , &

d'une dizaine de jeunes Sauva.

ges revêtus d'aubes & de dal

matiques.

Quand nous eûmes récité à

la porte de l'Egliſe les prieres

preſcrites dans le Rituel , on

commença à en benir les de

hors. Le premier coup d'aſper

ſoir fut accompagné d'un coup

de canon qui réveilla l'attention

des Indiens ; c'eft M. Dorvil
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liers Gouverneur de Cayenne

qui leur a fait preſent de cette

piece d'artillerie , dont il ſe fit

pluſieurs ſalves pendant la céré

monie. On ne pouvoit s'empê

cher d'être attendri , en voyant

la ſainte allégreſſe , qui étoit

peinte ſur le viſage de nos Néo

phytes .

Lorſque la bénédiction de

l'Egliſe fut achevée , nous allâ

mes encore proceſſionnelle

ment chercher le faint Sacre

ment dans une caſe , où dès le

marin on avoit dit une Meſſe

baſſe pour y conſacrer une ho

ftie. Le dais fut porté par quel

ques-uns des François de l'Ille

de Cayenne , que leurdévotion

avoit attiré à cette ſainte céré

monie . Ce fut un ſpectacle bien

édifiant , de voir une multitude

prodigieuſe d'Indiens , fideles &

infideles, répandus dans une

grande

>
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grande place , qui ſe proſter

noient devant Jeſus-Chriſtpour

l'adorer , tandis qu'on le portoit

en triomphe dans le nouveau

Temple , qui venoit de lui être

conſacré.

La proceſſion fut ſuivie de

la grand’Meffe , pendant " la

quelle le Pere Lombard fit

un ſermon très-touchant à ſes

Neophytes : douze Sauvages

rangez en deux cours .y chan

terent avec une juſteſſe quifur

admirée de nos François , leſ

quels y allifterent. L'après-mi

di on ſe raſſembla pour chan

ter Vêpres ; & la Fête ſe termi

na par le Te Deum & la béné

diction du très - faint Sacrement.

Un inſtant avant que le Prêtre

ſe tournât du côté du peuple

pour donner la bénédiction , le

P. Lombard avança en furplis

vers le milieu de l'Autel , &

XIX . Rec . S
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par un petit diſcours très-pathéti

que , il fit à Jeſus- Chriſtau nom

de tous ſes Néophytes l'offrande

publique de la nouvelle Egliſe.

Le ſilence & l'attention de ces

bons Indiens faiſoient aſſez con

noître que leurs cours étoient

pénétrez des ſentimens de reſt

pect, d'amour , & de recon

noiſſance , que le Miſſionnaire

s'efforçoir de leur inſpirer.

Depuis que nos Sauvages ont

une Egliſe élevée dans leur

Peuplade , on s'apperçoit qu'ils

s'affectionnent beaucoup plus

qu'ils ne faiſoient auparavant, à

tous les exercices de la piété

Chrétienne : ils s'y rendent en

foule tous les jours , ſoit pour

y faire leur priere , & entendre

· l'inftruction qui fe fait foir &

matin en leur langue, ſoit pour

aflifter au faiat Sacrifice de la

Mefle. On ne les yoit gueres

.

7
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manquer au Salut qui ſe fait le

Jeudy & le Samedy , de mê

me qu'il fe pratique dans l’ille

de Cayenne. C'eft par ces fré

quentes inſtructions, & de fi

ſaintes pratiques ijs qu'on verra

croître de plus en plus.la fer

veur & la déyotion deces nou .

veaux fideles.

Telles font , non Révérend

Pere , les prémices d'une Chré

tienté , qui ne fait que de naître

dans le centre même de l'igno

rance & de la barbarie. Je ne

doute point que l'exemple de

ces premiers Chrétiens ne ſoit

bientôt ſuivi par tant d'autres

Nations des Sauvages, qui ſont

répanduës de tous côtez dans

ce vaſte continent. C'eſt àquoy

je penſois fouvent pendant le

ſéjour que j'ay fait au Fort

d'Onyapoc , où j'ay demeuréun

* Ouyapoc eſt à so lieues de la nouvelle

Pcuplade de Kourou , Sij
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mois pour donner les ſecours

ſpirituels à la garniſon.Le Payis

eft beau & excellent pour tou

te ſorte de plantage ; mais ce

qui me frappe beaucoup plus s

c'eſt qu'il eſt très-propre à y

établir de nombreuſes Miſſions.

Un aſſez grand nombre d'In

diens qui ſont dans le voiſinage,

ſont venus me rendre viſite , &

ont paru ſouhaitter que je de

meuraſſe avec eux : je les au

rois contenté avec plaiſir , ſi

j'en avois été le maître , & fi

mes occupations me l'eufſent

permis. Mais je les conſolai en

les aflurant que la France de

voit nous envoyer un ſe .

cours d'ouvriers Evangeliques,

& qu’auſlitôt qu'ils ſeroient ar

rivez , nous n'aurions rien tant à

cæur que de travailler à les

inſtruire , & à leur ouvrir la

porte dų Ciel. Il eſt à croire

1
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que leur converſion à la foy ne

ſera pas ſi difficile que celle

des Galibis ; quand je leur de

mandois s'ils avoient un vé

ritable deſir d'être Chrétiens
j

ils me diſoient en riant qu'ils

ne ſçavoient pas encore de quoy.

il s'agiſſoit , & qu'ainſi ils ne

pouvoient pas me donner de

réponſe poſitive. Je trouvai ceta

te réflexion aſſez ſenſée pour

des Sauvages.

Dans les momens que j'ay

eu de loiſir , j'ay dreſſé un pe

tit plan des Miſſions qu'on

pourroit établir dans ces con

trées , parmi les nations Sauva

ges qu'on a découvertes juf

qu'apréſent. J'ay profité des

lumieres de M. de la Garde

Commandant pour le Roy dans

le Fort d'Ouyapoc , qui a beau

coup navigé ſur ces rivieres' ;

yoici le projet de cinq Millions

S iij
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quenous avonsforméenſemble .

La premiere pourroit s'éta

blir ſur les bords du Quanari :

c'eſt une aſſez grande riviere

qui ſe décharge dans l'embou

chure même de l'Ouyapoc à la

droite en allant de Cayenne au

Fort. Les peuples qui compo

feroient cette Million , font les

Tocoyenes , les Mariones , & les

Maoutions. L'avantage qu'on y

trouveroit , c'eſt que le Miſſion

naire qui cultiveroit ces Na

tions Sauvages, ne feroit éloigné

du Fort que de trois ou quatre

lieuës ; qu'il y pourroit faire de

fréquentes excurſions ; & que

d'ailleurs il n'auroit point d'au

tre langue à apprendre que celle

des Gaisbis . Que ſi l'on vouloit

placer deux Miſſionnaires au

Fort d'Ouyapoc , l'un d'eux pour

roit aiſément vacquer à l'inf

truction des Indiens, & je puis
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aſſurer qu'en peu de tems il

s'en trouveroit un grand nom

bre qui feroient en état de re

cevoir le baptême.

La ſeconde Miſſion pourroir

être compoſée des Palicours ,

des Caranarious, & des Mayets

qui ſont répandus dans les Sa «

vanes aux environs de Couripi :

c'eſt une autre grande riviere ,

quiſe décharge auſſi dans l'Ouya .

poc à la gauche vis à -vis du

Quanari. Ces Nations habitent

maintenant des lieux preſque

impratiquables , leurs

font ſubmergées une partie de

l'année : ainſi il faudroit les

tranſporter vers le haut du

Couripi. Ce qui facilitera la con .

verſion de ces peuples , c'eſt

que parmi eux l'on ne trouve

point de Pyayes * comme ail

leurs , & qu'ils n'ont jamais

* Eſpece d'Enchanteurs & de Magiciens.

cazes

S iiij
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*

donné entrée à la polygamie.

Ces deux Millions n'étant pas

éloignées du Fort , fourniroient

aiſément les équipagesnéceſſai

res pour le ſervice du Roy ; ce

qui ſeroit d'un grand ſecours ,

car aujourd'huy pour trouver

douze ou quinze. Indiens pro

pres à nager une Pyrogue ,
il

faut quelque fois parcourir vingt

lieuës de payis.

En montant vers les ſauts

d'Ouyapoc on pourroit établir

une troiſieme Miſſion à quatre

journées . du Fort ; elle ſeroit

placée à l'embouchure du Ca.

mopi , & ſeroit compoſée des

Nations Indiennes qui ſont épar

ſes çà & là depuis le Fort juf

* Grand bateau propre à contenir une

cinquantaine de perſonnes. Il faut corri

ger une faute d'impreſſion qui s'eſt gliflée

dans le Tome xviii. page 326 où au lieu

de so perſonnes , on a mis que ce bao

teau en pouvoit contenir soo.
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qu'à cette Riviere. Ces princi

pales Nations ſont les Caranes ,

les Pirious, & les Acoquas.

A cinq ou fix journées au

delà en ſuivant toujours la mê

me riviere , & entrant un peu

dans les terres , on pourroit for

mer une quatriéme Miſſion

compoſée des Macapas , des

Quayes, des Tarippis, & des Pin

rious.

Enfin une cinquiéme Miſſion

pourroit être fixée à la * crique

desPalanques, qui fe jette dans

l'Ouyapoc à ſept journées duFort:

Elle ſe formeroit des Palanques,

des Oyens , dès Tarippis , dès Pi

rious , des Couffanis , & des Ma:

couanis. La même languequieſt

celle des terres ſe parlera dans

ces trois dernieres Miſſions: Je

* C'eſt ainſi que daris le Payis on apa

pelle un gros ruiſſeau ou une petite - rie

vierer

Sy



41
8

Lett
res

de que
lque

s

compte d'amener icy vers Pâ

ques un Indien* Caruve qui ſçait

le galıbı, & avec lequel je com

mencerai à déchiffrer cette lan

gue ..

Nous avons encore dans no

tre voiſinage un aſſez bon nom

bre d'Indiens Galibis , qui fou

haitrent qu'on les inſtruiſe des

principes du Chriftianiſme: ils

font aux environs d'une riviere

appellée Sinamari. Sima préſen

pas
éténéceſſaire à 011

yapo , je ſerois allé paller quel
quesmois avec eux . Le P. Lom

bard qui connoît la pluſparc de

ces fauvages , affure qu'une

Miſſion qu'ony établiroit,pour

roit devenir aufli nombreuſe:

que celle de Kourou ,

Voila ,mon RéverendPere,une

vaſte carriere ouverte aux tra- .

vaux Apoftoliques de 1Q OU 12

*Nom de Nationa

ce n'eût
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Miſſionnaires.Plaiſeau Seigneur

d'envoyer au plûtôt ceux qu'il

a deftinez à recueillir une

moiffon ſi abondante. Comme

c'eſt à vos ſoins & à votre zele :

que nous devons la perfe & ion

de ce premier établiſſement ,

dont je viens de vous entrete

nir , les ſecours abondans que

yous nous avez accordé , nous

mettent en état d'avancer la

converſion de tant de peuples

barbares. Je ſuis avec beau

coup de reſpect en l'union de

vos ſaints Sacrifices.
JA

Svj
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DU P DE PREMARE

MISSIONNAIRE

DE LA COMPAGNIE DE JESUS.

Au P. *** de la même Compagnie.

M ON REVEREND PERE ,

La Paixde N. S ..

Iln'y a que peu de mois

qu'il m'eſt tombé entre les

mains un livre.imprimé à Paris

en l'année 1718 qui a pour

titre. Anciennes Relations des Inn
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w

des de la Chine , de deux Voya

geurs Mahometans traduites d ' A

rabe. Je ne me ſerois jamais

imaginé qu’un Ecrivain de la

réputation de M. l'Abbé Re

naudot , eût pû conſacrer ſes

veilles à tirer de l'obſcurité un

ouvrage rempli de tantdefables,

ſi je n'avois trouvé ſon nom

dans le Privilege du Roy. Mais

plus ce nom eſt célébre ., plus il

eſt capable d'en impoſer au .

public par le grand nombre de

fauſſetez Arabeſques qu'il a

adoptées. C'eſt le ſeul amour de

la verité, qui m'engage à les

découvrir ;: & ce même Public

jugera s'il eſt fort redevable à

M. l'Abbé R *** . de ces deux

vieilles Relations qu'il a tras

duites de l'Arabe , & des éclaira.

ciffemens qu'il a crû néceffaires

pour renforcer ces deux piéces

originales,
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Si M. l'Abbé R ***, ne nous

avertiſſoit dès le titre de ſon li

vre , que ces Arabes allerent à

la Chine dans le neuviéme fié .

cle ; & à la page 341 que
. Les

Auteurs des deux Relations étoient

allez à la Chine , & qu'ils avoient

connoiſſance de la Langue ; fi ,

dis-je , il ne nous apprenoir ce

fait , je n'aurois jamais pû le de

viner par la lecture desRelations

mêmes. Car non -ſeulement ces

Mahometans ne diſent rien de

leur voyage & de leur ſéjour

à la Chine : mais de plus tout

ce qu'ils en rapportent , mon

tre évidemment qu'ils n'y ont

jamais mis le pied .

Je ne puis comprendre com

ment M. l'Abbé R ***. étant

fi habile dans la Langue Ara

be , & ayant acquis une figran

de connoiſſance des livres &

du génie de cette infidele nas



Miſſionnaires de la C. de 7. 423

tion , n'a pas fait réflexion qu'il

n'y a pas ſous le Ciel de plus

hardi memteur qu'un Arabe ,

fur-tout quand il parle des payis

lointains . C'eſt un fait dont j'é

tois deja comme perſuadé,après

avoir lû dans le ſçavant Bo

chart quelques échantillons de

leurs contes : mais je n'en puis

plus douter après la lecture des

Relations que M. l'Abbé R ***

a pris la peine de traduire &

d'éclaircir .

Suppoſons cependant avec

cet Abbé , que ſes deux Ara

bes ne diſent que ce qu'ils ont

oüi de leurs oreilles , & ce

qu'ils ont vû de leurs yeux ,

examinons comment ils par

lent. Le premier Port de la

Chine fe nomme Canfu . M

'Abbé R ***. veut que Can-fu

foit Konang.cheou , comme il

aſſure que Cundan eft Nanking..
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.

Enſuite par un trait d'érudition

Chinoiſe , il nous apprend que

les villes de la Chine ont eu en

divers tems différens noms . Il pou

voit voir ces noms divers à la

tête de chaque ville dans l'Atlas

du P. Martini. Or ni lui ni ceux

qui lui ont fourni des mémoi

res , ne montreront jamais dans

la géographie Chinoiſe , les yil

les de Canfu , de Cumbdan ,de

Canſa, & deHamdou .La preu

ve qu'il tire du monument dé

terré . dane le Chenfi , & qu'il

nous donne pour inconteſtable,

ſe tourne contre lui-même : car

s'il eſt vray que Cumbdan étoit

le ſiége del’Empire en ce tems

là , Cumbdan ne peut pas être

Nanking , puiſque la Cour étoit

certainement alors à Tchang

ngan , c'eſt- à -dire , Si-ngan -fou ,

Ville Capitale de la Province

deChenf. M. l'Abbé R ***. eur
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donc bien fait de retrancher de

ſa Préface l'endroit où ildit , que

par la Relation des voyageurs

Mahometans , on apprend deux

faits importans , &qui donnent

de grands éclairciſſemens ſur l'hiſ

toire Chinoiſe : le premier , que

Cumbdan a été autrefois la Ca

pitale de l'Empire ; & l'autre

quelle étoit Nanking , ce qui a

été inconnu à ceux quiont le mieux.

écrit ſur la Chine. Revenons aux

Arabes.

Il falloit qu'ils euſſent l'oreille

bien dure , d'entendre Canfu .

pour Kouantcheou , Cumbdan

pour Nanking , Difu pour Tchi

fou , Toulang pour Tchibien .

Mais Bagboun, pour dire l'Em

pereur de la Chine , eſt encore

plus curieux : & preuve qu'ils

prétendent que Bagboun eſt un

mot Chinois , ils ajoûtent que

les Arabes le prononcent autres
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3

ment , & diſent Magboun. C'eſt

dommage que dans la langue

Chinoiſe il n'y ait aucun ſon

qui réponde à nos lettres B DR.

Car il s'enſuit qu'ils n'ont ja

mais pû dire Bagboun , Difu ,

Cumdan , Baichu , Hamdou

& que ces prétendus Voya

geurs n'ont pû entendre pro

noncer ces ſortes de mots à la

Chine , où M. l'Abbé R ***.

veut qu'ils ayent demeuré.

J'ajoûte qu'ils n'avoient pas

la vûë meilleure que l'oüie. En

voici quelques preuves. Ils di

fent que tous les Chinois font
vêtus de foye , e que cette ma

niere de s'habiller eft commune aúx

Princes, aux ſoldats , er à toutes

les perſonnes de moindre qualité.

Ils prenoient apparemment la

toile noire ou bleuë pour du

damas ; comme ils prenoient

des aiguilles de tête pour des
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peignes. Car ils diſent que les

femmes Chinoiſes friſent leurs

cheveux , & qu'elles ornent leurs

têtes de pluſieurs petits peignes

d'yvoire ,ou d'autre maniere , dont

elles ont quelque fois une ving

taine ſur la tête. Rien n'eſt plus

fingulier que l'invention de ces

peignes ; & ils feroient bien ri

Ee les Chinois , fi on leur fai

foit part de cette rare décou

verte des Marchands Arabes .

Pour les cheveux friſez ſoit

naturellement ſoit par art ,
c'est

une choſe tellement inouie

que j'ay vû des Chinois douter

fi les vers lyriques du * c hiking

avoient été faits à la Chine ;

parcequ'en parlant des cheveux

d'une Reine , le Poëte dit qu'ils

formoient pluſieurs boucles ſur

fes épaules . Mais écoutons nos

Arabes.

* C'eſt un des ancienslivres que les Chi3
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Les hommesmettentdeux , trois ,

quatre cinq caleçons, & davan

tage les uns ſur les autres. Voilà

bien des caleçons vû les cha.

leurs de Canfu : je voudrois que

la plûpart des Chinois en euſſent

ſeulement deux contre les

grands froids de Peking.

On voit dans les places publi

ques une pierre de dix coudées de

hauteur , ſur laquelle font gravez

les noms de tous les remedes avec

la taxe de leur prix. Les lettres

étoient donc bien menues , &

la pierre d'une largeur bien

énorme : car la liſte des reme

des Chinois feroit ſeul un juſte

yolume ; & je ne conçois pas

comment on les eût pû lire à

dix coudées de haut ſans le ſe

cours d'une échelle ..

Dans chaque Ville il ya une

Sonnette attachée à la muraille

nois regardent comme canoniques.
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fur la tête du Prince ou Gouver

neur , & laquelle on peut ſonner

avec une corde étendue à près

d'une lieuë, & qui traverſele che

min, afinque tout le peuplepuiſſe

en approcher. Cette imagination

eſt des plus groteſques , & elle

réjouiroit bien les Chinois. M.

l'Abbé R *** n'en eſt point

choqué , tant il compte ſur la

ſincerité de ſes Arabes : & pour

-montrer que cela eſt vray

c'eſt , dit- il , qu'au rapport du P.

Martini, on voit un tambour à

l'entrée du Palais des Manda ,

rins.

Les Batimens des chinoisfont

de bois , au lieu que les Indiens

bâtiſſent avecla pierre , le plâtre ,

la brique , & lemortier. Lesmai

fons Chinoiſes n'ont point différens

étages.

Il faut convenir qu'à la Chi

ne les maiſons ne ſont point
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de pierre de taille depuis le bas

juſqu'au haut , ni à quatre ou

cinq étages comme en Europe.

Mais Monſieur l'Abbé R ***

doit convenir aufli , quoiqu'en

diſent fes Mahometans , qu'à la

Chine les maiſons des perſon

nes aiſées ſont toutes bâties de

brique , & que rien n'eft plus

fréquent chez les gros mar

chands, que les Leon , c'eſt -à -di

re , des corps de logis à double

étage. Ils ont d'ordinaire leur

magazin dans celuy d'enhaut.

Ils induiſent lears marailles avec

une colle particuliere , quils font

avec de la graine de Chanvre,

qui devient blanche comme du

lait. Er en marge Monſieur l'Ab

bé R *** . avertit que cette colle eft

le vernis . Du vernis blanc com

me du lait ! C'eſt faire mentir

le Proverbe Chinois , qui dit:

noir comme du vernis.
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Les Citez ou grandes Villes

ont quatre portes. Comme ſi les

petites en avoient moins , ou

que les grandes n'en euffent

pas plus. Il y en a neufà Péking ,

& huit à Canton.

A chacune deſquellesportesily

à cinq trompettes peintes au dehors

avec de l'encre de la Chine , dont

les Chinois fonnent à certains

tems du jour en dela nuit , quiſe

font entendre à mille pas de

diſtance. Il faut mettre ces trom

pettes avec la corde d'une lieuë ,

& la pierre de dix coudées.

LesChinois ne battentpointd'au.

re monnoie que de petites pièces

de cuivre : les payemens de ce

qui s'achette ou ſe vend , terres ,

meubles , marchandiſes ,denrées ,

fe font en cette monnaie. Cela

veut dire qu'on ſe ſert à laChine,

comme en Europe , de liards

de cuivre dans le petit commer
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ce : & toute la différence entre

les Chinois & nous , c'eſt que

nous avons desmonoies d'or &

d'argent de diverſe yaleur , &

que les Chinois n'ont que de

l'argent qu'ils coupent par mor

çeaux , & ſe ſervent de balan

ces ,ajoûtant ou diminuant jul

qu'à la ſomme donton eft con

venu. Le moyen de compren

dre que desmarchandsArabes,

qu'on prétend avoir fait com

merce à la Chine aient pû

ignorer une choſe fi commune.

Les Chinois fontles plus adroits

de toutes les Nations du monde

en toutes fortes d'arts., & par.

ticulierement en peinture. Ils di

ſent ailleurs , & Monſieur l'Ab

bé R***. d'aprèseux , que les

Chinois ne ſçavent rien . Quand

donc ils font contens de quelqu'un

de leurs Ouvrages , ils le portent

bu :Gouverneur ,quile fait expa

fer

3



Millionnaires de la C.de J. 433

fer en public l'eſpace d'un an. Ils

prouvent cette, chimere par da

belle remarque d'un boſlu , ne

voyant pas que cela détruit l'is

dée qu'ils avoient donné de l'ha

bileté des Chinois en fait de

peinture ; car il ne faut pas

être fort habile pour dire avec

ce boſſu , qu’un oiſeau ne peut ſe

percherſur un épi de bled ſans le

faire plier.

Les chevaux de poſte ont la

queuë coupée. Les perſonnes qua

lifiées ont des cannes dorées de la

longueur d'une coudée , qui font
percées par les deux bouts i its

s'en ſervent pour faire de l'eau , en

ce tuyau conduit aſſezloin d'eux.

Voilà une partie des choſes

rares , dont ces Arabes reſſuſci

tez par M. l'Abbé R *** . réga

lent le public. Pour s'aſſurer de

tous ces faits & de pluſieurs

ſemblables que je ne daigne

XIXRecy T
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pas
relever ; il eſt clair que ces

deux Arabes n'avoient qu'à ou

yrir les yeux . Mais puiſqu'on

n'a jamais rien vû à la Chine

de tout cela , n'eſt- il pas évi

dent que ces deux avanturiers

voulant faire des Relations , ont

pris ſans choix & ſans goût ,

tout ce qu'une imagination A.

rabeſque a pû leur fournir. Ils

ſont cependant aſſez réſervez

pour ne ſe vanter nulle part

d'avoir demeuré à la Chine , &

d'en ſçavoir la langue.

Mais pour vous faire mieux

ſentir leridicule de ces Rela

tions , ayez , je vous prie , la

patience de les ſouffrir encore

un moment.

Les Chinois font entierement

exempts de la débauche du vin ,

C'eſt - à -dire , que la plûpart des

Chinois ne s'enyvrent jamais,

que quand ils n'en ont pas l'ocs
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caſion. Il ſe conſomme ici une

ſi grande quantité de ris & de

bled pour fournir du vin , &

de laraque* aux yvrognes , que

ſi l'on pouvoit réduire les Chi

nois au ſeul thé , il n'y auroit

plus de faniine à craindre dans

l'Empire.

Les Chinois mettent le péché

abominable au nombre des choſes

indifférentes. Ils devoient plûrột

dire que bien des Chinois ne

croyent pas que l'yvreſſe ſoit

un péché : car pour l'autre

excès , bien qu'il ne regne que

trop , ſur-tout dans le Fo-Kien ,

ils avouent cependant que rien

n'eſt plus honteux . Mais com

me les Mahometans font fort

ſujets à ce vice abominable

ils ont voulu donner à enten

dre que les Chinois ne s'en font

point un ſcrupule. On cong

* Eſpece d'Eau de vie de graip.

•Tij
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damne pourtant à mort ceux

qui ſont atteints de ce crime,

comme un Mahométan l'éproli

va l'an paſſé à Rin -te-tchin , lieu

où ſe fait la porcelaine : car

ayant été accuſé & convaincu

de ſodomie , il fut étranglé par

Arrêt du feu Empereur .

Ce ſeroit tromper le public

que de dire qu'il n'y a point de

Courtiſanes à la Chine : mais

rien de plus follement imaginé

que ce qu'on lit dans la ſeconde

Relation page 57 de ces fem

mes , qui devant le Commandant

de la Garniſon déclarent en pleine

Audience , l'averſion naturelle

qu'elles ont pour le mariage , do

qui, après s'être ainſi déclarées ,

ſont couchées ſur l'Etat , y reçoi

vent tous les ans tant de falons

c'eſt-à -dire de liards; & fi quel

qu’un s'aviſoit de les époufer, il

feroitpuni de mort,
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Vous aurez vingt coups de bà

ton ſur le derriere , font-ils dire

à un Juge Chinois. Puis ils

ajoûtent : ce ſupplice eft tel , que le

criminel ne ſçauroit le ſouffrir

fans mourir. Aullī ne voit- on pera

Jonne qui ait la hardieſſe de s'ex

poſer à un peril ſi certain . Vinge

ou trente coups de canne ſur le

derriere , c'eſt , pour ainſi dire ,

le pain quotidien des Chinois.

C'eſt une correction paternelle

du Mandarin, qui n'a rien d'infa

mant , & qu'ils reçoivent avec

action de graces , & ſans aucu

ne ſuite fâcheuſe. Il ne faut

preſque rien pour être ainſi pa

ternellement châtié. Avoir vo

lé une bagatelle , s'être empor

té de paroles avoir donné

deux ou trois coups de poing ,

& c. ſi cela va juſqu'au Manda

il fait auſſi - tôt jouer le

pan-tfee: c'eſt ainſiqu'on appelle

rin ,

Tiij
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qu'il

cette groſſe canne fenduë , & *

demi platte , dont on bat les

coupables .

Le Prince ne s'alied point dans

fon Tribunal, qu'il n'ait bien bü

e bien mangé,de peurdeſe trom .

per en quelque choſe. C'eſt cepen

dant la maxime Chinoiſe ,

faut être à jeun , quand on

traite une affaire importante ,

de peur que les fumées du vin

& des viandes venant à trou

bler le cerveau , on ne manque

en quelque choſe à ſon devoir.

A la Chine lorſque quelqu'un

des Princes ou Gouverneurs des

Villes qui font foumis l'Empe

a commis un crime , il eſt

égorgéconle mange. Engénéral

les Chinois mangent tous ceux qui

font tuez. Il eſt aſſez ordinaire

de voir les Mandarins perdre

leur Charge : mais s'agit-il de

perdre la vie , cela ne va pas fi

reur
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vîte. Les Chinois ſont perſua

dez que la vie de l'homme eſt

quelque choſe de fi précieux

qu'il n'y a que l'Empereur ſeul

qui puiſſe condamner à mort ;

un meurtre commis dans l'éten

due du Gouvernement d'un

Mandarin, eſt capable de le faire

cafler de ſon employ. Pour ces

corps morts qui ſervent de pâ

ture aux vivans , c'eſt une yi

fion ſi faufle & fi abſurde , qu'on

ne doit pas la relever,

L'Empereur de la Chire nepa .

roît en public que tous les dix

mois , ea il tient pour maxime

que les Principautez ne fubfiftent

que par la force. Je ne ſçay ce

que veulent dire ces Arabes

par paroître en public tous les dix

mois. Il eſt ſeulement vray que

fuivant la do&rine Chinoiſe

l'Empereur doit ſe tenir comme

caché , & ne ſe faire ſentir que

T iiij
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Arabe pour

par ſes bienfaits , imitant en

cela le Roy des Rois , dont il

tient la place. Mais il faut être

dire
que

la maxine

des Chinois , eft qu'on doit em

ployer la force e la violence , afin

demaintenir parmi les peuples la

Majefté de l'Empire. Non ce

n'eſt point ainſi que doit ſe

gouverner un Empereur de la

Chine , qui eſt ſelon leur ma

niere de s'exprimer le pere &

la mere du peuple. C'eſt par ſa

bonté ſeule & par ſes vertus

qu'il doit ſe faire craindre , à

proportion qu'il ſe fait aimer.

Ce ſont là les traits dont les

Chinois peignent leurs Empe

reurs , & il n'y a qu'à lire leurs

livres pour en être convaincu.

Les Chinois mettent de la nour.

riture auprès des cadavres :

lorſque le matin ils ne trouvent

plus rien , ils s'imaginent que les
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M.

morts mangent en qu'ils boivent,

& ils diſent le mort a mangé.

Le ſecond Voyageur déclare

que la choſe n'eſt pas ainſi , &

que cette penſée n'a aucun fonde

ment. Quel parti prendra

l'Abbé R *** A qui de cesdeux

heros donnera-t - il gain de cau

ſe ? Le premier qui rend les

Chinois ridicules , a raiſon . Le

ſecond qui les défend , ne ſçait

ce qu'il dit . Cette Coûtume , dit

M. l'Abbé R***, de ſervir à boire

& à manger aux morts, fur la .

quelle Abuſeid fait quelque criti

que , eſt encore en uſage. C'eſt

détourner la difficulté. Il s'agit

de fçavoir ſi les Chinois s'ima

ginent que les morts mangent.

Voilà ce que le Mahometan

d'Arabie plus ſincere , déclare

n'avoir aucun fondement. M.

l'Abbé R *** . n'oſant lui donner

le démenti, croit s'échapper , en

.

4
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diſant qu'on ſert encore aujour

d'huy à boire & à manger aux

morts. Et à la page 371 il dit

que les Chinois s'imaginent grof

fierement, que les eſprits de leurs

Ancêtres viennentſe repoſer ſur des

tablettes qu'ils mettent ſur un

Autel à leur honneur. Sans dou

te qu'ils viennent ſe percher là,

pour ſe repaître des plus pures

exhalaiſons du vin & des vian

des qu'on leur ſert. Si M. l'Ab

bé R ***. ne le ditpas , il paroît

qu'il le ſuppoſe.

Autre remarque de ces pré

tendus voyageurs : les Chinois

n'ont point de ſciences ; leur Reli

gion auſſi bien que
leurs Loix

tiennent leur origine des Indes. Je

feray voir dans la ſuite de cette

Lettre , que c'eſt bien vaine

ment que M. l'Abbé R***. s'ef

force d'appuyer ce qu'avancent

ſes chers Arabes. Pour finir en
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1

peu de mots ce qui les concer

ne , je dis hardiment qu'à la ré

ferve d'un petit nombre de faits

qu'on ſçavoit déjà , & qui ne

font de nulle importance ; par

exemple que le ris eft la noarri

ture ordinaire des Chinois ; que

Leur boiſſon eſt une eſpece de vin

fait avec du ris ; que leur deüil
dure trois ans ; qu'ils ne croyent

point que les morts viennent boire

ou manger ; que leurs liards ont

dans le milieu un trou , parlequel

on les enfile ; qu'ils ne portent

point de turban,& que la circon

ciſion n'eſt pas en uſage parmi

eux ; tout le reſte n'eſt qu'une

tilfu d'abſurditez & de fables

y comprenant la révolte de Bai .

chu l'an 877 , de l'Empereur qui

s'enfuit de Cumbdan juſqu'd

Hamdou Ville frontiere du côté

de la Province de Tibet ; le con

te burleſque de Ebn -Wahadi

I vj
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couſin de Mahomet , & ſa lon

gue & familiere converſation

avec l'Empereur de la Chine ,

qui ſe met humblement au

deffous du Roy des Arabes ; &

enfin le ſuccès de cet autre

Mahometan , qui pénétra juf

qu'à la Cour , alla droit à la

fonnette Impériale , & gagna

ſon Procès contre un Eunuque

favori du Roy.

Je laiſſe à juger ſi des Rela

tions de ce caractere méri

toient de voir le jour. Si M.

l'Abbé R*** , en les déterrant,

& en y joignant ſes éclaircil

femens , n'avoit fait que mon

trer le peu de connoiffance qu'il

a de la Chine ; comme quand

il dit que le Roy Fohi , c'eſt l °l

dole Foe que les Indiens adorent

& autres choſes ſemblables ;

je ne ferois qu'en rire, & je ne

perdrois pas le tems à le réfu
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ter . De même , s'il n'avoit fait

que ramaſſer divers paſſages de

Marco Paulo Veneto, de l'Am

baſſade desHollandois , du Pere

Navarrette , & d'autres Ecri

vains de même force, perſuadé

que lemenſonge n'eſt pas moins

menſonge pour couler par di

yers canaux ; je me contente

rois de ce que j'ai dit pour la
défenſe de la vérité . Mais com

me cet Abbé encherit encore

ſur ces Ecrivains , la qualité d'an

cien Millionnaire de la Chine

m'oblige de détruire les per

nicieuſes impreſſions, que le li

vre d'un Auteur célebre , &

dont le ſeul nom impoſe , pour

roit faire ſur les eſprits.

Je dis donc en premier lieu,

que M. l'Abbé R ***. ſans mau

vaiſe intention , à ce que je

dois croire , a rendu peu fidel

lement pluſieurs paſſages d'Ecrin
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vains Jeſuites , & leur fait dire

de grandes extravagances. Je

n'en donnerai qu'un exemple ,

car je ſerois trop long , ſi je les

rapportois tous . Il ſe trouve à

la page 1874.Mais pour en con

noître le ridicule , il faut enten

dre les termes , & ſçavoir que

Tai ſignifie ,Race,Famille , Dy

naſtie ; & que dans l'Hiſtoire

Chinoiſe on trouve de grandes ,

c'eſt- à - dire de longues Dy

naſties , & d'autres petites, c'eſt

à-dire , qui ont peu de durée.

Ou ſignifie cinq ; Ou Tai, cinq

Dynaſties. La Famille des T ang »

qui eſt une des grandes , puiſ

qu'elle a duré près de 300 ans ,

ſe rencontre juſtement entre dix

petites. Cinq l'ont précédée , &

cinq autres la ſuivent. Sien veut

dire devant , & heou veut dire

après . Or il n'y a qu'à jetter les

yeux ſur une Chronologie Chi,
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noiſe , pour voir que la Famille

des- T ſin commence l'an de Je

fus-Chriſt 266 , & finit l'an 420 .

Viennent enſuite cinq familles os

qui fe ſuccederent l'une de

l'autre juſqu'à l'an 619. LeFon

dateur de la Dynaſtie des T ang

monta cette année: là ſur le

Trône , & fes defcendans le

poſſederent tranquillement jur- ,

qu'à l'an 907. où commence la

premiere des cinq familles po

Atérieures Heou - tai. La Famille

des Song étant parvenuë à l’Em

pire l’an 960. après elle vin

rent les Yuen , qui fontles Tar

tares Occidentaux chaſſez pas

Hong -vou. Et enfin vient la fam

mille des Tartares Orientaux

qui regnent glorieuſement des

puis l'an 1644 .

Tout cela étant ainſi , que?

peut-on penſer lorſqu'on entend

M.l'Abbé R ***, nous dire ſérieu ,
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fement, que ceux de la famille

Cyna , regnerentjuſqu'en 419 que

cing Rois en même-tems fe firentla

guerre qu'on nomma la guerre des

Vtai , juſqu'à ce que quatre de ces

Vtai ayant été défaits , le cinquiée

me de la famille Tanga s'empara

de l'Empire ; que fortpeu de tems

après il fut partagé en diverſes

faétions ,dontlesprincipaux Chefs

furentappellezHeontai.

A la faveur d’un fort peu de

tems après , ce qui veut dire

après 288 ans , n'a - t -il pas droit

d'ajoûter , qu'au tems de ſes

Arabes la Chine étoit agitée de

ces diverſes guerres des Heou -tai ;

e que c'ef de ces fačtions qu'on

doit entendre ce que dit laſeconde

Relation , lorſqu'elle compare la

diviſion qui ſefit alors de l'Empi

re à cellede l'Empire d'Alexandre.

Or il ne faut pas s'étonner , dit

il, s'il ne ſe trouve rien dans nos
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Auteurs touchant la famille Roya .

le des Empereurs qui regnoient de
leur tems.

Je m'en étonne cependant

très- fort , & c'eſt avec trèsy

grande raiſon : car dès l'entrée

de la Préface il nous apprend

que le premier voyage de ces

Arabes ſe fit en 851. Or les

Tung regnoient alors en paix

depuis plus de 200 ans . Sidonc

il étoit vray que ce Marchand

fût venu à Canton en 851 ,

comment eût il pû ignorer que

la famille regnante s'appelloit

Tang ?

Je dis en ſecond lieu , que M.

l'Abbé R***. ne donnantaucu

ne preuve contre la venuë de S.

Thomas & de ſes Diſciples à

la Chine , il n'a pas dû la re

garder comme fauſſe. Les Au

teurs qui ont crû que cela étoit

vrai- ſemblable , ont leur meris

.
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te. La Religion de la Croix ;

dont il reſte encore des traces ,

la Tradition ancienne que cette

figure t a la vertu d'empêcher

les malefices , les paroles for

melles de la Liturgie de Mala

bar ; tout cela ne mérite- t-il

nulle attention ? J'ajoûte que

le fameux Kouan -yun -tchang ,

qui vivoit au commencement

du ſecond ſiécle , connoiſloit

certainementJeſus-Chriſt,com

me en font foy les monumeng

écrits de fa main , & gravez

enſuite ſur des pierres. On en

tire des copies qui ſont répan

duës de tous côtez , mais qu'il

eſt impoſſible d'expliquer , f

l'on n'eſt pas Chrétien ; parce

que Kouan- yun -tchang y parle

de la naiſſance diu Sauveur dans

une grotte expoſée à tous vents ,

de la Mort , de ſa Réſurrection ,

de fon Aſcenſion , & des veſti,



Miſſionnaires de la C.def. 451

ges de fes pieds facrez : Myſte

res qui font autant d'énigmes

pour les Infideles. Que ſi long

tems après la niort de ce grand

homme , on l'a érigé en Idole ,

cette erreur populaire ne prouve

rien contre ſon Chriſtianiſme ,

& rend témoignage à la vertu .
Or des Chrétiens à la Chine

au commencement du ſecond

fiécle d'où peuvent-ils être

venus , que de l'Apôtre S.

Thomas ou de ſes Diſciples?

Mais que dire de ce qu'on

lit dans les éclairciſſemens page

233 qu'on ne peut rapporter à S.

Thomas ce qui eft dit d'un Pré

que l'inſcription des

Chenfi appelle Olopuen , qui vint

à la Chine l'an de Jeſus Chrift

636 , e que perſonne ne l'avoit

fait avant l' Auteur des derniers

Mémoires. Le P. le Comte n'aim

yoit pas perdu le ſens juſqu'à

dicateur ;
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faire venir S. Thomas à la Chi.

ne en 636. Ses Mémoires ſont

entre les mains de tout lemon

de : qu'on les ouvre , & on ver

ra dans la onziéme Lettre page

160 , qu'après avoir fini ce qui

regardoit S. Thomas , il pour

fuit ainfi : ce n'a pas été la ſeule

fois que Notre Seigneur les a via

fitez. Long - tems après, c'ef -a -di

re au ſeptiéme fiécle , un Pa

triarche des Indes leur
envoya

des

Miffonnaires quiy prêcherent la

Religion avec beaucoup de ſuccès.

Ed-ce- là rapporter à S. Thomas

ce que l'inſcription dit d'Olon

puen .

Je dis en troiſiéme lieu que

M. l'Abbé R ***. devoit conſut.

ter un plus habile homme dans

la langue Chinoiſe , pour la Tra.

duction Latine de cette Inſcrie

ption , ou plûtôt de ce Monu

ment trouvé dans le Chenli
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dont il cite quelques lambeaux,

1 ° . C'eſt ne ſçavoir pas le

Chinois , que de traduire ces

mots Chin- tien par Spiritus de cæ

lis. Car cela fuppoſé, ceux- cy

Tien -tchu ſignifieroient cælum de

Dominis. Hing tien c'eſt le ciel

matériel & viſible : Chin-tien

c'eſt le ciel ſpirituel & inviſible.

2º . La verſion porte donec per

fonarum una communicarit, fe ip

11:m clariſſimo venerabiliflimoque

mixio operiendo abfcondendoque

veram Majeftatem fimul himo

prodiit in fæculum. Il n'y a pas

un mot qui ne ſoit répréhenſi

ble . Ngo-fan -yi ne peut ſigrifier

trium perfonarum una ; mais l'U

nité Trine que nous adorons ; .

comme on a coutume de dire

ngo-hoang -chang notre Empe

reur le Roy que nous ſervons,

Alors , dit le Texte Chinois ,

gotre unité Trine ſepara unepere
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Sonne , afin qu'elle fut l'adorable

Mellie ; & que cachant fa Ma.

jeſté , elle nacquit ſemblable aux

hommes . On avoir dit dès le

commencement ngo - fan - yi,

miao.chin les perſonnes adora

bles de notre Trinité. La lettre

Chin ſignifie la perſonne. On dit

fieou chin orner ſa perſonne par

la vertu ; & c'eft de-là que le

Texte a dit fen -chin .La lettre fen

ſéparée , ſignifie prendre , deſti

ner , envoyer .

3º. Potu viderunt claritatem ,

& veneruntofferre munera ſubjec.

tionis completa bis decem quatuor

Sanétarum . Sans parler de deux

fautes légeres, potu pour poſſeë,

& Sanctarum au lieu de Sanéto.

yum , c'eſt -là un pur galimathias.

Après ces mots , vinrent offrir

leur tribut , le Texte Chinois

avertit que tout ce qui précéde

avoit été parfaitement prédit par
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vingt- quatre Saints dans l'an

cienne Loi . On ne parle ici ni

de Baptême, ni de diſperſion

dans les quatre parties du mon

de : mais on fait un court abré

gé de la Vie de Jeſus-Chriſt, de

ſa Mort , de fa Deſcente aux En

fers , & de la crainte dont le

Démon fut faiſi. Suit l'Aſcen .

fion , les Livres du Nouveau

Teftament, le Baptême , le Si

gne de la Croix : & on dit en

fin , non pas ad congregandos e

pacificandos fine labore pulſant li

gna timoris , pietatis, gratitudin

niſque voces perfonando. Cer en

tortillenient de paroles n'eſt pas

dans le Chinois : & quand le

Traducteur prend la lettre Tchin,

qui dans cette place eſt un ver

be , & ſignifie exciter , toucher ,

émouvoir , pour un nom ſubſtan

tif qu'il traduit par timoris ; il

fait voir qu'il n'entend rien au
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Nile Chinois , & qu'il ignore les

premiers élémens de la Gram

maire. Le texte ſe ſert en cet

endroit d'une métaphore que

tout Chinois comprend d'abord,

& dit que la Prédication de la

Loy nouvelle , eft comme le ſon

de ce fameux & antique inſtru

ment de bois , dont on ſe ſer

voit pour exciter les peuples à

la vertu , & qui ne reſpiroit que

charité & douceur .

Venons maintenant à ce que

M. l'Abbé R***, avance ſur la

foi de ſes Marchands Arabes ,

ſçavoir que les Chinois n'ontpoint

de ſciences, & que

auſſi bien que leurs loix , tirent

leur origine des Indiens. Cela

m'engage à entrer un peu en

détail de l'antiquité de la Na

tion Chinoiſe , de ſes Lettres ,

de ſes Livres , de la Religion ,

de fa Morale , de fa Phyfique,

leur Religion,

1

1
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& de fon Gouvernement. Mais

je parlerai de toutes ces choſes

le plus brievement que je pour

rai. -

si I. Il faut bien diftinguer dans

la Chronique de la Chine ce

qui eſt manifeſtement fabuleux,

ce qui eſt doutenx & incertain ,

& enfin ce qui eſt ſûr & indu

bitable :c'eſt des Hiſtoriens Chi

nois les plus célébres , que je

tiens une critique fi fage : l'a

mourdeléno patrie ne les a pas

' empêchez derecraocher de cet

te longue ſuite de fiécles , tout

ce qui ne leur paroiſloir pas 1o

lidement vrais Ces fages Hiſto

friens marquent qu'on ne doit

point faire attention aux tems

qu'on met depuis Hoeilie vang

juſqu'à Forhi in qụi font incer

wains: c'eft - à -dire , qu'on nepeut

i les ranger fuivant une exacte i

{ yrayeChronologie ; &que se

XIX . Rec . V
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1 qui précéde Fochi , doit paſſet

pour Mythologique.

Ce qu'il y a de certain , c'et

que la Chine a été peuplée

plus de 215 5. ans avant la

Naiſſance du Sauveur. Cela

fe démontre par une Eclipſe

din Soleil arrivée cette année

là . M. l'Abbé R ***. rejetre

cette Eclipſe ſur le témoi

gnage de M. Caſini : mais

il n'a pas compris ce qu'il

cite de ce celebre Aſtronome.

On à envoyé au Pere . Sou

ciet des Obſervations Aftro

- nomiques tirées de l'Hiſtoire &

d'autres livres des Chinois , qui

prouvent & leur habileté en

fait d'Aſtronomie , & l'antiqui

té de ces Obſervations ; il les

- donnera au public : ce qui me

diſpenſe de m'étendre ſur cela

davantage. Il me fuffit que nous

tenjons au moins 2155. ans.
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avant Jeſus-Chriſt. Ajoûtons

les 1723. ans , qui ſe ſont écou

lez depuis , & nous aurons une

grande Nation , qui s'eſt con

ſervée dans cette partie du mon

de , que nous nommons la Chi.

ne , pendant l'eſpace de 38 : 8 .

ans. Cette Antiquité eſt aſſez

belle. Où étoient les Perſans &

les Arabes de M. l'Abbé R ***.

lorſque les Chinois obſervoient

déjà le cours des aſtres ? Que

font devenus les Egyptiens &

les Chaldéens , tandis que les

Chinois , pour le moins auſſi an

ciens qu'eux , ſubſiſtent encore ?

Mais cette antiquité, dit M.

l'Abbé R ***. a des contéquen

ces funeſtes , comme il eſt évi.

dent par l'abas qu'en fit ce Préa.

damite deLyon. Il ajoûte qu'il

eſt bien diffi ile d'accorder cela

avec la chronoligie même des jepe

* C'eſt en l'année 1724 que cette Lettre

a été écrit V ij
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tante , qu'on ne peut plus recom

noître l'univerſalité du déluge ,

Da qu'on attribue aux premiers

Empereurs Chinois des inventions

-que i'Ecriture attribue à d'autres.

Mais que fait tout cela contre

le calcul aſtronomique d'une

Eclipſe du Soleil , vûë & ob

ſervée à la Chine 215 5 ans

avant J. C. Je lui abandonne

volontiers les tems plus re

culez : & m'en tenant à cette

époque , tout ce que dit cer

Abbé, s'évanoüit de lui-même.

Pour ce qui eſt de la verſion

Grecque , nous n'avons pas la

même délicateffe POLE les Ecri

vains Proteftans ; & nous ne

craignons point de nous égarer ,

en ſuivant une chronologie que

l'Egliſe Romaine adopte dans

fon Martyrologe . Quant aux

inventions qui le choquent ;

comme elles ne ſe trouvent que
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í

dans les tems mythologiques ,

je ne m'y arrête pas.

II . C'eſt ſur- tout aux Let

tres jeroglyphiques dont ſe ſer

vent les Chinois , qu'en veut

M. l'Abbé R ***. Il a pour ces

Lettres un ſouverain mépris ,

& il eſt effrayé de leur multi

tude. Ne trouvant point d’A ,

B , C , pour ſe conduire , il ne

ſçait à quoy ſe tenir ; & il pro

teſte que cette maniere d'écrire

eſt la plus fotte choſe qui ſoit

au monde. Si M. l'Abbé R***.

ſçavoit le Chinois comme il

ſçait l'Arabe , peut- être auroit

il plus d'eftime pour des mo

numens , que leur antiquitédoit

rendre reſpectables. Il eſt bien

vrai- ſemblable que les premiers

hommes , qui, après la confu-,

fion des langues , prenant leur

route vers l'Orient , eurent la

Chine pour partage , y appora

Y iij
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terent avec eux les livres qu'ils

avoient reçûs de leurs Peres ;

& qu'ainfi ils ne s'amuſerent

point à chercher d'autres Let

tres que celles de ces monu

mens antiques. On ſçait que

les Babyloniens , les Egyptiens

& autres anciens peuples do

yoient leurs Lettres jerogly

phiques : mais je crois que la

plûpart n'étoient que de pures

peintures énigmatiques : té.

moin ' l'Inſcription que l'on

yoyoit ſur la porte du Temple

de Diofpolis ; un jeune enfant,

un vieillard , un Epervier , un

poiſſon , & un Crocodile : le

tout pour exprimer cette Sen

fence morale : O vous qui

Quillez, ey qui mourez preſque

en même tems , fouvenez vous que

Dieu a en haine l'impudence. Du

moins c'eſt ainſi que Clement

Alexandrin l'explique . Ce que
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les Egyptiens exprimoient d'u

ne façon fi obſcure , fi diffici

le , li bornée , & ſans aucune

regle certaine ; les vrais jero

glyphes de la Chine le fonc

d'une maniere plus aiſée , plus

noble , plus univerſelle , & plus

méthodique.Jedisplus aiſée ;car

il eſt bien plus facile d'écrire ce

caracteret que ſi on vouloit

faire un arbre tout entier : plus

noble , car avec peu de traits on

peint les idées les plus ſublimes :

plus univerſelle,carils compren

nent tout : & plus méthodique ,

car ce ne peut pas être le fruit

du hazard : ils ont été faits ſur

des regles certaines ; & il y a

des claſſes générales , auſquelles

ils doivent ſe rapporter.

Il eſt certain que plus les in.

telligences ſont parfaites , elles

penſent & communiquent leurs

penſées avec des eſpeces plus

V jij
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générales , plus fécondes, & en

même-tems plus ſimples. Atta

chez à un corps materiel ,nous

avons beſoin de ſons & de pa

roles , pour entretenir com

merce les uns avec les autres,

Les Anges d'un ordre plus éle

vén'ont pas beſoin d'un ſecours

ſi groſſier. Les jeroglyphes dont

je parle , tiennent comme le

milieu. Les yeux ne ſont pas

fi purs ni fi legers que l'eſprit :

mais ils vont & plus vite & plus

loin que l'oüie . Les jerogly

phesne ſont point du reſſort de

l'oreille : c'eſt par les yeux qu'ils

vont à l'eſprit : & dans les pein

tures racourcies qu'ils lui pré

ſentent,il conçoit d une manie

re vive & claire , ce que la

bouche ne pourroit lui dire

qu'imparfaitement avec le ſe

cours de beaucoup de paroles.

Si donc M. l'Abbé R ***. a
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raiſon de dire que l'invention

des vingt-deux lettres de l'Al

phabet Hebreú paroiſſant air

deffus des forces de l'honime

doit venir d'inſpiration divine ;

cela doit fe dire de même des

jeroglyphes : mais il ſoutient

qu'il eſt bien plus merveilleux

d'avoir compoſé une infinité de

mots avec vingt ou trente figures ,

que d'en multiplier les figures en

Fi grand nombre , que la vie de

Phomme ne fuffiſe pas pour les

connoître toutes : c'eſt ce qu'ont

fait les Chinois qu'on admire tant :

& avec leurs foixante ou quatre

vingt mille caraſteres , il leur

manque encore quelques Lettres

comme R. Sans doute que M.

l'Abbé R ***, s'imagine que

ce ſon qu’on a donné à nos

Lettres, entre dans l'effence des

jeroglyphes Chinois ; parcequ'il

ne ſçait pas que n'étant point

V v
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faits pour parler aux oreilles ,

ils n'ont d'eux-mêmes aucun

fon ; & qu'on pourroit les con

noître tous , ſans le ſecours

d'aucune langue , s'arrêtant aux

ſeuies idées qu'ils préſentent à

l'eſprit.

Mais quand M. l'Abbé R ***,

admire , comment avec un Al

phabet de vingt quatre figures

on a pû former tous les mots

de la Langue Grecque ou Ara

be ; s'il ſçavoit ce que

les jeroglyphes , il admireroit

avec bien plus de raiſon , com

ment de trois élémens , fçavoir

le point unique , la ligne de

deux points & la ligne en

tiere qui en contient

trois , on a pû tirer ce prodigieux

nombre de divers caracteres.

Au reſte toutes ces figures ne

doivent pas tant l'effrayer :

c'eft youloir effaroucher les

c'eſt que
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gens à plaiſir , que de leur pré

ſenter quatre-vingt mille leta

tres à dévorer , s'ils veulent
ap

prendre le Chinois. Avec le

peu de facilité que j'ay , je me

fuis mis en état , en trois ou

quatre ans de lire & d'enten

dre les livres de la Chine. Quand

on fçait cinq ou fix mille let:

tres , il n'y a prefque plus de

livres qui arrêtent ; & c'eſt par

la lecture , que ces lettres reve :

nant fans ceffe , s'apprennent

peu à peu , & fans qu'on y

faffe preſque réflexion. Je fup

poſe que M. l'Abbé R ***

fçait le Grec : il conviendra

pourtant qu'il eſt obligé de re

courir de tems en tems à fog

Lexicon . Il en eft ici tour de

même : il faut bien quelque

fois conſulter les Diâionnai

res.

M. l'Abbé R ***. affure que.
E

V vj
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quafi l'on ajoutoit les inflexions

que reçoivent les noms & les ver

bis , qui ont un caractere parti

culier dans la langue. Chinoiſe,

le nombre en ſeroit infini ,
furpafſeroit de beaucoup celui des

caracteres Chinois . Je croyois

d'abord qu'il vouloit dire , qu'il

y a à la Chine des caracteres

particuliers pour chaque modi

ficarion des verbes & des noms ,

& cela me paroiſſoit aſſez plai

ſant. Mais j'aime mieux avouer

que je n'y comprens rien . Il

me donne au moins occaſion

d'avertir en paſſant, qu'encore

que la Grammaire Chinoiſe

ſoit dégagée de la plûpart des

épines qui offuſquent les nô

tres , elle a pourtant ſes regles

qu'il faut tâcher d'abord de

bien apprendre , ſans quoy l'on

s'imagine entendre tout , lorſ.

qu'on n'entend rien : & fi l'on
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S

veut ſe mêler de traduire da

Chinois on fait à coup tûr

pretque autant de fautes qu'on

écrit de mots.

Pour ce qui eſt des lettres

nouvelles , que les Jeſuites s

ſelon M. l'Abbé R *** furent

contraints de faire , pour ene

feigner aux Chinois les Mathé

mariques', de même que cet

Alphabet inventé par les mê.

mes Miſſionnaires , pour ſup

pléer à ce qui manquoit à ce

lui des Chinois ; tout cela doit

fe mettre au rang des trom

pettes , & de la corde d'une

lieuë des Marchands Arabes.

Les Chinois n'ont jamais eu &

ne peuvent avoir d'Alphabet.

Ils réduiſent leurs lettres fous

diverfes claſſes , allant toûjours

des plus fimples aux plus comy

poſées.

On peut diſtinguer trois for.
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tes de langage chez les Chi

inois : celui du peuple , celui des

honnêtes gens , & celui des

livres. Bien que le premier ne

ſoit pas fi peigné que les deux

autres , jene vois pas comment

il eſt fi fort au deffous de nos

langues d'Europe , puiſqu'il n'a

certainement aucun des défauts

que lui prêre M. l'Abbé R ***

Quelques Européans Miſſion

naires рец
habiles trouvent des

équivoques , où il n'y en a pas

l'apparence : & ne s'étant point

gênez d'abord à bien pronon

cer les mots Chinois avec leurs

aſpirations & leurs accens , il

arrive qu'ils n'entendent qu'à

demi ce que diſent les Chinois,

& qu'ils ont beaucoup de pei

ne à ſe faire entendre eux -mê.

mes. C'eſt une faute en eux ,

& ce n'eſt point un défaut dans

la langue qu'ils devoient 1
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mieux étudier. Le P. Trigault

que M. l'Abbé R ***, cite , au

ra trouvé dans quelques Mé

moires , que les Lettrez tracent

ſouvent avec le doigt , ou avec

l'évantail , des lettres ſur les ge

noux ou en l'air , ce qu'ils font

par vanité ou par coûtume : &

voilà toute l'occaſion qu'il a eu

d'avancer ce fair .

Au deſſus de ce langage bas &

groſſier, qui , quant à la pronon

ciation , le varie en cent ma

nieres , & qui ne s'écrit pref

que jamais , il y en a un autre

plus poli & plus châtié , qui

s'employe dans une infinité

d'hiſtoires vrayes ou feintes

d'un goût très fin & très déli

cat . L'eſprit , les mæurs , l'ur

banité , les peintures vives , les

caracteres , les contraſtes , rien

n'y manque. Ces petits ouvra

ges ſe liſent & s'entendent fans
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.

beaucoup de peine : j'en ai lú

un aſſez grand nombre ; & je

ſuis encore à y remarquer une

expreſſion louche : mais j'y ai

ſenti par tout une netteté &

une politeſſe qui ne le cede

gueres à nos liyres les mieux

écrits .

Après ces deux manieres de

s'exprimer , l'une pour le petit

peuple , qui eft moins ſoigneux

de l'arrangement de les paroles;

& l'autre qui devroit être celle

des mandarins , & des Lettrez ,

vient le langage des Livres qui

ne ſont point écrits en ſtile fa

milier ; & il y a dans ce genre

cy bien des degrez pour par

venir à la brieveté majeſtueuſe

& fublime des anciens livres

appellez King.Ce n'elt plus icy

une langue qui ſe parle , mais

ſeulement qui s'écrit , & qu'on

n'entendroit pas aiſement ſang
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le ſecours des Lettres qu'on a

fous les yeux , & qu'on lit avec

plaiſir : car on trouve un ſtile

net & coulant ; on ne ſ'nt rien

qui choque une oreille délicate ,

& la variété des accens ména

gez avec art , rend coûjours un

fon harmonieux & . doux .

M. Vollius avoir rüiſon de

dire, que l'abondance de la Lan

gue Chinoiſe vient de la mul

titude des caracteres. Il faut

ajoârer qu'elle naît auſſi des

fens divers qu'on leur donne

& de l'aſſemblage qu'on en falt ,

les mariant le plus ordinaire .

ment deux à deux , aſſez ſouvent

trois à trois , & même quelque

fois quatre à quatre . J'ai un

Dictionnaire fait par les ordres

du feu Empereur : il ne com

prenoit pas toute la langue ,

puiſqu'on a été obligé d'y ajoî

ter un ſupplement en vingt-qua
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tre volumes , & cependant il

avoit déja quatre-vingt-quinze

tomes , la plậpart fort épais &

d'une écriture très menuë. Il n'y

a pas , je crois , de langue au

monde qu'on ne pât épuiſer en

beaucoup moins de Tomes. II

n'y a donc point de langue au

monde , ni qui ſoit plus riche

que la langue Chinoiſe , ni qui

phiſſe ſe vanter d'avoir regne

plus de trois ou quatre mille

ans , comme elle regne enco,

re aujourd'hui.

III . Pour venir aux ſciences

des Chinois , & à l'antiquité de

leurs livres , M l'Abbé R ***,

ne fait nulle difficulté de met

tre le ſçavant Voſſius bien au

deſſous de ſes deux Marchands

Arabes : & il regarde cet habi

le critique , commeun homme

entierement livré à la préven

tion. C'est le jugement d'un hom ..
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me , dit-il , qui n'avoit jamais

été à la Chine , qui ne connoiſoit

ni la langue , ni les livres da

Payis , que par des traductions,

dont il n'étoit pas capable de ju.

ger. Or les Arabes auteurs de ces

deux Relations étoient allezà la

Chine : ils avoient connoiſſance de

la langue , & par conſéquent ils

étoient plas capables de juger de

la ſcience des Chinois , que M.

Volius, dont la prévent on étoit

excelſive. M. l'Abbé R ***. n'a

voit pas prévû ſans doute , que

ce raiſonnement ſe tourneroit

contre lui - même : car enfin eft ,

il allé à la Chine Connoît- il

la langue & les livres du Payis ?

Eft-il capable de juger des tra,

ductions qui en ont été faites ?

Il faut donner une legere idée

de ces livres ſi anciens , que

Confucius , Mencius , & les au.

tres Philoſophes n'ont fait qu'in ,
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terpreter, & qui ont toûjours

été , & ſont encore dans la

plus grande vénération parmi

les Chinois. Il paroît que M.

l'Abbé R ***. n'en a jamais eu

de connoiffance .

Ces livres ſi refpectez de la

Nation Chinoiſe s'appellent

King , qui ſignifie une doctri

ne ſublime, vraye & ſolide. Il

y en a principalement trois d'un

ordre ſupérieur, & admirez de

tous les Chinois dans tous les

tems , fans diftinction de ſectes

& d'opinions particulieres. Le

premier s'appelle Yi King ; c'eſt

un ouvrage purement ſymbo

lique , c'eſt une image de ce

monde viſible. Le peuple igno

rant ne voit que ce qui frappe

les ſens , un Ciel, une terre ,

des plantes , des animaux , & c.

Les ſages y découvrent bien

d'autres merveilles. Le ſecond
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s'appelle Chu -King : il décrit

les vertus de divers heros , que

les grands Empereurs prennent

pour leurs modeles. Le troi

ſiéme qui s'appelle Chi-King ,

eſt un recueil de Cantiques au

nombre de trois cens , qui ,

ſous les images que la poëſie

-fournit , chantent le même ob

jet. On prétend qu'autrefois il

y en avoit encore deux de la

même beauté & de la même

autorité. L'un s'appelloir - Lin

King, & établiſſoit des cérémo

nies afin de regler l'extérieur,

L'autre ſe nommoit Yo. King ,

& traitoit de la Muſique , afin

de mettre la paix audedans.

Ces deux derniers livres ne ſont

point venus juſqu'à nous .

C'eſt avec raiſon que le ſça

yant Voſſius avoit loué l'anti.

quité de ces livres . M. l'Abbé

R ***. croit- il l'avoir refuté par
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l'imprimerie qui n'eſt pas ſe an

cienne qu'on ait , par le papier

Chinois qui eft trop fin pour du.

rer long-tems , &par le burleſ

que conte d'une vieille qui cola

contre la muraille les livres de

Confucius da de Mencius , alors

écrits ſur de l'écorce , & par ce

moyen les fauva du feu de l'Empe

reur Ching ?

Les Chinois n'ont jamais

ſongé à écrire ſur de l'écorce.

Mais avant l'invention du pa.

pier , les planches de bois & les

tablettes de Bambou ſur lef

quelles ils gravoient & écri

voient leurs Kings , étoient

beaucoup plus durables , que

le plus fort & le meilleur par

chemin d'Europe. On écrivit

donc d'abord avec un pinceau

de fer ſur des tablettes de Bam

bou : enſuite on ſe fervit du

pinceau pour écrire ſur du las
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tin . On grava de plus les King

fur de dures & de larges pier

res . Enfin ſous la Dynaftie des

Han on inventa le papier qui

n'eft point ſi fragile que croit

M. l'Abbé R ***. Mais fût- il

beaucoup plus fin qu'il n'eſt ,

les planches de bois demeurent

entieres ; quand la broſſe com

mence à les uſer , on les re

nouvelle.

** Au reſte Tſin.chi-hoang , en

faiſant brûler ces livres , n'avoit

en vûë que de ſe maintenir

dans la tranquille poffeffion du

Trône , dont il s'étoit rendy

maître. LesLettrez de ce tems.

là ne pouvant ſouffrir un Roy

qui vouloit être abfolu abu

ſoient du Chu - King : & ayant

fans ceſſe à la bouche un Tching

tang qui chalſa l'infame Kié , &

un Vou Ving qui détrôna le

Tyran Icheon ,ils ſouffloient de

ور
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tous côrez le feu de la révolte

c'eſt ce qui engagea le nouyeau

Monarque à ôter aux Lettrez

Chinois des livres , qui entre

leurs mains cauſoient du trou

ble. Lyi King néanmoins fut

épargnés parcequ'étant moins

intelligible que des deux ay.

tres , il étoit njoins dangereux.

On conſerva de même les au

tres livres de Médecine , d'A :

griculture , & c. Ce futalorsque

pluſieurs lettrez voulant ſauver

du feu des monumens qui leur

étoient G chers s ouvrirent les

murs de leursmaiſons , & les

enſevelirentlà comme dans un

tombeau de briquen d'où ils

eſperoient les retirer quand

l'orage ſeroit paſſé. Voilà ce

qui à fondé le conte rapporté

fur la foy : des Acabes, de cette

vieille qui colla contre fa mı

faille les livres de Confuciąs.

Le
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Le peu de connoiffance que

M. l'Abbé R *** . a de ces li

vres , paroît par ce qu'il dit pa

ge 346. La table des combinai.

fons des lignes au nombre de 64

eft une énigme aſſez inutile , & de

laquelle on peut tirer quel ſens on

voudra. Mais,outre qu'elle n'apa

prend rien , il eſt aiſe de connoż

tre que c'eſt une mauvaiſe copie de

quelques fragmens du Timée

d'autres écrits des Pythagoriciens.

Et un peu plus bas , aprés avoir

cité un endroit du P. Martini

qui devoit lui ouvrir les yeux ,

il ajoûte : lorſqu'enfuite on trou

ve que les Philoſophes Chinois

prétendent tirer de ces lignes coma

binées nonſeulement lesprincipes

de la Phyſique , mais encore les

regles de la Morale ; on a peine

à croire que ceux qui débitent de

pareilles viſions , le faſent ſerieu

fement.

XIX . Rech X

>
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Quoique M. l'Abbé R***.par

le d'un ton déciſif , il paroît

néanmoins qu'il ne ſçait ſeule

ment pas quelle eſt la conſtruc

tion de cette table. Car cenom

bre de 64. qu'il nous donne,

doit-il s'entendre des lignes , ou

bien des combinaiſons ? mais

dire , comme il fait , qu'il eſt

aiſé de reconnoître , que c'eſt

une mauvaiſe copie des écrits

des Pythagoriciens , c'eſt ce qui

ne fe conçoit pas : car il eſt

conſtant que cette ſuite né.

ceffaire de 64. ſymboles de fix

lignes chacun , & qui en donne

384. dont la moitié , c'eſt -à -dire

192, ſont entieres & ſuppoſent

pour trois points : & les 192 .

autres ſont briſées , & ſeule

ment de deux points . Il eſt ,

dis-je , conftantque ce Monu

ment exiſtoit pluſieurs ſiécles,

avant que Pythagore vînt ag

monde,
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.

IV . La Religion de la Chine

eſt toute renfermée dans les

King. On y trouve , quant à la

doctrine fondamentale les

principes de la loy naturelle

que les anciens Chinois avoient

reçûs des enfans de Noë .. Its

enſeignent à connoître & à réz

vérer un Etre Souverain. L'Em .

pereur y eſt tout enſemble &

Roy & Pontife , comme étoient

-les Patriarches avant la Loi

écrite . C'eſt à l'Empereur qu'il

appartient d'offrir le Sacrifice

pour ſon peuple ' en certains

tems de l'année. C'eſt à l'Em.

pereur d'établir les cérémonies,

& de juger de la doctrine. IL

n'y a proprement que cette Re

ligion qu'on puiſſe appeller 34

(Kiao , ta Religion de la Chine.

Toutes les autres fectes répan

dues dans l’Empire ſont regar

dées commeétrangeres, faufles

X ij
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& pernicieuſes , & elles n'y

ſont que tolerées. La ſeule

Religion Chrétienne étoit au

toriſée par un Edit public : mais

fous ce nouveau Regne elle a

été proſcrite de la maniere que

tout le monde ſçait.

Il eſt clair que depuis la

Loy de grace , les deux autres

loix ayant été abolies par rap

port à leurs cérémonies , & per

fectionnées dans leurs dog

mes ', elles ſont maintenant

inutiles au ſalur: elles ne peu

vent que diſpoſer les peuples

à embraſſer le Chriſtianiſme',

comme Clement d'Alexandrie

dit
que la Loy avoit été don.

née aux Juifs , & da Philofos

-phie aux Grecs, pour ſervir aux

uns & aux autres de pédagogue,

-afin de les amener tous à Jes

ſus- Chrift.

Cependant M. l'AbbéR***
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(

rebat ſans ceſſe que les Chinois

ſontdes Athées , & qu'ils n'ont

nulle connoiſſance de l'Etre

Souverain. Cette queſtion , dit-il,

a étéagitée de nos jours & décie

dée. Les Jéſuites ont toûjours

eu & auront toûjours la plus

profonde vénération pour les

Décrets émanez du S. Siége ,

& ils les obſervent avec une

entiere obéiſſance & une fou

miſſion parfaite. Mais en quet

Decret cet Abbé a- t-il lû que

les Chinois ſont des Athées ?

Le précepte Apoſtolique veut

que pour exprimer Dieu , au

lieu du mot Tien , qui peut être

équivoque & qui veut dire Ciel ,

on employe le mot Tien tchu ,

qui ſignifie Seigneur du Ciel.

Eft-ce dans ce précepte qu'il a

trouvé l'Athéiſme des Chinois:

Il eſt vrai que paſſant lége

rement ſur cette preuve ; il

X iij
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s'attache à une autre qui lui pa

roît démonſrative. C'eſt qu'iln'y

a point de mot dans la langue

Chinoiſepour exprimer Dieu . D'où

il conclut que les Chinois ſont

Athées. Il a recours pour cela

à l’Inſcription Chinoiſe du

Chenfi. Si ceux qui l'ont faite ,

pourſuit-il, avoient trouvé quel.

que mot qui hgnifiąt l'Etre Sou

verain , ils s'en feroient fervi

plûtôt que du mot Syriaque

Aloho. ils firent donc comme

les Eſpagnols ont fait depuis , en

fe ſervant du mot Dios , pour

inſtruire les Amériquains.

S'il trouve le nom propre

de Dieu dans Aloho , que ſigni

fie la comparaiſon de Dios en

ſeigné par les Eſpagnols aux

Amériquains ? Ne ſçait - il pas

que Dios vient de Deus , Deus

de Dios , Beds de beer, qui ſigni

fie courir : D'autres trompez
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par la vûë du Ciel , dit Clés

ment Alexandrin , & charmez

du cours des Planettes , les mi.

rent au nombre des Dieux

θεούς και 8 θεών ονομάσαντες. Μ.

L'Abbé R ***. prétend- t- il ,

que ce ſoit là le nom de l'Etre

Souverain , qui ne ſe trouve

point dans la langue des Chi

nois Le mot Chinois Tao qui

n'eſt pas fort éloigné de Ocos ,

au moins pour le ſon , n'a-t-il

pas un ſens qui pouvoit auſſi lui

convenir? car enfin ce jeroglyphe

dit dans ſon analyſe cheox la tê

te , le commencement ; & tcho

de tout mouvement c'eſt - à

dire , le premier moteur. Mais

quand on accorderoit à M. l'Ab

bé R ***que ſonAlobo eſt lamê

me choſe que Jehovah , il doit

fçavoirqueJehovah ſignifie l'Etre

néceſſaire , l'Etre de lui- même ,

celui qui eſt ó'y ; & que ſi on

1 .

1

وا

x iiij
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appelle cela le nom propre de

Dieu , c'eſt qu'il n'y a propre

ment que Dieu qui ſoit. Ego

fum qui ſum . Les Chinois di

Tent auſſi de l'Etre ſuprême,

qu'il eſt T ſeë ;a ſe : yeou,ens, l’E

tre de lui-même ; Tou yeou , totus

ens , l'Etre tout Etre. Mais ces

noms Chinois , ni Aloho, ni Jeho

vah , ne peuvent dans la ri

gueur paſſer pour le nom pro

pre de Dieu , étanttrés-certain

que Dieu n'a point de nom

propre , & qu'on ne le connoît

que par des attributs. Ce ſeroit

une extrême folie , dit S. Juf

tin , que de vouloir donner un

nom à Dieu . Deo nomen imponi

non poteft , quod fi quis id con

tendat fummædementiæ eft. Dieu

ſeul eſt donc.cymrumos; & il

eit tout enſemble πολυώ

youos : car on peut lui don

ner une infinité de noms di
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vers , en diſant avec l'Ecriture

ſainte qu'ileſt un , qu'il eſt ſim

ple & ſans compoſition , qu'il

eft immuable , qu'il eſt intelli

gent , qu'il eſt bon & miſéri.

cordieux , qu'il eſt puiſſant ,

qu'il eſt terrible , qu'il eſt juſte ,

qu'il eſt fage , qu'il a tout fait ,

qu'il a foin de tout ; qu'il voit

tour , qu'il entend tout , qu'il

ſe ſouvient de tout , qu'il punit

& 'récompenſe tout , qu'il eſt

pur eſprit, qu'il eſt la vérité ,

qu'il eſt la vie , qu'il eſt Roy ,

qu'il eſt Seigneur , qu'il eſt pe

re , qu'il eſt le Maître intérieur

qui nous éclaire , & c. Or il n'y

a aucun de ces Divins attri

buts qu'on ne voye clairement

marqué dans les anciens livres

de la Chine appellez King . Si

M. l'Abbé R ***. eût eu quel

que connoiſſance de ce que ces

livres enſeignent , peut-être

0

].
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n'eût- il pas fi aiſément pronon

cé ſur l'Athéiſme des Chinois.

Mais fi felon cet Abbé , les

Chinois ſontAthées , comment

peut- il dire qu'ils font Idolâ

tres ? c'eſt à la page 370 qu'il

attribue au Peuple une idolatrie

plus ſimple ai plus groſiere, &

aux Philoſophes une idolatrie

plus fine du plus rafinée , mais

qui n'en eſt pas moins criminelle ,

ni moins ſuperftitieuſe. Si les
Chinois adorent de fauſſes Di

vinitez , comment ſe peut- il

faire qu'ils ne reconnoiſſent au

cune Divinité. & qu'ils ſoient

Athées ?

Je comprends auſſi peu ce

que dit cet Abbé , lorſqu'il avan

ce page 371. que les Chinois.

font perſuadez que l'ame meurt

avec le corps , & qu'ils s'imagi.

nent groſſierement que l'eſprit

de Confucius & ceux de leurs
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Anceſtres viennent ſe repoſer

ſur des tablettes : comment ſe

peut-il faire que ces ames vien

nent ſe repoſer ſur des tablet

ſi elles ne ſubſiſtent plus

après la mort ? C'eſtà M. l'Abbé

R*** . à s'accorder avec luy mês

me.

Au reſte nous autres Miſſion

naires , nous luy ſommes bien

redevables de la peine qu'il veut

bien prendre à la page 394. de

nous enſeigner comment nous

devons prêcher l'Evangile. Il

trouve que nous flatons trop les

Chinois , e que par complaiſan.

ce nous ne faiſons qu'augmenter

leur orqüeil. Leś Atheniens,pour

ſuit il , avoient bien autant d'ef.

prit qu'enx. S. Paul n'entreprit

pas de leur prouver qu'ils con

noiſſoient le vray Dieu , puiſqu'il

leur déclare au contraire , qu'il

leur étoit inconnu . Il auroit cc

.

X vj
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pendant pû leur prouver que leurs

Poëtes & leurs Philoſophes a.

voient reconnu l'Etre Souverain

avec plus defacilité que ceux qui

ont entrepris de prouver que Tien ,

Chung -tı , étoient le Souverain

Etre : car wu moins les Philofo

phes avoient une idée confufe de

Dieu.

L'averſion que M. l'Abbé

R***, a conçu pour les Chi

nois , lui fait voir juſques dans

le livre des Actes tout le con

traire de ce qu'on y lit. Pour

s'en convaincre il n'y a qu'à

lire les quatre, premiers vers du

Poëte Aratus que S. Paul cite

aux Améniens , qui commen

cent par ces mots Εκ Διός αρ

zouco c . & c. Ce que Virgile a

leureuſement renfermé dans

ce vers .

Ab Jove principium , Mulæ , Jovis

omnia plena.
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S. Paul y fait manifeſtement

alluſion ; quand il dit : in ipfo

vivimus mivemur , & fumus.

C'eſt - à - dire , ſelon l'idée d'Ara

tus & des Athéniens Jupiter

ou l'air que nous reſpirons

remplit tout , il nous environ

ne de toutes parts , c'eſt lui qui

nous anime, c'eft dans lui que

nous vivons . Aratus dit immé

diatement après ģ gde xagévos

touer. Car nous ſommes aufli de

ſa race, ipfius enim & genus ſu .

mus. Eft -ce donc là ce Dieu que

les Athéniens adoroient ſans le

connoître ? M. l'Abbé R *** en

penſant nous rendre odieux

fait la plus belle apologie de

notre conduite qui ſe puiſſe fai

re , puiſqu'il nous en donne S.

Paul pour garant . Il eât dû voir

dans cet endroit des Actes , la

Théologie fymbolique admira

blement mêlée avec la Théos
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logie dégagée detoutefigure.Par

celle-cion ne peut pas mieux fai

re connoître Dieu , qu'en diſant

qu'il eſt inconnu , & par celle

là on ne peut pas apporter un

ſymbole plus juſte que l'air qui

remplit tout. Mais pourquoy

donc S. Paul dit.il aux Athé.

niens qu'ils adoroient Dieu ſans

le connoître ? Ils l'adoroient ,

puiſqu'ils lui avoient élevé un

Autel : & ils ne le connoiſſoient

pas , puiſqu'ils croyoient qu'un

Sculpteur avec du métal & des

pierres pouvoient faire fa ref

ſemblance . Sculpturæ artis. Voi.

là pour le peuple , & parce

qu'ils s'imaginoient qu'il n'étoit

autre choſe que l'idée qu'ils

s'en formoient ; ex cogitationis

haminis . Voilà pour les Philo

ſophes. Or Dieu n'eſt rien de

tout cela . Ainſi ſelon M. l'Abbé.

R *** . les Clemens , les Orige.

1



Miſſionnaires de la C. de 7.495

ne>

nes , les Juſtins , les Euſebes ,

les Théodorets , tant d'autres

hommes Apoftoliques , & les

Apôtres-mêmes , lorſqu'ils ci

toient aux Gentils leurs Philo.

fophes & leurs Poëtes

voyoient pas que c'étoit nour

rir l'orgueil dont les Grecs

étoient pleins.

Ce ſeroit perdre le tems que

de faire la moindre attention

à ce que dit le même Abbé ;

que la Religion de la Chine

vient des Indes , & que Fohi

qui y regnoit plus de 2000 ans

avant la naiſſance de Jeſus

Chriſt , c'eſt l'Idole Indienne

qu'on appelle Foë , qui n'a été

connuë à la Chine que 65 ans

après la venue de Jeſus-Chriſt.

Ainſi je paſſe à la Morale des

Chinois.

V. M. l'Abbé R***. ſuppoſe

que la Langue Chinoiſe n'a :
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point de terme qui réponde à

Aluno : & il conclut de ce prin

cipe que les Chinois , font

Athées , & que par conſéquent

leur Morale ne peut être que

déteſtable . Pour moy quand je

n'aurois jamais lû dans les li

vres Chinois , que les principes

de Morale qu'ils enſeignent, je

conclurois que les Chinois ne

font point Athées. Des Athées

pe parlent point comme eux,

Celuy qui ſçait ſe regler foy

même , dit S. Denis écrivant à

Demophile , ſçait auſli regler

les autres. Il regle donc la fa

mille : reglane la famille , il re

gle la ville , & enfin toute la

Nation .xai ado ó taças édutor

και έτερον ταξει , και ο έτερον και

oixov, xas á cixcoy xa: Trów, xaló

Trónov , xoy ésvos. Le. Texte Chi

pois dir la même choſe . Il fait

pallerde la même maniere l'ors
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que de

dre qu'on a établi dans ſon

cậur juſqu'à la famille , de la

famille à la ville , & de la ville

à tout le Royaume. La Mora

le Chinoiſe ne ſe propoſe point

d'autres bornes
per

fectionner tour l’Empire : mais

elle veut qu'on commence par

ſe perfectionner ſoi-même. Il

faudroit pour en convaincre ,?

faire le précis de leurs livres

ce qui n'eſt pas poſſible : mais

des traductions qu'on a fait ré

cemment de pluſieurs ouvra

ges des Chinois quoique mo .

dernes , & qu'on imprimera ſans

doute , feront voir que c'eſt là

tout le but de leur Morale

VI. J'abandonne volontiers à

M. l'Abbé R *** . toute la Phy

fique des Chinois modernes

mais à deux conditions ; la pre

miere , qu'il ne conclura pas

qu'elle eſt ſi mauvaiſe. Car enfin1
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hypotheſe pour hypotheſe , il

me ſemble qu'on eſt auſſi avan .

cé en diſant que la raiſon de

tel effet c'eſt qu'il y a trop

d'yn ou trop d'yang , comme

diſent les Chinois , que ſi l'on

diſoit avec le fameux Deſcartes,

qu'il y a trop de matiere rameu

ſe , ou trop de matiere ſubtile.

La ſeconde , qu'il conclura en

core moins que ces Chinois

font Athées : car pour être jufte

ment réputé tel , il faut nier

poſitivement l'exiſtence d'un

Etre ſuprême , & ne là recon.

noître nulle part. C'eſt certai

nement ce qu'il ne verifiera pas

de la Nation Chinoiſe.

Quand donc j'abandonne ces

Auteurs , c'eſt que je n'ay pas

beſoin de leurs explications

Phyſiques, & je les abandon

ne ſur-tout dans le ſens erroné

qu'il leur a plû de donner à ces
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deux lettres Keroue , tirées du

livre Tahio , quand ils veulent

qu'elles ſignifient raiſonner ſur

la nature des choſes , & tâcher

de les pénétrer toutes les unes

après les autres . D’habiles Chi

nois ſe font élevez contre ce

ſentiment , & ont démontré

que Ke-oue appartient unique

ment à la Morale : le Tahio, ou

la grande étude du ſage ayant

pour objet la culture du cæur.

Or ce qu'il faut faire pour puri

fier le cæur , ce n'eſt pas de

méditer ſur la machine de ce

monde pour en découvrir les

ſecrets. On peut s'appliquer à

certe ſorte de méditation , &

avoir le cæur rempli de cor

ruption & de ténébres , qui

naiſſent des objets extérieurs

dont il eſt l'eſclave. La premie

re choſe qu'on doit donc faire ,

s'eft de ſe mettre en liberté ,
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banniflant loin de ſon cøur

tous ces dangereux objets : &

voilà ce qu'on doit entendre

par Ke- oue. C'eſt la même idée

que dans le Chu-King, Ke- Feiſin ,

ſe défaire d'un cæur plein de

yanité & de menſonge.

J'ay dit que je n'avois pas

beſoin de ces Phyſiciens avec

leurs cinq élémens , le métal ,

le bois , l'eau , le feu , & la

terre ; parcequ'une Phyſique qui

n'a rien de ſûr & qui ne rend

pas l'homme meilleur , ne doit

point faire l'étude du ſage.

Mais n'oublions pas le bel

endroit de M. l'Abbé k ***.

c'eſt l'æuf de Pouan . Kou . Il

faut qu'il ne fçache pas ,

qui ſçait tant de choſes , que

les Egypriens voul.. nt exprimer

que le premier de leurs Dieux

nommé xino , avoit produit le

monde par ſa parole , le représ

pas , lui
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ſentoient avec un æuf fortant

de ſa bouche. Il trouveroit dans

cette emblême quelque ſens

profond : mais dans les Chinois ,

c'eſt une idée Iroquoiſe. Ces

Sauvage's diſent auffi ( c'eſt la

remarque de cet Abbé) qu'au

trefois vers le lac des Hurons ,

un auftomba du Ciel , qu'en toma

bant il ſe caſa , e que du blanc

nacquirent les hommes, & du jau

ne les Caſtors. J'ay bien lû dans

les livres Chinois que l'Uni

yers reſſemble à un euf ; que

le jaune qui eſt au centre &

qui flotteldans ce blanc , c'eſt

la terre ou plâtôt l'orbe plane

taire tout entier , dont la cour

leur eſt jaune à cauſe du Soleil

qui en eft commele Roy &

que le blanc eſt cet élément

Auide , qui s'étend depuis la

ſuperficie de la terre juſqu'à la

coque ,Symbole du plus haug

!
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des Cieux . Mais pour l'æuf de

Pouan- Kou , je ne ſçai ce que

c'eft.

VII. Enfin c'eſt ſur le Gouver

nementde laChinequetombent

les derniers traits de M. l'Abbé

R *** il me ſemble néanmoins

qu'un Gouvernement qui ſub .

fifte dans la même forme de

puis un ſi grand nombre de fié.

cles , devoit échapper à la cri

tique . Il prouve ce qu'il avan

ſur ce que des Mandarins

gouvernent mal le peuple :d'où

il conclur que les loix du Gou

vernement Chinois ne yalent

rien. Il me paroît que Confu

cius raiſonnoit plus jufte , lorſ

qu'il diſoit que ſi l'homme ſe

comporte mal , on ne doit pas

s'en prendre à la Loi. En effet

M. l'Abbé R ***. i voudroit- il

blâmer la Loi, Chrétienne, par

ce qu'il y a des Chrétiens qui

vivent mal

ce ,
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Le Gouvernement Chinois

eſt parfaitement Monarchique.

Il exige une dépendance fi

abſoluë entre les diverſes

puiſſances qui gouvernent l’E

tat , que rien ne ſeroit compa

rable à un fi bel ordre , fi les

Chinois , au lieu de ſuivre leurs

paſſions , ſe conformoient aux

{ages loix que leurs anciens li

vres preſcrivent. Les deux Ara

bes ont dit vray ſans y penſer,

lorſqu'ils ont donné le nom

de Roy aux Gouverneurs de

chaque ville. En effet le plus

petit de ces Mandarins, eſt com

me Roy dans l'étenduë de ſon

gouvernement : mais c'eſt un

Roy facilement amovible : s'il

fe comporte bien , il conſerve

ra ſa dignité, & montera à une

plus élevée. S'il ſe comporte

mal , il perdra tout ce qu'il

poſledoit. Les Mandarins des
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petites Villes relevent d'autres

Mandarins , dont le pouvoir eft

plus grand . Ceux- ci dépendent

des Officiers généraux de cha

que Province : ces derniers des

Tribunaux de la ville Impéria

le : & les Préſidens des Cours

Souveraines , devant qui trem.

blent tous les Mandarins de

l'Empire , tremblent eux-mê.

mes devant l'Empereur en qui

rélide la pleine puiſſance.

Mais une autorité fi abfolue

n'eſt que trop temperée par cel

le qu'on veut donner au peu

ple , en cas que ceux qui le

gouvernent , viennent à abuſer

de leur pouvoir. S'il y a quel

que défaut dans le Gouverne

ment Chinois , c'eſt qu'il ſem

ble que des livres qui renfer

ment cette doctrine , ne de

vroient pas ſe communiquer

aux peuples , mais demeurer

entre
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entre les mains des Rois , afin

de leur inſpirer de la bonté

pour leurs Sujets ; & qu'il en

faudroit donner d'autres aux

peuples pour leur enſeigner

le reſpect & l'obéiſſance dûë

aux Rois. C'eſt ce que vouloit

faire T fan- chi-hoang quand il ſe

vit maître de tout l'Empire :

mais il n'étoit plus tems , & le

peuple étoir trop inſtruit de lon

prétendu pouvoir.

Le Chriſtianiſme rémédiera

pleinement à ce défaut. D'un

côté il apprendra aux Rois qu'ils

tiennent la place de Dieu

qu'ils doivent être les peres &

les Paſteurs de leurs peuples ;

& que Dieu les traitera un jour

comme ils auront traité ceux

qu'il leur avoit ſoumis : & d'un

autre côté il apprendra aux peu- ,

ples qu'il faut obéir aux Rois

comme à Dieu-même , le res

XIX. kec, Y

1
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merciant quand il leur don

ne un bon Roy , & regardano

comme un châtiment dû à leurs

pechez , quand il leur en donne

un mauvais.

Je crois en avoir dit aſſez ,

mon Révérend Pere , pour faire

connoître quelle foy on peut

ajoûter aux Relations des deux

Arabes , que M. l'Abbé R ***

a pris la peine de traduire. La

fimplicité du ſtile de ces deux

Marchands qui a fait illuſion à

ce ſçavant Abbé , ne manques

roit pas de tromper beaucoup

d'autres perſonnes moins éclai.

rées & plus crédules . Ainſi je

devois ce témoignage à la vé

rité. Je me recommande à vos

faints Sacrifices , & fuis avec

bien du reſpect , &c.

FIN .



autantka

TABLE

de France

page iij.

Nouvelle perſécution ſuſcitée aux Princes

Chrétiens du Sang Impérial de la Chine.

V , vj , vij , & c.

Leur conſtance & leur fermeré admirée de

deux Ambaſſadeurs & des Chinois

même , viij , ix , &c.

Fermeté dans la Foi d'un de ces Princes

exilez , x , xi , & c .

Perſécution à l'égard des Miſſionnaires qui

ſont encore dans les Provinces , xiij ,

xiv , &c.

Mort de Monſeigneur l'Evêque de Lorime.
Son éloge , xv , xvj , & c.

Perſécutions des Chrétiens dans les Pro .

vinces, xviij , xix , & c.

Grand nombre d'enfans 'moribonds bapti.

ſez avant leur n :ort par le zele& l'induſ

trie d'un Millionnaire. xxiv

Liſte de ces enfans baptiſez dans l'eſpace

xxiv.

Charité de Monſeigneur l'Evêque de Nan

king pour procurer le Baptême aux

enfans ,

Miffion naiffante dans la Guyanne ſur le

modele des célebres. Miſſions du Para

guay , XXY

d'un au) ,

XXV.

1

Y ij



Τ Α Β Σ Ε.

Lettre du P. Parennin.

Erat des Princes du Sang Impérial de la

Chine perſécutez pour la Foi , 4 .

Zele d’un Prince François. Les ſaintes in

duſtries & la fermeté de ſon zele , S , 6 ,

70 uiv,

Tentatives inutiles d'un Officier de Guer

re pour arrêter , ou du moins borner

ce zele , 9 , oigo jurv .

Nouvelle perſécution , & quelle en a été

la ſource ou le prétexte , 14 , 15 , & c .

Nouveaux efforts pour faire renoncer ces

Princes à leur Foi , 18 , 19 , &c.

Interrogatoire des Princes can & François,

rapporté par le Prince Jean lui-méine ,

20 , 21 , &c.

Empreſſement des Princeffes à confeflier le

Nom de J. C & à partager les ſouffran •

ces des Princes leurs Epoux , 30, 31, & C .

Egale ardeur dans de jeunes enfans , 35.

Doutes du Prince Jean propoſez aux Mil

fionnaires , 36 , 3?, & c .

Mémorial qui condamne deux de ces Prin

ces à la mort , préſenté à l'Empereur ,

& renvoyé à l'Affemblée Générale des

neuf Tribunaux , 42 , 41 , & c .

Confiſcation des biens de ces Princes , 48 ,

49 , & c.

Réponfe de l'Affemblée Générale des neuf

Tribunaux , qui confirme la Sentence de

mort portée dans le Mémorial , 52

Ordre de l'Empereur pour interroger de



TABLE.

241

رک4رک.

1

houveau ces Princes , & leur perſuader de

renoncer à la Foi ,

Nouvelle accuſation des Mandarins contre

les Princes & leurs Domeſtiques ſur leur

attachement à la Religion , 63 , 64 , & c.

Divers interrogatoires ou l'on s'efforce

d'ébranler la couſtance du Prince Joſeph.

Sa fermeré inébranlable , 68 69 ,&c.

Nouveaux Ordres de l'Empereur donnez

aux neuf Tribunaux,pour interroger ena

core le Prince Joſeph , & le faire renons

cer à la Foi , 75 , 76 , &c.

Mémorialpréſenté à l'Empereur , qui con

tient l'Interrogatoire & les réponſes du

Prince Joſeph , 81 , 82 , & c .

Sentences des neuf Tribunaux qui le con

damne à mors, 94

Le Prince Jean eſt reſſerré dans une Priſon

plus étroite . Deſcription de cette Priſon ,

96.

Occupation du Prince Jean dans la Priſon ,

&c.

Ordre de l'Empereur de faire venir à Per

king les autres Princes qui étoient exi.

lez au Fourdane , 1 ! 0 , III , &c.

Interrogatoire & réponſe de ces Princes,

121 , 114 ', & c.

Tout ſe diſpoſe pour l'exécution de la Sen

tence demort , portée par les Tribu.

contre les Princes , 120 , 121 , &c.

Peine de mort concluë par les Tribunaux

changée par l'Empereur en une dure &

perpétuelle Priſon. Deſcription de ces

124 , 12go

98 , 99 ,

3

naux ,

0

Priſons , &c.

Y iij



T A B .

127,

144 ,

Fermeté de la Princeſſe Cecile ,

Mémoire inſtructif donné par le Prince

François à ſes Domeſtiques , ſur ce qui

regardoit fa perſonne , 131 , 132 , & c.

Projet de converſion d'un des Jugesfrappé

de la conſtance des Princes, 134 , 135 , & c .

Diſpoſition des Chinois à la vûë de cette

perſécution , 138.

Dureté des traitemens exercez envers le

Prince François , Ill , 42 , &c.

Lettre du Irince Jean au P.Parennin , 143 ,

& C .

Seconde Lettre du Prince Jean au même ,

147 , 148 , &c.

Mauvais traitemens exercez envers le Prin

ce Jean , & c.

Divers prétextes dont on ſe ſertpour faire

152 , IS »

périr toute la famille de ces Princes,

156 , 157 , &c.

Diſcours de l'Empereur aux Préſidens des

Tribunaux contre les Princes , 158 , 159 ,

&c.

Lettre de la Princeſſe Cécile au P. Paren

nin Son inquiétude & celle des autres

Princeſſes , !64 , 165 , 161 , &c.

Saintes occ! pations du Prince Louis dans

ſa priſon , 172 , 173 , & C.

Mort du Prince Joſeph , 174, 75, &c. Con

corps tranſporté dans la Campagne , &

brûlé , 177 , 178 , &c.

Réflexions des Chinois Infidéles ſur la con

ſtance duPrince Joſeph , 179

Fermeté d'un Bachelier à ſoutenir la Foy en

préſence de l'Empereur, 180, 181,182,& c.

1



TA B L E.

Triſte fort des deux Mandarins accufateun

des Princes , 18 , 186 , & c ,

Grands exemples de patience en toute forte

de vertus donnez par
les Princeſſes ar

rêtées au Fourdant 192

Seconde Lettre du P. Parennin .

Arrivée de l'Ambaſſadeur de Portugal

Macao , & du P. Magalhaens à Peking

207 , 208 , &c.

Entretien du treiziéme Frere de l'Empe

reur avec le P.Magalhaens , 209 , 210, & c .

Audience donnée par l'Empereur au P. Ma

galhaens , 211, 212 , &c.

Difficultez faites par l'Ambaſſadeur , & le

vées , 214 , & c.

Honneurs qui lui ſont rendus fur ſa route ,

217 , 218.

121
Son entrée dans Peking ,

Nouvelles difficultez faites par l'Ambala

ſadeur , & heureuſement terminées,224,

225 , &c.

Audience donnée à l'Ambaſſadeur par l'Em .

pereur, & fa deſcription , 233 , 234 , & c ,

Harangue de l'Ambaſſadeur à l'Empereur.

234 , 237 , &c.

Préſens du Roy de Portugal préſentez à

l'Empereur ,

Fêtes données à l'Ambaſſadeur & par l'Am

baſladeur , 750,11 , & c .

Audience de congé donné à l'Ambaſſadeur,

254 ; 255 , & c.

L'Ambaſladeur conduit & régalé par les

Mandarins ,



TABLE

Conduite fage & édifiante de ce Miniſtre

& de tous ceux de la ſuite , 262, 263

Lettre du P. Contancın .

Utilité de la Gazette Chinoiſe, 268. Ce

qu'elle renferme d'important , 269 , 270,

&c.

Complimens de la Cour ſur le choix & la

Déclaration de l'Impéracrice , 273, 274,

&c.

Libéralité de l'Impératrice en faveur des

femmes avancées en âge , 288, 289 , & c.

Grace accordée à un homme condamné à

mort , 297. Raiſons pour leſquelles ces
ſortes de graces s'accordent , ibido

Exemple d'un fils qui demande la grace de

mourir à la place de la mere , 305 ,

306 , &c.

Ordre qui prouve l'attention de l’Empe

reur à foulager ſon peuple , 307 , 308 ,

&c.

Mémorial d'un Surintendant de deux Pro

vinces qui parle à l'Empereur avec une

noble hardiette , 311 , 316 , & C .

Feſtin pour honorer dans chaque Ville les

perſonnes les plus diſtinguées par leur

probité & leur bon exemple , 315 , 316 ,

&c.

Autre Reglement pour honorer le merite ,

349 , 30 , &c.

Délibération du Souverain Tribunal des

Rites en faveur d'une Fille qui a eſtime

la chaſteté plus que la vie , 332 333

&c.



TABLE.

-

Autre Déliberation du même Tribunal des

Rites couchant une Femme qui a donné

des marques d'un amour rendre pour
ſon

mari , 334 , -31 , &c.

Mémorial préſenté contre on ordre de

l'Emperetir , 3.8 , 129 , &c.

Mémorial dans lequel on propoſe à l'Empe

reur unmoyende ſecourir le peuple dans

les années ſtériles , 346 , 347 , &c.

Pêche des Perles cirée d'un Mémorial , 364 ,

351 , &c .

Anciens ordres renoiivellez en faveur des

parens infirmes ou fort âgez , 366 , 3677

& c .

Tendreſſe paternelle de l'Empereur pour

les pauvres , 379 , 381 , & c

L'Empereur offre un Sacrifice au cơmmen

cement du Printems , & va labouter la

terre pour obtenir une année abondante ,

384 , 385 , &c.

Inſtruction par laquelle l'Empereur déclare

quel eſt l'objet de ſon culte, 393, 344 , & c .

Lettre du P. Fauque

Legereré & inconſtance des Nations Sau

vages de la Guyane , 405

Deſcription de la nouvelle Egliſe bâtie

dans ces terres infidéles , 4 6

Bénédiction fomnelle de cette Egliſe , 407,

408 , &c.

Diſpoſition de ces Peuples à recevoir l'a

foi , 412 , 413

Plan de Miſſions à établir dans ces terres

barbares , 441 , 442 , & C



TABLE.

-au

Lettre du P ' . de Premare.

Diverſes fauſſerez qui ſe trouvent dans

deux Relations de la Chine écrites par

des Arabes , 422 , 423 , 425 , & c . Sur

les noms de quelques Villes Chinoiſes,

ſur les vêtemens, la monnoye , les con

tumes , & divers autres uſages des Chi.

nois , 426, 427, 428, &c . De l'entrée de

S. Thomas oude ſes diſciples à la Chine,

449. Abſurdité attribuée fauffement -

P. le Comte ,
451 , 452

Traduction infidéle d'une Inſcription trou

vée ſur un Monument découvert dans la

Province de chenfi ,

De l'antiquité de la Nation Chinoiſe , 457,

458 , & c.

Des caracteres & du génie de la Langue

Chinoiſe , 461 , 462. & c. Ses avantages ,

453. Fauſſes idées ſur cette Langue rée

futées , 466 , 46 ' , & c .

Diverſité de langage chez les Chinois ,

470 , 471 , &c.

Des anciens Livres des Chinois , 474, 475 ,

&c. L'eſtime que meritent ces Livres ,

46 , 47 ?.

Objection vaine & puérile contre l'antie

quité de ces Livres , 478

Raiſons qui porrerent in Empereur a anéan

tir ces Livres ſi reſpectez , +79, 480, & c.

De la Table compoſée de lignes , & de les

combinaiſons dans l'ancien Livre inti

rulé , Yikirg , 481

Dela Religion des Chinois , 483, 484, &C.



TABLE.

V

De la Morale des Chin is , 496. De leur

Phyſique , 49 ' . De leur Gouverneinent ,

SC2 , 103 , & c.

APPROBATION.

E nouveau Recueil que j'ai lû par l'or

dre de Monſeigneur le Garde des

Sceaux , ne m'a paru nimoins touchant ni

moins curieux que les précédens. Fait à

Paris ce 18 May 1719 .

L'A B B E RAGU ET.

..

JE

APPROBATION.

E ſouſſigné Viſiteur & Vice - Provincial

de la Compagnie de JEs U s dans la

Province de France , ſuivant le pouvoir

que j'ai reçî de notre R.P. Général, per

mets au P. Jean - Baptiſte Du HÀLDE de

faire imprimer le dix -neuviéme Recueil de

Lettres edifiantes do curieuſes écrites des

Miſſions étrangeres par quelques Miſion .

naires de la Compagnie de JE s U S , qui'a

été lů & approuvé par trois Théologiens

de notre Compagnie. En foi de quoi j'ai

figné la préſente. Fait à Paris le 30 Avril

1729.
L. LAGUTI LI S. J.



PRIVILEGE DU ROY.

Loves par
OUIS par la grace de Dieu, Roy de

France & de Navarre , à nos amez &

feaux Confeillers les Gens tenans nos Cours

de Parlement , Maitres des Requêtes ordi

naires de notre Hôtel Grand -Conſeil, Pre

vôt de Paris , Baillifs , Sénéchaux , leurs

Lieutenans Civils , & autres nos Jufticiers

qu'il appartiendra : SALUT. Notre bien

amé le Pere J. B Dů -HALVE de la Com

pagnie de JESUS , Nousayant fait remon

trer qu'il défiroit faire imprimer & donner

au Public un Ouvrage intitulé : Leitres edi

fiante o curieuſes écrites des Miſſions étran

geres pær quelques Miſſionnaires de la Com

paoni, de Jeſus, s'il nous plaiſoit lui en ac

corder nos Lettres de Privilege ſur ce nécef
faires :: A CES CAUSES , Voulant favorable.

ment traiter ledit Expoſant,Nousluiavons

perinis & permettons par ces Préſenres de

faire imprimer leſdites Lettres en tel vo

lumes , forme, marge , caractere , con oina

tement ou féparé nent , & autant de fois

que bon lui femblera , & de le faire vendre

& débiter par cour notre Royaume pene

dant le tems de douze années conſécurives ,
à compter du jour de la darte deſdites

Préſentes : Paiſons défenſes à toutes fortes

de perſonnes de quelque qualité & condi.

tion qu'elles ſoient, d'en introduire d'im

preſſion étrangere dans aucun lieu de notre
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ht

ebéiſſance , comme auſſi à tous Libraires

Imprimeurs , & autres , d'imprimer , faire

imprimer ,vendre , faire vendre , debiter

pi contrefaire leſdites Lettres ci -deſſus ſpé

cifiées en tout ni en partie , ni d'en faire -

aucuns extraits ſous quelque prétex: e quece

foit , d'augmentation , correction , change

ment de citre ou autrement , ſans la
per

miflion exprefle & par écrit dudit fieur Ex

poſant , ou de ceux qui auront droit de lui ,

à peine de confiſcation des Fxemplaires

contrefaits , & de quinze cens livres d'a

imende contre chacun des contrevenans ,

dont un tiers à Nous , un tiers à l'Hôtela

Dieu de Paris , l'autre tiers audit fieur Ex

poſant , & de tous dépens , dommages &

intérêts. A la charge que ces Préſentes fe

ront enregiſtrées tout au long ſur le Re.

giſtre de la Communauté des Imprimeurs

& Librairesde Paris , & ce dans er is mois

de la dated'icelles ; que l'impreſſion de ces

Lettres ci- deſſus expliquées, ſera faite dans

notre Royaume , & non ailleurs , en bon

papier & en beaux caracteres , conformé.

ment aux Réglemens de la Librairic ; &

qu'avant que de l'expoſer en vente , le ma

nuſcrit ouimprimé qui'aura ſervi de copie

à l'impreſſion deſdites Lettres , ſeront re .

miſes dans le même état ou l'Approbation

y aura été donnée , ès mains de notre très
cher & feal Chevalier Garde des Sceaux de

France le Sieur de Voyer de Paulmy Mar,

quis d'Argenſon , Grand Croix , Chance.

ljer & Garde des Sceaux de notreOrdre Mig



litaire de Saint Loüis , & qır'il on fera en .

( uite remis deux Exemplaires dans notre Bir

bliotheque publique , un dans celle de notre

Château du Louvre, & up dans celle de

notre très- cher & feal Chevalier Garde des

Sceaux de France le ficur de Voyer de Paul.

my , Marquis d'Argenſon , Grand-Croix ,

Chancelier & Garde des Sceaux de notre

Ordre Militaire de Saint Louis , le tout à

peinede nullité des Pré ences : Du contenu
deſquelles vous mand ns & enjoignons de

faire jouir l'Expoſanc ou les ayans-cauſe

pleinement & paifiblement , ſans ſouffrir

qu'il leur ſoit fait aucun trouble ou empe,

chement Voulons que la copie deſdites Pré

fentes , qui en fera imprimée tout au long

au commencement ou à la fin deſdites Lets

tres , ſoit tenue pour duëment fignifiée , &

qu'aux copies collationnées par l'un de nos

amez & feaux Conſeillers & Secretaires, foi

foit ajoûtée comme à l'original . Comman.

dons au premier notre Huiſier ou Sergent

de faire pour l'exécutiond'icelles tous Ace

tes requis & néceſſaires , ſans demander au

tre permiffion , & nonobſtant clameur de

Haro , Chartre Normandé & Lettres à ce

contraires : CAR tel eſt notre plaifir. Don

né à Paris le dixiéme jour du mois de Sep

tembre l'an de grace mil fept.cens vingt,

& de notre Regne le cinquiéme. Par le

Roy en fon Conſeil.

DE S. HILAIRE,



Il eſt ordonné par l'Edit du Roy du mois

d'Août 1686 , & Arrêt de fon Conſeil, que

les Livres dont l'impreſſion ſe permet par

Privilege de Sa Majeſté , ne pourront être

vendusque par un Libraire ou Imprimeur.

Regiſtré ſur le Regiſtre iv . de la Commu .

té des Libraires doo Imprimeurs de Pao

ris , page 564. Num : 604. conformémentaux

Réglemens , & notamment à l'Arrét du Con

ſeil du 13 Août 1703. A Paris le 10 Fé.

yriør 1720,

Signé, G. MARTIN

Adjoint du Syndic.

Del'Imprimeric de P.G. LE MERCIER , fils,



Fautes à Corriger,

P
Age 7. lig. 13. Tbeam , liſez Tcham .

P. 16. l , 10. termes , lif, terme.

P. 44. I 20. Chourta : , liſ. winourtai

P. 47 l. 23. Soujou , liſ. Sunjou.

P. 24 ) . do 1 !. dont , le , d'on

P. 81.1.1 gegoux, liſ . genoux.
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P. 302. b . 8 fur , 1.1. (ur.

P. 436. l. 21. ſur - vivre.lif. ſurvivre.

P. 4+. 1. 21. veritabels , lil, veritables.
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